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1.1 LA COMMUNE DE CHOISEL

La commune de Choisel accueille 538 habitants en 2012 selon l’INSEE. Localisée à la porte de l’agglomérati on 
parisenne, la commune est stratégiquement positi onnée à proximité des grands axes de desserte et des pôles 
urbains concentrant commerces, services et équipements. La commune se situe en dehors de l'agglomérati on 
parisienne, ce qui lui permet de bénéfi cier d’un cadre paysager rural.

- Le réseau routi er  - Source : Géoportail

- Choisel au sein du plateau de l’Hurepoix - Source : Géoportail -

Saint Rémy lès 
Chevreuse

Milon la Chapelle

Cernay la Ville

Dampierre en 
Yvelines

CHOISEL

Le Mesnil Saint 
Denis

La commune est localisée entre la vallée de l’Yvett e et le plateau de Limours. Choisel s’inscrit sur le plateau de 
l’Hurepoix, consti tué en surface d’argiles à meulière et en profondeur de sables de Fontainebleau.  Le plateau est 
entaillé par l’Yvett e et ses affl  uents. Choisel est traversée par l’Ecosse Bouton affl  uent de l’Yvett e, à l’origine de la 
topographie de la commune.
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1.2 UN TERRITOIRE SOUS INFLUENCE MÉTROPOLITAINE

- Choisel  au sein de la région parisienne - Source ; SDRIF -

Le territoire est situé à l’ouest de 
la région parisienne, à la limite 
entre les Yvelines et l'Essonne. 

Choisel, à la porte de 
l’agglomérati on parisienne 
au sens de l’INSEE, est une 
commune inscrite dans la 
couronne polarisée par les pôles 
du sud-ouest parisien.

- Armature urbaine du SDADEY - Source : Yvelines.fr

La commune est en frange de territoires dynamiques ayant un rayonnement régional. À dominante rurale, le 
territoire est à proximité des pôles structurant de Saint-Quenti n-en-Yvelines et de Saclay-Massy Palaiseau et des 
pôles d’appui que sont Chevreuse et Saint-Rémy-lés-Chevreuse, parti cipant ainsi à l’att racti vité de la commune.



2. LE CONTEXTE 
SUPRA-COMMUNAL



2. LE CONTEXTE 
SUPRA-COMMUNAL
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2.1. LA HIÉRARCHIE DES NORMES

Le code de l’urbanisme introduit une hiérarchie entre les diff érents documents d’urbanisme, plans et programmes 
et un rapport de compati bilité entre certains d’entre-eux. Choisel n’étant couvert par aucun SCOT, conformément 
à l’art. L 131-7 du Code de l’Urbanisme, le PLU devra être compati ble avec le SDRIF ainsi qu’avec le plan de gesti on 
des risques d’inondati on et les orientati ons défi nies dans le SDAGE Seine Normandie. 

Socle législati f et 
réglementaire

Lois d’urbanisme
SDAGE Seine Normandie

SDRIF
Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France

Communauté de Communes de la Haute Vallée de Chevreuse

Plan Local d’Urbanisme

Aire Urbaine

Commune
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2.2. LE SCHÉMA DIRECTEUR RÉGIONAL D’ILE-DE-FRANCE

- Choisel au sein du SDRIF -
Source: htt p://www.iledefrance.fr/

Choisel, inscrit dans la région Ile-de-France, est concerné par le Schéma Directeur d’Ile-de-France (SDRIF). Le SDRIF 
est juridiquement opposable (loi du 15 juin 2011). Il a été approuvé par décret en conseil d’État n°2013-1241 du 
27 décembre 2013. C’est un document de planifi cati on stratégique et prospecti f du développement francilien et de 
préservati on des équilibres sociaux et environnementaux à l’horizon 2030. En l’absence de SCoT, le PLU devra être 
compati ble avec les orientati ons de ce schéma directeur.  Il répond aux enjeux suivants :

- Promouvoir davantage de solidarité
- Lutt er contre l’étalement urbain
- Faire face aux mutati ons environnementales
- Préparer la transiti on économique, sociale et solidaire
- Faire du défi  alimentaire une préoccupati on majeure des politi ques d’aménagement et de développement

La carte de desti nati on du SDRIF att ribue à  Choisel 4 vocati ons principales 
d’occupati on des sols : des espaces boisés ou naturels, des espaces 
agricoles, des espaces de loisirs (parc du château de Breteuil) et des 
espaces urbanisés à opti miser (le Bourg, La Ferté et Herbouvilliers).
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Le SDRIF impose un certain nombre d’orientati ons réglementaires encadrant le développement territorial des 
communes concernées. Ces orientati ons sont organisées autour de 3 axes : relier et structurer, polariser et équilibrer 
et préserver et valoriser. 

Le SDRIF prescrit une extension modérée des bourgs, villages et hameaux. Ainsi, à l’horizon 2030, seule une extension 
de l’urbanisati on de l’ordre de 5% de l’espace urbanisé de la commune sera autorisée. Choisel comptant 51,7 ha 
d’espaces arti fi cialisés construits (Source : IAU Référenti el territorial Ile-de-France 2030), une extension maximale de 
l’urbanisati on de l’ordre de 2,6 ha sera autorisée à horizon 2030. 

Par ailleurs, le SDRIF impose que le PLU permett e une augmentati on minimale de 10% de la densité humaine et de 
la densité moyenne des espaces d’habitat. Ainsi, à l’horizon 2030, le PLU devrait permett re la créati on d’au moins 25 
logements au sein des espaces urbanisés et l’accueil d’environ 55 habitants supplémentaires.

Les espaces naturels identi fi és par le SDRIF sont des espaces à préserver, ils n’ont pas systémati quement vocati on à 
être boisés. La forêt est un espace à pérenniser.  En dehors des sites urbains consti tués, à l’exclusion des bâti ments 
à desti nati on agricole, toute nouvelle urbanisati on ne peut être implantée qu’à une distance d’au moins 50 mètres 
des lisières des massifs boisés de plus de 100 ha afi n de protéger les lisières des espaces boisés. 

- Massif boisé à proximité de La Ferté -
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2.3. LE PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS D’ILE-DE-FRANCE

Acti ons s’appliquant aux communes rurales :

ACTIONS À RÉALISER PRIORITAIREMENT
Un réseau de bus plus att racti f et mieux hiérarchisé
Aménager des pôles d’échanges multi modaux de qualité
Améliorer l’informati on aux voyageurs dans les TC
Améliorer les conditi ons de circulati on des taxis et faciliter leur usage
Pacifi er la voirie
Rendre la voirie cyclable
Favoriser et promouvoir la prati que du vélo auprès de tous les publics
Att eindre un objecti f ambiti eux de sécurité routi ère
Encourager et développer la prati que du covoiturage
Développer les plans de déplacements d’entreprises et d’administrati on
Développer les plans de déplacements d’établissements scolaires

ACTIONS À RÉALISER
Aménager la rue pour le piéton
Favoriser l’usage de la voie d’eau

ACTIONS TRANSVERSALES
Faciliter l’achat des ti tres de transport
Donner une informati on complète, multi modale, accessible à tous et 
développer le conseil en mobilité
Accompagner le développement de nouveaux véhicules

Le Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France (PDUIF) a été approuvé le 19 juin 2014 par le conseil régional. Ce 
document défi nit les principes permett ant d’organiser les déplacements de personnes, le transport de marchandises, 
la circulati on et le stati onnement à horizon 2020. Le PDUIF vise à absorber la croissance globale esti mée à 7% à 
horizon 2020 par une croissance de 20% des déplacements en transports collecti fs, une croissance de 10% des 
déplacements en modes acti fs (marche et vélo) et une réducti on de 2% des déplacements en voitures et deux roues 
motorisées. Le PLU devra être compati ble avec ce document supra-communal.

La gare RER B de Saint Rémy lès Chevreuse est à 7 min en voiture ou accessible en transport en commun. Le PDUIF 
préconise certaines acti ons pour les communes rurales dont Choisel fait parti e. 

- Acti ons pouvant ête réalisées par les communes rurales - Source : PDUIF -
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2.4. SDAGE

En cohérence avec les premiers engagements du Grenelle de l’Environnement, le SDAGE du Bassin de la Seine et des 
cours d’eau côti ers normands a fi xé comme ambiti on d’obtenir à horizon 2021 le bon état écologique pour 62% des 
rivières (contre 39% actuellement) et 28% pour les eaux souterraines.

8 défi s majeurs ou enjeux ont été défi nis et sont les suivants :
- Diminuer les polluti ons ponctuelles des milieux par les polluants classiques
- Diminuer les polluti ons diff uses des milieux aquati ques
- Réduire les polluti ons des milieux aquati ques par les micropolluants
- Protéger et restaurer la mer et le litt oral
- Protéger les captages d’eau pour l’alimentati on en eau potable actuelle et future
- Protéger et restaurer les milieux aquati ques et humides
- Gérer la rareté de la ressource en eau
-Limiter et prévenir le risque d’inondati on

Ces 8 défi s s’organisent autour de deux grands leviers : «Acquérir et partager les connaissances» et «Développer la 
gouvernance et l’analyse économique».

Le SDAGE du Bassin de la Seine et des 
cours d’eau côti ers normands 2016-2021 
révisé a été arrêté le 20 décembre 2015.

Le SDAGE a pour objecti f de défi nir les 
grands enjeux de préservati on et de 
valorisati on de la ressource en eau. Le PLU 
devra être compati ble avec l’ensemble des 
orientati ons prescrites par le SDAGE. 

- Le périmètre du SDAGE - Source :  DIREN Ile-de-France -
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Unités hydrographiques du bassin Seine-Normandie en Ile de France

- Les unités hydrographiques du bassin Seine-Normandie en Ile-de-France - Source :  
DIREN Ile-de-France -

Introduits par la loi du 3 janvier 1992, dite Loi sur 
l’eau, modifi és par la loi du 30 décembre 2006 
sur l’eau, dite loi LEMA, les SDAGE ont été mis en 
place pour chaque bassin versant ou groupement 
de bassins fi xant les orientati ons fondamentales 
d’une gesti on équilibrée de la ressource en eau.
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Unités hydrographiques du bassin Seine-Normandie en Ile de France
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2.4. SDAGE 2.5. SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
ORGE YVETTE

- Bassins versants inscrits dans le périmètre du SAGE Orge-Yvett e - Source :  SAGE Orge-Yvett e -

Le SAGE Orge-Yvett e a été révisé et approuvé le 2 juillet 2014. Il poursuit les engagements suivants :
- Cohérence et mise en oeuvre du SAGE révisé
- Qualité des eaux
- Foncti onnalité des milieux aquati ques et des zones humides
- Sécurisati on de l’alimentati on en eau potable

Choisel est majoritairement inscrit dans le bassin versant de l’Yvett e amont. Une peti te parti e sud de la commune 
(aux environs du ruisseau de la Prédecelle) apparti ent au bassin versant Rémarde aval.

Le SAGE fi xe comme objecti f la mise en bon état du Ru de l’Ecosse Bouton à horizon 2020. Le SAGE a notamment 
pour objecti f la préservati on des zones humides dans le cadre des documents d’urbanisme à travers l’enjeu 
«Foncti onnalité des milieux aquati ques et des zones humides», il préconise la gesti on du lit mineur et des berges.

En ce qui concerne les boisements des berges, il est préconisé d’assurer un équilibre entre diversité du boisement 
des berges et la densité du boisement 
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Certains objecti fs du SAGE sont relati fs à l’urbanisme et l’aménagement du territoire :

Qualité des eaux > Macropolluants : 

> Adapter les rejets des stati ons d’épurati on domesti ques et industriels là où ils sont impactants et où ils 
compromett ent l’att einte de l’objecti f de bon état

> Supprimer les rejets directs d’effl  uents non traités au milieu depuis les réseaux en fi abilisant la collecte des eaux 
usées et pluviales, et en améliorant la maîtrise hydraulique lors de leur transport

Foncti onnalité des milieux aquati ques et des zones humides : 

> CE.1. Préconisati on visant la gesti on du lit mineur et des berges

> ZH.4. Préservati on des zones humides dans le cadre des documents d’urbanisme. 

«Les documents locaux d’urbanisme ti ennent compte dans leur document cartographique des zones humides 
identi fi ées par le SAGE (carte ZH1) ou par les autres collecti vités du territoire. Ils prennent en compte en parti culier 
les enjeux spécifi ques identi fi és sur les zones humides prioritaires (carte ZH2) en intégrant ces dernières dans un 
zonage spécifi que et en précisant les dispositi ons adaptées dans leur règlement en vue de leur préservati on.»

- Zones humides connues et 
probables identi fi ées par le 
SAGE - Source :  SAGE Orge-
Yvett e -
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2.6. PLANS ET DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE SUR 
L’ENVIRONNEMENT

2.6.1. Le Schéma Régional de Cohérence Écologique
Le SRCE est le volet régional de la Trame Verte et 
Bleue introduite par les lois Grenelle I et II et la loi 
ALUR. Le SRCE a pour objecti f la préservati on et la 
remise en bon état des conti nuités écologiques. 
Le SRCE permet une meilleure appréciati on des 
conti nuités écologiques sur le territoire communal. 

Le SRCE d’Ile-de-France a été approuvé par le 
Conseil régional par délibérati on du 26 septembre 
2013 et adopté le 21 octobre 2013.

- Corridors écologiques du Schéma régional de cohérence 
écologique - Source : SRCE, DRIEE Ile de France -

2.6.2. Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie
Le SCRAE est le document référence en mati ère de transiti on énergéti que.

Il a été approuvé par le Conseil régional d’Ile-de-France le 23 novembre 2012 et arrêté par le préfet de la région Île-
de-France le 14 décembre 2012.
Le SRCAE d’Île-de-France, élaboré conjointement par les services de l’État (DRIEE), de la Région et de l’ADEME en 
associant de multi ples acteurs, fi xe 17 objecti fs et 58 orientati ons stratégiques pour le territoire régional en mati ère 
de réducti on des consommati ons d’énergie et des émissions de gaz à eff et de serre, d’améliorati on de la qualité de 
l’air, de développement des énergies renouvelables et d’adaptati on aux eff ets du changement climati que.

Le SRCAE défi nit les trois grandes priorités régionales en mati ère de climat, d’air et d’énergie :
• Le renforcement de l’effi  cacité énergéti que des bâti ments avec un objecti f de doublement du rythme des 

réhabilitati ons dans le terti aire et de triplement dans le résidenti el,
• Le développement du chauff age urbain alimenté par des énergies renouvelables et de récupérati on, avec un 

objecti f d’augmentati on de 40 % du nombre d’équivalent logements raccordés d’ici 2020,
• La réducti on de 20 % des émissions de gaz à eff et de serre du trafi c routi er, combinée à une forte baisse des 

émissions de polluants atmosphériques (parti cules fi nes, dioxyde d’azote).

Le SRCAE prend en compte les enjeux :
• Environnementaux, pour limiter l’ampleur du réchauff ement climati que,
• Sociaux, pour réduire la précarité énergéti que,
• Économiques, pour baisser les factures énergéti ques liées aux consommati ons de combusti bles fossiles et 

améliorer la balance commerciale française,
• Industriels, pour développer des fi lières créatrices d’emplois locaux, en parti culier dans la rénovati on des 

bâti ments et le développement des énergies nouvelles,
• Sanitaires, pour réduire les conséquences néfastes de la polluti on atmosphérique.
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2.6.3. Le Schéma Régional Éolien

2.6.4. Le Plan Climat Énergie Territorial

2.6.5. Le Plan de Protection de l’Atmosphère d’Ile-de-France (PPA)

2.6.6. Le Plan Régional d’Élimination des Déchets 
Ménagers et Assimilés

Le Schéma Régional Éolien consti tue une annexe du SRCAE, il a été approuvé par le préfet de la région Île-de-France 
et le président du Conseil régional d’Île-de-France le 28 septembre 2012.

Le SRE francilien établit la liste des 648 communes situées dans des zones favorables à l’éolien et donc suscepti bles 
de porter des projets éoliens. Elles ont été défi nies en tenant compte à la fois du “gisement” de vent et des enjeux 
environnementaux, paysagers ou patrimoniaux dont la région Île-de-France est riche. Leur identi fi cati on a donné 
lieu à une concertati on dans chacun des territoires de grande couronne, présentant un potenti el éolien. 

La commune de Choisel apparaît comme une zone défavorable à l’implantati on d’éoliennes (Volet B du SRE, Défi niti on 
des zones favorables et liste des communes).

Le Conseil Général des Yvelines s’est engagé dans l’élaborati on d’un Plan Climat Énergie Territorial (PCET) adopté le 
25 novembre 2011. L’objecti f est d’att énuer les eff ets du changement climati que en réduisant les émissions de gaz à 
eff et de serre et d’adapter le territoire aux eff ets de ce changement en anti cipant les évoluti ons possibles. 

C’est un outi l de gesti on de la qualité de l’Air. Il défi nit une zone sensible concernant les communes exposées aux 
dépassements des seuils limites de polluti on de l’air. Il s’inscrit en parfaite complémentarité avec le PRQA (Plan 
régional de qualité de l’air d’Ile-de-France inscrit dans le SRCAE) et le PDU.

Le PREDMA a été approuvé par le Conseil régional d’Ile-de-France en novembre 2009. Ce plan a pour objecti f de 
chiff rer les objecti fs en mati ère de préventi on et de réducti on des déchets. 
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2.6.3. Le Schéma Régional Éolien

2.6.6. Le Plan Régional d’Élimination des Déchets 
Ménagers et Assimilés

2.6.7. Le Schéma Départemental des Carrières

Le Schéma Départemental des Carrières des Yvelines a été 
approuvé par arrêté préfectoral du 22 novembre 2013. Le 
SDC est un outi l d’aide à la décision pour l’autorisati on des 
exploitati ons de carrière en applicati on de la législati on 
des ICPE.

- Gisements bruts 
- Source : Schéma 

départemental des 
carrières -
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2.7. LE PNR DE LA HAUTE VALLÉE DE CHEVREUSE

- Périmètre du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée 
de Chevreuse depuis le 3 novembre 2011 - Source : PNR 
Haute Vallée de Chevreuse -

- Plan de Parc - Source : PNR Haute Vallée de Chevreuse -

Le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse, créé en 
1985, compte, depuis 2011, 51 communes. Le 
PLU devra être compati ble avec les orientati ons 
et dispositi ons de la Charte du PNR.
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Périmètres d'étude de ZAE
concernés par un projet

Bâti existant au sein des périmètres
d'étude de ZAE concernés par un projet

Sites de biodiversité remarquable

Zones d'intérêt écologique à conforter

Enveloppes urbaines

Ensembles paysagers exceptionnels

Périmètres paysagers prioritaires

Centres historiques de ville, village et bourg

Espaces préférentiels de densification

Espaces urbains diffus et/ou sensibles

1 / 15 000e

Analyse des tissus urbains,
sites écologiques et paysagers

Commune de Choisel

Document technique du Parc

Document technique du Parc n'appartenant pas aux documents officiels de la Charte

Le PNR encadre le développement des enti tés 
urbaines et s’assure du mainti en des espaces et 
sites de biodiversité. Le plan de parc identi fi e 
les enveloppes urbaines et précise les secteurs 
préférenti els de densifi cati on.

Pour le bourg de Choisel et les hameaux de La 
Ferté et d’Herbouvilliers, les espaces préférenti els 
de densifi cati on sont également des secteurs 
historiques pour lesquels une att enti on paysagère et 
patrimoniale devra être prise en compte.

Les ZIEC (zones d’intérêt écologique à conforter) et 
les SBR (sites de biodiversité remarquable) sont aussi 
identi fi és.

- Bois d’Houlbran, zone d’intérêt écologique à conforter - 
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- Plan de Parc - Source : PNR Haute Vallée de Chevreuse -

Le PNR porte une att enti on parti culière aux paysages et considère Choisel comme faisant parti e de l’enti té de la 
vallée de l’Yvett e. Le PNR identi fi e des coupures d’urbanisati on à maintenir, notamment entre La Ferté et le bourg 
de Choisel ainsi qu’entre le bourg et la Rimorière. Le mainti en des conti nuités écologiques entre les espaces ouverts 
représente également un enjeu pour le territoire. 

Le projet communal n’a pas de rapport de compati bilité avec la carte présente ci-dessus. En eff et, cett e dernière ne 
revêt pas un caractère d’opposabilité. Néanmoins, le projet s’inspirera des Plans Paysage et Biodiversité du PNR sur 
ces thémati ques.

- Déclinaison communale des Plans Paysage et Biodiversité de la vallée de l’Yvett e - 
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- Choisel au sein de la communauté de communes - 

- Réparti ti on de la populati on en 2012 au sein de la communauté de communes - Source : INSEE RP2012 - 

2.8. LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA HAUTE 
VALLÉE DE CHEVREUSE

La communauté de communes compte 25 139 habitants en 2012 selon l’INSEE. Avec 7 730 habitants, Saint-Rémy-
lès-Chevreuse est la principale commune de la CCHVC, suivi de Le Mesnil-Saint-Denis (6 593 hab) et de Chevreuse 
(5 686 hab). La CCHVC est une jeune intercommunalité dont les projets pourront émerger au cours du PLU. 
L’intercommunalité est inscrite dans le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse.

Choisel est inscrite dans le communauté de 
communes de la Haute Vallée de Chevreuse, créée 
le 1er janvier 2013 et comptant 10 communes : 
Chevreuse, Choisel, Dampierre-en-Yvelines, Lévis-
sans-Nom, Milon-la-Chapelle, le Mesnil-Saint-Denis, 
Saint-Forget, Saint-Lambert-des-Bois, Saint-Rémy-
les-Chevreuse et Senlisse.

Les communes partagent des caractéristi ques 
similaires, elles sont incluses dans une zone rurale 
et boisée et doivent faire face aux mêmes enjeux 
de gesti on et d’aménagement du territoire tout en 
respectant un environnement contraignant.



SYNTHÈSE

- Choisel au sein de la communauté de communes - 

Un cadre relativement précis est fixé par les instances supra-communales autour de trois objectifs :

> La préservation active du socle naturel, agricole et paysager

> Un développement urbain permettant l’accueil de population

> Une recherche d’intensification et d’optimisation de l’espace urbanisé

Ces objectifs convergent avec les objectifs communaux.

Un des enjeux principaux du PLU sera pour la commune de trouver sa manière de traduire ces objectifs au sein 
de son projet communal.
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3. LE PLAN LOCAL 
D’URBANISME



3. LE PLAN LOCAL 
D’URBANISME
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3.1. LE CONTEXTE DE LA RÉVISION DU PLU

3.2. LES OBJECTIFS DE LA RÉVISION DU PLU

Par délibérati on du 23 septembre 2014, le conseil municipal a prescrit la mise en révision du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) sur l’ensemble du territoire communal. Il s’inscrit dans un contexte local et nati onal en évoluti on.

Le POS, approuvé en 1979 et révisé en 2010, ne répond plus aux exigences actuelles en termes de qualité de vie, 
d’aménagement et de développement durable. En eff et, depuis son entré en vigueur, les orientati ons nati onales 
en mati ère d’urbanisme ont signifi cati vement évoluées, en parti culier avec la loi dite « Grenelle II » et la loi ALUR, 
vers une meilleure prise en compte de l’environnement dans toutes ses composantes et vers un développement 
privilégiant le renforcement des espaces urbanisés existants à la consommati on des terres agricoles et naturelles. 
La nouvelle charte du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse ainsi que le SDRIF révisé créent un nouveau cadre supra-
communal qu’il est tenu de prendre en compte. 

Les principaux objecti fs communaux de la révision du PLU sont les suivants : 

• Redéfi nir le document d’urbanisme pour l’adapter à l’aménagement actuel de la Commune et aux objecti fs de 
développement durable ;

• Permett re la mise en compati bilité du document d’urbanisme avec la nouvelle charte du Parc Naturel Régional 
de la Haute Vallée de Chevreuse ;

• Protéger et mett re en valeur les espaces agricoles et naturels, en accord avec les orientati ons de la charte du 
PNR, il s’agira de veiller à la qualité des paysages notamment en entrées de village.



3.1. LE CONTEXTE DE LA RÉVISION DU PLU
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Partie B - Diagnostic socio-demographique

1- UNE COMMUNE HISTORIQUEMENT FRAGMENTEE AU PARC DE LOGEMENTS DIVERSIFIE
1.1.LES DÉVELOPPEMENTS URBAINS ANCIENS ET RÉCENTS............................................................................42

  1.1.1. UNE POPULATION HISTORIQUEMENT DISPERSÉE SUR LE TERRITOIRE
  1.1.2. UN PARC DE LOGEMENTS VARIÉ
  1.1.3. LE COEUR DE CHOISEL, UN BOURG DÉVELOPPÉ AUTOUR DE LA PAROISSE
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  1.1.5. LE HAMEAU DE HERBOUVILLIERS, UN DÉVELOPPEMENT EN LIEN AVEC LE CHÂTEAU DE BRETEUIL
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2.1. UNE POPULATION FAMILIALE AUX CARACTÉRISTIQUES NUANCÉES SELON LES SECTEURS..................64

  2.1.1. UNE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE AU RETOUR DE LA GUERRE
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1.1.LES DÉVELOPPEMENTS URBAINS ANCIENS ET RÉCENTS

- Carte d’état major des environs de Paris entre 1818 et 1824 - Source : Géoportail -

La commune, fragmentée en plusieurs écarts et 
hameaux, s’est développée autour de la Maison 
Forte et La Chevalerie (emplacement de l’actuel 
bourg), La Ferté, Herbouvilliers, les fermes 
dispersées sur le plateau, La Rimorière, Le Buisson 
et La Braquerie.

La dispersion de la présence bâti e est historique 
comme l’att este la carte d’Etat major datant du 
début du XIXème siècle.

Le  parc de logements est consti tué à 40% de 
résidences construites avant 1946 et à 50% de 
résidences construites entre 1946 et 1990. 

La populati on est réparti e entre les diff érents 
hameaux et écarts présents sur le territoire. On 
remarque que le bourg accueille environ 1/5ème 

de la populati on communale. Le bourg, la Ferté 
et Herbouvilliers concentrent près de 2/3 de la 
populati on totale.

1.1.1. Une population historiquement dispersée sur le territoire

1.1.2. Un parc de logements varié et dispersé sur le territoire

- Les résidences principales en 2012 selon leur date de 
constructi on - Source INSEE RP2012 -
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1.1.3. Le coeur de Choisel, un bourg développé autour de la paroisse

- Carte d’état major des environs de Paris entre 1818 et 1824 - 

Le bourg de Choisel concentre les 
équipements de la commune, avec 
l’église, la mairie, l’école. Jusqu’au 
XXème siècle était également 
présents en face de l’église un café/
auberge.

Le bourg de Choisel, accueillant l’église Saint-Jean-Bapti ste, monument historique inscrit, s’est développé vers le 
XIIIème siècle autour de la paroisse, noyau bâti  alors nommé La Chevalerie.

La Maison Forte, datant du XVIIIème 
siècle, ancien poste avancé de 
protecti on de Choisel, est un 
ensemble de peti tes maisons 
mitoyennes longeant la voirie et 
organisé autour d’une cour.

L’ancien presbytère de Choisel  
date de la fi n du XIXème siècle. 
Composé de manière symétrique 
et régulière, de style classique, 
il est aujourd’hui transformé en 
habitati on.

- Le centre-bourg aujourd’hui  -

L’émergence de la villégiature a lieu à parti r de la fi n du XIXème siècle à travers les grandes propriétés qui se développent 
entre les deux noyaux historiques de La Chevalerie et de la Maison Forte. Le territoire bénéfi cie de la proximité de 
gares reliées à Paris et desservies par la ligne de Sceaux et la Ligne d’Ouest Ceinture à Chartres. La proximité à Paris 
et un cadre de vie de qualité augmente l’att racti vité de la commune.

- Maison bourgeoise dans le centre de Choisel édifi ée au début du XXème siècle -

Cett e maison bourgeoise 
a été construite au début 
du XXème siècle. Elle est 
implantée en milieu de 
parcelle et de forme simple. 
Les matériaux employés 
sont  l’ardoise, la brique et 
la pierre à meulière.

L’émergence de la villégiature à parti r du XIXème siècle

Le bourg de Choisel, une origine médiévale
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Durant la seconde moiti é du XXème siècle, le bourg de Choisel a 
connu un développement diff us de maisons pavillonnaires et de 
grandes propriétés, caractérisées par une implantati on en milieu 
de parcelle et de grandes surfaces bâti es.

On observe un développement en extension diff use, le long des 
voies, notamment le long de la RD906 et de la rue des Sources.

Les propriétés sont généralement séparées de l’espace public par 
des clôtures végétales opaques ou des murets.

- Développement à proximité du bourg de Choisel entre 1957 et 1990 -

- Grande propriété Rue des Sources - - Grande propriété Rue de la Maison Forte -

- Maison donnant sur le Route de Rambouillet -

Construit entre 
1957 et 1976

Construit entre 
1976 et 1990

Un développement récent de grandes propriétés
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- Carte d’état major des environs de Paris entre 1818 et 1824 - 

- Bâti  rural aligné le long de la voirie  -

- Ancien bâti  rural perpendiculaire à la voirie  -

- Un bâti  rural toujours présent à La Ferté  -

D’anciens corps de fermes se succèdent le long de la 
Route de la Grange aux Moines. Le bâti  rural, composé 
de plusieurs bâti ments annexes, est généralement 
organisé sur deux rangs, autour d’une cour.

Au sein du hameau de La Ferté, le bâti  est plus dense et plus concentré que dans le bourg de Choisel. Il est organisé 
le long de la route de la Grange aux Moines, faisant du hameau un village-rue.

Une ferme subsiste encore dans le hameau de La Ferté. 
Le corps de ferme est composé de plusieurs bâti ments 
organisés autour d’une cour.

Le bâti  rural est généralement en recul de la voirie 
(séparé de celle-ci par des murets en meulière. Des 
pignons donnent  parfois sur la rue. De peti ts bâti ments 
annexes viennent s’aligner le long de la voie.

On constate la présence récurrente de lucarnes 
rampantes.

- Prégance de ferme au sein du hameau  -

1.1.4. Le hameau de La Ferté, un habitat majoritairement rural
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Au cours de la seconde moiti é du XXème siècle, le hameau de La Ferté 
a connu un développement modéré, engendrant le comblement des 
dents creuses inscrites au sein du bâti  rural historique. 

De grandes propriétés se sont développées à l’entrée Nord et Sud du 
hameau.

Les développements bâti s le long du Chemin des Ruett es est marqué 
par une faible densité : entre 5 et 7 log/ha.

Les implantati ons se font généralement en milieu de parcelle ou en 
retrait de la voie.

- Développement diff us et en dent creuse à La Ferté entre 1957 et 1990 -

- Maison en milieu de parcelle Chemin des Ruett es -

- Maisons en entrée Nord de La Ferté -

- Maison moderne à pierre apparente -

Construit entre 
1957 et 1976
Construit entre 
1976 et 1990

3 log/ha

- Maisons construite au début des années 70  -

Un développement diff us et en comblant les dents creuses
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- Carte d’état major des environs de Paris entre 1818 et 1824 - - Un bâti  rural plus modeste à Herbouvilliers  -

- Maison datant du début du XXème siècle  -

Le hameau est caractérisé par la présence d’une 
succession de peti tes maisons mitoyennes implantées 
le long de la voie et organisées autour d’une cour 
interne. Ces ensembles bâti s accueillent parfois 
plusieurs logements, notamment en locati f. 

Le hameau est caractérisé par un bâti  rural historique plus modeste en lien dont le développement est lié au Château 
de Breteuil. Le développement de l’habitat dans le hameau est potenti ellement lié au besoin de main d’oeuvre du 
château.

La première moiti é du XXème siècle a vu apparaître le 
développement d’un bâti  caractéristi que,  implanté en 
milieu de parcelle et présentant des ornementati ons 
typique du début du siècle.

Contrairement au hameau de La Ferté, l’implantati on 
du bâti  le long de la voie est courant, engendrant la 
créati on de noyau bâti  dense à l’intersecti on de la rue 
de l’Abreuvoir et de la rue Robert Frelon ainsi qu’entre 
la rue de l’Abreuvoir et l’impasse des Tilleuls.

La hauteur du bâti  est variable, allant du R+Combles 
pour les anciennes longères, au R+1 pour le bâti  plus 
dense.

- Un bâti  rural plus modeste, organisé sur cour  -

- Bâti  rural aligné sur la voie aux hauteurs variées  -

1.1.5. Le hameau de Herbouvilliers, un développement en lien avec le 
château de Breteuil



 48

 . 
C

om
m

un
e 

de
 C

ho
is

el
 . 

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
is

m
e 

.

Le développement d’un habitat 
pavillonnaire diff us s’est initi é dans 
les années 70, le long de la rue 
Robert Frelon, engendrant un ti ssu 
plus lâche dont la densité varie 
entre 5 et 7 logements par hectare.

La créati on de divisions parcellaires 
en drapeau engendrent une 
succession de longues voies d’accès 
consommatrices d’espace et peu 
esthéti ques.

Un secteur pavillonnaire, accessible 
par une voie privée depuis la Route 
de la Magnannerie, a par ailleurs 
été créé dans les années 80.

Le traitement des limites séparati ves 
de ces développements récents est 
disparate : haies opaques de thuya 
ou d’espèces variées, muret, simple 
matérialisati on au sol, etc.

- Habitat pavillonnaire construit à Herbouvilliers entre 1957 et 1990 -

- Un traitement varié des limites séparati ves : haies plantées, murets, simple matérialisati on -

- Longues voies d’accès donnant sur la rue 
Robert Frelon -

- Maisons pavillonnaires accessible par une 
voie privée en impasse -

Construit entre 
1957 et 1976
Construit entre 
1976 et 1990

7 log/ha

5 log/ha

Un développement pavillonnaire à Herbouvilliers
1.2. FORMES URBAINES HÉRITÉES
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1.2. FORMES URBAINES HÉRITÉES

- Maisons rurales mitoyennes -

- Grande propriété closes avec terrain de taille importante - - Maisons pavillonnaires Rue  Robert Frelon -

- Bâti  rural organisées autour d’une cour -

Le bâti  est organisé autour d’une cour privati ve fermée 
sur la rue.

De grandes propriétés closes sont implantées sur de 
grandes parcelles engendrant un ti ssu lâche, issues 
de la période de développement de la villégiature ou 
urbanisées plus récemment.

Un habitat de type pavillonnaire, forme urbaine 
caractéristi que des développements urbains de ces 
dernières décennies.

Les maisons rurales sont souvent mitoyennes, ce qui 
engendre un ti ssu resserré.

1.2.1. Cinq formes urbaines caractéristiques

Au regard des diff érentes époques de développement de la commune et des secteurs concernés, une typologie 
de bâti s caractéristi ques se disti ngue : le bâti  rural organisé autour d’une cour, les maisons rurales mitoyennes, les 
grandes propriétés closes issue de la villégiature, certaines plus récentes, et un habitat récent de type pavillonnaire.
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- Bâti  rural organisées autour d’une cour à Herbouvilliers - Impasse des Tilleuils -

Implantati on par rapport à la 
voirie et aux autres constructi ons

Les bâti ments sont implantés en 
limite de voie et en second rang, 
organisé autour d’une cour.

Le bâti  est perpendiculaire à la 
voie, parfois mitoyens d’autres 
bâti s.

Les anciens corps de fermes ont 
généralement été transformés en 
plusieurs logements ou en grands 
logements composés de plusieurs 
annexes.

Présence de longères en pierres 
à meulières à vue et recouvertes 
d’une toiture en tuiles ocres. 
Certaines façades des anciennes 
granges sont percées de portes 
charreti ères.

La hauteur des bâti ments varie du 
R+C au R+1.

Types de logements engendrés Caractéristi ques architecturales

- Bâti ments organisés autour d’une cour à La Ferté - Route de la Grange aux Moines -

1.2.2. Les grandes fermes, organinées autour d’une cour
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1.2.2. Les grandes fermes, organinées autour d’une cour

- Maisons rurales mitoyennes à Herbouvilliers - Rue de l’Abreuvoir -

- Maisons rurales mitoyennes à La Rimorière -

1.2.3. La bâti rural, organisé autour d’une cour avec parfois des maisons 
mitoyennes en front de rue

Implantati on par rapport à la 
voirie et aux autres constructi ons

Les peti tes maisons rurales 
mitoyennes sont implantées 
en limite de voie ou organisées 
autour d’une peti te cour.

Cett e situati on engendre un ti ssu 
plus dense et resserré.

Les logements sont de tailles 
peti te à moyenne. Le coeur 
d’Herbouvilliers accueille ainsi 
quelques logements locati fs. 

Les constructi ons sont en pierres à 
meulières apparentes ou enduites.

On note la présence ponctuelle de 
lucarnes rampantes.

La hauteur du bâti  varie de R+C à 
R+1.

Types de logements engendrés Caractéristi ques architecturales
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- Maison bourgeoise rue de la Maison Forte -

- Maison bourgeoise en entrée de La Ferté -

1.2.4. Le patrimoine bâti remarquable et exceptionnel

Implantati on par rapport à la 
voirie et aux autres constructi ons

Les bâti ments sont implantés en 
milieu de parcelle, ces dernières 
étant de grande superfi cie. Ces 
propriétés sont délimités vis-à-vis 
des voies et des limites séparati ves 
par de haut murs ou de grandes 
haies opaques rendant leur 
percepti bilité peu aisée depuis 
l’espace public.

Les logements sont grands et 
composés généralement de 
bâti ments annexes.

Les volumes sont simples au style 
classique, parfois recomposés au 
cours du temps.

Les pierres apparentes sont 
uti lisées et les toitures sont en 
ardoises ou en tuiles.

Types de logements engendrés Caractéristi ques architecturales
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- Grande propriété dans le bourg - Rue des Sources -

- Grande propriété à l’enrée sud de la Ferté - Route de la Grange aux Moines -

1.2.5. Les maisons bourgeoises

Implantati on par rapport à la 
voirie et aux autres constructi ons

Les bâti ments sont implantés 
en recul de la voie, en milieu de 
parcelle de taille très importante 
(plus de 2000 m²). Le traitement 
des limites aux voies est composé 
de clôtures végétales opaques ou 
de murs en pierres.

Ce sont de grands logements, 
parfois de type villa de grande 
superfi cie.

Les volumes sont simples au 
style classique mais on retrouve 
aussi des villas aux volumes plus 
complexes.

Les pierres apparentes sont 
uti lisées dans certains cas.

Types de logements engendrés Caractéristi ques architecturales
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- Maisons pavillonnaires Rue Robert Frelon -

- Maison de type pavillonnaire à la Rimorière -

1.2.6. Un habitat pavillonnaire contemporain

Implantati on par rapport à la 
voirie et aux autres constructi ons

Les maisons sont implantées en 
léger retrait de la voie, sur un 
parcellaire long et étroit.

Ce développement diff us au 
coup par coup le long des voies 
engendre un ti ssu peu dense.

Les maisons sont de taille moyenne 
(entre 100 et 150 m²) et de plain-
pied ou en R+1.

Les formes sont simples et 
répétées, avec des matériaux de 
qualités variables.

Les clôtures sont traitées par des 
haies arbusti ves ou murets.

Types de logements engendrés Caractéristi ques architecturales



SYNTHÈSE

Les caractéristi ques urbaines et architecturales du bâti  historique et du bâti  plus récent devront 
être prises en compte dans le PLU afi n de maintenir les spécifi cités de ces enti tés urbaines.

Les diff érentes époques de développement engendrent des typologies urbaines variées :
>  des fermes organisées en cour,
> des maisons rurales implantées le long des voies,
> des maisons de villégiature et des grandes propriétés encloses
> un pavillonnaire diff us.
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1.3. LE PARC DE LOGEMENTS AUJOURD’HUI

32

142
171

206
227 224 237 246

32 27 24 16 23
15

En 40 ans, le parc de logements a gagné 
près de 100 unités, pour att eindre, en 
2012, 246 logements. En 2012, le parc 
de logements est composé à 84% de 
résidences principales. 

La producti on de logements est marquée 
par une stagnati on dans les années 90 
mais la reprise de la dynamique  se fait 
à parti r des années 2000 avec près de 2 
logements construits par an entre 2004 
et 2013 (source : Sitadel). 

1.3.1. Évolution du parc de logements

1.3.2. Le bâti rural : un patrimoine important mis en valeur

Le bâti  ancien datant d’avant 1946 est 
fortement représenté à Choisel : 40% du 
parc de logements contre 18% l’échelle 
de la communauté de communes.

D’anciens bâti  agricoles (granges 
notamment) sont réhabilités en 
logements.

Des matériaux plus ou moins qualitati fs 
(enduits, pierre à vue en meulière) sont 
employés. Les formes et les ouvertures 
initi ales sont généralement conservées.

- Part de résidences principales construites avant 1946 - Source : INSEE RP2012 -

- Ancienne grange réhabilitée à Herbouvillers - - Bâti ment en cours de réhabilitati on à La 
Ferté Rue de la Grande aux Moines -

- Enduits rénovés sur maisons à 
Herbouvilliers -

- Évoluti on du parc de logements entre de 1968 et 2012 - Source : INSEE RP2012 -

1.3.4. Un parc de logements principalement constitué de maisons



Cittànova DIAGNOSTIC SOCIOECONOMIQUE 
& DEMOGRAPHIQUE

 57

 . C
om

m
une de C

hoisel . Plan Local d’U
rbanism

e .

Entre 2007 et 2012, la vacance à fortement augmentée en passant de 6 à 24 logements vacants soit près de 10% du 
parc de logements en 2012.

Cett e vacance, liée à la conjoncture économique actuelle ou à la vétusté de bâti s anciens, est à modérer car plusieurs 
logements sont aujourd’hui occupés ou en cours de commercialisati on.

6 7 5 8 9 6
24

142
171

206
227 224 237 246

- Évoluti on du  nombre de logements vacants de 1968 à 2012 - Source : INSEE RP2012 -

- Évoluti on du parc de logements entre de 1968 et 2012 - Source : INSEE RP2012 -

1.3.3. Un phénomène de vacance

- Proporti on de maison  - Source : INSEE RP2012 -

- Taille des résidences principales en 2012 - Source : INSEE RP2012 -

- Statut d’occupati on des résidences principales en 2007 et 2012 
- Source : INSEE RP2012 -

Le parc de logements est aujourd’hui principalement 
composé de maisons individuelles. 67% du parc de 
résidences principales est composé de 5 pièces et plus.

Quelques résidences de taille plus modeste sont 
néanmoins présentes sur le territoire : 19% de 3 pièces 
et moins sont dénombrés en 2012.

Il y a par ailleurs une faible proporti on de logements 
locati fs puisqu’ils ne représentent que 13% du parc.

1.3.4. Un parc de logements principalement constitué de maisons
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Une disparité en termes de taille 
de logements est observée en 
foncti on des diff érentes enti tés 
bâti es de la commune. Le sud 
de la Ferté présente de grandes 
propriétés avec des résidences 
principales dépassant les 160 
m². 

A l’ouest du bourg, au 
développement plus récent, 
on dénombre également des 
résidences principales de 
grandes superfi cie alors qu’à 
Herbouvilliers, et son coeur 
dense, les logements sont plus 
peti ts et varient autour de 100 
m².

- Des logements mitoyens de taille moyenne à 
Herbouvilliers -

- Propriété de taille importante à La Ferté -

Les cartographies carroyées sont issues de données INSEE datant de 2010, elles permett ent 
d’évaluer les tendances en place sur le territoire.

1.3.5. Un marché de l’immobilier relativement élevé
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Le marché de l'immobilier est relati vement élevé à Choisel, avec un prix moyen de 2 738 €/m². Les communes 
du nord-est de l’intercommunalité sont plus att racti ves. Choisel bénéfi cie de la proximité des pôles de Versailles, 
Palaiseau, et Saclay-Orsay.

Selon seloger.com, trois types de biens sont en ventes : les maisons peti tes à moyennes avec de peti ts terrains 
(moins de 1000 m²) à environ 400 000 €, les maisons moyennes à grandes avec de grands terrains (plus de 2000 m²) 
à environ 700 000 € et les produits excepti onnels de type villa à plus de 1 000 000 €.

- Prix de l’immobilier en juillet 2015 - Source : meilleursagents.com -

1.3.5. Un marché de l’immobilier relativement élevé



SYNTHÈSE

> Un parc de logements ancien au potenti el patrimonial est situé en coeur de bourg et des hameaux.

> Le développement du parc de logements des années 60 à 90, en diff us et en dents creuses engendre 
des ti ssus parfois peu denses en conti nuité des hameaux.

> Le parc est principalement consti tué de grandes maisons individuelles mais il y a une présence notable 
de peti ts logements, notamment à Herbouvilliers.

> Le territoire dispose d’une faible proporti on de logements locati fs et de logements abordables ne 
permett ant pas l’accueil de jeunes ménages, d’autant plus que le marché de l’immobilier est élevé sur 
la commune.
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2. UNE POPULATION 
INSCRITE DANS 

DES DYNAMIQUES 
MÉTROPOLITAINES
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2.1. UNE POPULATION FAMILIALE AUX CARACTÉRISTIQUES 
NUANCÉES SELON LES SECTEURS

2.1.1. Une croissance démographique au retour de la guerre

- Évoluti on du nombre d’habitants de 1968 à 2012 - Source : INSEE RP2012 -

- Évoluti on du parc de logements de 1968 à 2012 - Source : INSEE RP2012 -

Le graphique montre une augmentati on de la 
populati on à parti r des années 50. L’accueil d’une 
populati on nouvelle est le plus important sur la 
période 1968-1975. 

La croissance démographique est principalement 
due à l’arrivée d’une nouvelle populati on, 
composée de familles. En eff et, entre 1968 et 1990, 
pour 85 logements en plus, ce sont 160 habitants 
supplémentaires qui se sont comptabilisés sur la 
commune.

391
461 462

551

142
171

206
227

Évoluti on de la populati on

Variati on annuelle de la populati on

Évoluti on du parc de logements

- Variati on annuelle moyenne de la populati on de 1968 à 2012 
- Source : INSEE RP2012 -
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2.1.2. Une progression diffuse de la tâche urbaine
- 1990 -- 1956 -

Entre 1956 et 1990, le développement se fait de manière diff use le long des voies et en profondeur. On note 
notamment une urbanisati on diff use entre la rue des Sources et la RD906 dans le bourg, ainsi que le développement 
à Herbouvilliers d’un habitat pavillonnaire le long de la rue Robert Frelon.

- Tache urbaine de Choisel en 1957 - - Tache urbaine de Choisel en 1990 -
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- Évoluti on du nombre d’habitants de 1990 à 2012 - Source : INSEE RP2012-

- Évoluti on du parc de logements de 1990 à 2012 - Source : INSEE RP2012 -

- Variati on annuelle moyenne de la populati on de 1990 à 2012 
- Source : INSEE RP2012 -

A parti r des années 90, la commune connaît un 
ralenti ssement de sa croissance, avec un accueil de 
populati on moindre et une stagnati on du parc de 
logements. 

Ainsi, la populati on est passée de 551 habitants en 
1990 à 522 habitants en 2007.

551 538 522 538

227 224 237 246

Évoluti on de la populati on

Variati on annuelle de la populati on

Évoluti on du parc de logements

2.1.3. Un ralentissement de la croissance à partir des années 90

2.1.4. Un regain d’attractivité à partir du milieu des années 2000

La variati on annuelle négati ve entre 1990 et 2007 
est due à un solde migratoire négati f et à un solde 
naturel faible. Cela s’explique notamment par le 
vieillissement des nouveaux ménages arrivés sur la 
période précédente. 

En revanche, le parc de logement a légèrement 
augmenté sur cett e période, en passant de 227 
logements en 1990 à 237 en 2007. 

Cett e dynamique illustre le phénomène nati onal de 
desserrement démographique comme illustré sur 
la page suivante.
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2.1.3. Un ralentissement de la croissance à partir des années 90

Au cours de ces 5 dernières années, la 
commune connaît un regain d’att racti vité 
comme le montre le solde migratoire de 
nouveau positi f. 

On note aussi une légère augmentati on de 
la populati on par rapport à 2007. 

Le parc de logements croît en conséquence 
(+9 logements entre 2007 et 2012).

Variati on annuelle de la populati on

- Variati on annuelle moyenne de la populati on de 1968 à 2012 - Source : INSEE RP2012 -

2.1.4. Un regain d’attractivité à partir du milieu des années 2000

Dans les quinze années suivant la créati on d’un loti ssement, sa populati on conti nue d’augmenter en raison des 
naissances d’enfants. Après ces quinze premières années de vie du loti ssement, la populati on diminue fortement 
: les enfants quitt ent le domicile familial, la taille des ménages diminue (divorce, décès...).Le renouvellement est 
alors faible. Le loti ssement tend à regagner de la populati on seulement après 40 ans de vie, période durant laquelle 
la populati on se stabilise. En raison des décès successifs, le renouvellement s’initi e, les maisons sont rachetées 
par de jeunes ménages. La vague de constructi on des années 70 et 80 conti nue ainsi d’aff ecter la démographie 
communale. Se pose alors aujourd’hui la questi on du vieillissement homogène de ce parc, de sa populati on et de 
son renouvellement qui pourrait être initi é au cours de la durée de vie du PLU.

- Cycle de vie des loti ssements - Source : Citt ànova - 
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- Variati on de la populati on due au solde naturel entre 2007 et 2012 - 

- Variati on de la populati on due au solde migratoire entre 2007 et 2012 -

- Variati on de la populati on entre 2007 et 2012 - Source : INSEE RP2012 -

Choisel  est une des seules communes 
de l’intercommunalité connaissant une 
variati on positi ve de sa populati on entre 
2007 et 2012 (0,6%). Le solde naturel est 
nul mais le solde migratoire est légèrement 
positi f.

On remarque que ce sont les communes de 
l’est de l’intercommunalité qui connaissent 
une variati on positi ve du solde migratoire. 
Cett e att racti vité peut être due à des 
dynamiques métropolitaines comme le 
développement du plateau de Saclay.
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- 1990 - - 2010 -

Le développement de l’urbanisati on est limité dans le bourg de Choisel et les hameaux sur la période 1990-2010. 
On observe une faible évoluti on de la tache urbaine.

- Tache urbaine de Choisel en 1990 - - Tache urbaine de Choisel en 2010 -

2.1.5. Une progression mesurée de la tâche urbaine
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Choisel compte 538 habitants en 
2012 (Insee). Cett e populati on est 
inégalement réparti e sur les diff érents 
hameaux et écarts de la commune.

Herbouvilliers accueille près de 210 
habitants soit presque autant que 
le Bourg et La Ferté réunis. Le Bourg 
accueille près de 100 habitants.

La Ferté concentre environ 135 
habitants. Le Nord du hameau, plus 
dense, compte une populati on plus 
importante. 

L’écart de Bel Air, concentre aujourd’hui 
environ 40 habitants. Cela est lié à la 
logements desti nés aux salariés sur le 
site de la pépinière Thuilleaux.

Les écarts de la Rimorière, la Forge et 
le Buisson, aux implantati ons diff uses, 
comptent à eux tous environ 50 
habitants.

Les cartographies carroyées sont issues de données INSEE datant de 2010, elles permett ent 
d’évaluer les tendances en place sur le territoire.

2.1.6. Répartition de la population aujourd’hui
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2.1.6. Répartition de la population aujourd’hui 2.1.7. Une population familiale en cours de renouvellement

- Évoluti on de la taille des ménages entre 1968 et 2012 - Source : INSEE RP2012 -

Évoluti on de la taille des ménages

- Taille des ménages en 2012 - Source : INSEE RP2012 -

Taille des ménages

- Nombre d’enfants par famille - Source : INSEE RP2012 -

Nombre d’enfants par famille

La commune est marquée par une diminuti on 
de la taille des ménages qui suit la tendance 
nati onale de desserrement démographique. 
Choisel compte 2,6 personnes par ménage 
en moyenne en 2012 contre 3,8 en 1968. 
Ce phénomène est néanmoins peu marqué 
sur la commune au regard de la tendance 
intercommunale.

Les ménages sont de taille plus importante 
que la moyenne de l'intercommunalité et du 
département. 

La populati on est familiale car plus de la 
moiti é des familles ont au moins un enfant 
de moins de 25 ans.
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La carte montre des disparités territoriales à l’échelle communale en termes de 
taille de ménages. Les ménages de taille plus importante avec plus de 3 personnes 
par ménages se situent à Bel-Air et au nord de La Ferté. Les ménages de taille 
moyenne se trouvent dans le bourg, le  sud de La Ferté et l’est d’Herbouvilliers. Et 
les ménages de taille plus réduite se localisent à Herbouvilliers et sur des secteurs 
de développement plus ancien (est du hameau). Il y a donc un renouvellement 
futur à prévoir.

Les cartographies carroyées sont issues de données INSEE datant de 2010, elles permett ent d’évaluer 
les tendances en place sur le territoire.
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- Indice de jeunesse en 2012 - Source : INSEE RP2012 -

Indice de jeunesse

- Populati on par tranche d’âge en 2012 - Source : INSEE RP2012 -

Tranches d’âge de la populati on comparées

- Évoluti on de la populati on par tranche d’âge - Source : INSEE RP2012 -

Tranches d’âge de la populati on

La  populati on est plus jeune que la moyenne 
intercommunale grâce à l’arrivée de jeunes 
ménages sur les dernières années. L’indice 
de jeunesse est proche de 1. La populati on 
est néanmoins vieillissante, notamment 
celle accueillie lors des développements des 
années 60-90. 

La part des 45-59 ans est fortement 
représentée à Choisel en comparaison 
à la Communauté de communes et au 
département). Cela pourrait s’expliquer par 
l’accueil de ménages en milieu de parcours 
résidenti el.
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La populati on jeune est principalement réparti e 
dans les principaux hameaux de la commune. Les 
enfants sont présents au nord de Herbouvilliers 
et de La Ferté, ainsi qu’au coeur du Bourg. 

L’écart de Bel Air dénombre, d’après l’Insee, 7 
enfants de moins de 11 ans dû à l’arrivée de 
jeunes ménages en lien avec la créati on de 
nouveaux logements de foncti on.

Les cartographies carroyées sont issues de données INSEE 
datant de 2010, elles permett ent d’évaluer les tendances 
en place sur le territoire.

Les cartographies carroyées sont issues de données INSEE 
datant de 2010, elles permett ent d’évaluer les tendances 
en place sur le territoire.

La carte montre des emménagements récents, 
avec la présence de ménages présents dans leur 
logement depuis moins de 5 ans, fortement 
représentés au nord de la Ferté et dans les 
écarts de La Rimorière, et Le Buisson (plus de 
40%).

Plusieurs secteurs présentent un habitat 
ancien dont la populati on est en cours de 
renouvellement.

2.2.2. Des disparités de ressources au sein de la commune
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Les cartographies carroyées sont issues de données INSEE 
datant de 2010, elles permett ent d’évaluer les tendances 
en place sur le territoire.

2.2. UNE POPULATION DIPLÔMÉE ET AISÉE

Revenu médian

- Revenu médian par unité de consommati on -

Diplômes de la populati on

- Diplômes de la populati on de plus de 15 ans non scolarisée -

La populati on communale est relati vement aisée. Les revenus médians par unité de consommati on sont supérieurs 
à la moyenne départementale. La populati on est également hautement diplômée. La proporti on de diplômés de 
l’enseignement supérieur long est majoritaire (29%).

La populati on est aisée mais des disparités 
de ressources économiques au sein de la 
commune sont à noter. Le Bourg, le nord-ouest 
de Herbouvilliers et La Ferté présentent des 
populati ons aux ressources plus importantes. 
Le nord du hameau de La Ferté accueille une 
populati on parti culièrement aisée avec des 
revenus fi scaux par unité de consommati on 
compris entre 45 000 et 50 000 € (moyenne 
départementale 25 000 €). Herbouvilliers 
compte une populati on légèrement moins 
aisée.

2.2.2. Des disparités de ressources au sein de la commune

2.2.1. Une population relativement aisée



SYNTHÈSE

> La commune est att racti ve et accueille une populati on aisée et familiale mais les ménages récemment 
accueillis sont déjà en milieu de parcours résidenti el.

> La commune est marquée par un vieillissement de la populati on et des profi ls de ménages contrastés 
suivant les secteurs de la commune. Cett e situati on est à ratt acher à la réfl exion sur les potenti els de 
projets.
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3. ECHAPPER A LA 
COMMUNE «DORTOIR»
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3.1. UN TERRITOIRE BÉNÉFICIANT DE LA PROXIMITÉ DE 
PÔLES D’EMPLOIS MÉTROPOLITAINS

3.1.1 Un territoire en limite du pôle économique du Sud-Ouest parisien

Choisel se situe à la porte du «Cône sud de 
l’innovati on» composé autour des pôles 
économiques de Saint-Quenti n/Versailles, 
d’Orsay-Saclay et d’Orly.

La commune est att racti ve du fait de la proximité 
de ces pôles économiques de rayonnement 
internati onal.

La présence de ces pôles économiques a une 
infl uence sur la compositi on de la populati on 
acti ve présente sur la commune, elle est 
principalement composée de cadres et de 
professions intellectuelles supérieures.

- Polarités économiques de la région parisienne à conforter - Source : SDRIF -

Populati on acti ve (249 hab) par CSP

- Populati on acti ve de 15 à 64 ans par catégorie socio-professionnelle en 2012 -
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3.1.1 Un territoire en limite du pôle économique du Sud-Ouest parisien

3.1.2. Une population active travaillant en dehors de la commune

- Lieu de travail des acti fs de plus de 15 ans ayant un emploi en 2012 -

- Zones d’emploi de l’Ile de France en 2011 - Source : INSEE - 

- Nombre d’emplois localisés au lieu de travail en 2012 - Source : INSEE - 

La majorité de la populati on acti ve résident 
sur la commune travaille en dehors de 
Choisel : ainsi seul 16% des acti fs ayant un 
emploi travaillent dans la commune.

Nombre d’emplois localisés 
au lieu de travail

Lieu de travail des acti fs

Du fait de sa situati on limitrophe à plusieurs 
départements, une proporti on presque 
équivalente d’acti fs occupés travaillent 
dans et en dehors du département. 

Choisel est inscrite dans la zone d’emploi 
de Saclay : att racti vité en termes 
d’emplois des pôles du plateau de Saclay, 
Saint-Quenti n-en-Yvelines, Versailles, 
Rambouillet...
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3.2. UNE ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE LOCALE ARTICULÉE 
AUTOUR DE GRANDS ÉTABLISSEMENTS

- Indicateur de concentrati on d’emplois en 2012 - Source : RP 2012 -

L’indicateur de concentrati on d’emplois est égal au nombre 
d’emplois sur la commune pour 100 acti fs occupés résidant dans 
la commune.

- Populati on de 15-64 ans par types d’acti vité 
- Source : RP 2012 -

La commune compte 87 emplois pour 254 
acti fs occupés. Parmi la populati on des 15-64 
ans, 69% ont un emploi, cett e proporti on est  
comparable à celle des Yvelines. Les chômeurs 
représentent 4% de cett e populati on, part plus 
faible qu’à l’échelle départementale (7%).

Type d’acti vité de la populati on de 15 à 64 ans

3.2.1. Une population active travaillant en dehors de la commune

La majorités des emplois de la commune sont occupés par 
des employés.

Les emplois sur la commune apparti ennent principalement 
au secteur du commerce, des transports et des services 
(48%) et au secteur agricole (32%).

A l’année, l’agriculture engendre l’emploi de 34 UTA (unité 
de travail annuel)

Populati on acti ve (249 hab) par CSP

Emplois sur la commune par CSP Emplois sur la commune par secteurs d’acti vités

- Populati on acti ve de 15 à 64 ans par catégorie socio-professionnelle en 2012 -

- Emplois au lieu de travail par catégorie socio-professionnelle 
en 2012 - INSEE RC 2012

- Emplois au lieu de travail par secteur d’acti vité en 2012 
- INSEE RC 2012

3.2.2. Les établissements présents à Choisel
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3.2.2. Les établissements présents à Choisel
15 établissements ont leur siège sur 
la commune. La pépinière Thuilleaux, 
créée en 1945, est le principal 
employeur de la commune (entre 20 
et 49 employés). La pépinière fournit 
en plants d’ornements des communes 
ainsi que des parcs publics ou privés.

Du fait de la proximité des massifs 
foresti ers de la vallée de Chevreuse et de 
l’Essonne, l’acti vité autour du bois s’est 
développée. Une scierie est implantée à 
proximité du bourg de Choisel, le long 
de la RD906. Le potenti el de mutati on 
de cett e acti vité sera à prendre en 
compte dans le projet de PLU.

- Pépinières Thuilleaux, principal employeur 
de la commune -

- Pépinières Thuilleaux, principal employeur de la commune -

- Scierie, aujourd’hui hors norme, RD906 -

3.2.3. Le château de Breteuil, élément structurant de la commune
Inscrit au coeur de la commune, le château de 
Breteuil a une emprise majeure à l’échelle de 
la commune, reliant le bourg à Herbouvilliers.

Le château de Breteuil est un lieu touristi que 
vecteur de notoriété pour la commune.

La commune dispose d’une off re réduite en 
hébergement touristi que.

- Le château de Breteuil accueillant un gîte de standing 
- Source : Yvelines Tourisme -

- Entrée du Château de Breteuil donnant sur 
la place de l’Eglise -

- Chemin permett ant d’accéder au château 
de Breteuil depuis Herbouvilliers -
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Choisel connaît une proporti on non négligeable de personnes travaillant à domicile, notamment ceux des professions 
libérales.  Sur les 15 sièges d’entreprises présents sur la communes, 6 sont liés au domaine de la consultance, 
l’experti se et la vente à distance.

Le développement du télétravail permett rait de limiter des besoins de déplacements automobile. Cela pourrait 
également générer des eff ets économiques induits : le développement des services de proximité, l’actualisati on 
d’une traditi on de maisons de «week-end»...

Selon le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique des Yvelines (SDTAN), «à l’échelle du département, 
40 à 50% des emplois pourraient basculer en télétravail sur un rythme d’un à trois journées par semaine».

Néanmoins, ce modèle qui repose sur un haut niveau d’accès aux technologies d’informati on et de communicati on 
(TIC). 

Il est nécessaire d’améliorer le réseau numérique et mobile, aujourd’hui limité, notamment au nord de la commune 
(«zones blanches»).

- Réseau 3G en Yvelines -  Source : ARCEP 2012 -

3.2.4. Perspectives de développement du travail à distance

3.3.2. Une offre associative et culturelle développée
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3.2.4. Perspectives de développement du travail à distance

3.3.1. Les équipements présents sur la commune

3.3. UN COEUR DE VILLAGE CONCENTRANT LES 
ÉQUIPEMENTS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

Le bourg de Choisel concentre les équipements et services communaux 
tels que la mairie, l’atelier municipal, l’espace Ingrid Bergman, la maison 
d’Ingrid et le lavoir. Choisel ne compte pas d’équipement scolaire sur 
la commune : les 75 enfants résidant à Choisel sont scolarisés pour la 
majorité d’entre eux à Chevreuse (collège public d’aff ectati on : Pierre de 
Couberti n à Chevreuse et Lycée public fi lière générale : Gif-sur-Yvett e, 
Limours, Rambouillet).

- Équipements présents sur la commune -

- Espace Ingrid Bergman, ancienne mairie école 
datant de la fi n du XIXème siècle -

- Actuelle mairie construite en 1976 -

Depuis 2011, un accueil périscolaire organisé par une associati on de parents d’élèves (AAEC) est néanmoins proposé 
pour les enfants du CP à la 5ème. Cett e structure peut accueillir jusqu’à 25 enfants. Depuis 2014, un temps d’acti vité 
périscolaire (TAP) est organisé à Choisel à l’espace Ingrid Bergman les jeudi après-midi, géré par AAEC.

- Maison d’Ingrid Bergman et le parc municipal  - - Ateliers de céramique et de peinture -

Choisel accueillait encore au début du XXème siècle, en 
face de l’église, un hôtel et un café. Le bourg de Choisel 
est depuis peu réanimé grâce à la Maison d’Ingrid, 
espace de rencontre convivial ouvert à tous, géré par 
une associati on. Des acti vités de loisirs sont également 
proposées dans l’espace Ingrid Bergman par le foyer 
rural, l’associati on le Tournassin, Arabesque...

Plusieurs arti sans ou arti stes sont présents sur la 
commune et ouvrent leurs ateliers aux visiteurs 
(ateliers de peinture et de céramique, atelier de 
poterie et de photographie...)

3.3.2. Une offre associative et culturelle développée
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Plusieurs projets sont en réfl exion sur le territoire communal afi n d’améliorer le cadre de vie des habitants : le projet 
d’aménagement du parc municipal à l’arrière de la mairie, le réaménagement de la place de l’Eglise est un secteur 
central pouvant faire l’objet d’une réfl exion globale afi n de créer un centre att racti f. 

- Le coeur de village concentrant les équipements -

Mairie

Les associations

Parking

Lavoir

Eglise

3.3.3. Des projets visant l’amélioration du cadre de vie
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3.4. DES MOBILITÉS CONTRAINTES PAR UN ESPACE 
URBAIN FRAGMENTÉ

3.4.1. Un positionnement à la porte de grands pôles économiques

- Le réseau routi er  - Source : Géoportail

Les temps de trajets sont relati vement 
faibles pour rallier les pôles 
environnants :
> 4 km de Chevreuse (5 min)
> 5 km de Saint Rémy lès Chevreuse (8 
min)
> 5 km Cernay-la-Ville (7 min)
> 10 km de Limours (13 min)
> 15 km de Rambouillet (20 min)
> 20 km de Saclay (25 min)
> 25 km de Versailles (30 min)
> 25 km de Palaiseau (30 min)

Le réseau routi er communal peut se lire à plusieurs 
échelles. La RD906  traverse le nord-ouest de la 
commune, permett ant de relier Rambouillet et Paris. 
La voie est facilement accessible depuis le Bourg et 
La Ferté. 

La commune dispose aussi d’un réseau de routes 
départementales off rant des iti néraires bis pour 
Herbouvilliers vers l’est et le sud de l’est (Limours, Le 
Perray, Saclay, St Rémy). 

Les voies internes à la commune permett ent de relier 
les diff érents hameaux et le bourg. Enfi n, un réseau 
routi er converge vers le bourg.

- Route D24 traversant la commune d’est en ouest -

3.4.2. Des liaisons contraintes par la fragmentation 
des entités urbaines
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Une liaison régulière en bus (réseau SAVAC) est 
assurée grâce à la ligne 39.303 reliant Rambouillet 
(gare) à Saint-Rémy-lès-Chevreuse (gare RER) : 3 
aller-retour par jour en semaine sont assurés. Cett e 
liaison s’arrête à la scierie et emprunte la RD906. 
Elle permet de relier la gare RER de Saint-Rémy en 
6 min (même temps en voiture individuelle) et la 
gare de Rambouillet en 20 min (même temps en 
voiture individuelle).

La ligne 39.13 permet également aux habitants 
d’Herbouvilliers de relier Limours ou Saint Rémy 
grâce à l’arrêt à Boullay-lès-Troux.

La liaison entre la gare RER B Saint-Rémy et 
l’aéroport Charles De Gaulle dure 1h30.

Une ligne de transport scolaire vers les écoles Jean 
Moulin et Jean Piaget à Chevreuse et le collège de 
Couberti n est en service.

La desserte en transport en commun est cependant 
jugée insuffi  sante, avec une fréquence trop faible.- Réseau bus Services Automobiles de la Vallée de Chevreuse - Source : SAVAC -

3.4.3. Une desserte en transport en commun trop faible

Le réseau de chemins et senti ers ruraux permet 
la découverte d'un peti t patrimoine et des sites 
de biodiversité de la commune. Il permet aussi de 
connecter les diff érents hameaux de la commune.

La commune dispose de circuits de randonnée 
pédestre et équestre. La boucle de randonnée 
équestre n°5 relie Auff argis à Longvilliers et le circuit 
de randonnée pédestre relie Chevreuse et Saint-Rémy 
lès Chevreuse. La mise en valeur et le mainti en de ces 
chemins ruraux est un enjeu majeur communal.

- Circuit de randonnée pédestre - Source : DDT 78 -- Boucle de randonnée équestre n°5 
- Source : DDT 78 -

- Chemin rural de Choisel 
à la Filloti ère -

- Fontaine Saint-Paul, le long du 
chemin rural de Choisel à la Filloti ère -

3.4.4. Un territoire propice aux mobilités douces
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3.4.3. Une desserte en transport en commun trop faible

Choisel dispose de routes départementales secondaires et de 
voies communales de desserte empruntées par de nombreux 
cyclistes et d’iti néraires de ballades VTT.

Un iti néraire cyclable «véloscénie» en site partagé relie La Ferté 
à Chevreuse, en passant par le bourg de Choisel. Le conseil 
départemental prévoit de compléter cet iti néraire en directi on 
de Cernay-la-Ville.

- Les chemins et senti ers ruraux présents à Choisel -

Iti néraire cyclable en site partagé
Iti néraire cyclable à aménager

- Iti néraires cyclables en site partagé et à aménager - 
Source : Schéma véloroutes voies vertes CG78 -

- Iti néraires VTT Découverte de la forêt de Méridon - 
Source : CG78 -

- Des routes départementales empruntés par de nombreux cyclistes -

Un ti néraire Paris - Mont-Saint-Michel traverse 
Choisel et relie Chevreuse au nord par la 
Route de la Rimorière et La Ferté à Cernay-la-
Ville par le balisage du chemin rural longeant 
la limite communale ouest.



 90

 . 
C

om
m

un
e 

de
 C

ho
is

el
 . 

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
is

m
e 

.

3.4.5. Un stationnement sur les trottoirs et la chaussée problématique

- Inventaire des places de stati onnement - Source : Commune -

- Inventaire des places de 
stati onnement dans le bourg 

- Source : Commune -

60 places

5 places

20 places

8 places

20 places dont 2 
handicapées

Le bourg concentre la 
majorité des places de 
stati onnement présentes 
sur la commune
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- Inventaire 
des places de 
stati onnement à 
Herbouvilliers 
- Source : 
Commune -

- Inventaire 
des places de 
stati onnement à 
La Ferté 
- Source : 
Commune -

10 places

6 places

10 places

2 places

30 places le long 
de la Route de 
la Grange aux 
Moines (dont 
30 en cours de 
matérialisati on)

Bien que quelques places 
de stati onnement soient 
prévues dans le hameau de 
La Ferté et d’Herbouviliers,  
ces hameaux rencontrent un 
problème de stati onnement 
sur la route et les trott oirs, 
pouvant rendre dangereux 
les déplacements piétons.



SYNTHÈSE

> La taille de commune et la situati on géographique amène des caractéristi ques de village 
«dortoir».

> Mais les dynamiques municipales autour de l’off re d’équipements de qualité  permett ent 
d’att énuer ces tendances.

> Le devenir en réfl exion du coeur villageois est à ratt acher aux questi ons de mobilités au 
sein de la commune.

> L’économie locale est en évoluti on, et à accompagner au sein du futur PLU.

> Une desserte en transport en commun insuffi  sante

> Un réseau de chemin ruraux dense à mett re en valeur

> Une problémati que de stati onnement sur la route et les trott oirs à Herbouvilliers et à La 
Ferté.
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4. HYPOTHÈSES DE 
DÉVELOPPEMENT ET 

HABITAT
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4.1. LES 4 PHÉNOMÈNES DE CONSOMMATION DE 
LOGEMENTS

4.1.1. Le phénomène de renouvellement urbain

Il n’y a pas de corrélati on directe entre constructi on de logement et évoluti on de la populati on.

Quatre phénomènes vont « consommer » une parti e du parc nouvellement construit :

- Le renouvellement

- Le desserrement

- La variati on du parc de logements vacants

- La variati on du parc de résidences secondaires

Il faut donc comprendre comment ces phénomènes ont touché la commune durant la période 2007-2012 pour 

émett re des hypothèses prospecti ves.

Le renouvellement peut être calculé par la diff érence entre les logements construits (données SITADEL) et l’évoluti on 
réelle du parc de logements (données INSEE). 

Entre 2007 et 2012, le parc a perdu 9 logements, passant de 246 en 2007 à 237 logements en 2012 tandis qu’entre 
2006 et 2010, 10 logements ont été commencés (SITADEL).

Le renouvellement du parc est ainsi négati f. Cela signifi e  que le nombre de logements construits sur cett e période 
, n’a pas permis de combler la perte en logements. De plus, sur l’ensemble du parc, seul 1 logements a été aff ecté à 
un autre usage entre 2007 et 2012.

A l’échelle d’une commune comme Choisel, une approximati on stati sti que peut rapidement fausser les résultats, la 
conclusion sur le renouvellement est donc à relati viser.

Parallèlement à la constructi on de nouveaux logements, certains logements sont démolis, abandonnés ou aff ectés à 
un autre usage (commerces, bureaux…). Ceci correspond au phénomène de « renouvellement ».

Parfois, le phénomène inverse se produit. Des locaux d’acti vités sont au contraire transformés en logements, ou des 
logements divisés en plusieurs logements supplémentaires.

Les évoluti ons démographiques et sociétales entraînent une baisse de la taille moyenne des ménages, notamment 
due au vieillissement de la populati on, à l’augmentati on des divorces et des familles monoparentales. Cett e évoluti on 
correspond au phénomène de « desserrement ». Elle implique donc une constructi on de logements toujours plus 
importante pour loger une populati on égale. 

Depuis 1968, la commune observe une diminuti on de la taille des ménages passant de 3,8 personnes par ménages 
en 1968 à 2,6 en 2012. Néanmoins, entre 2007 et 2012, le nombre moyen d’occupant par résidence principale est 
passé de 2,51 en 2007 à 2,60 en 2012.

7 logements ont permis entre 2007 et 2012 d’accueillir une nouvelle populati on, autre que celle issue du desserrement 
démographique.

4.1.2. Le phénomène de desserrement
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4.1.1. Le phénomène de renouvellement urbain

4.1.3. L’évolution des résidences secondaires et 
des logements vacants

Le parc des résidences secondaires peut varier au profi t ou au détriment des résidences principales ou des logements 
vacants, par exemple du fait de l’att racti vité touristi que du territoire, de l’installati on de familles dans la maison de 
villégiature à la retraite, de l’évoluti on de la fi scalité…

Entre 2007 et 2012, le parc de résidences secondaires est passé de 23 en 2007 à 15 en 2012.

L’existence d’un parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fl uidité du marché et permett re aux 
habitants d’une ville de changer d’habitati on en foncti on de leurs besoins. Un taux équivalent à environ 6 % du 
parc de logements permet d’assurer une bonne rotati on de la populati on dans le parc de logements. Cependant, 
l’importance du parc de logements vacants dans une commune est fl uctuante. L’insuffi  sance du parc de logements 
provoque une réducti on du nombre de logements vacants. Au contraire, une off re abondante ou un parc comportant 
de nombreux logements anciens vétustes engendre une augmentati on du nombre de logements vacants.

Entre 2007 et 2012, le parc de logements vacants est passé de 6 en 2007 à 24 en 2012.
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4.2. HYPOTHÈSES PROSPECTIVES SUR LES 4 PHÉNOMÈNES 
D’ICI 2030

L’équilibre et l’économie générale du PLU repose sur une arti culati on entre les logements créés, la populati on 
accueillie et le foncier mobilisé pour répondre aux besoins résidenti els.

Pour construire cett e arti culati on, il faut pouvoir esti mer quelles infl uences vont avoir les quatre phénomènes 
décrits précédemment.

Les évoluti ons et l’ampleur de cett e infl uence dépendent de tendances socio-économiques qui échappent en parti e 
aux possibilités d’acti ons des élus.

Le renouvellement du parc étant proche de 0 pour la période 2007-2012, il est proposé de considérer le renouvellement 
comme nul dans les hypothèses de développement. 

Les scénarios prospecti fs dépendent fortement des hypothèses de desserrement démographiques, la poursuite des 
tendances actuelles n’est pas toujours l’hypothèse la plus probable.

Deux hypothèses de desserrement sont esti mées selon deux tailles de ménages :

- 2,45 personnes/foyer : taux bas esti mant une diminuti on de la taille des ménages (prenant en compte la tendance 
au vieillissement de la populati on)

- 2,55 personnes/foyer : taux haut esti mant une diminuti on mesurée de la taille des ménages.

4.2.2. Estimation du desserrement démographique à horizon 2030

4.2.1. Estimation du renouvellement à horizon 2030

La vacance était en hausse entre 2007 et 2012, passant de 6 en 2006 à 24 en 2012 (+18 ).

Il est proposé de retenir un taux en 2030 de 6% de logements vacants, inférieur à celui observé au taux de 2012, 
excepti onnellement haut. Il est esti mé que la vacance représentera 15 logements vacants.

4.2.3. Estimation de l’évolution «naturelle» de la vacance 
à horizon 2030
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4.2. HYPOTHÈSES PROSPECTIVES SUR LES 4 PHÉNOMÈNES 
D’ICI 2030

4.2.1. Estimation du renouvellement à horizon 2030

4.2.4. Estimation de l’évolution «naturelle» 
des résidences secondaires à horizon 2030

Le nombre de résidences secondaires a baissé de 8 unités, passant de 23 en 2007 à 15 en 2012.

A horizon 2030, il est esti mé que le parc de résidences secondaires restera stable.

4.3. LES SCÉNARIOS DE CRÉATION DE LOGEMENTS

4.3.1. Les trois scénarios

La commission urbanisme a fait le choix de s’appuyer sur le scénario 3, se basant sur les évoluti on démographique 
prescrite par le PNR (croissance annuelle de 0,55%).

Suivant le scénario 3, à horizon 2030, le besoin en logements est esti mé à 20 unités soit 1,5 logements construit/an, 
permett ant l’accueil d’une cinquantaine d’habitants d’ici 2030.
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1. L’EAU RÉVÉLATRICE DE 
PAYSAGES CONTRASTES
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1.1. UN RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE À L’ORIGINE DES 
DIFFÉRENTES ENTITÉS PAYSAGÈRES

1.1.1. Topographie et hydrographie
Choisel s’inscrit sur le plateau de l’Hurepoix, 
consti tué en surface d’argiles à meulière et en 
profondeur de sables de Fontainebleau. Le 
plateau est entaillé par l’Yvett e et ses affl  uents 
dont l’inscripti on sur le territoire explique les 
variati ons de relief. Choisel est majoritairement 
inscrit dans le bassin versant de l’Yvett e amont. 

Une peti te parti e sud de la commune (aux 
environs du ruisseau de la Prédecelle) apparti ent 
au bassin versant Rémarde aval.

- Choisel au sein du plateau de l’Hurepoix - Source : Géoportail -

- Bassins versants inscrits dans le périmètre du SAGE Orge-Yvett e - Source :  SAGE Orge-Yvett e -

- Le réseau hydrographique de la commune - Source : Géoportail - - Passage de l’Ecoose Bouton le long du lavoir  - 

1

3

2

 La commune est traversée au Nord par le ruisseau 
d’Ecosse Bouton et le ruisseau d’Herbouvilliers à l’est, 
rejoignant l’Ecosse Bouton à proximité du bourg de Choisel.

 Un ruisseau prenant sa source à proximité de la ferme 
de Prédécelle traverse le sud de la commune d’est en ouest.

 Le plateau agricole est caractérisé par la présence de 
nombreuses mouillères tandis que 3 étangs et plusieurs mares 
sont dispersés dans le vallon.

2

3

1

1.1.2. Des entités paysagères contrastées

1.2.1. Le plateau agricole, une entité majeure de la commune
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- Passage de l’Ecoose Bouton le long du lavoir  - 

3

2

1
3

2

1

Un vallon humide et boisé

Des versants de vallée boisés et un coteau urbanisé

Un plateau agricole

Le fond de vallée est traversé par l’Ecosse Bouton, 
dans lequel s’est implanté le bourg de Choisel. C’était 
un secteur auparavant prairial qui est aujourd’hui en 
voie d’enfrichement.

Des ravins foresti ers sont en voie d’enfrichement et 
caractérisés par un relief marqué. La tête de coteau  
est historiquement urbanisée avec les hameaux 
d’Herbouvilliers et de La Ferté

Un plateau mis en valeur par de grandes cultures et 
parsemé de mouillères dont la présence att este de la 
qualité des sols. 

- Les enti tés paysagères consti tuti ves de Choisel - Source : Géoportail -

1.1.2. Des entités paysagères contrastées

1.2. LE PLATEAU AGRICOLE

1.2.1. Le plateau agricole, une entité majeure de la commune
Choisel est en parti e inscrit sur le plateau agricole ouvert 
de Cernay-Limours. Ce plateau céréalier est dominé par la 
grande culture. La présence de la pépinière sur le plateau 
impacte parti culièrement le paysage communal. 

Ce plateau agricole est néanmoins riche en biodiversité du 
fait de la présence de mouillères, remises et bosquets. Cett e 
présence s’explique en parti e par la nature du sol, argileuse».

- L’enti té du plateau agricole - Source : Géoportail -
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Espaces 
agricoles

64%

26%

1%
0.5%

4%

4%

Forêts

Eau
Milieux semi-naturels

Espaces ouverts arti fi cialisés

Espaces construits arti fi cialisés

- Occupati on du sol de Choisel  - Source : IAU -

1.2.2. Des espaces agricoles et forestiers prédominants

Les espaces agricoles représentent 64% du territoire communal. Cett e enti té paysagère parti cipe fortement à 
l’identi té de la commune. Le plateau agricole s’étend sur toute la moiti é sud de Choisel. Des boisements isolés tel 
que le Bois de Houlbran, viennent rompre la linéarité des étendues agricoles. Les espaces foresti ers représentent 
26% du territoire.
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- Occupati on du sol de Choisel  - Source : IAU -

1.2.2. Des espaces agricoles et forestiers prédominants

- La topographie de la commune - Source : Géoportail - - Orientati on des exploitati ons - Source : Géoportail -

Le plateau agricole de Choisel se situe en surplomb du bourg 
de la commune. Il culmine à près de 170 m. 

Une légère déclivité est observée au pourtour du ruisseau 
de la Prédecelle, parcourant d’ouest en est le sud du plateau.

Le relief du plateau s’inscrit dans  un mouvement nord-ouest 
/ sud-est.  

Cett e orientati on du relief peut se lire dans le sens des 
exploitati ons, notamment le long de la Prédecelle.

1.2.3. Un sol propice au développement de l’agriculture

- Couches géologiques  - Source : BRGM, Infoterre -

3
2

1

- Gisements bruts 
- Source : Schéma départemental des carrières -

Le socle géologique du pla-
teau agricole est principale-
ment consti tué de limons.

La passage du ruisseau de la 
Prédecelle explique la pré-
sence d’argiles à meulière 
de colluvions polygéniques et 
de colluvions de versant et de 
fond de vallon        .

Des gisements bruts de 
sablons sous recouvrement 
de moins de 10 mètres com-
posent le sol du plateau.

Le socle géologique  est riche 
en limons et propice au déve-
loppement de l’agriculture.

1

2

3
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Deux bassins versants composent le plateau : 
le bassin versant de l’Yvett e amont et celui de 
Rémarde aval, auquel apparti ent le ruisseau de 
la Prédecelle.            Le ruisseau de la Prédecelle 
prend sa source au niveau de la ferme portant 
le même nom. Le cours d’eau n’est que par une 
très fi ne végétati on rivulaire. Il reste très peu 
lisible depuis le plateau agricole.

Outre le ruisseau de la Prédecelle, de 
nombreuses mares et mouillères sont 
dispersées sur le plateau, parti cipant à la 
richesse écologique du secteur.

Leur nombre et leur localisati on varie au cours 
du temps.

- L’enti té du plateau agricole - Source : Géoportail -

- Mouillère asséchée le long de l’allée de poiriers menant à la Fillolière -

1

1

2

2

1.2.4. Entre bassin de l’Yvette et de la Prédecelle 1.2.5. Un réseau de mares et mouillères riche
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1.2.5. Un réseau de mares et mouillères riche

- Le réseau de mares et mouillères - Source : Géoportail, PNR HVC -

- Mare de la Ferme de la Fillolière bordée de poiriers -

Les mouillères sont issues de l’affl  eurement de la nappe phréati que. Ce sont des zones humides temporaires inscrites 
sur les champs labourés, présentant de fortes variati ons de niveau au cours de l’année. Les mares présentes à Choisel 
comptent parmi les dernières mares du plateau de Cernay, certaines ayant été comblées pour une prati que intensive 
de l’agriculture. Certaines mouillères ont été identi fi ées en tant que ZNIEFF* et en tant que Site de Biodiversité 
Remarquable, car abritant une faune et une fl ore spécifi que et rare :

• Amphibiens :Triton crêté, Rainett e verte, Pélolyte ponctué...
• Flore : Etoile d’eau (notamment pour les mares situées à proximité du Bois d’Houlbran), Limoselle 

aquati que...
• Entomofaune : Agrion mignon, Leste dryade (libellule)

* ZNIEFF type 1 
n°110020297 «Ré-
seau de mares et 
mouillères de plateau 
ente Cernay-la-Ville et 
Bonnelles»

mares et mouillères 
inscrites en ZNIEFF et 
en SBR
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- Zones humides connues et probables - Source : PAGD SAGE Orge-Yvett e -

Au sein du plateau, plusieurs zones humides 
ont été identi fi ées outres les mouillères.

 Une prairie humide est présente, 
à l’ouest de la commue, insérée entre la 
pépinière et les boisements.

 Le Bois de Houlbran, accueillant de 
nombreuses mouillères, accueille une forêt 
humide entourant une prairie humide. Cett e 
zone concentre une faune et une fl ore riche.

 La DRIEE, défi nissant les enveloppes d’alertes 
potenti ellement humide, considère le lit de la Prédecelle comme 
potenti ellement humide. Néanmoins, ce secteur n’est pas considéré 
par le PNR commune une zone humide prioritaire. Par ailleurs, le 
SAGE Orge-Yvett e ne l’identi fi e pas comme une zone humide connue 
et probable.

3

3

1

1
2

2

1.2.6. Les zones humides inventoriés
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- Zones humides prioritaires - Source : SAGE/PNR -

- Zones humides - Source : SIAVHY -

1.2.6. Les zones humides inventoriés
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1.2.7.  Entre culture nourricière et ornementale

La pépinière Thuilleaux représente éga-
lement une occupati on du sol majeure 
pour le plateau (près de 55 ha).

Les paysages du plateau sont marqués 
par ces deux occupati ons du sols : 
champs culti vés et arbres ornementaux 
de la pépinière.

- Nature des terres exploitées - Source : RGP 2012 -

- Pépinière Thuilleaux - 

- La ferme de la Prédécelle - 

Pépinière

Le plateau, riche en limons, est propice 
au développement de l’agriculture. 

Les exploitati ons aujourd’hui  en acti -
vité sont principalement dédiées à la 
céréaliculture : culture de blé tendre, 
maïs et de colza au parcellaire de taille 
importante.

Le parcellaire agricole est de taille 
importante. 7 sièges d’exploitati ons 
sont réparti s sur le plateau agricole de 
la commune : 1  siège dans le hameau 
de La Ferté et 1 siège dans le hameau 
d’Herbouvilliers, 2 siège sur La Prédé-
celle, 1 siège d’exploitati on à la Fillo-
lière, 1 siège d’exploitati on à la ferme 

de Houlbran, dédié à l'élevage équin, 
et la pépinière Thuilleaux à Bel Air.

Exploitati on 
agricole
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1.2.7.  Entre culture nourricière et ornementale Selon le recensement général agricole de 2012, la surface agricole uti le (SAU) communale est d’environ 490 ha, la 
surface agricole dédiée à la pépinière n’est pas incluse.

Dans le cadre du diagnosti c agricole, un questi onnaire a été transmis à chacun des exploitants de la commune. Ces 
questi onnaires ont permis d’avoir une vision à long terme des exploitati ons présentes sur la commune : projets envi-
sagés, diffi  cultés rencontrées,  succession, etc...

Sur les 9 questi onnaires envoyés, 7 ont été retournés à la commune. Les informati ons pouvant être reti rées de ces 
questi onnaires sont les suivantes :

> Sur les 7 sièges d’exploitati ons, deux ne sont pas pérennes : celle de La Ferté et d’Herbouvilliers, pour les-
quelles la  succession n’est pas assurée à 10 ans.

> Un siège d’exploitati on est desti né à l’élevage équin : les Ecuries de Houlbran. Le propriétaire de cett e  
exploitati on souhaite pouvoir pérenniser leur acti vité, notamment en construisant de nouveaux box pour les 
chevaux.

> Une exploitati on est labellisée en agriculture biologique (ferme d’Herbouvilliers).

> Nécessité de permett re l’évoluti on du bâti  existant afi n d’accompagner le développement des acti vités agri-
coles ou équines.



 116

 . 
C

om
m

un
e 

de
 C

ho
is

el
 . 

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
is

m
e 

.

- Projets agricoles - Source : Citt ànova : questi onnaires aux exploitants -

> Développement du 
bâti  et du nombre de 
box
> Besoin de surfaces 
de prairies supplé-
mentaires

> Créati on d’une pla-
teforme de stockage

> Créati on de bâti -
ment desti né au stoc-
kage du matériel et 
des céréales
> Abris pour les ani-
maux

> Besoin en bâti ments 
de type hangar et 
logement du person-
nel

> Créati on de bâti -
ment desti né au stoc-
kage du matériel et 
des céréales
> Projet de diversifi -
cati on économique : 
chambre d’hôtes, gîte, 
salle de récepti on

Projets envisagés par les chefs d’exploitati ons
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Projets envisagés par les chefs d’exploitati ons

Les paysages de culture d’échelle industrielle est équilibrée par le mainti en de bosquets et boisements et des moti fs 
paysagers récurrents spécifi ques aux plateaux agricoles.

Bosquets, remises et haies ponctuent le plateau et 
coupent les perspecti ves vers l’horizon. On dénombre 
ainsi plusieurs boisements de tailles variables tel que le 
bois de Houlbran ou le bois de Culott e.

Les arbres isoles disséminés sur le plateau, annonçant 
généralement un carrefour de voies, jouent le rôle de 
repère visuel au sein du plateau. Ce sont généralement 
des arbres fruiti ers, auparavant nombreux sur le 
plateau.

De grandes fermes composées de plusieurs bâti ments 
d’exploitati ons et d’habitati ons de foncti on sont 
fortement visibles depuis le plateau.

1.2.8. Les motifs paysagers récurrents du plateau agricole

- Trois poiriers isolés à proximité de la ferme de la Fillolière -

- Bosquets à proximité du bois de Houlbran -

- Ferme de la Fillolière -

- Alignement de peupliers -

- ZNIEFF Mares et friches de Bois 
d’Houlbran - Source : PAC PNR -

- Haies de charmilles longeant 
les terres de Bévilliers Breteuil -

- Bois de Houlbran -

- Bois de Culott e -- Bosquet à proximité de la ferme la 
de la Prédecelle -

Bois d’Houlbran : 
Le Bois d’Houlbran, inventorié en ZNIEFF*, abrite 
une faune et une fl ore riche, notamment du fait 
de l’imbricati on des milieux (friches thermophile, 
prairies humides et mares foresti ères et prairiales).
* ZNIEFF type 1 n°110020269 «Mares et friches humides du 
Bois d’Houlbran »

Bosquets et remises : 
Des remises composées de chênes et de charmes 
servent de refuge pour les animaux. De forme 
généralement géométrique, ces bosquets jouent 
le rôle de repère pour les chasseurs. Ces espaces 
boisés renferment une riche biodiversité.

Haies et alignements d’arbres : 
Plusieurs haies ponctuent et fragmentent le 
paysage du plateau. Certaines haies ont été 
plantées à des fi ns cynégéti ques. Un alignement 
de peupliers, le long de la voie menant au château 
de Breteuil, scinde le paysage de la plaine agricole.
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Arbres isolés

Plusieurs arbres isolés sont 
dispersés sur le plateau, 
servant de repère visuel. 

Ces arbres fruiti ers, parfois 
implantés à proximité de la 
voirie, sont des reliquats du 
passé rural de la commune. 
Jusqu’à la première moiti é 
du XXème siècle, poiriers et 
pommiers à cidre et à alcool 
longeaient les routes rurales 
de la commune.

- Poirier bordant le CV3 -

- Trois poiriers situés à proximité de la ferme de la Fillolière -

- Arbres fruiti ers longeant la 
D24 à proximité de la ferme de 
la Prédecelle -

Ferme de la Fillolière : 
La ferme de la Filllolière est annoncée 
par une majestueuse allée de poiriers. 
Le toit rouge d’un de ses bâti ments 
d’exploitati on la rend fortement 
visible depuis Herbouvilliers, de 
même que l’habitati on de foncti on 
(haie).

Ferme de la Prédecelle : 
Le ruisseau de la Prédecelle prend 
sa source à proximité immédiate de 
la ferme. Un cabanon, implanté à 
proximité de la voirie, est fortement 
visible. Le corps de ferme est entouré 
de nombreux conifères.

Ferme de Houlbran : 
La ferme, desti née à l’élevage équin, 
est inscrite dans bois d’Houlbran. 
De ce fait, les bâti ments ne sont pas 
percepti bles depuis la voie. 

Grandes fermes 

3 fermes sont disséminées sur le plateau portant sur un horizon lointain. En raison du dénivelé, la ferme de la 
Prédecelle est légèrement encaissée, att énuant sa visibilité depuis le plateau.
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Intégrati on bâti e sur le du plateau agricole

Lisière de Bel Air : 
La pépinière Thuilleaux s’est consti tuée autour 
du noyau historique. Des constructi ons récentes  
servant à l’acti vité se sont développées à 
proximité, leur impact paysager étant plus 
important (crépis rose).

Les développements récents : 
Ces dernières années, des maisons de type 
pavillonnaire ont été construites à proximité de 
la pépinière, en tant que logement de foncti on, 
créant une rupture avec le paysage agricole, la 
lisière n’étant pas traitée de manière qualitati ve.

Bel air et la pépinière : 
L’écart de Bel Air était originellement consti tué de bâti s datant du début de la fi n du XIXème siècle, implantée le 
long de la route de Cernay à Chevreuse (RD906). Bel Air s’est développé au XXème siècle autour de la pépinière dont 
l’impact paysager est considérable sur l’entrée de ville, du fait de l’alignement régulier de plantati ons arbusti ves.

Intégrati on bâti e au sein du plateau agricole

Le développement récent d’Herbouvilliers a engendré la créati on de nouvelles lisières avec les espaces agricoles.

Lisières récentes entre espaces 
urbains et agricoles :
Les développements récents en 
limite de plateau engendrent des 
lisières parfois peu qualitati ves 
comme cela est le cas  pour l’entrée 
est de la commune à Herbouvilliers.

- Forte visibilité depuis le plateau de la lisière d’Herbouvilliers -- Lisière sud-est d’Herbouvilliers -

Lisières rurales entre espaces 
urbains et agricoles ou boisés : 
Le hameau d’Herbouvilliers, 
d’origine plus modeste que celui 
de La Ferté, présente une ceinture 
jardinée, créant des lisières entre 
espaces agricoles et urbains moins 
brutales.

- Ceinture jardinée maintenue à Herbouvilliers -- Lisières du hameau d’Herbouvilliers - 
Source : Géoportail -
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Évoluti ons du plateau agricole entre le XIXème siècle et aujourd’hui

De nombreuses mares et mouillères sont disséminées sur le plateau, dont beaucoup ont disparues aujourd’hui.

Les remises, déjà présentes à l’époques étaient elles aussi supérieures en nombre          . Certains bois ont été créés 
(Bois de Houlbran).

- Carte d’intendance de la paroisse de Choisel 
en 1784 - Source: Commune de Choisel - 

- Carte d’Etat Major des environs de Paris 
(1818-1824) - Source: Géoportail - 

- Carte IGN aujourd’hui - Source: Géoportail - 

- CHOISEL EN 1784 - - CHOISEL EN 2010 -- CHOISEL EN 1820 -- CHOISEL EN 1784 -

1

1

1

2

2

1.2.9. Évolution de la plaine agricole

Mutati ons au cours du XXème siècle

La modernisati on de l’agriculture a eu des impacts paysagers et environnementaux importants sur le plateau.

 Dispariti on de la 
majorité des arbres fruiti ers, 
longeant les voies, et de cer-
taines remises

 Dispariti on de la 
végétati on ripisylve lon-
geant la Prédecelle

 Dispariti on  des 
peti tes cultures

 Développement de 
la pépinière sur une surface 
importante

 Développement du 
massif foresti er et de l’urba-
nisati on sur les espaces agri-
coles

- CHOISEL EN 1949 - - CHOISEL EN 2010 -

- Vue aérienne de Choisel en 1949 
- Source: Géoportail - 

- Vue aérienne de Choisel en 2010 
- Source: Géoportail - 

1

2

3

4

5

55

4

3

2

1
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- Carte IGN aujourd’hui - Source: Géoportail - 

Le mainti en de prairies, supports de biodiversite

Malgré une tendance au développement de grandes cultures, des prairies se mainti ennent, entre espace boisé et 
agricole.

- Enjeux environnementaux inscrits au Plan de Parc 
- Source: PAC PNR - 

- Prairie sur le coteau d’Herbouvilliers -

Deux sites de prairies sont repérés 
par le plan de parc en tant que Zone 
d’Intérêt Ecologique à Conforter (ZIEC) 
: La ZIEC 125 «Prairies de la Ferté» et 
la ZIEC 127 «Coteau d’Herbouvilliers».

Ces espaces prairiaux, bien que 
n’hébergeant pas d’espèces à fort 
enjeux patrimoniaux, parti cipent à la 
biodiversité de la commune.

Ces espaces naturels ouverts 
hébergent de nombreuses espèces 
végétales consti tuant des habitats 
pour un cortège d’espèces animales. 
Ils parti cipent au mainti en d’une trame 
verte herbacée.

Le plateau agricole pourrait paraître pauvre en biodiversité du 
fait de la prédominance de grandes cultures.

De nombreux points de biodiversité sont néanmoins dispersés 
sur le plateau, accueillant une faune et une fl ore riche : Les 
mares et mouillères parti cipent à la trame bleue, tandis que les 
bosquets, bois, haies et arbres isolés parti cipent à la trame verte 
et les prairies maintenues sur le plateau parti cipent à la trame 
herbacée. 

1.2.10. Des enjeux de trame verte et bleue



SYNTHÈSE

Le territoire est à vocati on principalement agricole et l’encadrement 
à travers le PLU est globalement balisé.

Trois principales questi ons seront à traiter :

> Préserver les éléments de biodiversité

La préservati on des éléments support de biodiversité à travers 
des dispositi ons réglementaires adaptées à un espace agricole 
producti f.

> La gesti on du bâti  agricole

La gesti on foncti onnelle, paysagère et patrimoniale des fermes 
existantes et des potenti els futurs bâti ments agricoles.

> Assurer la qualité des lisières urbaines

La qualifi cati on des lisières urbaines donnant sur le plateau à travers 
une réfl exion sur les possibilités de constructi on et sur le traitement 
paysager de ces franges.
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1.3.2. Une topographie marquée
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1.3. DES VERSANTS BOISÉS ET UN COTEAU URBANISÉ

1.3.1. Le coteau urbanisé et des versants touchés par l’enfrichement

Le territoire est une enti té à 
la topographie marquée. Des 
implantati ons bâti es historiques 
sont localisées sur le coteau, qui 
aujourd’hui se développent sur le 
plateau et dans les boisements. 
Des ravins sont en voie 
d’enfrichement et les boisements 
gagnent sur les espaces agricoles.

1.3.2. Une topographie marquée

- La topographie de la commune - Source : Géoportail - - Fort dénivelé entre La Ferté et le bourg de Choisel -

La commune est marquée par un fort dénivelé, 
engendré par l’érosion des ruisseaux d'Ecosse 
Bouton et d’Herbouvilliers. Ces ruisseaux, affl  uents 
de l'Yvett e, entaillent le plateau, créant des vallées.

L’alti tude entre le vallon et le plateau varient entre 
120 m et 170 m.

Les hameaux d’Herbouvillers et de La Ferté et le 
château de Breteuil se sont implantés sur le coteau, 
presque au même niveau, à une alti tude comprise 
entre 160 m et 170 m.
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Certains coteaux présentent des dénivelés 
contrastés.

Le versant exposé sud-ouest dispose d’un 
dénivelé plus abrupt que le versant exposé au 
nord-est car il est exposé à de plus importantes 
périodes de gel/dégel qui érodent la roche des 
vallées. Ces diff érences d’expositi ons et de 
dénivelés expliquent les diff érences des espèces 
végétales développées sur les coteaux.

A

B

La Ferté

Le Bourg

Versant exposé 
au sud

Versant exposé 
au nord

A B
170 m 175 m

- Route de la Rimorière - Versant boisé exposé au sud -
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- Gisements bruts - Source : Schéma départemental des carrières -- Couches géologiques  - Source : BRGM, Infoterre -

Le sous sol du coteau et des versants est principalement consti tué d’argiles à meulière (     ), de sables et de 
grès de Fontainebleau (      ). Ce socle géologique explique l’emploi de ces matériaux dans les hameaux et écarts 
de la commune. La présence de l’argile à meulière, peu propice à l’agriculture a engendré le développement des 
boisements sur ces secteurs.

Selon le schéma départemental des carrières, des gisements de sablons à l’affl  eurement ont été identi fi és le long du 
lit de l’Herbouvilliers et de l’Ecosse Bouton. Des gisements de sablons sous recouvrement de moins de 10 mètres 
sont par ailleurs présents sur le coteau et les versants.

1
2
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La nature du sol de Choisel se lit dans l’architecture vernaculaire : emploi de 
pierres à meulière, toits en tuiles (parfois en ardoise), éléments en brique...

- Murs en pierres à meulière sur maison 
Rue Robert Frelon -

- Bâti  ancien à Bel Air -- Bâti  à l’entrée du domaine de Breteuil, côté bourg -

- Bâti  ancien avec mur réhabilité avec un 
enduit à pierres vue à La Ferté -

1.3.3. Un sous-sol impactant l’architecture vernaculaire

- Le réseau hydrographique et les senti ers ruraux 
- Source : Géoportail -

Le coteau est traversé par le ruisseau de l’Ecosse Bouton 
et le ruisseau d’Herbouvilliers, prenant leur source sur la 
commune.

L’Herbouvilliers se déverse dans l’Ecosse Bouton, en amont 
du bourg.

Bien qu’inscrits au sein de boisements, des senti ers ruraux 
permett ent de découvrir ces deux ruisseaux façonnant 
l’identi té de la commune.

Senti er rural

L’Herbouvilliers

L’E
cosse

 Bouton

1.3.4. Des cours d’eau peu perceptibles

1.3.5. Deux hameaux inscrits en rebord de coteau
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- Bâti  ancien à Bel Air -

Les boisements se sont développés autour de ces ruisseaux, rendant leur percepti on parfois diffi  cile. 

Le ruisseau d’Herbouvilliers contourne le domaine du château de Breteuil. Un senti er rural allant de la sorti e est du 
bourg au château permet de longer le cours d’eau.

Le ruisseau d’Ecosse Bouton, lui aussi entouré de boisements, est plus diffi  cilement percepti ble. Le chemin rural de 
la Ferté au château de Breteuil, traverse le ruisseau, parfois à sec.

-  Le ruisseau de l’Herbouvilliers longé par un senti er rural - - Le lit ruisseau de l’Ecosse Bouton alors à sec -

- La créati on de Bois à des fi ns récréati ves - Source : Géoportail - - Domaine de Breteuil - Carte d’intendance de la paroisse de 
Choisel en 1784 - Source: Commune de Choisel - 

Un développement historique des hameaux et du 
château de Breteuil s’est opéré sur le coteau, en 
rebord de vallée. La Ferté s’est implantée entre deux 
versants sur une crête. Des versants de vallées sont 
historiquement boisés et des forêts associées à de 
grands domaines (Bois de Méridon-Tartelet à l’est, 
parc de Breteuil, le parc de Dampierre à l’ouest). Ces 
boisements était auparavant uti lisés pour la chasse et 
le bois chauff age.

1.3.5. Deux hameaux inscrits en rebord de coteau

Des jardins faisaient auparavant offi  ce de ceinture 
jardinée sont aujourd’hui devenus des espaces de 
loisirs parti culiers.

Les fermes inscrites en limite des hameaux de 
Herbouvilliers et de La Ferté, donnent sur le plateau 
et ne sont presque plus en acti vité.
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Entre agriculture, boisements, développements historiques et récents :

Les hameaux sont composés de maisons rurales, généralement 
développées le long des voies, de manière linéaire, off rant 
une impression de densité du fait de leur mitoyenneté. 

Des secteurs sont enclavés à l’interface entre plateau agricole 
et coteau boisé sous la forme peti tes parcelles agricoles, de 
prairies ou de friches marquant l’entrée dans les coteaux.

Des boisements denses sont en limite de hameaux, ces 
espaces gagnent peu à peu sur les espaces prairiaux de la 
vallée et du plateau.

- Entrée sud d’Herbouvilliers -

- Le coeur d’Herbouvilliers -

- Bois de Méridon

1.3.6. Entre boisements denses et entités bâties historiques

- Lisière ouest de La Ferté - - Développement pavillonnaire d’Herbouvilliers -

- Bâti  rural consti tuant le coeur d’Herbouvilliers  -- Maisons bourgoise clôturée 
à La Ferté -

- Ferme de La Ferté - - Ferme d’Herbouvilliers -

Maisons rurales et bourgeoises
Les maisons rurales font l’identi té des 
hameaux de La Ferté et d’Herbouvilliers, 
du fait de l’emploi de matériaux ruraux 
(pierres à vue), de la mitoyenneté du bâti  
et de l’alignement à la voie. Les grandes 
propriétés clôturées sont également des 
éléments récurrents de La Ferté.

Fermes en limite de plateau
Deux fermes sont situées en limite des 
hameaux. Composées de plusieurs 
bâti ments, dont des hangars, ce sont des 
enti tés impactant le paysage, du fait de 
leur échelle.

Maisons pavillonnaires
Ces développements récents s’intègrent 
plus au moins bien (qualité des 
matériaux, végétati on périurbaine).

Hameaux composés de fermes, de maisons rurales et bourgeoises et de maisons pavillonnaires :
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1.3.6. Entre boisements denses et entités bâties historiques

- Une parcelle enclavée entre Herbouvilliers et le domaine de Breteuil  -

- Une parcelle enclavée entre La Ferté, la pépinière et les boisements -

- Localisati on de la parcelle -

- Localisati on de la parcelle -

Enclavé entre la ferme 
d’Herbouvilliers, la 
Route de la Magnannerie 
et les boisements sur 
le coteau, cett e prairie 
agricole apparaît 
stratégique du fait de sa 
situati on. 

Cet espace de friche 
agricole est inscrit entre 
La Ferté, la pépinière et 
le coteau. 

Des secteurs enclaves a l’interface entre plateau agricole et coteau boisé :

Ces espaces, à l’interface entre boisements, espaces agricoles et ensemble bâti s, jouent un rôle important dans 
les lisières avec les hameaux de La Ferté et d’Herbouvilliers. Leur mainti en en espace ouvert est nécessaire car 
marquant l’entrée dans les coteaux. La légère déclivité annonce le coteau. Ce sont des types d’espaces menacés par 
l’enfrichement.

Bois de 
Méridon

Vallon de la Grange 
aux Moines

Parc de Breteuil

- Boisements des friches de Bévilliers-Breteuil - -  Entrée dans le Bois de Méridon - -  Ravins d’Herbouvilliers  -

Le ravin d’Herbouvilliers exposé au nord, identi fi é en ZNIEFF, 
présente des espèces végétales caractéristi ques des milieux 
montagnard. En eff et, le ravin, à l’atmosphère fraîche, est propice 
au mainti en de frênes et d’Erables, il abrite en outre 3 espèces de 
fougères et un groseillier des Alpes.

L’exploitati on foresti ère est à proscrire afi n de limiter les trouées 
de lumières.

Le vallon de la Grange aux Moines, au dénivelé moins prononcé 
présente également un écosystème riche. L’ambiance froide et 
humide des boisements alluviaux ont permis le mainti en d’espèces 
végétales rares (fougères notamment) mais également des 
mammifères tel que le Cerf élaphe et le Blaireau.

Des boisements denses et riches en biodiversité :
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- Sites inscrits en ZNIEFF - Source : PAC PNR -

Ces boisements sont repérés au Plan de Parc en 
tant que Site de Biodiversité Remarquable (SBR) 
et Zone d’Intérêt Ecologique à Conforter (ZIEC) :

• Ravin foresti er d’Herbouvilliers (SBR n°68 et 
ZNIEFF de type 1 n°110030056),

• Vallon de la Grange aux Moines (ZIEC n°126).

1 2 3

3

1

2

Les développements bâti s de ces dernières décennies se sont peu à peu implantés dans le coteau, engendrant une 
légère arti fi cialisati on des pentes boisées de la vallée. La préservati on de la lisière foresti ère sera un enjeu du PLU.

Une arti fi cialisati on ponctuelle des pentes boisées : 
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- Sites inscrits en ZNIEFF - Source : PAC PNR -

- CHOISEL EN 1784 - - CHOISEL EN 2010 -- CHOISEL EN 1820 -- CHOISEL EN 1784 -

- Carte d’intendance de la paroisse de Choisel 
en 1784 - Source: Commune de Choisel - 

- Carte d’Etat Major des environs de Paris 
(1818-1824) - Source: Géoportail - 

- Carte IGN aujourd’hui - Source: Géoportail - 

Évoluti ons du coteau entre le XIXème siècle et aujourd’hui :

Les vallées des ruisseaux d’Ecosse Bouton et d’Herbouvilliers, composées auparavant de boisements et d’espaces 
ouverts se sont peu à peu enfrichées. La progression des boisements engendre une fermeture des paysages.

1.3.7. Une tendance à l’enfrichement

- Carte d’intendance de la paroisse de Choisel 
en 1784 - Source: Commune de Choisel - 

- Carte IGN aujourd’hui - Source: Géoportail - - Carte postale du château de Breteuil - 

- Le parcellaire du domaine de Breteuil et le hameau 
d’Herbouvilliers aujourd’hui - Source: Cadastre - 

Depuis le XVIIIème siècle, le domaine du château de 
Breteuil a fortement évolué : le parc n'est aujourd'hui 
plus autant ordonnancé, auparavant ouvert sur le 
plateau, le château est aujourd'hui déconnecté de 
son environnement du fait du développement des 
boisements.

Le domaine de Breteuil a fortement infl uencé le 
développement du hameau de Herbouvilliers :
> L’impasse des Tilleuls est tournée vers le château de 
Breteuil 
> Le parcellaire a également été impacté par cett e 
proximité : les parcelles en lanière que l’on retrouve au 
sud et au nord de la rue Robert Frelon sont a priori des 
terres du domaine qui ont été cédés aux ouvriers.

Évoluti ons du domaine de Breteuil :
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- CHOISEL EN 1949 - - CHOISEL EN 2010 -

Le massif foresti er se développe sur les espaces agricoles du à un enfrichement progressif. On note une fermeture 
des milieux.

Le développement pavillonnaire consomme les espaces agricoles, comme cela a été le cas à Herbouvilliers. On note 
également un développement de l’habitat au sein des boisements à l’ouest du bourg.

Les espaces agricoles de transiti on (peti tes parcelles avec qualité du sol moindre) disparaissent avec les peti tes 
exploitati ons.

Des mutati ons au cours du XXème siècle :

Un délaissement de l’agriculture sur les pentes au profi t de l’agriculture céréalière du plateau engendre un 
enfrichement des coteaux.



SYNTHÈSE

Le coteau des vallées des ruisseaux d’Ecosse Bouton 
et d’Herbouvilliers ont historiquement accueilli les 
hameaux de La Ferté, d’Herbouvilliers et le château de 
Breteuil, bénéfi ciant de la proximité des terres arables du 
plateau, des cours d’eau et d’un surplomb sur la vallée. 
Plusieurs enjeux relati f à cett e enti té se démarquent :

> Protecti on des boisements remarquables

Encadrer de manière diff érenciée le milieu foresti er 
en réservant les protecti ons strictes aux boisements 
remarquables et/ou support de biodiversité, en intégrant 
les modes de gesti on foresti ers et l’enjeu de protecti on 
de la lisière foresti ère.

> Mainti en des espaces prairiaux et agricoles en limite 
de coteau

Une lisière de prairies, peti tes parcelles et vastes fonds 
de jardins pour lesquels il est nécessaire de limiter la 
fermeture par l’enfrichement et l’urbanisati on.
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1.4. UN VALLON HUMIDE ET BOISÉ

1.4.1. Le vallon humide et boisé en voie d’enfrichement

- L’enti té du vallon humide et boisé dans 
laquelle s’inscrit le bourg - Source : 
Géoportail -

Le vallon humide était autrefois composé de prairies mais il est aujourd’hui 
en cours d’enfrichement.

Le bourg de Choisel s’inscrit dans le fond de la vallée et connaît un 
développement diff us dans les boisements.

Le ruisseau de l’Ecosse Bouton et de trois étangs sont présents de manière 
discrète.

- La topographie de la commune - Source : Géoportail -

Le fond de la vallée s’inscrit à une alti tude comprise entre 
100 m et 120 m.

L’église et les habitati ons l’environnant se sont implantées 
sur un léger promontoire, à proximité de l’Ecosse Bouton. 

L’extrême nord de la commune, au niveau de La Braquerie, 
représente le point le plus bas de la commune.

- Un léger dénivelé entre l’entrée sud du bourg et l’église -

1.4.2. A la confl uence de l’Ecosse Bouton et de l’Herbouvilliers

1.4.3. La vallée de l’Ecosse Bouton
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- Un léger dénivelé entre l’entrée sud du bourg et l’église -

1.4.2. A la confl uence de l’Ecosse Bouton et de l’Herbouvilliers
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Le sous sol de la vallée de l’Ecosse Bouton est  principalement composé d'alluvions récentes de types limons, argiles 
et sables, et de sables de Fontainebleau. Ainsi, des gisements de granulats alluvionnaires sont identi fi és par le 
schéma départemental des carrières.

- L’enti té du plateau agricole - Source : Géoportail - - L’Ecosse Bouton et le lavoir Rue du Lavoir -

Le vallon est traversé par l’Ecosse Bouton, un affl  uent du ruisseau passe à 
proximité de la scierie. Trois étangs sont inscrits dans le vallon dont deux 
se situent dans le périmètre clos du domaine de Breteuil. Un des étangs 
est localisé à proximité du lavoir. En raison des boisements bordant les 
voies, ces étangs ne sont pas visibles depuis la voie.

Les écarts de la Rimorière, Le Buisson, La Braquerie et La Forge, implantés 
dans la plaine, de part et d’autre de l’Ecosse Bouton.

1.4.3. La vallée de l’Ecosse Bouton
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Des zones humides sont présentes à proximité du bourg 
de Choisel en fond de vallée.

Selon la SAGE Orge Yvett e, les zones humides sont de 
diff érents types : forêt humide, mégaphorbiaie et prairie 
humide.

- Enveloppes d’alerte potenti ellement humides à Choisel - Source : 
DRIEE Ile-de-France, Carmen -

- Présence probable d’une mégaphorbiaie à proximité de la Rue 
de la Maison Forte -

- Zones humides connues et probables - Source : PAGD SAGE Orge-Yvett e -

Enveloppes d’alerte
Classe 1
Classe 2
Classe 3
Classe 5

prairie 
permanente

- Le réseau hydrographique
- Source : Géoportail

- La Maison Forte -

Le développement urbain date de l’époque médiévale  autour de 
deux poches d’urbanisati on pour le bourg : La Chevalerie (autour 
de l’église) et la Maison Forte.

Le domaine de Breteuil  s’inscrit jusque dans le bourg et intègre les 
étangs.

Des écarts se sont développés en léger surplomb de l’Ecosse 
Bouton.

La fond de vallée était auparavant culti vé et pâturé. Aujourd’hui, 
seule subsiste une prairie permanente, la forêt s’étant développée 
sur ces espaces.

1.4.4. Un fond de vallée accueillant le bourg
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- Zones humides connues et probables - Source : PAGD SAGE Orge-Yvett e -

1.4.4. Un fond de vallée accueillant le bourg

1.4.5. Un enfrichement de la vallée a l’origine de la fermeture des 
paysages

- Boisements des propriétés privées fermant le paysage Rue de la Maison Forte -

- Un bâti  ancien aligné à la rue à proximité de l’Eglise -

- Le pont traversant l’Ecosse Bouton -

Le bourg et les écarts 
Le bourg de Choisel s’est implanté dans le fond de vallée, à 
proximité de la confl uence entre l’Herbouvilliers et l’Ecosse 
Bouton. Plusieurs écarts se sont également développés dans 
le vallon tel que la Rimorière, le Buisson ou la Forge.

Des boisements et une végétati on périurbaine fermant le 
paysage
La fond de vallée accueille aujourd’hui une végétati on dense, 
sur certains secteurs caractéristi ques des milieux humides, 
parti cipant à la fermeture des paysages. 

Des cours d’eau et des étangs peu lisibles
A la confl uence de l’Herbouvilliers et de l’Ecosse Bouton, 
le vallon accueille plusieurs étangs. Cependant le réseau 
hydrographique est rendu invisible par le développement 
des boisements.

- La Maison Forte  -

- Le noyau historique de La Rimorière -

- Pavillon Route de la 
Rimorière -

- Maison de type pavillonnaire Rue de Maison Forte -

Les noyaux historiques denses
Implantée le long de la voie, et consti tuée 
de maisons mitoyennes, l’enti té de la 
Maison Forte off re une impression de 
densité. Entre l’église et la Maison Forte se 
sont développées de grandes propriétés, 
engendrant un ti ssu plus lâche.

La Rimorière et Le Buisson, organisés 
autour d’une cour partagée, sont des 
noyaux anciens inscrits dans la vallée, 
légèrement en retrait des voies principales. 
On les découvre par de peti tes voies 
rurales abouti ssant dans des courées.

Des développements diff us plus récents
Du fait de la progression des boisements, 
les développements récents sont, 
malgré l’emploi de matériaux parfois peu 
adéquats, peu percepti bles depuis le 
coteau mais ils parti cipent parallèlement 
à la fermeture de la vallée par leurs 
plantati ons.

Le bourg et les écarts 
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- Prairie humide - - Forêt humide encadrant la Rue du Lavoir  -

- ZNIEFF inscrite dans la vallée  - Source : PAC PNR -

Des boisements et des végétati ons périurbaines fermant le paysage : 

Des boisements humides ferment le 
paysage. Une végétati on spécifi que au milieu 
humide s’est développée dans le vallon. Les 
abords de l’Ecosse Bouton sont presque 
enti èrement  longés de forêt humide.

La ZNIEFF de type 2 «Vallée de l’Yvett e amont 
et ses affl  uents»  comprend toute la vallée 
de l’Ecosse Bouton. Composé de boisements 
frais et humides, cet ensemble est propice 
au développement d’une biocénose variée.

L’église de Choisel est inventoriée en tant 
que ZNIEFF de type 1 car le lieu est un site 
de reproducti on des chauves souris, qui 
uti lisent les combles du bâti ment. Le clocher 
de l’église héberge une colonie d’Oreillards 
gris, espèce rare en Ile de France. L’oreillard 
gris chasse en lisière de forêt.

- Haie de charmilles dense et 
conifères au haut port Rue du 
Lavoir -

- Haies arbusti ves Rue des Sources -

-  Le parc de la Mairie -- Une vue sur l’église intéressante -

Le parc arboré consti tue un espace 
de respirati on au coeur du bourg.

Non clos et ouvert sur le coeur du 
bourg, le parc de la mairie représente 
un espace de respirati on.

Des haies arbusti ves créent des fronts 
hauts et opaques.

Les grandes propriétés et les maisons 
de type pavillonnaire dispersées dans 
le bourg sont pour la plupart closes 
par des haies opaques et composées 
d’essences végétales coupant 
parfois les perspecti ves (conifères 
notamment).
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- Forêt humide encadrant la Rue du Lavoir  -

Le ruisseau traversant le bourg mais peu 
percepti ble

L’Ecosse Bouton est bordée par une ripisylve 
dense rendant parfois sa percepti on depuis 
l’espace public non aisée. C’est uniquement 
au niveau du lavoir que le cours est visible.

La fontaine Saint Paul mise en scène

Située le long de la Route des Sablières, 
la fontaine Saint-Paul, datant du XIXème 

siècle, annonce la proximité du ruisseau 
d’Herbouvilliers.

Des étangs cachés par les boisements

Situés de part et d’autre de la Route des 
Sablières, les étangs sont invisibles du fait 
des boisements denses implantés le long de 
la voie.

- Des boisements le long de la voie cachant les étangs -

- La traversée du ruisseau passant presque inaperçue 
en raison du développement des boisements -

- Le Ru d’Herbouvilliers à proximité de la fontaine -

-L’Ecosse Bouton longeant 
le lavoir-

-  Fontaine Saint Paul datant 
du XIXème siècle -

Une présence de l’eau peu lisible mais révélée par un peti t patrimoine de qualité : 
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- CHOISEL EN 1949 - - CHOISEL EN 2010 -

1

3

2

Une fermeture importante 
de la vallée de l’Ecosse 
Bouton.

Un développement diff us 
de l’urbanisati on le long de 
la RD906 et de la rue des 
Sources. 

Émergence d’une fracture 
entre le Bourg et La 
Rimorière. 

1

3

2

Mutati ons au cours du XXème siècle : 

Une importante fermeture de la plaine s’est eff ectuée au cours des 60 dernières années. Les prairies pâturées, alors 
fortement représentées dans le vallon entre le bourg et la Braquerie, ont presque toutes disparues.

- CHOISEL EN 1784 - - CHOISEL EN 2010 -- CHOISEL EN 1820 -- CHOISEL EN 1784 -

- Carte d’intendance de la paroisse de 
Choisel en 1784 - Source: Commune de Choisel - 

- Carte d’Etat Major des environs de Paris 
(1818-1824) - Source: Géoportail - 

- Carte IGN aujourd’hui - Source: Géoportail - 

Évoluti ons du coteau entre le XIXème siècle et aujourd’hui :

Le vallon, autrefois pâturé, s’est peu à peu enfriché, avec le développement de l’agriculture moderne. Les abords du 
bourg était auparavant occupés par des peti tes parcelles culti vées et pâturées ainsi que des vergers. La modernisati on 
de l’agriculture a engendré le développement du secteur sur le plateau plus producti f et le délaissement de la vallée.

1.4.6. Évolutions du milieu
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Un enfrichement de la plaine visible dans les représentati ons du territoire :

Les peintures de Louis Valtat des paysages de la commune off rent une représentati on intéressante des paysages 
de la vallée dans la première moiti é du XXème siècle. La plaine de l’Ecosse Bouton était alors ouverte, off rant des 
perspecti ves sur le bourg et les écarts présents au nord de la commune.

Représentati on du bourg 
depuis La Ferté

Vue aujourd’hui fermée par 
les boisements

Représentati on de la Rimorière 
depuis l’Ecosse Bouton

Vue sur la Rimorière depuis la RD 906

Représentati on de la Maison Forte 

Vue en directi on de la Maison Forte 
depuis la Rue des Sources

- «Choisel, l’église et la mairie» 
Louis Valtat 1930 - 

- La Rimorière et le verger - - L’Eglise et la Maison Forte - 

Vue sur les deux lacs du domaine 
de Breteuil

Vue sur la Maison Forte et l’Eglise 
depuis la Route de Maison Forte

Vue sur le bourg depuis le coteau Nord

Vue sur la Maison Forte et l’Eglise en 
parti e obstruée par la végétati on

Vue en directi on de l’église depuis la Rue 
du Lavoir

Des boisements aujourd’hui denses 
autour de la maison

Les anciennes cartes postale permett ent également d’illustrer les évoluti ons paysagères de la plaine, montrant des 
abords du bourg plus dégagés.



SYNTHÈSE

Représentation de la Maison Forte 

Vue en direction de la Maison Forte 
depuis la Rue des Sources

- L’Eglise et la Maison Forte - 

Vue sur le bourg depuis le coteau Nord

Vue en direction de l’église depuis la Rue 
du Lavoir

La vallée de l’Ecosse Bouton est marquée par la présence de 
boisements humides. L’entité a fortement évoluée au cours du 
siècle dernier, en lien avec la déprise agricole, engendrant la 
disparition des prairies pâturées et des vergers et une importante 
progression de la forêt.  

> Maintenir les ouvertures paysagères en limitant  l’enfrichement

L’enfrichement a eu pour conséquence de fermer la vallée et les 
ouvertures paysagères sur les coteaux. L’entretien de la vallée par 
le pâturage peu limiter l’enfrichement et ainsi limiter la fermeture 
du milieu.

> Metttre en valeur l’Ecosse bouton et les étangs

Ces entités sont aujourd’hui discrètes dans le paysage du bourg 
bien que le lavoir ai été restauré précédemment. Afin de la mettre 
en valeur, il est nécessaire de s’assurer de la diversité floristique 
des ripisylves mais aussi de  maintenir une porosité visuelle.

> Garder l’urbanisation à l’écart des zones sensibles

La vallée compte de nombreux secteurs humides, peu propices 
au développement de l’urbanisation. Par ailleurs, le bourg 
s’est récemment développé dans l’épaisseur des boisements, à 
proximité de la RD 906.
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1.5. ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX ET PAYSAGERS À 
L’ÉCHELLE DE LA COMMUNE

1.5.1. Évolution des lieux du paysage nourricier
- 2010 -- 1956 -

- Espaces agricoles en 1957 
- Source : Géoportail -

- Espaces agricoles en 2010 
- Source : Géoportail -

Superfi cie agricole utile Nombre d’exploitants

- 12% - 16%
536HA 6471 HA 5

1970-2010 1970-2010

L’acti vité agricole était auparavant 
partagée entre la culture de 
céréales, les vergers de pommiers 
et de poiriers et l’élevage. Le verger 
du domaine de Breteuil produisait 
environ 25 variétés de poires et 
le pépiniériste avait lancé une 
producti on fruiti ère. 

Aujourd’hui, seul la céréaliculture 
subsiste. Les vergers ont peu à peu 
disparus. L’élevage a également 
décliné à parti r des années 60. 

L’abandon de l’élevage dans le 
vallon engendre un enfrichement.

Les paysages de loisirs étaient auparavant en faible 
nombre et de grandes surfaces (domaine de Breteuil, 
bois de Méridon, parc de Dampierre).

Un morcellement des paysages de loisirs s’est crée avec le 
développement  de maisons pavillonnaires et de grandes 
propriétés possédant chacune leur jardin.

L’émergence d’essences végétales parfois non locales, 
modifi e progressivement ces espaces de loisirs.

1.5.2. Évolution des lieux du paysage de loisir
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- 2010 -- 1949 -

1.5.3. Évolution des lieux du paysage naturel et sauvage

- Espaces boisés en 1957 - Source : Géoportail - - Espaces boisés en 2010 - Source : Géoportail -

La surface des lieux 
du paysage «naturel» 
a augmenté, lié à 
l’enfrichement.

Le développement 
des boisements et de 
l’enfrichement s’est 
fait en lieu et place 
de prairies pâturées  
engendrant ainsi des 
espaces parfois moins 
variés en biodiversité.

Continuités écologiques

Occupation du sol

Éléments 
fragmentants

- Corridors écologiques 
du Schéma régional de 
cohérence écologique - 
Source : SRCE, DRIEE Ile 
de France -

1.5.4. Le schéma régional de cohérence écologique
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Zones humides du Ru 
d’Ecosse Bouton

Ravin foresti er 
d’Herbouvilliers

Coteau 
d’Herbouivliiers

Vallon de la Grange 
aux moines

Bois 
d’Houlbran

Réseau de mares 
et mouillères entre 
Cernay et Bonnelles

Prairies 
de La Ferté

- Pie-grièche écorcheur identi fi ée dans les 
friches arbusti ves du Bois de Houlbran -

- Ravin foresti er d’Herbouvilliers -

• ZIEC 128 «Bois de Houlbran»

Ces sites identi fi és dans le plan 
de parc sont parfois concomitants 
avec les périmètres des zones 
naturelles d’intérêt écologique, 
faunisti que et fl oristi que (ZNIEFF).

La commune de Choisel est caractérisée par une importante richesse écologique et paysagère du fait de la diversité 
des milieux présents sur le territoire. Le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse identi fi e plusieurs Zones d’Intérêt 
Écologique à Conforter (ZIEC) et Sites de Biodiversité Remarquable (SBR) aux spécifi cités écologiques avérées : 

• SBR 068 «Ravin foresti er d’Herbouvilliers»

• SBR 074 «Réseau de mares et mouillères entre Cernay et Bonnelles» : 

• SBR 101 «Gîte à Chiroptères de l’Eglise de Choisel» 

• ZIEC 125 «Prairies de la Ferté» et ZIEC 127 «Coteau d’Herbouvilliers»

• ZIEC 124 «Zones humides du ru d’Ecosse Bouton» et ZIEC 126 «Vallon de la Grange aux Moines»

Le réseau de mouillères dispersées sur le plateau consti tue un habitat rare à valeur patrimoniale, abritant de 
nombreuses espèces d’amphibiens, insectes et plantes.

L’église de Choisel est un site de reproducti on pour les chauves-souris Oreillard-gris, espèce rare en Ile-de-
France.

Ces secteurs de prairies sont des espaces ouverts parti cipant à la diversité écologique de la commune en lisière 
entre grande culture, coteaux boisés et urbanisati on.

Bénéfi ciant d’un micro-climat frais et humide du fait de son orientati on au nord, le secteur accueille des espèces 
végétales caractéristi ques des milieux montagnards.

Ces sites de prairies plus ou moins boisés et humides contribuent au mainti en des conti nuités naturelles le long 
de l’Ecosse Bouton.

Le Bois de Houlbran accueille 
une diversité d’habitats (prairies 
humide, friche thermophile, mares 
foresti ères, boisements frais...).

Les espaces de biodiversité inventoriés

1.5.5. Éléments constitutifs de la trame verte et bleue



Cittànova ETAT INITIAL 
DE L’ENVIRONNEMENT

 147

 . C
om

m
une de C

hoisel . Plan Local d’U
rbanism

e .

1.5.5. Éléments constitutifs de la trame verte et bleue Plusieurs ZNIEFF sont répertoriées sur le territoire. Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique et Faunisti que (ZNIEFF) 
sont divisées en deux types :
• Zone de type I : identi fi e un milieu homogène généralement, relati vement restreint en surface, d’intérêt 

remarquable du fait de la présence d’espèces protégées (rares ou menacées), caractéristi ques d’un milieu 
donné, ou en limite d’aire de réparti ti on.

• Zone de type II : identi fi e un grand ensemble naturel. Elle conti ent des milieux naturels formant un ou plusieurs 
ensembles possédant une cohésion élevée et entretenant de fortes relati ons entre eux.

La commune de Choisel est concernée par 1 ZNIEFF de type II et 4 ZNIEFF de type I.

 ZNIEFF de type II :

ZNIEFF n° 110001493 «Vallée de l’Yvett e amont et ses affl  uents» :

Le commune de Choisel se trouve à l’extrémité sud-est de cett e ZNIEFF qui recouvre toute la vallée de l’Yvett e amont 
et deux affl  uents (Pommeret et Ecosse Bouton). Ce secteur de la vallée de l’Yvett e combine une série de milieux 
complémentaires (zones humides, coteau calcaire, ravins foresti ers...) propices au développement d’une biocénose 
variée. 

 ZNIEFF de type I :

ZNIEFF n° 110020297 «Réseau de mares et mouillères de plateau entre Cernay-la-Ville et Bonnelle» :

Les prati ques agricoles et pastorales modernes, parti culièrement celles instaurées sur les secteurs de plaine et de 
plateau, ne ti ennent plus en compte de l’existence des mares et des multi ples rôles écologiques et foncti onnels 
qu’elles assurent pourtant au sein des écosystèmes et des paysages. Depuis plusieurs décennies, elles sont 
considérées comme des espaces sans valeur économique et ont très souvent été comblées ou uti lisées comme lieu 
de décharge. La réducti on du nombre de mares en zone agricole et leur dégradati on induite par l’uti lisati on massive 
de pesti cides sont les causes de la dispariti on et de la grande raréfacti on de nombreuses espèces inféodées à ces 
peti ts milieux aquati ques.

Les mares et mouillères présentes sur la commune 
comptent parmi les dernières mares du vaste plateau 
agricole de Cernay qui abritait pourtant près de 230 
mouillères  il y a deux siècles environ. Le mainti en de 
ce peti t réseau de mares et mouillères leur confère 
aujourd’hui en tant qu’habitat rare et menacé, une 
grande valeur patrimoniale. Leur intérêt écologique 
est à ce ti tre très élevé puisqu’elles abritent de 
nombreuses espèces remarquables d’amphibiens tels 
que le Triton crêté, espèce d’intérêt communautaire 
inscrite à l’Annexe II de la Directi ve européenne 
«Habitats», la Rainett e Verte et le Pélodyte ponctué, 
peti t crapaud devenu extrêmement rare en Ile-de-
France. 

Plusieurs plantes aquati ques remarquables ont également été identi fi ées dont trois sont protégées au niveau 
nati onal et régional : l’Etoile d’eau, espèce pionnière qui se développe en bordure ou au fond des étendues d’eau 
non permanentes, la Damasoie étoilée dont la présence caractérise un habitat rare des eaux douces stagnantes, les 
Dépressions humides à Etoile d’eau. Les deux mouillères situées près du Bois de Houlbran, ajoutées récemment au 
sein de la ZNIEFF, abritent de grandes stati ons d’Étoile d’Eau.

- Mouillère asséchée le long de l’allée de poirriers menant à la Fillolière -
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ZNIEFF n° 110020269 «Mares et friches humides du Bois d’Houlbran» :

Le Bois d’Houlbran est principalement boisé mais plusieurs habitats y sont imbriqués sur un faible espace : friche 
thermophile, prairies humides et mésophiles, mares foresti ères et prairiales.

Ce sont principalement les boisements frais de la chênaie-charmaie qui présentent la plus forte valeur patrimoniale 
en abritant deux espèces de fougères rares en Ile-de-France : le Polusti c à soies et le Dryoptéris écailleux, espèces 
qui ne se mainti ennent habituellement que dans les ravins foresti ers. Quelques espèces rares dans la région sont 
également recensées sur le site comme le Bromme en grappes se trouvant dans la friche mésophile, le Potamot 
capillaire, et l’Utricaire commune identi fi és dans une mare.

ZNIEFF n° 110020270 «Gîtes à Chiroptère des églises de Choisel et Dampierre-en-Yvelines» :

Le clocher de l’église de Choisel héberge une colonie d’Oreillards gris réunissant une dizaine de femelles. Bien 
qu’en faible eff ecti f, cett e colonie n’en demeure pas moins intéressante puisqu’elle consti tue la seule colonie de 
reproducti on connue actuellement de cett e espèce rare en Ile-de-France. Ces chauves-souris sont liées à des milieux 
ouverts contrairement aux Oreillards roux.

ZNIEFF n° 110030056 «Ravin foresti er d’Herbouvilliers» :

Le micro-climat frais et humide de ce ravin permet le développement d’un cortège diversifi é de fougères dont une 
est protégée (Polysti c à aiguillons) et deux autres sont rares en Ile-de-France (Polysti c à soies et Dryoptèris écailleux). 
Cet habitat des forêts de ravins ou de pentes orientées au nord est rare en région Ile-de-France et consti tue un 
milieu d’intérêt communautaire au ti tre de la Directi ve «Habitats».

Sur le plan faunisti que, le site d’Houlbran se révèle d’une grande 
valeur patrimoniale notamment en raison des peuplements 
d’amphibiens et d’insectes qu’il abrite. Les mares présentes 
dans les friches sont colonisées par 7 espèces d’amphibiens 
dont le Triton crêté et la Rainett e verte qui profi tent de 
la végétati on aquati que abondante des plans d’eau. Les 
mares hébergent également des peuplements d’odonates 
diversifi és dont l’Agrion mignon. Les friches arbusti ves sont 
parti culièrement propices à la Pie-Grièche Ecorcheur, oiseau 
insecti vore rare et menacé. Le bois consti tue par ailleurs un 
site importante de refuge diurne pour les grands cervidés de 
plaine et notamment le Cerf élaphe présent tout au long de 
l’année.

- Le Bois d’Houlbran -
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 Le réseau Natura 2000

«Le réseau Natura 2000 est un ensemble de 
sites naturels européens, terrestres et marins, 
identi fi és pour la rareté ou la fragilité des espèces 
sauvages, animales ou végétales, et de leurs 
habitats. Natura 2000 concilie préservati on de la 
nature et préoccupati ons socio-économiques. En 
France, le réseau Natura 2000 comprend 1753 
sites.» (source : ADEME)

Aucun site Natura 2000 n’est inscrit sur la 
commune de Choisel, que ce soit au ti tre de la 
directi ve «Habitats» qu’au ti tre de la directi ve 
«Oiseaux».

Les premiers sites Natura 2000 se situent à 
environ 330 mètres :

 > Site d’Intérêt Communautaire 
FR1100803 «Tourbières et prairies tourbeuses de 
la forêt d’Yveline» relati f à la directi ve «Habitats»

 > Zone de Protecti on Spéciale FR1112011 
«Massif de Rambouillet et zones humides 
proches» relati ve à la directi ve «Oiseaux»

 SIC « Tourbières et prairies tourbeuses de la forêt d’Yveline »

Ce site couvre 792 ha réparti s en de nombreux sites sur la parti e est du massif de Rambouillet. Sur la commune 
de Cernay, le périmètre de protecti on concerne les zones humides des vaux de Cernay ainsi que la pointe Sud du 
Bois Boisseau. Cett e ZSC abrite des milieux humides tourbeux de diff érentes natures (milieux assez rares à l’échelle 
nati onale) sur lesquels de nombreuses plantes rares et protégées régionalement et/ou nati onalement ont été 
recensées. Ce secteur est situé sur un plateau à argiles sur sables. Les vallées ont fortement entaillées ce plateau ; 
sept cours d’eau pérennes sont présents sur le massif, ainsi que de nombreux étangs, rigoles et fossés alimentant 
le château de Versailles. La forêt d’Yveline abrite un ensemble de milieux tourbeux de nature diff érente, considérés 
en France comme relictuels et rares à l’étage planiti aire. En outre, une dizaine d’espèces végétales protégées a été 
recensée.

 ZPS « Massif de Rambouillet et zones humides proches »

Présence de vastes landes humides et/ou sableuses et d’un réseau hydraulique réalisé pour l’alimentati on du château 
de Versailles. Le site est composé à 80% de forêts caducifoliées, 8% de forêts de résineux, 4% de landes, 3% de forêts 
mixtes, 2% de marais ou tourbières, 2% d’eaux douces intérieures, 1% de prairies.

Le site att este de la présence de nombreuses zones humides à l’origine des richesses biologique du site : espèces 
hivernantes et espèces nicheuses foresti ères (Pic Mar), espèces fréquentant les clairières et les landes (Engoulevent) 
et espèces paludicoles (Blongios nain). Les zones humides (landes humides et milieux tourbeux) sont sensibles aux 
perturbati ons hydrauliques (drainage). La gesti on foresti ère doit permett re de maintenir une diversité de milieux 
favorables à l’avifaune.

330 m

- Distance par rapport aux sites Natura 2000 - Source : INPN -
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1.5.6. Les risques naturels

Les risques liés au sol

Les risques liés à l’eau

- Aléa retrait-gonfl ement des argiles  
- Source : Infoterre -

Choisel ne dénombre aucun site pollué recensé par les bases de données BASIAS et BASOL ni d’installati on classée 
pour la protecti on de l’environnement. 

En revanche, la commune est concernée par le risque retrait-gonfl ement des argiles dont l’aléa varie de faible à 
moyen. Le risque d’aléa retrait-gonfl ement des argiles fragilise les fondati ons et la stabilité des constructi ons. Les 
implantati ons historiques des hameaux de La Ferté, d’Herbouvilliers et du château de Breteuil sont inscrites en sec-
teur d’aléa moyen. Le bourg de Choisel n’est pas touché par cet aléa. 

Choisel est cité par l’arrêté préfectoral du 2 novembre 1992, portant délimitati on du périmètre des zones à risque 
d’inondati on des cours d’eau non domaniaux et valant PPRI. Néanmoins, la carte annexée à cet arrêté n’identi fi e 
aucune zone inondable sur la commune.

En revanche, lors de l’épisode d’intempéries ayant eu lieu fi n mai 2016, des inondati ons ont été observées sur la 
commune :

• 4 inondati ons légères de caves (Impasse des Tilleuls, Chemin de Bonnelles, Le Buisson et Rue des Sources)
• 1 inondati on de sous-sol avec rampe pour voiture (Rue Frelon)
• 1 inondati on de maison ( Le Buisson)
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Un paysage en mouvement 

Au cours du XXème siècle, Choisel a connue des mutati ons 
paysagères profondes, entraînant la dispariti on d’un 
paysage nourricier morcelé  au profi t  d’un paysage pour 
parti e renaturalisé par l’enfrichement et d’autre part 
réorienté vers un usage de loisirs (jardins).

Ces mutati ons s’inscrivent dans un mouvement de 
l’industrialisati on de l’agriculture et dans un rapport sociétal 
à l’environnement qui connaît depuis quelques années de 
fortes évoluti ons  (développement durable, circuit court, 
«retour au local»...).

A travers le PLU ce sont les mutati ons que pourraient 
engendrer ces nouveaux rapports au territoire qu’il faudra 
essayer d’anti ciper.

Par ailleurs, la commune est soumise à un risque de retrait-
gonfl ement des argiles et certains secteurs de la commune 
ont été touchés par des inondati ons lors des intempéries 
ayant eu lieu fi n mai 2016. Ces risques devront être pris en 
compte dans le règlement graphique et écrit.

SYNTHÈSE
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2. UN PATRIMOINE 
REMARQUABLE 

ET DISCRET
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2.1. UN PATRIMOINE REMARQUABLE ET DISCRET

Patrimoine de la vie publique et religieuse

Patrimoine agricole

Patrimoine de la vie rurale

Patrimoine de villegiature

Patrimoine lie a l’eau

- Eglise Saint-Jean-Bapti ste -

- Ferme de la Fillolière -

- Maisons rurale à Herbouvilliers -

- Château de Breteuil -

- Fontaine Saint-Paul -

Choisel est une commune d’origine médiévale marquée par un patrimoine riche, qui se découvre au hasard des 
déambulati ons dans la commune. L’origine de ce patrimoine communal est varié : il est issue de la vie publique 
et religieuse, du passé agricole et rural de la commune, de la période de développement de la villégiature et de la 
présence du réseau hydrographique.
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Le patrimoine religieux et administrati f est concentré dans le bourg et marque la centralité.

Ancienne Mairie-Ecole, bâti ment 
cédé par le marquis le Breteuil en 
1846

Calvaire

Pompe incendie

Ancienne 
Mairie-Ecole

Eglise

Presbytère
L’Eglise Saint-Jean-Bapti ste construite au 
XIIIème siècle, monument historique inscrit, 
et son cimeti ère. Presbytère construit à la 
fi n du XIXème siècle, architecture classique

Un calvaire situé au bout de la rue 
du LavoirLa chapelle Saint-Jacques à La Ferté construite au XIIIème  

siècle est aujourd’hui détruite.

Ancien local de la pompe à incendie, 
en usage jusqu’à la Première Guerre 
Mondiale

Alignement de 
poiriers

Poirier isolés

Balance agricole

La ferme de la Fillolière, de 
Houlbran et de la Prédecelle, 
sont organisées autour d’une 
cour et sont déjà apparentes 
sur les cartographie du XVIIème 

siècle.

Composées de granges et de 
bâti ments d’habitati ons, les 
fermes présentent des moel-
lons de meulières.

La ferme de la Fillolière est 
composée d’une bouverie, 
étable dédiée au boeuf.

La ferme de la Prédecelle a 
été totalement reconstruite 
au XIXème siècle.

Les fermes de Herbouvilliers 
et de la Ferté présentent un 
intérêt patrimonial principa-
lement du fait de leurs peti ts 
bâti ments annexes.

- La ferme de la Fillolière et l’ancienne bouverie -

- La ferme de la Prédecelle - - La ferme de la Prédecelle et 
les arbres fruiti ers -

- La ferme de Houlbran 
inscrite dans le Bois -

- La ferme 
d’Herbouvilliers -

- La ferme de 
la Ferté -

- La ferme d’Herbouvilliers - - La ferme de La Ferté

Ponctuant le plateau, trois grandes fermes isolées consti tuent un patrimoine agricole à préserver.

2.1.1. Patrimoine de la vie publique et religieuse

2.1.2. Patrimoine agricole
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- La Ferté, un patrimoine rural important -

- Un coeur de hameau composé de maisons rurales -

- La Maison Forte, révélateur de l’histoire médiévale 
de la commune -

Un patrimoine rural 
intéressant à La Ferté qui est 
principalement consti tué de 
maisons avec pignon marquant 
les entrées du hameau ainsi 
que de nombreuses annexes 
implantées le long de la voie et 
ayant peu été remaniées, garant 
de l’ambiance rurale.

De peti tes maisons ouvrières 
dans le coeur d’Herbouvilliers 
marquant le carrefour de voies 
qualifi ent le hameau.

La Maison Forte, consti tuée 
de maisons mitoyennes ayant 
conservées leurs formes 
originelles, signale l’entrée dans 
le bourg.

Un patrimoine lié à la vie rurale et domesti que est fortement 
présent à Herbouvilliers et La Ferté. Certaines habitati ons et 
bâti ments annexes ont conservés leurs formes et proporti ons 
d’origine. 

2.1.3. Patrimoine lié à la vie rurale

Maisons de villégiature et 
leurs annexes de long de la voie

Château de Breteuil

Ancienne borne 
Michelin

Murs en pierres longeant l’ancienne 
propriété d’Ingrid Bergman

Anciennes bornes 
directi onnelles

Château de Breteuil

Le bourg de Choisel accueille 
de nombreuses résidences de 
villégiatures, composées de 
plusieurs annexes implantées le 
long de la voie.

L’entrée sud de La Ferté  est 
marquée par la présence de 
murs délimitant les grandes pro-
priétés du hameau.

D’anciennes bornes directi on-
nelles Michelin sont dispersées 
dans la commune. Elles permet-
tait l’orientati on sur le territoire 
à l’époque du développement 
de l’automobile. Le château de 
Breuteil, construit au XVIIème 
siècle est un monument his-
torique classé, ayant subit des 
transformati ons au XIXème siècle.

Le développement de la villégiature au cours du XIXème et du XXème siècle a engendré le développement de grandes 
propriétés : 

2.1.4. Patrimoine lié à la villégiature
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2.1.4. Patrimoine lié à la villégiature

Lavoir

Fontaine

Fontaine
 Saint-Paul

Abreuvoir

Mouillères Mare

La fontaine de la Maison Forte 
et l’abreuvoir d’Herbouvilliers 
consti tuent des reliquats du 
passé agricole de ces noyaux 
historiques. Le lavoir, datant du 
XIXème siècle et bâti  sous la forme 
d’un pati o, est un élément de 
patrimoine remarquable.

La fontaine Saint-Paul, localisé 
le long du ru d’Herbouvilliers, 
date également du XIXème siècle.

Le plateau est marqué par 
la présence des mouillères, 
ponctuellement en eau. La 
mare de la Fillolière, entourée 
de poiriers, parti cipe à la qualité 
paysagère du site.

La commune dénombre un patrimoine lié à l’eau important ayant parfois été réhabilité et mis en valeur. Ces éléments 
de patrimoine parfois discrets parti cipent au caractère rural de la commune.

2.1.5. Patrimoine lié à l’eau
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2.2. SITES ET MONUMENTS HISTORIQUES

2.2.1. Sites inscrit et classé

- Site classé de la Vallée de Chevreuse  - Source : Atlas des patrimoines -

La commune est concernée par les sites classé et inscrit de la Vallée de Chevreuse. 

Le site de la Vallée de Chevreuse,  inscrit sur  l’intégralité du territoire, a été inscrit par décret ministériel en date du 
8 novembre 1973.

Le site de la Vallée de Chevreuse, concernant le coteau, a été classé par décret ministériel en date du 7 juillet 1980.

L’inscripti on en site inscrit de l’ensemble de la commune engendre une protecti on accrue du patrimoine. Pour tout 
projet nécessitant une autorisati on d’urbanisme (permis de construire, permis d’aménager, déclarati on préalable), 
l’ABF est tenu d’émett re un avis dans le mois qui suit la récepti on de la demande. L’ABF émet un avis conforme sur 
les permis de démolir afi n d’éviter la dispariti on d’éléments d’intérêt patrimonial.
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2.2.2. Les monuments historiques

- L’église Saint-Jean-Bapti ste monument historique 
inscrit -

- Le château de Breteuil, monument classé -

Choisel présente deux monuments historiques : 
• le Château de Breteuil, monument classé depuis 29 octobre 1961,
• l’Eglise Saint-Jean-Bapti ste, monument inscrit depuis le 8 mars 1982.

Le Château de Breteuil a été édifi é à l’empla-
cement d’une forteresse médiévale à la fi n du 
XVIème siècle et au début du XVIIème siècle, dans 
le style Henri IV. En 1712, les terres et le châ-
teau entrant dans le patrimoine des Breteuil, 
de nombreux agrandissements et embellisse-
ments sont réalisés. Un jardin à la française est 
alors créé. Vers 1900 a lieu la réfecti on des jar-
dins par Henri et Achille Duchêne ainsi que la 
constructi ons de deux ailes en retour d’équerre.
Le parc, att esté dès le 17e siècle, connut de 
nombreuses modifi cati ons. Au nord-est du 
château se trouve le jardin à la française avec 
miroir ‘eau, parterres et tonnelle. Le tracé du 
jardin respecte une perspecti ve axiale vers les 
parc à l’anglaise, aux essences d’arbres variées. 
PLus au sud se trouve une orangerie du 19e 
siècle ainsi qu’une ferme et des dépendances. 
L’ensemble du parc avec les étangs et les bois 
compte 75ha.

L’église Saint-Jean-Bapti ste a été construite au 
début du XIIIème siècle. Plusieurs travaux ont lieu 
au cours du XVIIème siècle :  créati on des voûtes 
du coeur, agrandissement du coeur...

Monument historique 
classé
Monument historique 
inscrit
Périmètre de protecti on 
de 500 m

- Périmètre de protecti on des monuments historiques et domaine du château de 
Breteuil inscrit monument historique  -
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SYNTHÈSE

Des éléments naturels parti cipent  à la qualité patrimoniale 
de la commune : arbres isolés, allée de poiriers...

Un peti t patrimoine riche se découvre de manière parfois 
inatt endue au cours des déambulati ons dans la commune.

Le patrimoine parfois mis en scène.
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3. ÉNERGIES 
RENOUVELABLES, 

CLIMAT ET QUALITÉ DE 
L’AIR



 162

 . 
C

om
m

un
e 

de
 C

ho
is

el
 . 

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
is

m
e 

.

Concernant la thémati que du climat et de la qualité de l’air, plusieurs documents supra-communaux existent et 
défi nissent des objecti fs en mati ère de lutt e contre le changement climati que. 

Prescrit par la loi du 12 juillet 2010 portant Engagement Nati onal pour l’Environnement, le Schéma Régional du 
Climat, de l’Air et de l’Énergie (SRCAE) est un document stratégique et prospecti f dont la fi nalité est de défi nir les 
objecti fs et orientati ons aux horizons 2020 et 2050 en mati ère de réducti on des émissions de gaz à eff et de serre, de 
lutt e contre la polluti on atmosphérique, de maîtrise de la demande énergéti que, de développement des énergies 
renouvelables et d’adaptati on aux changements climati ques. Il associe l’améliorati on de la performance énergéti que 
des bâti ments, le développement d’énergies renouvelables, le développement de modes alternati fs de transport, 
les principes d’aménagement et d’urbanisme et l’évoluti on des outi ls industriels et des prati ques agricoles... 

Les travaux d’élaborati on du SRCAE d’Île-de-France est le fruit de 3 années de travail et défi nit aux horizons 2020 et 
2050 les orientati ons :

• de réducti on des émissions de gaz à eff et de serre
• d’att einte d’objecti fs quanti tati fs de développement de la producti on d’énergie renouvelable
• de réducti on de la polluti on atmosphérique
• de mise en place d’orientati ons visant à adapter les territoires aux eff ets du changement climati que.  

Le SRCAE s’arti cule avec les démarches existantes ou en projets et nourri de nombreux documents supra-communaux 
directement ou indirectement liés aux préoccupati ons énergéti ques, climati ques et de polluti on de l’air.

• Le SRCAE se substi tue au Plan Régional pour la Qualité de l’Air (PRQA adopté en novembre 2009) à compter 
de son approbati on. 

• Le PRC, Plan Régional pour le climat d’Ile-de-France.
• Le PDUIF : Plan de Déplacements Urbains d’Ile de France.
• Le PREDMA : Plan Régional d’éliminati on des déchets.
• Le PPA : Plan de Protecti on de l’Atmosphère.

3.1. LE CLIMAT
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3.1. LE CLIMAT

Le climat des Yvelines est un climat humide orageux en été avec des hivers modérés. C’est un climat de type tempéré 
océanique, légèrement altéré par des appariti ons sporadiques d’infl uences conti nentales. 
En parti culier, les hauteurs de précipitati ons de fi n de printemps et de l’été sont rehaussées par des orages plus 
fréquents qu’en climat océanique franc.
La température moyenne annuelle est de 10,7°C. La moyenne des précipitati ons annuelles est de 695 millimètres.

La moyenne annuelle (entre 1959 et 
2013) des précipitati ons est de 92 mm 
pour une normale de 56 mm. A noter 
que le mois de novembre 2013 est le 
plus arrosé depuis 1959. L’Yvelines est 
un département largement exposé 
aux précipitati ons. 

L’année 2014 est l’année la plus chaude depuis 1900. Elle se caractérise par des températures supérieures aux 
normales saisonnières sur l’ensemble de l’année, à l’excepti on des mois esti vaux qui ont été frais, nuageux et 
pluvieux.

- Cumul mensuel de précipitati ons depuis 1959  - Source: www.climat.meteofrance.com -

Source: www.climat.meteofrance.com

Source: www.climat.meteofrance.com

- Moyenne des températures mensuelles maximales et minimales via la stati on de Trappes 
sur l’année 2013  -

- Période d’ensoleillement via la stati on de Trappes sur l’année 2013  -

La stati on référence pour la commune 
de Choisel au sein des données 
publiques de Météo France est celle 
de Trappes et consti tue la base de 
références sur les données suivantes.

Les caractéristi ques du climat 
tempéré océanique se retrouvent sur 
les bilans des températures et temps 
d’ensoleillement sur l’année 2013.
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3.2. LA QUALITÉ DE L’AIR ET POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES

Les données concernant la qualité de l’air se basent sur diff érents documents produits dans le cadre du PDU et du 
PRQA d’Île de France par l’intermédiaire d’Airparif et de l’ADEME notamment. La stati on de référence prise dans 
l’étude des données est basée à Rambouillet pour la commune de Choisel.

Le niveau de polluti on sur l’Île-de-France est 
directement en lien avec la météorologie.  
L’ozone y est favorisé par l’ensoleillement et la chaleur 
et par le peu de vent (épisodes anti cycloniques des 
derniers étés).

Le Plan de Protecti on de l’Atmosphère en Ile-de-
France pointe le fait que la populati on francilienne 
est potenti ellement exposée à des dépassements de 
valeurs  limites ou objecti fs de qualité.

Ces dépassements ont conduit à défi nir en Île-de-
France une zone sensible pour la qualité de l’air qui 
regroupe environ 10.3 millions d’habitants (soit 
87% de la populati on totale de la région sur 24 % 
du territoire francilien). La commune de Choisel se 
situe en dehors de la zone sensible défi nie au PPA et 
n’est ainsi pas concernée par les diff érentes mesures 
prescrites par le Plan.

- Source : DRIEE Ile-de-France - PPA -

- Implantati on des stati ons de mesure en 2005 en Grande Couronne de l’Île de France -
- Source : AIRPARIF / Evaluati on des impacts du PDUIF sur la qualité de l’air et les émissions de GES en 2020 -

Choisel

- «Zone sensible» pour la qualité de l‘air en Ile-de-France -
- Source : DRIEE Ile de France, résumé non technique PPA -

Choisel

3.2.1. Qualité de l’air

La commune n’est pas considéré comme appartenant à la 
«zone sensible» pour la qualité de l’air en Ile-de-France.
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3.2. LA QUALITÉ DE L’AIR ET POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES

3.2.1. Qualité de l’air

En ce qui concerne les principaux polluants, la qualité de l’air s’améliore sensiblement en Île-de-France, sauf pour les 
oxydes d’azote (lente améliorati on) et pour l’ozone (en augmentati on modérée), en foncti on des années. 

Le rapport sur la qualité de l’air en 2014 en Île-de-France élaboré par Airparif précise que la qualité de l’air quoti dienne 
reste cependant insati sfaisante pour certains polluants. En 2014, les concentrati ons de parti cules et de dioxyde 
d’azote en Ile-de-France  restent problémati ques, avec des dépassements importants des valeurs limites.

Les niveaux de polluti on moyens de 2014 apparaissent légèrement inférieurs à ceux de 2013. Une nett e diminuti on 
du niveau de parti cules a été enregistrée.

L’année 2014 confi rme une légère baisse des niveaux de dioxyde d’azote dans l’agglomérati on parisienne à proximité 
du trafi c. Les niveau sont stables en situati on éloignée du trafi c.

Concernant l’ozone, l’ensemble de l’Ile-de-France  connaît des dépassements de l’objecti f de qualité de l’air pour ce 
polluant, notamment dans les zones périurbaines et rurales.

Les gaz à eff et de serre (GES) pris en compte dans ce diagnosti c sont le dioxyde de carbone (CO2), méthane (CH4) 
et le protoxydde d’azote (N2O) qui correspondent à 96% des émissions franciliennes de GES. (source AIRPARIF)

Normes à respecter selon les polluants problémati ques en Ile-de-France
- source : AIRPARIF / Rapport sur la qualité de l’air en 2014 en Île-de-France

Concernant le dioxyde d’azote, la valeur limite a été dépassée en 2014 sur près de 15% du réseau francilien. Compte 
tenu de la persistance d’une situati on dégradée et du dépassement des valeurs limites concernant le dioxyde d’azote, 
il reste l’enjeu principal en mati ère de polluti on atmosphérique en Île-de-France. Le secteur de Choisel reste peu 
concerné par la le risque de dépassement notamment du fait de son éloignement d’axe de trafi c majeur.

3.2.2. Polluants atmosphériques et gaz à effet de serre
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L’ozone reste le polluant le plus préoccupant sur les agglomérati ons surveillées de la région Île-de-France, les 
parti cules en suspension peuvent relayer l’ozone, parti culièrement l’hiver.

Selon la base de relevé Airparif sur Rambouillet,  la qualité de l’air sur 2008 est évaluée comme bonne.

L’origine des polluti ons est évaluée par secteur d’acti vités et par polluants pour l’année 2010. A l’échelle des Yvelines 
(comme de la région), les secteurs qui émett ent le plus de GES et de CO2, sont le résidenti el terti aire et le trafi c routi er. 
Pour le méthane, le secteur de traitement des déchets et le secteur de l’énergie, sont les plus gros contributeurs.

- Source : Airparif -

La cartographie de la densité d’émissions de CO2 des Yvelines 
révèlent une qualité de l’air identi fi ée comme très bonne sur 
Choisel (en bleu sur la carte).

Les polluti ons sont essenti ellement issues du transport routi er 
et des déplacements véhicules.

Les Yvelines sont considérées comme un département modéré en termes de contributi on aux émissions régionales 
de parti cules, d’oxyde d’azote, de composés organiques volati ls (COV), dioxyde de soufre et de monoxyde de carbone. 
En revanche, sa contributi on aux émissions de composés organiques est un peu plus élevée.

Par sa positi on en frange de plusieurs massifs foresti ers, la commune bénéfi cie d’une qualité de l’air favorable. 
L’absence d’acti vité polluante conséquente (type industrielle) et un trafi c modéré sur la commune permet une 
émission de GES faible. Le secteur le plus émett eur étant probablement le secteur résidenti el-terti aire.

Les émissions de GES dans les Yvelines par secteurs : 
• Résidenti el terti aire : 33%
• Trafi c routi er : 31%
• Extracti on, transformati on en énergie : 11%

Le chauff age des logements et locaux sont les principales émissions de GES concernant le résidenti el terti aire et 
la consommati on de carburant des véhicules la principale émission pour le trafi c routi er. Le bilan des émissions  
de polluants atmosphériques et de GES dans les Yvelines pour l’année 2010 eff ectué par AIRPARIF montre une 
diminuti on totale des émissions entre 2000  et 2010 avec des disparités sur les secteur émett eurs de GES.

• -13% pour le secteur résidenti el / terti aire sur 10 ans, 
• -3% pour le trafi c routi er sur la même période.

Bilan des émissions des Yvelines par secteur, pour l’année 2010 - Source : airparif -
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L’évaluati on des impacts du PDUIF sur la qualité de l’air en 2020 élaboré par Airparif, permet d’esti mer les émissions 
de gaz à eff et de serre (GES) par le trafi c routi er sur la base des émissions du seul CO2. En eff et, comme le menti onne 
l’étude, ces émissions «représentent 99% des émissions de GES liées au trafi c routi er». Les données de l’étude ont 
été basées sur une méthodologie COPERT4.

Ce diagramme présente l’évoluti on des émissions de CO2 liées au trafi c routi er entre 2005 et (avec une projecti on 
selon la méthode COPERT4) 2020 selon deux scenarii ( statu quo : évoluti on sur la base que l’on connaît aujourd’hui 
et de travail : intégrant les orientati ons du PDUIF).

Sous le scénario statu quo : les émissions de CO2 diminuent globalement sur l’ensemble de la France, de presque 
12% relati vement aux émissions de CO2 en 2005 ; l’évoluti on technologique du parc roulant s’additi onne à ou 
contrebalance l’évoluti on locale du trafi c. Cett e diminuti on globale se décline  sur Paris, la Peti te Couronne et la 
Grande Couronne.

Sous le scénario de travail, les émissions de CO2 diminuent globalement sur l’ensemble de la France, de l’ordre de 
17 % (par comparaison avec 2005). Cett e diminuti on globale se décline également sur tous les secteurs présentés 
notamment la Grande Couronne dans laquelle s’insère Choisel (-15%).

Par rapport au scénario du statu quo, le scénario de travail se traduit par un gain de 6% sur les émissions de CO2 liées 
au trafi c routi er (et de l’ordre de 5% sur la Grande Couronne), soit 630 kilotonnes de CO2 par an pour l’Île-de-France.

Evoluti on des émissions de CO2 liées au trafi c routi er entre 2005 et 2020
- source : AIRPARIF / Evaluati on des impacts du PDUIF sur la qualité de l’air et les émissions de 
GES en 2020



 168

 . 
C

om
m

un
e 

de
 C

ho
is

el
 . 

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
is

m
e 

.

3.3. LES ÉNERGIES RENOUVELABLES

Les énergies renouvelables (EnR) sont : l’énergie hydraulique, l’énergie solaire, le bois-énergie, l’énergie éolienne, 
la géothermie et le biogaz. Ces énergies concourent à la protecti on de l’environnement car elles produisent peu de 
déchets et engendrent peu d’émissions polluantes en parti culier les gaz à eff et de serre. 

Les Yvelines disposent d’un certain potenti el de ressources mobilisables pour le bois-énergie.

Énergie éolienne 

Concernant l’énergie éolienne, suite à la loi ENE du 12 
juillet 2010, la région des Yvelines a prescrit l’élaborati on 
d’un Schéma Régional Eolien (SRE), approuvé par arrêté 
du Préfet de région le 28 septembre 2012. Il consti tue le 
volet éolien du SRCAE. 

Le SRE a notamment pour objecti f d’identi fi er les 
zones géographiques favorables au développement 
de l’énergie éolienne et fi xe un certain nombre de 
recommandati ons visant à favoriser l’inserti on des 
projets éoliens dans leur environnement. 

Le gisement éolien francilien détaillé dans le SRE montre 
que les plus grosses densités d’énergie à 60 m du sol se 
situent d’une manière générale sur les plateaux.

La commune de Choisel est située sur une zone dont le 
potenti el éolien  ne permet pas d’envisager l’implantati on 
de parcs éoliens rentables et performants. La commune 
est jugée comme non favorable à l’implantati on 
d’éolienne.

- Carte du gisement éolien régional - Source : Schéma régional 
éolien d’Ile de France -

- Carte des zones favorables au développement éolien - Source : 
Schéma régional éolien d’Ile de France
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Carte de potenti el solaire en France

Énergie solaire

Le potenti el solaire en région parisienne semble 
modéré au regard de la carte ci-contre. A l’échelle 
européenne, il doit néanmoins être considéré comme 
important, du moins suffi  sant pour l’exploitati on 
d’apports solaires individuels.

Géothermie

La commune de Choisel ne présente pas de gisement actuellement. Cependant, le potenti el reste intéressant en 
géothermie de type très basse énergie (pompes à chaleur ou puits canadien) vers les parti culiers.

Filière Bois-Energie

Sur la commune de Choisel, en frange du massif de plusieurs massif foresti ers, la ressource est importante mais peu 
exploitée.  En eff et, certaines communes uti lisent cett e fi lière pour le chauff age de certains locaux ou équipements 
communaux.

Le Schéma régional de raccordement au réseau électrique des énergies 
renouvelables (S3REnR))

Le S3REnR d’Ile-de-France a été approuvé le 10 mars 2015. Ce document vise 
à att eindre les objecti fs fi xé par le SRCAE en mati ère de développement des 
énergies renouvelables à horizon 2020. Le schéma a pour objecti f d’assurer 
la visibilité des capacités d’accueil des énergies renouvelables, d’anti ciper 
les développement de réseaux nécessaires à leur accueil et d’établir une 
mutualisati on des coûts permett ant de ne pas faire porter l’ensemble 
des adaptati ons des réseaux aux premiers projets énergies renouvelables 
proposés.

Les grands enjeux permett ant de garanti r la sécurité et la fi abilité de 
l’approvisionnement en électricité sont les suivants :
• Raccorder les nouveaux sites de producti on
• Compenser l’intermitt ence des énergies renouvelables
• Mutualiser les producti ons pour réconcilier les diaprités régionales

A l’échelle de la commune de Choisel, aucun ouvrage n’est prévue.
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4 CAPACITÉ DES 
RÉSEAUX, NUISANCES 
SONORES ET RISQUES 

TECHNOLOGIQUES
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4.1. LES RÉSEAUX

4.1.1. L’eau potable

4.1.2. L’assainissement des eaux usées

L’eau potable de la commune de Choisel est distribuée par le Syndicat intercommunal des eaux de la région de Cernay-
la-Ville (SIERC). L’eau, issue de nappe superfi cielle, provient essenti ellement de l’usine de traitement d’eau de Seine 
de Morsang-sur-Seine pour 85% et 15% issue des forages sur la nappe de Champigny et de l’Yprésien, ressource 
stratégique en cas de polluti on de la Seine. L’eau produite par l’usine de Morsang est refoulée sur le réservoir 
d’équilibre situé à Linas. Une interconnexion est aussi réalisée avec les usines de Viry-Chati llon et d’Aubergenville.

Cett e eau est distribuée jusqu’au robinet via un ensemble de réseaux de distributi on, de réservoirs et de postes de 
refoulement. Trois réservoirs sont présents sur les communes de Cernay-la-Ville, Boullay-les-Troux et Senlisse. Trois 
stati ons de pompage sont présentes à Boullay-les-Troux, Les Mollières et Senlisse. Aucun réservoir ni stati on de 
pompage n’est situé sur la commune de Choisel.

Le SIERC a pour mission l’approvisionnement, le transport et la distributi on de l’eau potable, ainsi que la défense 
incendie. Le syndicat a confi é la gesti on du réseau à la Société Lyonnaise des Eaux, par un contrat d’aff ermage. 

La qualité de l’eau fait l’objet de contrôles sanitaires réalisés par des laboratoires accrédités par le Ministère de la 
Santé et mandatés par l’ARS. La surveillance d’exploitati on permet de s’assurer du respect des exigences de qualité 
de l’eau produite et distribuée en vérifi ant sa conformité.

Au regard des contrôles sanitaires eff ectués en 2014, l’eau distribuée sur la commune est jugée conforme aux limites 
et références de qualité des eaux desti nées à la consommati on humaine.

En 2014, la commune de Choisel compte 245 branchements. 27 753 m3 d’eau ont été facturés.

L’assainissement collecti f

La gesti on de l’assainissement non collecti f est géré par le SIAVHY, syndicat intercommunal également en compétent 
pour l’aménagement, l’entreti en, l’équipement et la gesti on de l’Yvett e et de ses affl  uents.

La commune de Choisel a transféré sa compétence de collecte des eaux usées et «assainissement collecti f» au SIAVHY. 
Le transport des eaux usées est également assuré par le SIAVHY. Le traitement des eaux usées est majoritairement 
assuré par le SIAAP (stati on d’épurati on de Valenton : 3 600 000 EH avec une charge maximale en entrée de 2 628 
883 EH). 

Le SIAVHY a délégué l’exploitati on de son service de l’assainissement collecti f sur l’ensemble de son territoire à la 
Lyonnaire des Eaux.

Choisel comprend 218 abonnés assujetti  s à l’assainissement collecti fs, ce qui représente un taux de raccordement 
de 92%.
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L’assainissement non collecti f

Choisel a transféré sa compétence d’assainissement non collecti f au SIAVHY. En 2014, sur l’ensemble des communes 
ayant transféré la compétence ANC au SPANC du SIAVHY,  les installati ons d’ANC sont esti mées à 550. Parmi ces 
installati ons :

• 32% étaient en 2014 conformes à l’arrêté du 7 mars 2012. ces installati ons sont consti tuées d’un pré-
traitement suivi d’un système de traitement, 

• 24% sont considérées comme réglementaires : la fi lière n’est pas conforme à la réglementati on actuelle, 
mais correspondait aux prescripti ons réglementaires lors de sa mise en place et n’engendre pas de risques 
sanitaires ou environnementaux,

• 62% des installati ons sont non conformes : pour ces habitati ons, le système d’assainissement, lorsqu’il 
existe, est parti el et son foncti onnement aléatoire. La réhabilitati on des installati ons est nécessaire et 
demandée par le SPANC.

Le SIAVHY est propriétaire de 4 stati ons d’épurati on et en assure la gesti on : 

• STEP de Gometz-la-Ville depuis le 1er janvier 2010 : mise en service en 1972, la STEP est de type boues 
acti vées. Sa capacité nominale est de 1000 eq.hab. En 2014, sa charge maximale en entrée est de 557 
eq.hab. En  2014, la STEP est conforme en équipement et en performance.

• STEP de Boullay-les-Troux depuis le 1er juillet 2011 : mise en service en 1977, la STEP est de type boues 
acti vées. Sa capacité nominale est de 1000 eq.hab. En 2014, sa charge maximale en entrée est de 332 
eq.hab. Cett e même année, la stati on est jugée conforme en équipement et en performance.

• STEP de Dampierre-en-Yvelines depuis sa mise en service en octobre 2012 : la STEP est de type boues 
acti vées. Sa capacité nominale est de 2000 eq.hab. En 2014, sa charge maximale en entrée est de 1010 
eq.hab. Cett e même année, la stati on est jugée conforme en équipement et en performance.

• STEP de Cernay-la-Ville depuis le 1er janvier 2013. Mise en service en 1986, la STEP est de type boues 
acti vées et d’une capacité nominale de 2000 eq.hab. En 2014, sa charge maximale en entrée est de 770 
eq.hab.  Cett e même année, la STEP est conforme en équipement et en performance.

Suite aux contrôles eff ectués sur les ouvrages et réseaux du SIAVHY, il est noté que les principaux dysfoncti onnements 
des réseaux sur le bassin de l’Yvett e sont dus à la présence d’eau claire parasite. Une eau parasite est une eau 
transitant dans un réseau d’assainissement non conçu pour la recevoir. Les eaux claires parasites peuvent être issue 
d’infi ltrati on diff use de la nappe ou il peut s’agir d’intrusions d’eaux pluviales dans le réseau d’assainissement d’eaux 
usées. La présence d’eaux claires parasites entraîne notamment des surcharges hydrauliques dans les collecteurs et 
les postes de relèvement éventuels.

A Choisel, les eaux claires 
parasites représentent 5% 
des eaux collectées dans le 
bourg et 19% dans le hameau 
d’Herbouvilliers.

- Esti mati on des eaux claires parasites présentes dans le réseau de collecte - Source : Rapport 
annuel 2014 SIAVHY -
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4.1.3. Les déchets
La gesti on des déchets est gérée sur la commune par le SICTOM de la Région de Rambouillet. 

L’organisati on de la collecte

La plus grande parti e de la collecte est confi ée à un prestataire extérieur, et le reste est eff ectué en régie. La collecte 
en régie concerne les encombrants et les déchets d’équipements électriques et électroniques (D3N) sur rendez-
vous, les mises en place de bennes à la demande, les collectes en redevance spéciale de certaines entreprises et 
collecti vités.

La collecte en porte-à-porte concerne les emballages-journaux-magazines tous les 15 jours, le verre toutes les 6 
semaines, les ordures résiduelles toutes les semaines.

En 2014, selon le rapport d’acti vité 
du syndicat, 21 826 tonnes d’ordures 
ménagères ont été récoltés, ce qui 
représente 73% du tonnage récolté en 
porte-à-porte.

Des points d’apport volontaire concernant les verre, les emballages-journaux-magazines, les déchets végétaux sont 
réparti s sur le territoire et collectés régulièrement. Cela donne les tonnages avec les proporti ons suivantes :

Au total ce sont 2 904 tonnes de déchets 
qui ont été récoltés sur ces points d’apport 
volontaire, dont 80% de déchets végétaux.

- Tonnage des déchets récolté en porte-à-porte - Source : Rapport annuel 2014 
SICTOM -

- Tonnage des déchets récolté en point de collecte - Source : Rapport annuel 2014 
SICTOM -
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4.1.3. Les déchets Le SICTOM organise pour les ménages une collecte sur rendez-vous pour les encombrants et une collecte spécifi que 
pour les déchets électriques et électroniques encombrants (D3E). 3795 rendez-vous ont été pris en 2014 pour les 
encombrants dont 1063 pour les déchets électriques. Ce service en régis collecte au total 2607 tonnes dont 85 
tonnes de carton.

Entre 2010 et 2014 une légère diminuti on 
dans le volume de déchets collectés en 
porte-à-porte a été observé : 31 374 t en 
2010 contre 30 029 t en 2014. Cett e baisse 
est à imputer à la diminuti on du volume 
d’ordures ménagères. En revanche, le 
volume de déchets végétaux à lui augmenté 
sur cett e période.

En ce qui concerne l’évoluti on de la collecte 
en apport volontaire, il est observé entre 
2010 et 2014 une légère augmentati on 
qui là aussi est principalement due à 
l’augmentati on du volume de déchets 
végétaux récoltés.

- Évoluti on du volume collecté en porte-à-porte et en point de collecte  - 
- Source : Rapport annuel 2014 SICTOM -

L’accroissement des volumes de déchets végétaux est probablement une conséquence de l’interdicti on de leur 
brûlage par décret préfectoral.
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4.2. NUISANCES SONORES ET RISQUES TECHNOLOGIQUES

4.2.1. Les nuisances sonores

Le département des Yvelines est concerné par un projet de Plan de 
Préventi on du Bruit (PPBE). 

L’objecti f du PPBE est de protéger des nuisances sonores excessives 
les zones d’habitati ons, les établissements scolaires ou de santé et 
de préserver les zones calmes. Une première phase de diagnosti c a 
permis d’identi fi er les principales zones exposées à des niveaux de 
bruits élevés.

L’objecti f du PPBE des routes départementales est de :
• Privilégier les acti ons en faveur du développement des 

transports en commun
• Promouvoir les circulati ons douces
• Mett re en place des acti ons de préventi on, de maîtrise des 

trafi cs et de réducti on des vitesses

Ce dernier a défi ni 3 catégories de cartes de bruit, allant de :
• la carte «a» représentant les zones exposées au bruit sur 

une moyenne de 24h d’une part et sur une période nocturne 
d’autre part.

• la carte «b» représentant les secteurs aff ectés par le bruit de 
part et d’autre de l’infrastructure (5 catégories)

• la carte «c» représentant les zones où un dépassement  de la 
valeur limite est constaté sur une moyenne de 24h et sur une 
période nocturne.

- Carte des infrastructures routi ères principales des 
Yvelines - Source PPBE des Yvelines -

La carte des grandes infrastructures routi ères des Yvelines met en évidence l’absence de lien avec la commune de 
Choisel au sein du PPBE. De même, parmi les secteurs potenti ellement les plus impactés des Yvelines, la commune 
n’y fi gure pas.

Seule la RD906 est concernée par le classement sonore des infrastructures de transports terrestres. La voie étant 
classé en catégorie 3, la largeur du secteur aff ectée par le bruit est de 100m.

4.2.2. Risques technologiques et servitudes

Aucun site Basias,  Basol ou SEVESO n’est répertorié sur la commune de Choisel.

SITE POLLUÉ ET SEVESO



4.2.1. Les nuisances sonores

4.2.2. Risques technologiques et servitudes
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UN COEUR VILLAGEOIS QUI SE REVELE EN DEUX TEMPS
La traversée du bourg de Choisel nécessite de sor� r des grands axes de circula� on et de traverser préalablement un 
des écarts ou hameaux de la commune. Les diff érentes entrées dans le bourg off rent ainsi diff érents portraits de la 
commune, perme� ant d’appréhender les diff érentes caractéris� ques paysagères et urbaines de Choisel.

Les séquences d’entrée ainsi formées illustrent la manière dont l’habitant et les visiteurs découvrent ou redécouvrent 
le bourg. Quatre séquences perme� ant d’appréhender les diff érentes entrées dans le bourg ont été développées :

» De Bel-Air au bourg en passant par La Ferté : L’entrée sud-ouest du bourg nécessite de traverser l’écart de Bel-Air, 
accueillant la pépinière, ainsi que le hameau de La Ferté, composé de maisons rurales longeant la voie et de maisons 
rurales. Une transi� on boisée sépare ce hameau du bourg.

» Du plateau agricole au bourg en passant par Herbouvilliers : L’entrée sud-est du bourg nécessite de traverser le 
plateau agricole aux horizons dégagés sur des marqueurs visuels extérieurs à la commune et ponctué de fermes 
comme celle de la Fillolière qui est annoncée par une allée de poiriers. La traversée du hameau d’Herbouvilliers, en 
limite de coteau, off re une impression de densité engendrée par la présence de pe� tes maisons rurales mitoyennes. 
Les boisements denses inscrits sur les ravins génèrent une longue rupture entre le hameau et le bourg.

» Du nord de la commune par la RD 906 au bourg : L’entrée nord-ouest du bourg se fait en empruntant la RD906, axe 
principal de la commune bordé à l’ouest par le domaine de Dampierre et off rant à l’ouest quelques percées visuelles 
sur la vallée de l’Ecosse Bouton. L’entrée dans le bourg est annoncée par la scierie puis l’ensemble bâ�  de la Maison 
Forte. La présence de grandes propriétés bourgeoises le long de la voie off re une impression de faible densité jusqu’à 
l’église.

» Du nord de la commune au bourg en passant par la Rimorière : L’entrée nord-est de la commune se fait par un axe 
secondaire reliant St-Rémy à Choisel. L’écart de La Forge marque l’entrée dans la commune, composé d’un habitat 
lâche. Des boisements se sont développés le long de la voie et jusqu’en fond de vallée, liés à la présence d’un bâ�  
diff us composant les nouvelles extensions de La Rimorière.

APPROFONDISSEMENT PAYSAGER

La commune de Choisel, inscrite dans le Parc Naturel de 
la Haute Vallée de Chevreuse, a fait le choix de réaliser 
un approfondissement paysager dans le cadre du dia-
gnosti c territorial du PLU.

Ainsi, le diagnosti c territorial de la commune s’est at-
taché à prendre en compte de manière transversale le 
questi on du paysage. 

Il sera détaillé dans cett e annexe comment le paysage 
infl ue sur la percepti on des enti tés bâti es composant la 
commune de Choisel.

Au delà du diagnosti c, cet approfondissement s’est dé-
cliné tout au long de la procédure de PLU grâce à une 
prise en compte accrue des enjeux paysagers dans la dé-
fi niti on du projet d’aménagement et de développement 
durable,  dans les orientati ons d’aménagement et de 
programmati on ainsi que dans  le règlement graphique 
et écrit.



Une séquence entre le plateau agri-
cole de Cernay et le bourg, traversant 
le hameau de La Ferté. Une succession 
d’ambiances agricole, urbaine et boi-
sée, celle-ci jouant le rôle de courte 
transition séparant La Ferté du bourg.



Une séquence marquée par une ouver-
ture sur le plateau et une fermeture 
paysagère engendrée par le Bois de 
Mérion, espace de transition à forte dé-
clivité entre le hameau d’Herbouvilliers 
et le Bourg.



Une séquence empruntant la RD906, 
axe majeur de la commune, permet-
tant de relier le bourg de Choisel par 
l’ouest.
Un habitat diffus entre la scierie et la 
Maison Forte représentant une tran-
sition progressive avec le bourg histo-
rique.



Une entrée nord de Choisel se faisant 
par une voie étroite et la présence 
d’écarts historiques au bâti rural carac-
téristique.
Une séquence marquée par la présence 
de boisements, offrant brièvement une 
ouverture paysagère sur la vallée de 
l’Ecosse Bouton.



UN COEUR VILLAGEOIS QUI SE 
REVELE EN DEUX TEMPS

L’analyse de ces diff érentes séquences d’entrées dans 
le bourg permet de mett re en évidence des variati ons 
entre :

» Des secteurs d’habitat dense et d’autres plus 
lâches ;
» Des secteurs ouverts sur le paysage et d’autres 
plus fermés en raison de la présence de fronts 
bâti s ou végétal sur la voie ;
» Des secteurs présentant un habitat plus ou 
moins qualitati f.

Autant de variati ons face auxquels le PLU devra se 
positi onner : contraster ou rapprocher ? Ouvrir ou 
laisser fermer ?

Les ruptures entre les séquences s’illustrent parfois 
de manière relati vement tranchée, en passant d’un 
milieu bâti  dense à un milieu foresti er.

Le traitement futur des secteurs de transiti on seront 
à interroger, notamment en termes de mobilité et 
d’accessibilité au bourg.





Plan local d’urbanisme

PIECE DU PLU

1.2

COMMUNE DE CHOISEL

RAPPORT DE PRESENTATION
justification du projet

Cittànova

APPROUVE LE

LE 18 juin 2019

LE 16 SEPTEMBRE 2019LE 28 JUIN 2016

MODIFIE LE

ARRETE LE 
LE





Fin 2015, une évolution de la législation a considérablement impacté la rédaction du règlement écrit. En effet, 
l’ordonnance du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du livre 1er du code de l’urbanisme et le décret 
du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre 1er du code de l’urbanisme et à la modernisation 
du contenu du plan local d’urbanisme, ont engendrés une refonte de l’architecture du règlement et une nouvelle 
codification du code de l’urbanisme.

L’article 12 du décret précédemment cité permet aux PLU en phase de révision au 31 décembre 2015 de se référer aux 
nouvelles dispositions du code de l’urbanisme.

Au regard de l’avancée de la procédure d’élaboration du PLU au 1er janvier 2016, le PADD ayant été débattus en conseil 
municipal, le conseil municipal de Choisel a décidé de délibérer pour opter pour les nouvelles dispositions du code de 
l’urbanisme telles qu’issues de l’ordonnance du 23 septembre 2015 et des décrets découlant afin que le document 
d’urbanisme soit en phase avec la nouvelle architecture du règlement.

Ainsi, les codifications utilisées sur l’ensemble des documents du PLU sont celles en vigueur au 1er janvier 2016.

Par ailleurs, par décision concernant la procédure d’examen au cas par cas du 23 mai 2016, le projet de PLU n’est 
pas soumis à évaluation environnementale.

Les articles R 151-1 et R 151-2 du Code de l’Urbanisme précisent que le rapport de présentation d’un PLU :

Article R 151-1 :
«1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s’appuie ainsi que, le cas échéant, les analyses des 
résultats de l’application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et 
les évaluations dont elles sont issues ; 

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de cohérence 
territoriale en vertu du deuxième alinéa de l’article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis identifiés par le rapport 
lui-même en vertu du troisième alinéa de l’article L. 151-4 ; 

3° Analyse l’état initial de l’environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci de la préservation 
et de la mise en valeur de l’environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise en œuvre sur celui-ci.»

Article R 151-2 :
«Le rapport de présentation comporte les justifications de : 
1° La cohérence des orientations d’aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet 
d’aménagement et de développement durables ; 

2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du projet d’aménagement et de 
développement durables et des différences qu’elles comportent, notamment selon qu’elles s’appliquent à des 
constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-
destinations de constructions dans une même zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d’aménagement et de programmation mentionnées 
à l’article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l’article L. 151-9 ; 

5° L’institution des zones urbaines prévues par l’article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par 
le deuxième alinéa de l’article R. 151-20 lorsque leurs conditions d’aménagement ne font pas l’objet de dispositions 
réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 5° de l’article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d’urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est 
prévue par le présent titre.»
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1. LES CARACTERISTIQUES DU 
TERRITOIRE

Site et situati on

Située à la limite entre le département des Yvelines et de l’Essonne et à la porte de l’agglomérati on parisienne, la 
commune de Choisel compte, en 2012, 538 habitants selon l’INSEE. Elle occupe une positi on stratégique à proximité 
des grands axes de desserte et des pôles urbains concentrant commerces, services et équipements. La commune se 
situe à 4 km de Chevreuse, à 15 km de Rambouillet, à 20 km de Saclay, à 25 km de Versailles et de Palaiseau. Malgré 
cett e situati on, Choisel bénéfi cie d’un cadre paysager rural.

Les objecti fs de la révision

Le POS de Choisel, approuvé le 8 novembre 1979, est révisé afi n de le mett re en compati bilité avec la loi SRU, la 
nouvelle charte du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse (2011), le SDRIF et la loi ALUR. Les objecti fs 
poursuivis par la commune et décrits dans la délibérati on de prescripti on du PLU du 23 septembre 2014 sont de :

• Redéfi nir le document d’urbanisme pour l’adapter à l’aménagement actuel de la commune et aux objecti fs de 
développement durable,

• Permett re la mise en compati bilité du document d’urbanisme avec la nouvelle charte du Parc Naturel Régional 
de la Haute Vallée de Chevreuse,

• Protéger et mett re en valeur les espaces agricoles et naturels, en accord avec les orientati ons de la Charte du 
PNR, il s’agira de veiller à la qualité des paysages notamment en entrées de village.

- Le réseau routi er  - Source : Géoportail
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Le contexte supra-communal

La commune de Choisel fait parti e de la 
Communauté de Communes de la Haute 
Vallée de Chevreuse, qui regroupe 10 
communes en 2012, avec une populati on 
totale de 25 139 habitants. Saint-Rémy-
lès-Chevreuse est la principale commune 
avec 7 730 habitants.

Choisel est également inscrit dans le PNR 
de la Haute Vallée de Chevreuse dont 
la Charte a été adoptée par décret du 3 
novembre 2011. Le PLU de Choisel devra 
être compati ble avec cett e Charte et le 
Plan de parc. 

Le PNR encadre le développement des enti tés urbaines et s’assure du mainti en des espaces et sites de biodiversité.
Le Plan de parc identi fi e les enveloppes urbaines et précise les secteurs préférenti els de densifi cati on. Pour le bourg 
de Choisel et les hameaux de La Ferté et d'Herbouvilliers, les espaces préférenti els de densifi cati on sont également 
des secteurs historiques pour lesquels une att enti on paysagère et patrimoniale devra être prise en compte. Sont 
par ailleurs identi fi és les ZIEC (zones d’intérêt écologique à conforter) et les SBR (sites de biodiversité remarquable).

Choisel, situé dans la région Ile-de-France, est concerné par le Schéma Directeur d’Ile-de-France (SDRIF). Le SDRIF 
est juridiquement opposable (loi du 15 juin 2011). Il a été approuvé par décret en conseil d’État n°2013-1241 du 
27 décembre 2013. C’est un document de planifi cati on stratégique et prospecti f du développement francilien et de 
préservati on des équilibres sociaux et environnementaux à l’horizon 2030.

En l’absence de SCoT, le PLU devra être compati ble avec les orientati ons de ce schéma directeur.  Il répond aux 
enjeux suivants :

- Promouvoir davantage de solidarité
- Lutt er contre l’étalement urbain
- Faire face aux mutati ons environnementales
- Préparer la transiti on économique, sociale et solidaire
- Faire du défi  alimentaire une préoccupati on majeure des politi ques d’aménagement et de développement

A l’horizon 2030, le SDRIF autorise une extension de l’urbanisati on de l’ordre de 5% de l’espace urbanisé. Choisel 
compte en 2012 51,7 ha d’espaces urbanisés au sens strict (référenti el territorial Ile-de-France 2030, IAU). Il sera 
donc autorisé une extension de l’urbanisati on de l’ordre de 2,6 ha à horizon 2030. Par ailleurs, la commune étant 
inscrite dans le PNR, aucune extension ne pourra s’inscrire en dehors des enveloppes urbaines du plan de parc.

Le PLU devra par ailleurs être compati ble avec le SDAGE du Bassin de la Seine et des cours d’eau côti ers normands 
2016-2021 arrêté le 20 décembre 2015 et le SAGE Orge-Yvett e, révisé et approuvé le 2 juillet 2014.

- Choisel au sein de la communauté de communes  - Source : INSEE
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Un réseau hydrographique à l’origine des diff érentes enti tés paysagères

La commune de Choisel, qui est localisée sur le plateau entaillé par les affl  uents de l’Yvett e, est caractérisée par 
un relief marqué et un réseau hydrographique dense à l’origine de la diversité des paysages. Le réseau hydrogra-
phique, composé des cours d’eau d’Ecosse Bouton, d’Herbouvilliers et de la Prédecelle, de nombreuses mouillères 
et d’étangs, parti cipe fortement à l’identi té de chaque enti té paysagère. La nature des sols et les variati ons topogra-
phiques entre le nord et le sud de la commune engendrent des formati ons végétales variées et expliquent l’implan-
tati on des diff érentes enti tés bâti es. 

La commune ne présente sur son territoire aucune zone inondable mais est néanmoins citée par l’arrêté préfectoral 
du 2 novembre 1992 valant PPRI (la carte annexé à cet arrêt n’identi fi e aucune zone inondable sur la commune).

Du fait de ce réseau hydrographique, plusieurs zones humides ont été répertoriées sur le territoire par le SAGE Orge-
Yvett e et le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse. Le fond de la vallée de l’Ecosse Bouton est principalement boisée 
par une forêt humide.

- Enveloppes d’alerte potenti ellement humides à 
Choisel - Source : DRIEE Ile-de-France, Carmen -

- Zones humides connues et probables - Source : PAGD SAGE Orge-Yvett e -

Enveloppes d’alerte
Classe 1
Classe 2
Classe 3
Classe 5
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Le Bourg

La Ferté

Herbouvilliers

Château de 
Breteuil

La Fillolière

Houlbran

La Prédecelle

- Les enti tés paysagères consti tuti ves de Choisel - Source : Géoportail -

3

2

1

3

2

1

Un vallon humide et boisé

Des versants de vallée boisés
et un coteau urbanisé

Un plateau agricole

Le bourg de Choisel s’est développé dans 
le vallon humide de l’Ecosse Bouton. Ce 
vallon auparavant pâturé connaît depuis 
le siècle dernier un important phénomène 
d’enfrichement, fermant les paysages.

3 grandes enti tés paysagères se disti nguent :

A l’interface entre le plateau agricole et 
les versants boisés, le coteau s’est histori-
quement urbanisé avec Herbouvilliers, La 
Ferté et le château de Breteuil. Ces enti -
tés bâti es s’inscrivent en frange d’espaces 
boisés remarquables établis le long de 
cours d’eau.

Le plateau agricole, mis en valeur par de 
grandes cultures et parsemé de mouil-
lères dont la présence att este de la qua-
lité des sols, off re de grandes perspecti ves 
visuelles du fait de l’absence de dénivelé.

Les espaces naturels répertoriés 

Le territoire présente des qualités paysagères et environnementales fortes qui se traduisent par un nombre impor-
tant d’espaces classés et inscrits mais également de sites inventoriés :

• Site inscrit de la Vallée de Chevreuse couvrant l’intégralité du territoire à l’excepti on de l’extrème sud (décret 
ministériel du 8 novembre 1973)

• Site classé de la Vallée (décret ministériel du  7 juillet 1980)
• SBR 068 «Ravin foresti er d’Herbouvilliers»
• SBR 074 «Réseau de mares et mouillères entre Cernay et Bonnelles» : 
• SBR 101 «Gîte à Chiroptères de l’Eglise de Choisel» 
• ZIEC 125 «Prairies de La Ferté» et ZIEC 127 «Coteau d’Herbouvilliers»
• ZIEC 124 «Zones humides du ru d’Ecosse Bouton» et ZIEC 126 «Vallon de la Grange aux Moines»

• ZNIEFF n° 110001493 «Vallée de l’Yvett e amont et ses affl  uents»
• ZNIEFF n° 110020297 «Réseau de mares et mouillères de plateau entre Cernay-la-Ville et Bonnelles»
• ZNIEFF n° 110020269 «Mares et friches humides du Bois d’Houlbran»
• ZNIEFF n° 110020270 «Gîtes à Chiroptère des églises de Choisel et Dampierre-en-Yvelines» :
• ZNIEFF n° 110030056 «Ravin foresti er d’Herbouvilliers» :
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La commune de Choisel 
compte, en 2012, 538 habi-
tants. La populati on est disper-
sée dans les diff érentes enti tés 
urbaines de la commune, la 
majorité étant localisée dans 
le bourg et les hameaux de La 
Ferté et d’Herbouvilliers.

Un commune historiquement fragmentée

Près de la moiti é du parc de 
logements de la commune date 
d’avant la seconde moiti é du XXème 

siècle. Chaque enti té bâti e présente 
des caractéristi ques urbaines et 
patrimoniales propres.

- Date de constructi on des résidences 
principales en 2012 - Source : INSEE RP2012 -

Le bourg de Choisel s’est développé autour de 
deux points bâti s : celui de l’église datant du XIIème 
siècle et celui de la Maison Forte datant du XVIIème. 
Le développement urbain récent et celui issu de la 
villégiature sont venus relier ces deux enti tés.

Le hameau de La Ferté est caractérisé par la 
présence de maisons rurales implantées le long 
de la voie. La présence récurrente de murs en 
pierres à meulière donnent une impression de 
forte minéralité. Des maisons plus récentes se sont 
développées dans les dents creuses.

Le coeur du hameau d’Herbouvilliers est marqué 
par la présence d’un bâti  rural dense souvent 
mitoyen.  Des points de densifi cati on se sont 
formés aux carrefour des voies. Le hameau a connu 
un important développement dans les années 70.

- La Ferté au XIXème siècle - Carte d’Etat 
major 1820  -

- Le bourg au XIXème siècle - Carte d’Etat 
major 1820  -

- Ancien bâti  rural implanté 
perpendiculairement à la voie  -

- Herbouvilliers au XIXème siècle - Carte 
d’Etat major 1820  -

- Cour de la Maison Forte -
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Un commune att racti ve sous infl uence métropolitaine

538 habitants 
en 2012 à Choisel

2,61
personnes par 

menage 

Choisel a connu dans la seconde 
moiti é du XXème siècle une 
croissance démographique. 
Néanmoins, depuis les années 
1990, la commune connaît une 
stagnati on de sa populati on. Un 
regain d’att racti vité est observé 
au cours de ces 5 dernières 
années avec l’arrivée de nouveaux 
ménages.

Choisel accueille une populati on familiale, avec une part 
plus importante de jeune que la moyenne intercommunale. 
La taille moyenne des ménages, bien qu’étant en diminuti on 
depuis les années 70, reste supérieure à la moyenne 
intercommunale et départementale. La populati on est 
néanmoins vieillissante. Cela peut s’expliquer par le 
vieillissement de la populati on accueillie dans les années 70 
et 80 et par l’accueil de nouveaux ménages en milieu de 
parcours résidenti el.

Une populati on familiale mais vieillissante

- Évoluti on du nombre d’habitants de 1968 à 2012 -
- S

ou
rc

e 
: I

N
SE

E 
RP

20
12

 -

551 538 522 538

391
461 462

- Évoluti on de la populati on par tranche d’âge - - Évoluti on de la populati on par tranche d’âge - 
Un territoire bénéfi ciant de la proximité de pôles d’emplois métropolitains

- Lieu de travail des acti fs de plus de 15 ans ayant un 
emploi en 2012 -

- Indicateur de concentrati on d’emplois en 2012 - 

L’indicateur de concentrati on d’emplois est égal au nombre 
d’emplois sur la commune pour 100 acti fs occupés résidant dans 
la commune.

> Un territoire en limite du pôle économique du sud-ouest 
parisien

Choisel  bénéfi cie d’une situati on stratégique à la porte des 
pôles d’emplois du plateau de Saclay, de Saint-Quenti n-en-
Yvelines, de Versailles, de Rambouillet, etc... Elle présente 
une proporti on presque équivalente d’acti fs travaillant dans 
et en dehors du département des Yvelines.

> Une acti vité économique locale arti culée autour de 
grands établissements

La commune compte 87 emplois pour 254 acti fs occupés. 
L’économie locale s’appuie principalement autour 
d’établissements locaux emblémati ques : la pépinière 
Thuilleaux et le Château de Breteuil, ce dernier étant un 
vecteur de notoriété pour la commune.
Une proporti on non négligeable d’acti fs travaillent à 
domicile. Cependant, pour que le modèle du télétravail 
se développe, il nécessiterait une améliorati on de la 
couverture numérique et mobile.
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Un territoire propice aux mobilités douces

Le réseau viaire de Choisel est composé 
d’un axe majeur traversant le nord-ouest 
de la commune, la RD 906. Un réseau de 
routes secondaires off re des iti néraires 
bis et permet de relier les diff érents 
hameaux et le bourg. Pour accéder au 
bourg, il est nécessaire de sorti r des 
grands axes départementaux et de 
traverser un des écarts ou hameaux de 
la commune.

La  commune bénéfi cie d’un réseau 
de chemins et senti ers ruraux 
riche essenti ellement piétonniers. 
Cependant, les liaisons douces entre 
le bourg et les hameaux ne sont pas 
toujours sécurisées. 

Un coeur de village concentrant les équipements dynamisé par une off re associati ve et culturelle en 
développement

Le bourg de Choisel concentre tous 
les équipements de la commune : la 
mairie, l’atelier municipal, la maison des 
associati ons et le lavoir. 

Bien que Choisel n’accueille aucun 
équipement scolaire, un accueil 
périscolaire est organisé dans l’espace 
Ingrid Bergman.

Plusieurs projets sont en réfl exion dans 
le bourg avec réaménagement du parc 
municipal et de la place de l’église 
notamment.

- Chemins et senti ers ruraux présents sur la commune - 

- Équipements présents sur la commune -
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2. LES HYPOTHÈSES DE 
DÉVELOPPEMENT À HORIZON 2030

2.1 LES MÉCANISMES DE CONSOMMATION DES 
LOGEMENTS
Il n’y a pas de corrélati on directe entre la consommati on de logement et l’évoluti on de la populati on. Quatre 
phénomènes parti cipent à la consommati on d’une parti e du parc de logements nouvellement construit :

• le renouvellement du parc de logements
• le desserrement,
• la variati on du parc de logements vacants,
• la variati on du parc de résidences secondaires,

L’analyse de ces variables permett ra de comprendre comment ces phénomènes ont touchés Choisel durant la 
dernière décennie afi n d’émett re des hypothèses prospecti ves. Ces quatre variables permett ent le calcul du «point 
mort», c’est à dire le seuil minimal de logements a réaliser pour maintenir le niveau démographique intercommunal 
sur une période donnée.

2.1.1. Le phénomène de renouvellement urbain
Parallèlement à la constructi on de nouveaux logements, certains logements sont démolis, abandonnés ou aff ectés à 
un autre usage (commerces, bureaux…). Ceci correspond au phénomène de « renouvellement ».

Parfois, le phénomène inverse se produit. Des locaux d’acti vités sont au contraire transformés en logements, ou des 
logements divisés en plusieurs logements supplémentaires.

Le renouvellement peut être calculé par la diff érence entre les logements construits (données SITADEL) et l’évoluti on 
réelle du parc de logements (données INSEE). 

Entre 2007 et 2012, le parc a perdu 9 logements, passant de 246 en 2007 à 237 logements en 2012 tandis qu’entre 
2006 et 2010, 10 logements ont été commencés (SITADEL).

Le renouvellement est négati f (-1). L’augmentati on du parc a donc été inférieure au nombre de logements construits. 
1 logements a été aff ecté à un autre usage entre 2007 et 2012.

A l’échelle d’une commune comme Choisel, une approximati on stati sti que peut rapidement fausser les résultats, la 
conclusion sur le renouvellement est donc à relati viser.
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Les évoluti ons démographiques et sociétales entraînent une baisse de la taille moyenne des ménages, notamment 
due au vieillissement de la populati on, à l’augmentati on des divorces et des familles monoparentales. Cett e évoluti on 
correspond au phénomène de « desserrement ». Elle implique donc une constructi on de logements toujours plus 
nombreux pour loger une populati on égale. 

Depuis 1968, la commune observe une diminuti on de la taille des ménages passant de 3,8 personnes par ménages 
en 1968 à 2,6 en 2012. Néanmoins, entre 2007 et 2012, le nombre moyen d’occupant par résidence principale est 
passé de 2,51 en 2007 à 2,60 en 2012.

7 logements ont permis entre 2007 et 2012 d’accueillir une nouvelle populati on, autre que celle issue du desserrement 
démographique.

2.1.2. Le phénomène de desserrement

2.1.3. L’évolution des résidences secondaires et 
des logements vacants

Le parc des résidences secondaires peut varier au profi t ou au détriment des résidences principales ou des logements 
vacants, par exemple du fait de l’att racti vité touristi que du territoire, de l’installati on de familles dans la maison de 
villégiature à la retraite, de l’évoluti on de la fi scalité…

Entre 2007 et 2012, le parc de résidences secondaires est passé de 23 en 2007 à 15 en 2012.

L’existence d’un parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fl uidité du marché et permett re aux 
habitants d’une ville de changer d’habitati on en foncti on de leurs besoins. Un taux équivalent à environ 6 % du 
parc de logements permet d’assurer une bonne rotati on de la populati on dans le parc de logements. Cependant, 
l’importance du parc de logements vacants dans une commune est fl uctuante. L’insuffi  sance du parc de logements 
provoque une réducti on du nombre de logements vacants. Au contraire, une off re abondante ou un parc comportant 
de nombreux logements anciens vétustes engendre une augmentati on du nombre de logements vacants.

Entre 2007 et 2012, le parc de logements vacants est passé de 6 en 2007 à 24 en 2012.

2.2 HYPOTHÈSES PROSPECTIVES SUR LES 4 PHÉNOMÈNES 
D’ICI 2030

L’équilibre et l’économie générale du PLU repose sur une arti culati on entre les logements créés, la populati on 
accueillie et le foncier mobilisé pour répondre aux besoins résidenti els.

Pour construire cett e arti culati on, il faut pouvoir esti mer quelles infl uences vont avoir les quatre phénomènes 
décrits précédemment.

Les évoluti ons et l’ampleur de cett e infl uence dépendent de tendances socio-économiques qui échappent en parti e 
aux possibilités d’acti ons des élus.
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2.1.2. Le phénomène de desserrement

2.1.3. L’évolution des résidences secondaires et 
des logements vacants

2.2 HYPOTHÈSES PROSPECTIVES SUR LES 4 PHÉNOMÈNES 
D’ICI 2030

Le renouvellement du parc étant proche de 0 pour la période 2007-2012, il est proposé de considérer le renouvellement 
comme nul dans les hypothèses de développement. 

Les scénarios prospecti fs dépendent fortement des hypothèses de desserrement démographiques, la poursuite des 
tendances actuelles n’est pas toujours l’hypothèse la plus probable.

Deux hypothèses de desserrement sont esti mées selon deux tailles de ménages :

- 2,45 personnes/foyer : taux bas esti mant une diminuti on de la taille des ménages (prenant en compte la tendance 
au vieillissement de la populati on)

- 2,55 personnes/foyer : taux haut esti mant une diminuti on mesurée de la taille des ménages.

2.2.2. Estimation du desserrement démographique à horizon 2030

2.2.1. Estimation du renouvellement à horizon 2030

La vacance était en hausse entre 2007 et 2012, passant de 6 en 2006 à 24 en 2012 (+18 ).

Il est proposé de retenir un taux en 2030 de 6% de logements vacants, inférieur à celui observé au taux de 2012, 
excepti onnellement haut. Il est esti mé que la vacance représentera 15 logements vacants.

2.2.3. Estimation de l’évolution «naturelle» de la vacance 
à horizon 2030

2.2.4. Estimation de l’évolution «naturelle» 
des résidences secondaires à horizon 2030

Le nombre de résidences secondaires a baissé de 8 unités, passant de 23 en 2007 à 15 en 2012.

A horizon 2030, il est esti mé que le parc de résidences secondaires restera stable.
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2.3 LES SCÉNARIOS DE CRÉATION DE LOGEMENTS
2.3.1. Les trois scénarios

En cohérence avec la Charte du Parc, la commune a choisi à travers sont PADD un développement correspondant à 
un accroissement démographique moyen de 0,55% (scénario 3).

Par sa taille, sa situati on géographique et son potenti el d’accueil, Choisel n’a pas vocati on à accueillir un développement 
supérieur, à réserver a priori aux villes plus importantes et mieux desservies du Parc. A l’inverse, ses équipements 
et son positi onnement géographique ainsi que son objecti f d’une plus grande mixité sociale et générati onnelle, 
justi fi ent de ne pas prévoir une croissance inférieure à 0,55% par an. Cet objecti f permett ra d’enrayer la faible 
croissance observée cett e dernière décennie mais surtout de pallier au vieillissement de la populati on en diversifi ant 
l’off re de logements et en ne créant pas de besoins d’équipements supplémentaires.

Suivant le scénario 3, à horizon 2030, le besoin en logements est esti mé à 20 unités soit 1,5 logements construit/an, 
permett ant l’accueil d’une cinquantaine d’habitants d’ici 2030.
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2.3 LES SCÉNARIOS DE CRÉATION DE LOGEMENTS

3.1 CONSOMMATION FONCIÈRE SUR LES DIX DERNIÈRES 
ANNÉES

2.3.1. Les trois scénarios

3. RÉPARTITION DE L’OFFRE EN 
LOGEMENTS À CRÉER

Le rapport de présentati on des PLU doivent, depuis la loi ALUR, intégrer une analyse de la capacité de densifi cati on et 
de mutati on de l’ensemble des espaces bâti s ainsi qu'une analyse de la consommati on d’espaces naturels, agricoles 
et foresti ers au cours des dix dernières années.

Selon le scénario de développement choisi, une croissance de 0,55% par an nécessiterai la créati on d’environ 
20 logements à horizon 2030, et la mobilisati on d'environ 5 ha dans l’hypothèse d’une densité de 15 log/ha. Le 
potenti el identi fi é dans le cadre de l’analyse de mutati on du ti ssu des espaces bâti s est supérieur à ce besoin foncier. 
Néanmoins, l’analyse de capacité de densifi cati on montrera que tous les potenti els ne pourront être mobilisés dans 
le cadre du PLU.

L’analyse de la consommati on foncière entre 2006 et 2015 s’appuie sur une comparaison de photos aériennes 
GoogleEarth.

- Foncier consommé entre 2006 et 2015 - Source : GoogleEarth -
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3.1.1. La consommation à destination de l’habitat

> Surface : 1700 m²

> Nb de logement : 1

> Surface : 3000 m²

> Nb de logement : 1

> Surface : 6100 m²

> Nb de logement : 1
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> Surface : 4300 m²

> Nb de logement : 4

> Surface : 1300 m²

> Nb de logement : 1

> Surface : 1400 m²

> Nb de logement : 1

> Surface : 4300 m²

> Nb de logement : 2

Au total, entre 2006 et 2015, ce sont 2,2 ha qui ont été consommés au sein de l’enveloppe urbaine principalement 
à desti nati on de l’habitat. Cett e consommati on a permis de créer 11 logements, soit une densité de 5 logement/ha.
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3.2 ANALYSE DES CAPACITÉS DE DENSIFICATION ET DE 
MUTATION DES ESPACES URBANISÉS

La loi ALUR prévoit que le PLU «analyse la capacité de densifi cati on et de mutati on de l’ensemble des espaces bâti s, 
en tenant compte des formes urbaines et architecturales.

Il expose les dispositi ons qui favorisent la densifi cati on de ces espaces ainsi que la limitati on de la consommati on des 
espaces naturels, agricoles ou foresti ers»

Cett e capacité de densifi cati on repose sur plusieurs aspects :
• Caractéristi ques morphologiques du terrain : taille, accès, bâti  ou non, relief, etc.
• Nature et sensibilité de son environnement : urbain, naturel, risques, vues, etc. 
• Les dispositi ons diverses qui s’y appliquent : document supracommunal, servitude, etc.
• La disponibilité du site pour un projet : propriétaire(s), volonté de vendre, prix de vente, etc.

Elle s’inscrit dans un projet communal, qui détermine les possibilités de faire ou de ne pas faire en foncti on des 
orientati ons choisies dans le PADD.

En comptabilisant la consommati on liée à l’habitat et aux équipements, ce sont au total 2,4 ha qui ont été consommés 
entre 2006 et 2015.

3.1.2. La consommation à destination des équipements

> Surface : 4000 m²

> Nature : Atelier 
municipal
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3.1.2. La consommation à destination des équipements Les potenti els fonciers repérés dans un premier temps dans le cadre du diagnosti c ont été classés dans 9 catégories, 
selon leur degré d’inclusion dans le ti ssu bâti , leur échelle de projet et leur sensibilité environnementale. Ils se 
fondent sur un repérage de terrain croisé avec une analyse criti que du document d’urbanisme actuel :

Les potenti els fonciers repérés dans un premier temps dans le cadre du diagnosti c ont fait l’objet d’une actualisati on, 
au regard des souhaits émis par les élus et traduits au travers du PADD et du règlement graphique et écrit.

A ce ti tre, il avait été identi fi é dans un premier temps des potenti els en micro-division et d’autres inscrits sur des 
terrains publics. Il a été fait le choix de ne pas les comptabiliser en tant que potenti els. En eff et, sur les terrains 
communaux du bourg, la collecti vité a pour objecti f de les requalifi er. Les potenti els en micro-division, inscrits sur 
de peti ts terrains, ont une faible probabilité de mise en oeuvre.

Par ailleurs, seuls les potenti els inscrits au sein des zones pouvant faire l’objet de mutati ons ont été conservés. Ainsi, 
plusieurs potenti els localisés sur des secteurs sensibles d’un point de vue paysager ou environnemental ont été 
supprimés ou réduits.

Bâti existant Parcelle bâtie «Dent creuse» au 
sein du tissu

Parcelle non bâtie 
en frange urbaine

Peti t potenti el (a 
priori un logement si 

résidenti el)

1 / Maison vacante, 
annexe transformable 

en logement

Potenti el 
intermédiaire (entre 
1 et 3 logements si 

résidenti el)

2 / Ferme ou 
demeure mutable
3 / Site d’acti vités 

mutable

4 / Grande parcelle 
divisible avec enjeux 
environnementaux

 8 / Parcelle non 
bâti e avec enjeux 

environnementaux
9 / Frange urbaine et 

délaissé agricole

Potenti el important 
(capacité théorique 

supérieure à 3 
logements)

5 / Grandes 
propriétés peu bâti es

6 / Coeur d’îlot 
jardiné

7 / Ensemble de 
fonds de jardins 

avec enjeux 
environnementaux
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- Potenti els fonciers identi fi és dans le bourg et à la Rimorière - Source : Citt ànova -

- Potenti els fonciers identi fi és à Herbouvilliers - Source : Citt ànova -
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- Potenti els fonciers identi fi és à La Forge et au Buisson - Source : Citt ànova -

- Potenti els fonciers identi fi és à La Ferté - Source : Citt ànova -
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• 1 / LA MAISON VACANTE

 Logement durablement vacant ou bâti /
annexe désaff ecté pouvant être reconverti  
en logement ; 

 Vacance structurelle non prise en 
compte

 Souvent présence d’un problème empê-
chant la mutati on : indivision, absence 
d’hériti er, forte vétusté, prix de vente trop 
élevée, bien non mis en vente, etc.;

 Quelques outi ls à dispositi on de la col-
lecti vité pour inciter la remise sur le marché

 Améliorati on du cadre urbain grâce à la 
reprise des biens ;

 Qualité des rénovati ons .

nb situation Surface 
totale Potentiel logement bas/haut

1 2 700 m² 2 4

Nature du site

Conditions de mutation

Enjeux urbains et environnementaux
Le Buisson

• 2 / LA FERME OU DEMEURE MUTABLE

 Ensemble bâti  conséquent pouvant en 
cas de mutati on être transformé en plusieurs 
logements / lieux d’acti vités ; 

 Fermes inscrites au sein du ti ssu bâti 

 Mise en vente par l’occupant de 
l’ensemble du site

 Porteurs de projet privé capable de 
transformer le bien

 Document d’urbanisme permett ant une 
évoluti on

 Gesti on des accès et des stati onnements 
en cas de densifi cati on forte en dehors de la 
cour ou sur une seule porti on ;

 Impact patrimonial de la rénovati on .

nb situation Surface 
totale Potentiel logement bas/haut

2 9 500 m² 5 10

Nature du site

Conditions de mutation

Enjeux urbains et environnementaux

Ferme à Herbouvilliers Ferme à La Ferté
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• 3 / SITE D’ACTIVITÉ MUTABLE

 Site accueillant des acti vités écono-
miques ou publiques donnant des signes de 
mutati on ; 

 Mise en vente par l’occupant de l’en-
semble du site

 Porteurs de projet privé ou public ca-
pable de transformer le bien

 Le PADD identi fi e ces deux sites écono-
miques

 Isolement ou expositi on aux nuisances 
de la route ;

 Arti culati on acti vité / logement / espace 
naturel

nb situation surface 
totale Potentiel logement bas/haut

2 4 400 m² / /

Nature du site

Conditions de mutation

Enjeux urbains et environnementaux

La scierie en entrée de village Le parc du Talou

• 4 / GRANDE PARCELLE DIVISIBLE À ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

 Parti e de parcelles bâti es en zone 
constructi ble potenti ellement détachables 
pour créer un logement

 Espaces à dominante naturelle, boisés 
et/ou potenti ellement humides

 Volonté d’un propriétaire de se séparer 
d’une parti e de terrain

 Document d’urbanisme permett ant une 
densifi cati on sur ces espaces

 Préservati on des boisements et des es-
paces sensibles

 Evoluti on des secteurs diff us

nb situation surface 
totale potentiel logement bas/haut

5 6 900 m² 0 10

Nature du site

Conditions de mutation

Enjeux urbains et environnementaux

Division parcellaire à Herbouvilliers Des jardins souvent investi s dans les espaces concernés
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• 5 / GRANDES PROPRIÉTÉS PEU BÂTIES

 Propriété comprenant un parc de surface 
importante en zone constructi ble pouvant 
en cas de mutati on être morcelé en plu-
sieurs parcelles ; 

 Mise en vente par l’occupant de l’en-
semble du site ou constructi on «familiale» 
sans division

 Etre en accord avec l’emprise au sol auto-
risée dans la zone

 Gesti on des accès et des stati onnements 
en cas de densifi cati on forte ;

 Impact patrimonial (bâti , mur) et paysa-
ger (arbres, jardins, etc.).

nb situation Surface 
totale

Potentiel logement bas/
haut

6 28 000 4 10

Nature du site

Conditions de mutation

Enjeux urbains et environnementaux

La Ferté Le Bourg

• 6 / COEUR D’ÎLOTS JARDINÉS

 Ensemble de fonds de jardins et de par-
celles plus ou moins enclavées dans l'espace 
urbain,

 Des parcelles «verrous» permett ant des 
accès au coeur d’îlots

 Regroupement de tout ou parti e des pro-
priétaires autour d’un projet commun à un 
instant donné (type AFU de projet)

 Porteurs de projet privé ou public ca-
pable de mener l’aménagement

 Organisati on via une OAP de certains 
potenti els

 Cohérence des parcelles / logements 
produits avec le ti ssu environnant

 Cohérence de la desserte du coeur d’îlot

nb situation Surface 
totale Potentiel logement bas/haut

3 25 000 m² 10 25

Nature du site

Conditions de mutation

Enjeux urbains et environnementaux

Parcelle «verrou» rue des Sablières Le Chemin des Ruett es, site comparable mais moins enclavé
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• 7 / ENSEMBLE DE FONDS DE JARDINS À ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

 Ensemble de fonds de jardins et de par-
celles plus ou moins enclavées, au sein des 
zones constructi bles du POS mais présen-
tant un caractère naturel.

 Regroupement de tout ou parti e des pro-
priétaires autour d’un projet commun

 Inconstructi bilité éventuelle par l’appli-
cati on des documents cadres

 Document d’urbanisme permett ant une 
évoluti on (choix important du PADD)

 Préservati on des boisements et des es-
paces sensibles

 Évoluti on des secteurs diff us

nb situation Surface 
totale Potentiel logement bas/haut

2 11 000 m² 0 15

Nature du site

Conditions de mutation

Enjeux urbains et environnementaux

Parcelle «verrou» rue des Sources Le Chemin des Ruett es, site comparable mais moins enclavé

• 8 / PARCELLE NON BÂTIE À ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

 Parcelles non bâti es en zone construc-
ti ble à dominante naturelle, boisée et/ou 
potenti ellement humides

 Volonté d’un propriétaire de vendre

 Une porti on des parcelles peut être ren-
due inconstructi ble du fait de la présence 
de zone humide

 Préservati on des boisements et des es-
paces sensibles

 Évoluti on des secteurs diff us

nb situation Surface 
totale Potentiel logement bas/haut

2 3 000 0 3

Nature du site

Conditions de mutation

Enjeux urbains et environnementaux

Rue des sources Chemin des Ruett es
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• 9 / FRANGE URBAINE ET DÉLAISSÉ AGRICOLE

 Parcelles non bâti es en frange de l’es-
pace urbanisé, non exploitées par l’agricul-
ture et actuellement en zone constructi ble ;

 Situati on stratégique en entrée de ville. 

 Volonté d’un propriétaire de vendre

 Encadrement via une OAP 

 Qualité de la lisière urbaine ;

 Cohérence/opti misati on de l’uti lisati on 
de ces espaces.

nb situation surface 
totale potentiel logement bas/haut

3 10 000 6 20

Nature du site

Conditions de mutation

Enjeux urbains et environnementaux

Entrée d’Herbouvilliers depuis la rue Frelon Entrée de La Ferté depuis la route de Bel Air

• UNE CAPACITÉ DE DENSIFICATION IMPORTANTE MAIS À RELATIVISER

La somme des potenti els fonciers repérés conduisent à une esti mati on du nombre de logement possible au sein des 
enveloppes actuellement constructi bles compris entre 25 et 100 logements (très grande densité);

Seul 1 ha parmi les surfaces repérées est assimilable à de la consommati on d’espace (frange urbaine et délaissé 

agricole). 

Pour autant, une part importante de ce potenti el repose sur des espaces :

> dont la disponibilité durant le temps du PLU n’est pas acquise au regard des règles d’implantati on et d’em-
prises au sol du PLU, 

> dont la qualité environnementale fait qu’ils ne sont pas nécessairement propices à la densifi cati on

> qui nécessite un portage ou un investi ssement par un ti ers public ou privé parfois important pour la taille 
des opérati ons possibles. 

Un des grands enjeux du PLU sera de choisir où la commune souhaite «porter l’eff ort» dans un souci de pragma-
ti sme, de réponse aux besoins de développement et de préservati on de l’environnement

Certains des potenti els identi fi és présentent néanmoins un potenti el intéressant, au regard de leur localisati on et de 
leurs caractéristi ques. Ils sont détaillés dans la parti e suivante.
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La créati on de logements prévue à travers le PLU est envisagée selon plusieurs modes opératoires complémentaires, 
reposant sur des démarches de développement à l’intérieur des enveloppes urbaines du PNR :

• Des franges urbaines

• Des coeurs d’îlots jardinés densifi ables

Ces secteurs de projets font l’objet d’orientati ons d’aménagement et de programmati on détaillées dans la parti e II.

Plusieurs sites ont été repérés comme pouvant faire l’objet d’une urbanisati on afi n d’accueillir une off re en loge-
ments diversifi ée en vue d’accueillir de jeunes ménages :

• La frange urbaine à l’entrée est d’Herbouvilliers (OAP 1), inscrite entre la rue Robert Frelon et la chemin de 
Bonnelles. D’une surface de 5700 m², la récepti vité du site est esti mé à entre 10 et 15 logements. Le site 
représente le seul potenti el foncier de la commune de cett e ampleur, soumis à opérati on d’ensemble et 
dont l’urbanisati on permett ra la créati on d’une off re en logement desti née à de jeunes familles. 25% des 
logements devront être en accession à la propriété. De peti ts logements mitoyens devront être proposés.

• La frange urbaine à l’entrée ouest de La Ferté (OAP 3), le long de la route de Bel-Air. D’une surface d’envi-
ron 2000 m², la récepti vité du site est esti mée à 2-3 logements, sous la forme de longère. Le site est sou-
mis à une opérati on d’ensemble. 

• La frange urbaine au sud de La Forge (OAP 4), le long de la route de la Rimorière. D’une surface d’environ 
2400 m², le site est desti né à accueillir 2-3 logements. Le site est soumis à une opérati on d’ensemble.

Au total, ce sont entre 15 et 20 logements qui sont prévus à court et moyen termes, sur une surface totale de 1 ha.

Plusieurs sites ont été repérés comme pouvant faire l’objet d’un renouvellement urbain grâce à la densifi cati on de 
coeurs d’îlots jardinés :

• Le coeur d’îlot de La Ferté, inscrit de part et d’autre du chemin des Ruett es. La superfi cie densifi able est 
d’environ 2 ha (excluant les fonds jardinés inscrits en zone Nj), la récepti vité du site est esti mée à environ 
15 logements. Le site n’étant pas soumis à une opérati on d’ensemble, la mobilisati on de ce potenti el est 
dépendant de l’initi ati ve des propriétaires privés. La parti e nord du site n’est pas desti née à accueillir de 
nombreux logements au regard du caractère diff us et sensible d’un point de vue paysager de la frange 
nord.

• Le coeur d’îlot d’Herbouvilliers, entre la route des Sablières et la rue Robert Frelon. D’une surface d’envi-
ron 3 ha, la récepti vité du site est esti mée à environ 10 logements. Deux phases autonomes permett rait 
de désenclaver ce coeur d’îlot et de le densifi er. Le site n’est pas soumis à opérati on d’ensemble. Sa den-
sifi cati on nécessite une entente entre les nombreux propriétaires fonciers.

Au total, ce sont environ 25 logements qui sont prévus à moyen-long termes, sur une surface totale de 5 ha. Leur 
faisabilité est néanmoins à pondérer puisqu’elle dépend de l’accord des multi ples propriétaires fonciers de ces 
coeurs d’îlot. 

3.3 LES SITES DE PROJETS ENCADRÉS PAR DES OAP

3.3.1. Logements créés via la mobilisation de franges urbaines

3.3.2. Logements créés via les coeurs d’îlots jardinés



 34

 . 
C

om
m

un
e 

de
 C

ho
is

el
 . 

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
is

m
e 

.

SECTEUR DE PROJET SUPERFICIE NOMBRE DE 
LOGEMENTS DENSITÉ

OAP 1 Chemin de 
Bonnelles 0,57 ha Entre 10 et 15 lgmt 20 log/ha

OAP 2 Chemin des 
Ruett es 2 ha Env. 15 lgmt

Densifi cati on 
d’un secteur déjà 

urbanisé
OAP 3 Entrée Ouest de 

La Ferté 0,20 ha 2-3 lgmt 15 log/ha

OAP 4 La Forge 0,24 ha 2-3 lgmt 13 log/ha

OAP 5 Coeur 
d’Herbouvilliers 3 ha Env. 10 lgmt

Densifi cati on 
d’un secteur déjà 

urbanisé
TOTAL Entre 40 et 45 logements

3.3.3. Répartition de l’offre en logements
Le PLU prévoit au total un potenti el compris entre 40 et 45 logements. L’ensemble de ce potenti el est envisagé au 
sein du ti ssu urbain existant, par densifi cati on sur des parcelles déjà bâti es, et sur des parcelles non bâti es localisées 
en frange d’espace urbanisé mais inscrite au sein des enveloppes urbaines du PNR. Ce potenti el est supérieur aux 
objecti fs identi fi és par le scénario de développement, à savoir environ 20 logements à horizon 2030 pour att eindre 
les objecti fs démographiques. Cett e marge de sécurité permet de compenser d’éventuelles diffi  cultés liées aux sec-
teurs en coeur d’îlot dont la mobilisati on nécessite une négociati on entre les diff érentes propriétaires fonciers. Une 
part signifi cati ve du potenti el pourrait ainsi ne pas être réalisé durant le temps du PLU. Ce potenti el de 40-45 loge-
ments est donc cohérent avec les objecti fs de constructi on du PLU.
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3.3.3. Répartition de l’offre en logements
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PARTIE II
justifications du padd et des oap



Cittànova

 . C
om

m
une de C

hoisel. Plan Local d’U
rbanism

e

 37

PARTIE II
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1. JUSTIFICATIONS DU PADD 
ET COMPATIBILITÉ  AVEC LES 

DOCUMENTS CADRES
Les choix retenus pour établir le PADD répondent à des objecti fs de protecti on de l’environnement établis au niveau 
internati onal (protocole de Kyoto), au niveau communautaire (traité de Lisbonne) et nati onal (Grenelle de l’envi-
ronnement). Ainsi, le PADD, s’appuyant sur l’arti cle L 151-5 du Code de l’urbanisme vise la protecti on, la mise en 
valeur et la remise en état des «espaces, ressources et milieux naturels, les sites et les paysages, la qualité de l’air, 
les espèces animales et végétales, la diversité et les équilibres écologiques auxquels ils parti cipent».

Le PADD s’inscrit dans une politi que de développement durable dont les objecti fs sont, selon l’arti cle L 101-2 du 
code de l’urbanisme :

• La lutt e contre le changement climati que ;

• La préservati on de la biodiversité, des milieux et des ressources ;

• La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générati ons ;

• L’épanouissement de tous les êtres humains ;

• Une dynamique de développement suivant des modes de producti on et de consommati on responsable.

La prise en compte de ces objecti fs de protecti on établis au niveau internati onal, communautaire et nati onal est 
complétée par une arti culati on du PLU avec les documents supra-communaux, tels qu’ils sont exprimés dans le 
Porter à Connaissance de l’Etat.

Les orientati ons ont été défi nies par les élus et s’appuient sur les constats et enjeux identi fi és lors de la réalisati on 
du diagnosti c et des ateliers avec la populati on tenus le 1er octobre 2015.

Le PADD s’arti cule autour de 3 axes transversaux s’att achant à aborder une échelle de plus en plus fi ne du territoire, 
le premier axe portant sur  le grand paysage et les interacti ons entretenues entre les diff érentes enti tés paysagère, 
le second sur les caractéristi ques de chaque enti té paysagère et le troisième déclinant des orientati ons sur des sec-
teurs de projets ciblés.

AXE 1 / Maintenir et mett re en valeur un environnement remarquable en protégeant un socle nature, agricole 
et paysager diversifi é

Axe 1.1. Entre plateau agricole et vallon boisés, une diversité de paysages à valoriser

Axe 1.2. Aux portes de l’agglomérati on parisienne, un socle naturel et agricole à ménager

Axe 1.3. Des conti nuités territoriales, support de liens entre les diff érentes enti tés paysagères, à conforter
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Sont déclinés dans la parti e suivante les enjeux issus du diagnosti c justi fi ant les orientati ons du PADD, les orienta-
ti ons des documents cadres liées à celles du PADD et la traducti on réglementaire et graphique du PADD.

La compati bilité avec les documents cadres est ainsi détaillée dans cett e parti e.

AXE 2 / Construire un projet territorial en s’inscrivant dans les spécifi cités architecturales et urbaines des 
noyaux historiques

Axe 2.1. Organiser le développement de la commune à parti r des noyaux historiques du bourg, de La Ferté 
et d’Herbouvilliers

Axe 2.2. Encadrer les évoluti ons des espaces bâti s afi n de préserver une structure urbaine cohérente

Axe 2.3. Préserver les caractéristi ques architecturales et patrimoniales consti tuti ves de l’identi té 
communale

Axe 2.4. Conforter les éléments parti cipant au dynamisme communal

AXE 3 / Amorcer des projets résidenti els, économiques et d’espaces publics ciblés en investi ssant des sites 
stratégiques

Axe 3.1. Renforcer et diversifi er le parc de logement en permett ant le développement de secteurs clés

Axe 3.2. Encadrer les possibilités de mutati on ou d’évoluti on des principaux sites économiques de la 
commune

Axe 3.3. Requalifi er et aménager des lieux publics structurants contribuant à la qualité des espaces urbains 
de la commune
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AXE 1 / MAINTENIR ET METTRE EN VALEUR UN ENVIRONNEMENT 
REMARQUABLE EN PROTÉGEANT UN SOCLE NATURE, AGRICOLE ET 

PAYSAGER DIVERSIFIÉ

AXE 1.1. ENTRE PLATEAU AGRICOLE ET VALLON BOISÉS, UNE DIVERSITÉ DE PAYSAGES À 
VALORISER

ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

MAINTENIR LE SOCLE AGRICOLE SUPPORT D’UNE ACTIVITÉ PRODUCTRICE MAINTENANT LES PAYSAGES DE PLATEAU

La commune est inscrite sur le plateau ouvert de Cernay-
Limours. Ce plateau céréalier dominé par la grande culture 
est néanmoins riche en biodiversité, du fait de la présence 
de bois, haies et arbres fruiti ers isolés. 

De nombreuses mares et mouillères sont dispersées sur la 
plateau, parti cipant à la richesse écologique du secteur. Cer-
taines sont identi fi ées en tant que ZNIEFF et Site de Biodi-
versité Remarquable par la PNR.

Outre la céréaliculture, les paysages du plateau sont mar-
qués par la présence de la pépinière, dont l’ordonnance-
ment régulier des arbres annonce l’entrée de la commune.

Un des enjeux du Plan Paysage et Biodiversité des Vallées 
de l’Yvett e auquel apparti ent Choisel est de diversifi er les 
paysages agricoles. 

Orientati on du Plan Paysage et Biodiversité du PNR :
> Réintroduire la présence de l’arbre dans l’espace agricole, 
vecteur de biodiversité et de qualité paysagère
> Maintenir les conti nuités agricoles sur le plateau
> Secteurs clefs prioritaires : les parcelles agricoles encla-
vées proches des lieux de vie (cible les terres agricoles à 
proximité de la ferme d’Herbouvilliers).
>  Faire dialoguer l’espace agricole avec la ville

PROTÉGER LES PRAIRIES EN FRANGE D’ESPACES AGRICOLES ET URBANISÉS

Malgré une tendance au développement de grandes 
cultures, des prairies se mainti ennent, entre espace boisé et 
agricole. Ces espaces prairiaux, bien que n’hébergeant pas 
d’espèces à fort enjeu patrimonial, parti cipent à la biodiver-
sité de la commune. Ces espaces naturels ouverts hébergent 
de nombreuses espèces végétales consti tuant des habitats 
pour un cortège d’espèces animales. Ils parti cipent au main-
ti en d’une trame verte herbacée.

Ils jouent un rôle important dans les lisières avec les 
hameaux de La Ferté et d’Herbouvilliers. Leur mainti en en 
espace ouvert est nécessaire car marquant l’entrée dans le 
coteaux. Ce sont des types d’espaces menacés par l’enfri-
chement.

Deux prairies ont été repérées par le plan de parc en tant 
que Zone d’Intérêt Ecologique à Conforter (ZIEC) :
• ZIEC 125 «Prairies de La Ferté»
• ZIEC 127 «Coteau d’Herbouvilliers»

Orientati on du Plan Paysage et Biodiversité du PNR :
> Favoriser une agriculture de proximité fondée sur le 
bénéfi ce réciproque des urbains et des producteurs
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AXE 1 / MAINTENIR ET METTRE EN VALEUR UN ENVIRONNEMENT 
REMARQUABLE EN PROTÉGEANT UN SOCLE NATURE, AGRICOLE ET 

PAYSAGER DIVERSIFIÉ

AXE 1.1. ENTRE PLATEAU AGRICOLE ET VALLON BOISÉS, UNE DIVERSITÉ DE PAYSAGES À 
VALORISER

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

MAINTENIR LE SOCLE AGRICOLE SUPPORT D’UNE ACTIVITÉ PRODUCTRICE MAINTENANT LES PAYSAGES DE PLATEAU

Faciliter l’évoluti on des acti vités agricoles en place grâce une 
gesti on foncti onnelle, paysagère et patrimoniale des fermes 
existantes.

En zone A sont autorisées les constructi ons et installati ons 
liées et nécessaires aux exploitati ons agricoles à conditi on :
> qu’elles correspondent au minimum à une exploitati on 
répondant aux critères de l’Acti vité Minimum d’Assujetti  s-
sement
> qu’elles soient implantées à proximité de bâti ments agri-
coles existants et sur l’exploitati on : à une distance égale 
à la moiti é de la hauteur du bâti ment sans être inf. à 4 m.
> que soient mises en oeuvre toutes les dispositi ons uti les 
pour les rendre compati bles avec les milieux environnants 
et en limiter les nuisances.

Préserver les espaces agricoles actuellement culti vés.

Les enveloppes urbaines du parc ont été respectées, n’en-
gendrant aucune consommati on d’espace aujourd’hui 
culti vé. Les espaces agricoles ont été classés en zone agri-
cole, autorisant seulement «sous réserve de ne pas com-
promett re l’acti vité agricole ou la qualité paysagère du 
site, l’aménagement et l’extension mesurée des habitati ons 
existantes et la créati on de locaux annexes». En zone A, 
l’emprise au sol est limitée à une augmentati on maximale 
de 30% et de 30 m² par rapport à l’emprise au sol existante.

Préserver les éléments support de biodiversité tels que les 
mares, mouillères, arbres isolés, remises et haies à travers 
des dispositi ons réglementaires adaptées à un espace 
agricole producti f.

Les éléments concourant à la trame verte et bleue ont été 
identi fi és au règlement graphique et sont protégés au ti tre 
du L151-23 du CU.

Protéger les espaces naturels remarquables tel que le Bois 
de Houlbran et le réseau de mouillères identi fi ées par le 
PNR.

Le Bois de Houlbran et les autres boisements isolés au sein 
du plateau ont été classés en Espace Boisé Classé.

Veiller à la qualité des transiti ons entre espace bâti  et espace 
agricole.

Ces secteurs ont été identi fi és au règlement graphique en 
tant que «frange paysagère du plateau à conforter». Les es-
paces situés à moins de 5 m d’une limite identi fi ée comme 
tel devront être traités en espace de pleine terre.

PROTÉGER LES PRAIRIES EN FRANGE D’ESPACES AGRICOLES ET URBANISÉS

Préserver de l’enfrichement et de l’urbanisati on les espaces 
prairiaux en frange d’espaces agricoles et urbanisés.

Les prairies du plateau ont été classées en secteur Ap. Les 
constructi ons nouvelles y sont interdites à moins d’être né-
cessaires à un projet agricole de pérennisati on et de mise 
en valeur de l’intérêt écologique des milieux naturels du 
secteur.

Permett re sur ces secteurs le développement d’une 
agriculture de proximité.

Favoriser le mainti en d’une ceinture jardinée sur les 
pourtours et à l’intérieur des espaces urbanisés.

Créati on de la «frange paysagère du plateau à conforter» 
sur les pourtours des espaces urbanisés en contact avec les 
espaces agricole.
Créati on d’une zone Nj dédiée aux espaces de jardins sur 
les pourtours des hameaux et du bourg dans laquelle sont 
uniquement autorisées les extensions et annexes aux habi-
tati ons.
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

PRÉSERVER LES COTEAUX EN TANT QU’ESPACE NATUREL REMARQUABLE

A l’interface entre le plateau agricole et les versants boisés, 
le coteau s’est historiquement urbanisé avec Herbouvilliers, 
La Ferté et le château de Breteuil. Ces enti tés bâti es s’ins-
crivent en frange d’espaces boisés remarquables établis le 
long de cours d’eau. Les boisements se sont développés de 
par et d’autre et ces cours d’eau, rendant leur percepti on 
parfois peu aisée. Depuis le XIXème siècle, un phénomène 
d’enfrichement est observé.

En rebord de vallée se sont implantés les hameaux de La 
Ferté et d’Herbouvilliers, ainsi que le Château de Breteuil. 
Situés en frange d’espace agricole et des boisements, les 
deux hameaux sont composés principalement de maisons 
rurales et bourgeoises. 

SDRIF :
> En dehors des sites urbains consti tués, à l’exclusion des 
bâti ments à desti nati on agricole, toute nouvelle urbanisa-
ti on ne peut être implantée qu’à une distance d’au moins 
50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 ha 
afi n de protéger les lisières des espaces boisés. 

Orientati ons du Plan Paysage et Biodiversité du PNR :
> Enrichir et valoriser les paysages et les milieux foresti ers
> Secteurs clés prioritaires : les forêts valorisant le paysage, 
les forêts d’intérêt historique, les forêts à l’écologie remar-
quable, les forêts permett ant de gérer les risques
> Préserver les lisières foresti ères au contact des villes
> Favoriser les ceintures végétales des hameaux (Ferté)

PROTÉGER LES FONDS DE VALLÉES DE L’ENFRICHEMENT

Auparavant ouvert et pâturé, le vallon humide de l’Ecosse 
Bouton connaît un important phénomène d’enfrichement, 
fermant les paysages et les ouvertures visuelles off ertes 
grâce aux variati ons topographiques. Ce phénomène 
s’explique en parti e par le développement de l’agriculture 
moderne. Les abords du bourg était auparavant occupés par 
des peti tes parcelles culti vées et pâturées ainsi que des ver-
gers. 

Le cours d’eau de l’Ecosse Bouton et les étangs sont 
aujourd’hui peu percepti bles depuis l’espace public car 
bordée par une végétati on rivulaire dense. La présence du 
peti t patrimoine tel que le lavoir et la fontaine Saint-Paul 
révèle néanmoins la présence de l’eau.

Orientati ons du Plan Paysage et Biodiversité du PNR :
> Restaurer des ouvertures d’intérêt écologique et paysa-
ger au travers des espaces boisés
> Maintenir et gérer les espaces ouverts existants
> Conti nuités à créer entre les espaces ouverts du domaine 
de Breteuil et la vallée de l’Ecosse Bouton.
> Retrouver les paysages de l’eau dans les plaines comme 
dans les vallées

ENCADRER L’ÉVOLUTION DES ESPACES JARDINÉS, ESPACES DE LOISIRS MAJEURS DE LA COMMUNE

Au cours de ces dernières décennies, la commune a connu 
des développements urbains engendrant la créati on de 
nouvelles lisières entre espaces bâti  et espaces agricoles ou 
boisés.

Les espaces jardinés privés sont aujourd’hui omniprésents 
et visibles depuis l’espace public par le biais de la végétati on 
périurbaine. 

Le traitement des limites séparati ves et des entrées de ville 
est un enjeu majeur. 

Orientati ons du Plan Paysage et Biodiversité du PNR :
> Faire dialoguer l’espace agricole avec la ville (frange est 
d’Herbouvilliers)
> Favoriser les ceintures végétales des villages et des 
hameaux (frange ouest de La Ferté)
> Préserver les lisières foresti ères au contact des villes
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

PRÉSERVER LES COTEAUX EN TANT QU’ESPACE NATUREL REMARQUABLE

Protéger les réservoirs de biodiversité et les boisements 
remarquables identi fi és par le PNR (ZNIEFF, ZIEC, SBR…).

Une zone Nf, dédiée aux espaces foresti ers du coteau, a été 
créée. Les boisements remarquables ont été inscrit en EBC.  
Certains sont également classé en tant que «zone humide 
d’intérêt majeur» interdisant tout aff ouillement ou exhaus-
sement.

Préserver les lisières foresti ères au contact des espaces 
urbanisés, notamment au niveau d’Herbouvilliers et de La 
Ferté.

Les lisières foresti ères ont été protégées grâce au classe-
ment en zone Nj des pourtours des hameaux. Les zones 
urbaines ainsi que les secteurs Nh et Nh1 le long de la route 
de la Rimorière sont considérés comme des SUC, la bande 
de 50 m ne s'y applique pas.

Limiter l’enfrichement des espaces boisés parti cipant à la 
fermeture paysagère des coteaux.

Permett re l’entreti en et l’exploitati on des boisements 
en identi fi ant sur le document graphique les chemins et 
sentes adaptés à la circulati on des camions porte-engins 
et portes-grumes de fort tonnage à conserver au ti tre du 
L151-38.

Veiller à ne pas supprimer d’accès aux massifs boisés en 
identi fi ant un réseau de chemins adaptés à la circulati on des 
camions porte-engins et porte-grume de fort tonnage.

PROTÉGER LES FONDS DE VALLÉES DE L’ENFRICHEMENT

Maintenir les ouvertures paysagères au sein des espaces 
jardinés en limitant l’enfrichement.

Les principaux cônes de vue ont été identi fi és au règlement 
graphique au ti tre du L151-23. A l’intérieur des cônes de 
vue, les éventuels aménagements et plantati ons devront 
être conçus pour préserver le caractère ouvert et l’intérêt 
paysager de ces espaces.
Une zone Nv dédiée aux espaces naturels de la vallée de 
l’Ecosse Bouton a été créée dans laquelle sont autorisées 
les constructi ons nécessaires aux exploitati ons agricoles 
afi n de permett re l’entreti en du vallon par l’agriculture.

Favoriser le mainti en des espaces ouverts, notamment les 
prairies, en fond de vallon.

Le déclassement des EBC autour des étangs du bourg va 
permett re de limiter l’enfrichement de leurs abords. 
Par ailleurs, l’arti cle 2.3 de toutes les zones interdit la plan-
tati on des haies monospécifi ques et envahissantes par 
exemple de type thuya et bambou.

Rechercher une réappropriati on des étangs et de l’Ecosse 
Bouton en limitant le développement de la végétati on 
rivulaire et en maintenant une porosité visuelle.

ENCADRER L’ÉVOLUTION DES ESPACES JARDINÉS, ESPACES DE LOISIRS MAJEURS DE LA COMMUNE

Assurer une frange paysagère lors de constructi on en limite 
d’espaces agricoles ou boisés.

Le règlement graphique identi fi e la «frange paysagère du 
plateau à conforter» en limite d’espace agricole.

Encadrer et accompagner le traitement des limites 
séparati ves (clôtures et plantati ons), en parti culier 
lorsqu’elles sont au contact des milieux agricoles ou naturels. 
Limiter le développement des murs en front de rue.

L’arti cle 2.2 de toutes les zones encadre le traitement des 
clôtures en limite séparati ve et le long de la voie. Les clô-
tures sont limitées à 2 m par rapport au sol. En limite sur 
la voie publique sont seulement autorisés les murets d’un 
mètre max par rapport à la rue et les clôtures vivantes. En 
limites séparati ves en contact avec l’espace agricole sont  
uniquement autorisés les haies arbusti ves d’un minimum 
de 6 essences recommandées par le PNR, les clôtures en 
échalas de châtaigner et les clôtures vivantes.

L’entrée de ville est d’Herbouvilliers et l’entrée de ville sud-
ouest de La Ferté font l’objet d’une OAP secteur encadrant 
le traitement paysager de ces entrées.

Favoriser le traitement qualitati f et paysager des entrées de 
ville à travers un règlement adapté.

Préserver les arbres remarquables de la commune. Les arbres remarquables de la commune ont été identi fi és  
au document graphique et protégés au ti tre du L151-23.
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AXE 1.2. AUX PORTES DE L’AGGLOMÉRATION PARISIENNE, UN SOCLE NATUREL ET AGRICOLE 
A MÉNAGER

ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

LIMITER LA CONSOMMATION D’ESPACE NATUREL, AGRICOLE ET FORESTIER

Entre 2006 et 2015, 2,4 ha ont été consommés sur la 
commune, majoritaiement à desti nati on d’habitat.

Le SDRIF autorise une extension de l’urbanisati on de la 
superfi cie de l’espace urbanisé des bourgs, villages et des 
hameaux, à horizon 2030.
Choisel comptant 51,7 ha d’espaces arti fi cialisés construits 
(Source : IAU Référenti el territorial Ile-de-France 2030), une 
extension maximale de l’urbanisati on de l’ordre de 2,6 ha 
sera autorisée à horizon 2030. 

Le bourg et les hameaux et écarts de la communes sont 
des enti tés bâti  disconti nues, séparées par des espaces 
foresti ers.

Orientati ons du Plan Paysage et Biodiversité du PNR :
> Maintenir des coupures d’urbanisati on en transversal de 
la vallée (identi fi ées entre La Ferté et le bourg et la Rimo-
rière et le bourg

FAVORISER UN URBANISME PEU CONSOMMATEUR D’ESPACE AGRICOLE, NATUREL ET FORESTIER OPTIMISANT LA 
GESTION DES RESSOURCES

Un des enjeux du PLU est de limiter la consommati on de 
foncier tout en permett ant un développement endogène 
favorisant le renouvellement urbain.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Promouvoir un urbanisme endogène, dynamique, sobre 
et de qualité
> Restaurer et préserver la trame verte et paysagère

La commune présente un patrimoine rural de qualité. 
L’intégrati on paysagère des constructi ons contemporaines 
devra être assurée, de même que le respect des principes 
de développement durable aujourd’hui prégnants dans un 
contexte de réchauff ement climati que.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Préserver les morphologies urbaines, développer un 
urbanisme et une architecture innovants et de qualité
> Accompagner les collecti vités, les parti culiers et les 
entreprises vers la maîtrise de leurs consommati ons éner-
géti ques.

Bien qu’aucune inondable n’ai été repérée sur la commune 
au ti tre du PPRI, la commune a été touchée lors des 
intempéries de fi n mai 2016 par des inondati ons sur certains 
secteurs bâti s. L’imperméabilisati on des sols conduit à une 
augmentati on du ruissellement. Cela peut provoquer une 
érosion accélérée des sols, une augmentati on du risque 
d’inondati on et de la polluti on des sols. 

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
>  Réduire le risque inondati on, le ruissellement et l’érosion 
des sols par une gesti on des eaux de pluie à la parcelle

Dispositi ons du SAGE Orge-Yvett e :
>  Favoriser les mesures alternati ves de gesti on des eaux 
pluviales dans le cadre de projets d’aménagement
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AXE 1.2. AUX PORTES DE L’AGGLOMÉRATION PARISIENNE, UN SOCLE NATUREL ET AGRICOLE 
A MÉNAGER

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

LIMITER LA CONSOMMATION D’ESPACE NATUREL, AGRICOLE ET FORESTIER

Modérer la consommati on d’espace agricole, naturel et 
foresti er en limitant à 5% l’extension des espaces urbanisés 
de la commune à horizon 2030.

Tous les secteurs de projets s’inscrivent dans les enve-
loppes  urbaines du PNR. Seul les secteurs de projet d’Her-
bouvilliers (OAP 1), de l’entrée ouest de La Ferté (OAP 3) 
et de La Forge (OAP 5)  pourraient être considérés comme 
étant comme des espaces en extension des espaces urba-
nisés selon le SDRIF puisqu’ils s’inscrivent sur des délaissés 
agricoles. Leur surface totale représente seulement 1,0 ha.

Maintenir des coupures d’urbanisati on en transversal de la 
vallée en favorisant des aménagements paysagers.

Les coupures d’urbanisati on entre le bourg et La Ferté et le 
bourg et Herbouvilliers ont été maintenues par le classe-
ment en zone Nf des espaces foresti ers séparant ces enti tés 
bâti es.

FAVORISER UN URBANISME PEU CONSOMMATEUR D’ESPACE AGRICOLE, NATUREL ET FORESTIER OPTIMISANT LA 
GESTION DES RESSOURCES

Veiller à une uti lisati on opti misée des espaces de projets 
tout en préservant des formes cohérentes et des espaces de 
respirati on.

Les secteurs de projets sont tous situés dans les enve-
loppes urbaines du PNR, ils s’inscrivent dans une logique 
de renouvellement urbain et de densifi cati on des zones ur-
baines. En eff et, l’OAP 5 du coeur d’Herbouvilliers et l’OAP 
2 du Chemin des Ruett es, ont pour objecti f de densifi er des 
secteurs bâti s aujourd’hui peu denses.

Permett re un urbanisme novateur en termes de performances 
énergéti ques tout en respectant les caractéristi ques de 
l’environnement bâti .

Toutes les OAP secteur prévoient la créati on d’espaces 
publics faisant offi  ce d’espace de respirati on. Par ailleurs, 
l’alinéa 4 de l’arti cle 2.2 de toutes les zones précise que 
les constructi ons, extensions et réhabilitati ons prendront 
en compte les objecti fs du développement durable et de 
préservati on de l’environnement. En cas de reconversion 
d’un bâti ment en plusieurs logements, un niveau de perfor-
mance énergéti que devra être respecter.

Limiter l’imperméabilisati on des sols et garanti r la gesti on 
des eaux de pluie à la parcelle à travers le règlement.

L’arti cle 2.3 des zones UA, UC, UX, 1AU Nh, Nh1 et Nj pré-
voient que 50% de la surface des terrains d’assiett e soit 
traité en espace vert de plein terre.
L’arti cle 3.2 de toutes les zones demande par ailleurs que 
soient privilégiées les «techniques desti nées à favoriser la 
gesti on des eaux de pluie à la parcelle, telles que le stoc-
kage, l’infi ltrati on, ou la réuti lisati on pour des usages do-
mesti ques».
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Le plan de parc identi fi e les enveloppes urbaines et précise les secteurs préférenti els de densifi cati on.

Pour le bourg de Choisel et les hameaux de La Ferté et d’Herbouvilliers, les espaces préférenti els de densifi cati on 
sont également des secteurs historiques pour lesquels une att enti on paysagère et patrimoniale devra être prise en 
compte.

- Enveloppes urbaines du PNR dans le bourg et la Rimorière -

- Enveloppes urbaines du PNR à La Forge -

ZOOM SUR LA COMPATIBILITÉ DU PROJET DE PLU PAR RAPPORT AU PARC NATUREL 
RÉGIONAL DE LA HAUTE VALLÉE DE CHEVREUSE ET LE SDRIF
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- Enveloppes urbaines du PNR dans La Ferté, le bourg et la Rimorière -

- Enveloppes urbaines du PNR à Herbouvilliers -
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L'ensemble des secteurs de projets sont inscrits au sein des enveloppes urbaines du parc. Le site de projet du Chemin 
de Bonnelles, bien que localisé en frange d'espace urbanisé, est situé dans un "espace préférenti el de densifi cati on" 
selon le parc. Les sites de projet à l'entrée ouest de La Ferté (classé en zone 1AU et localisé en frange du hameau), 
et à l'entrée sud de La Forge (inscrit en zone Nh1) sont tout deux considérés comme des espaces urbains diff us et/
ou sensibles par le PNR. A ce ti tre, ils ne feront pas l'objet d'une importante densifi cati on. Les OAP secteur prévoient 
des mesures afi n d'assurer l'intégrati on paysagère de ces trois sites de projets localisés en frange d'espace agricole 
ou naturel. 

L'urbanisati on de ces trois sites, bien qu'inscrits au sein des enveloppes urbaines du plan de parc, pourraient être 
considérée comme une extension d'espace urbanisé au sens du SDRIF. La surface totale de ces trois sites représentent 
au total 1,0 ha, ce qui est bien inférieur à 2,6 ha autorisé par le SDRIF (extension de 5% des espaces urbanisés).

Les deux sites de projets du Coeur d'Herbouvilliers (OAP 5) et du Chemin de Bonnelles  (OAP 1) ont pour objecti f de 
densifi er des coeurs d'îlot et sont localisés au sein de zones urbaines. Ils n'engendrent donc pas d'extension d'espace 
urbanisé.

Le secteur Nh1 à l'écart du bourg autour du chemin des Marroniers et le long de la route de la Rimorière s'inscrit sur 
des parcelles déjà urbanisées. Il n'engendre donc pas de consommati on d'espace à proprement parlé. Les nouvelles 
constructi ons devront également s'implanter dans les polygones d'implantati on qui ont été défi nis en cohérence 
avec le ti ssu urbain existant.

Seule la zone UX est inscrite en dehors de l'enveloppe urbaine du parc. Il a été fait le choix de classer le site de la 
scierie en zone urbaine afi n de pouvoir bénéfi cier du droit de préempti on ainsi que de la servitude de gel en att ente 
de projet, imposant pendant 5 ans aux nouvelles constructi ons de s'inscrire dans le cadre d'un d'aménagement 
global et à recevoir l'approbati on de la commune. L'objecti f de la commune est de reconverti r la scierie, qui n'est plus  
en acti vité, en des acti vités de type terti aire (vente directe, restaurati on, hébergement touristi que, intermodalité, 
etc) tout en prenant en compte la sensibilité paysagère du site. A ce ti tre, le secteur est également soumis à l'arti cle 
L151-10 du code de l'urbanisme : la reconversion, l'extension et la créati on de constructi ons est soumise à la remise 
en état global de la zone, de la démoliti on ou de la réhabilitati on des bâti ments existants. 

L'arti cle 2.1 de la zone précise par ailleurs que les constructi ons devront s'implanter au sein du polygone d'implantati on 
défi ni autour des bâti ments existants, afi n de limiter l'urbanisati on du site.

Le site de la scierie étant déjà urbanisé et le polygone d'implantati on limitant l'urbanisati on du site, il n'est donc pas 
considéré comme une extension de l'urbanisati on.
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AXE 1.3. DES CONTINUITÉS TERRITORIALES, SUPPORT DE LIENS ENTRE LES DIFFÉRENTES 
ENTITÉS PAYSAGÈRES, À CONFORTER

ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

RECONNECTER LES ESPACES BOISÉS

Des conti nuités paysagères et environnementales sont assu-
rées entre les diff érentes enti tés paysagères grâce au main-
ti en des boisements, arbres isolés et haies dispersés sur le 
territoire.
La commune compte plusieurs espaces de prairies en frange 
d’espace agricole, d’espace boisé et d’espace urbanisé, stra-
tégique pour le mainti en d’une fl ore et faune spécifi que.

Orientati ons du Plan Paysage et Biodiversité du PNR :
> Conti nuité à créer entre espaces ouverts
> Maintenir et gérer les espaces ouverts existants
> Réintroduire des structure véfétales, vecteurs de biodi-
versité et de qualité pysagère

METTRE EN VALEUR LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE MARQUANT CHAQUE ENTITÉ PAYSAGÈRE DE LA COMMUNE

La commune bénéfi cie d’une réseau hydrographique riche 
à l’origine des diff érentes enti tés paysagères présente sur le 
territoire. La préservati on des cours d’eau et espaces en eau 
est un enjeu majeur pour l’identi té paysagère territoriale 
ainsi que pour la trame bleue.

Orientati ons du Plan Paysage et Biodiversité du PNR :
> Retrouver les paysages de l’eau dans les plaines comme 
dans les vallées
Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Restaurer et préserver la trame bleue

Le SAGE Orge-Yvett e et le PNR identi fi ent plusieurs zones 
humides d’intérêt majeurs ou non le long des cours 
d’eau traversant la commune et dispersées sur le plateau 
(mouillères). Ces zones humides permett ent le mainti en 
d’une biodiversité riche.

Dispositi ons du SAGE Orge-Yvett e :
>  Préservati on des zones humides dans les documents 
d’urbanisme
> Contribuer à la défi niti on et à la conti nuité des trames 
bleue et verte

Lors du diagnosti c, plusieurs éléments de peti t patrimoine 
lié à la présence de l’eau sur le territoire ont été identi fi és : 
lavoir, abreuvoir, fontaine, etc.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Étudier l’identi té paysagère du territoire
> Préserver les patrimoines bâti s et étudier leur éventuels 
prolongements contemporains

Certaines zones humides sont localisées à proximité 
immédiate de secteurs bâti s inscrits dans l’enveloppe 
urbaine du PNR.

Dispositi ons du SAGE Orge-Yvett e :
> Préservati on des zones humides dans les documents 
d’urbanisme
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AXE 1.3. DES CONTINUITÉS TERRITORIALES, SUPPORT DE LIENS ENTRE LES DIFFÉRENTES 
ENTITÉS PAYSAGÈRES, À CONFORTER

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

RECONNECTER LES ESPACES BOISÉS

Maintenir les conti nuités entre les espaces ouverts et 
préserver la trame verte herbacée de la commune.

Une zone Ap dédiée aux espaces de prairies sur le plateau a 
été créée afi n de préservée la trame herbacée.

Favoriser la connecti vité de la trame arborée en maintenant 
les haies et les autres espaces relais tel que le bois de 
Houlbran et le bois de la Culott e.

Les remises, haies et arbres isolés vecteurs de biodiversité 
seront maintenus grâce au repérage sur le règlement gra-
phique de ces éléments au ti tre du L151-23 et au classe-
ment pour certains en EBC.

METTRE EN VALEUR LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE MARQUANT CHAQUE ENTITÉ PAYSAGÈRE DE LA COMMUNE

Préserver le cours d’eau de l’Ecosse Bouton, le ru 
d’Herbouvilliers et celui de la Prédecelle ainsi que leurs 
abords tout en limitant l’enfrichement.

L’arti cle 2.3 des zones concernées par la présence d’un 
cour d’eau vise à protéger leurs abords en précisant que 
les constructi ons devront observer un recul de 5 m vis-à-vis 
des cours d’eau.

Mett re en place une protecti on stricte pour les milieux 
humides les plus remarquables.

Le document graphique repère «les mares et zones hu-
mides d’intérêt majeur» identi fi ées par le SAGE et le PNR 
ainsi que les «mares et autres zones humides» identi fi ées 
sur la base du SAGE et les «mares, mouillères et étangs» 
identi fi ées sur la base du cadastre et par observati on aé-
rienne et de terrain. 

Aucune imperméabilisati on ou arti fi cialisati on du sol n’est 
autorisée dans un rayon de 10 m autour des «mares et 
zones humides d’intérêt majeur».

Mett re en valeur le patrimoine bâti  associé tel que le lavoir du 
bourg, la fontaine Saint-Paul et  l’abreuvoir d’Herbouvilliers.

Les éléments de peti t patrimoine tel que le lavoir du bourg, 
la fontaine Saint-Paul, le puit et la pompe de la Maison 
Forte, le pont de l’Herbouvilliers et de l’Ecosse Bouton à 
La Forge ont été repérés au ti tre du L151-19 et font l’objet 
d’une fi che détaillée. L’abreuvoir d’Herbouvilliers a été re-
péré au ti tre du L151-23.

Redéfi nir les contours des espaces bâti s pour mieux prendre 
en compte les zones humides et assurer une transiti on 
harmonieuse avec ces milieux sensibles.

Le périmètre de la zone UAb dans le bourg a été réduit par 
rapport à celui de la zone UG du POS et un secteur Nj a été 
créé afi n de limiter les nouvelles constructi ons dans les sec-
teurs sensibles identi fi és en tant que zone humide.

Par ailleurs, à la Rimorière, le périmètre de la zone Nh1 a 
été réduit par rapport aux enveloppes urbaines du PNR, à 
proximité de l’Ecosse Bouton.



 50

 . 
C

om
m

un
e 

de
 C

ho
is

el
 . 

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
is

m
e 

.

ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

MAINTENIR ET FAVORISER LES PERCEPTIONS PROCHES ET LOINTAINES DU PAYSAGE

L’enfrichement de vallée observé depuis le XIXème siècle 
parti cipe à obstruer les vues paysagères auparavant 
présentent depuis le coteau et dans la vallée de l’Ecosse 
Bouton.

Certaines cônes de vues subsistent néanmoins. Leur 
mainti en devra être assuré.

L’intégrati on paysagère des nouvelles constructi ons est un 
enjeu majeur du PLU. En eff et, en raison de la topographie 
notamment, les nouvelles constructi ons peuvent impacter 
fortement le paysage (couleur d’enduit clair, traitement des 
clôtures, etc.)

Orientati ons du Plan Paysage et Biodiversité du PNR :
> Conti nuité à créer entre espaces ouverts
> Restaurer des ouvertures d’intérêt écologique et paysa-
ger au travers des espaces boisés

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Préserver les morphologies urbaines, développer un 
urbanisme et une architecture innovants et de qualité
> Favoriser l’inserti on et la qualité paysagère des bâti -
ments, des équipements et des jardins et la perméabilité 
écologique en espaces urbanisés

FACILITER LES DÉPLACEMENTS ENTRE LES DIFFÉRENTES ENTITÉS URBAINES

Les déplacements piétonniers et cyclistes entre les 
diff érentes enti tés bâti es de la commune sont aujourd’hui 
peu aisés et sécurisés depuis les voies routi ères.

Le réseau de chemins ruraux de la commune permet 
cependant de connecter le bourg et les hameaux ainsi que 
les communes limitrophes. 

Acti ons s’appliquant aux communes rurales du PDUIF :
>  Encourager et développer la prati que du covoiturage
> Pacifi er la voirie
> Favoriser et promouvoir la prati que du vélo auprès de 
tous les publics

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
>  Développer et promouvoir les transports alternati fs à la 
voiture individuelle

La majorité des acti fs de la commune se rendent sur leur lieu 
de travail via la voiture individuelle.

Un besoin de stati onnement et d’espace de retournement a 
été identi fi é dans l’écart du  Buisson

La multi plicati on du stati onnement sur la voie et les 
trott oirs altère parfois la sécurité des déplacements piétons, 
notamment dans le hameau de La Ferté.
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

MAINTENIR ET FAVORISER LES PERCEPTIONS PROCHES ET LOINTAINES DU PAYSAGE

Maintenir et recréer les ouvertures paysagères et percées 
visuelles.

A l’intérieur des cônes de vues identi fi és dans la vallée de 
l’Ecosse Bouton notamment, les aménagements et plan-
tati ons devront être conçus pour préserver le caractère 
ouvert et l’intérêt paysager de ces espaces. 

Les EBC présents au POS autour des étangs et dans la vallée 
de l’Ecosse Bouton ont été supprimés afi n de limiter l’enfri-
chement de la vallée.

L’arti cle 2.3 de toutes les zones interdit l’emploi d’essences 
invasives ainsi que les haies de thuya et de bambou pou-
vant obstruer les vues.

Préserver et régénérer les vues qualitati ves vers le grand 
paysage et les éléments patrimoniaux de la commune.

Réfl échir dans l’aménagement et l’intégrati on architecturale 
et paysagère à plusieurs échelles de percepti on notamment 
en termes d’implantati on, de gabarit et de couleurs.

L’arti cle 2.2 précise que les constructi ons ne devront pas 
porter att einte aux paysages naturels et urbains, que les 
constructi ons doivent s’adapter au relief du terrain, que 
les volumes doivent être simples, adaptés à la parcelle et 
respecter l’échelle des constructi ons environnantes. Les 
enduits blancs et vifs sont par ailleurs interdits.

FACILITER LES DÉPLACEMENTS ENTRE LES DIFFÉRENTES ENTITÉS URBAINES

Permett re les déplacements doux entre le hameau de La 
Ferté et le bourg par la reconnexion des deux tronçons du 
Chemin des Ruett es.

Créati on d'un emplacement réservé n°2 desti né au prolo-
gement du Chemin des Ruett es pour l'aménagement d'une 
liaison douce entre le bourg et La Ferté.

Mett re en place des iti néraires cyclables et pédestres 
entre le bourg et les hameaux ainsi qu’avec les communes 
limitrophes. Les chemins ruraux ont été identi fi és au règlement gra-

phique en tant «chemin et sente à protéger, prolonger ou 
créer au ti tre du L151-38».Mett re en valeur les chemins et senti ers ruraux  au sein 

des boisements et du plateau agricole sans entraver la 
préservati on des espaces naturels.

Tenter de limiter les déplacements pendulaires par 
l’aménagement d’une aire de covoiturage.

La Communauté de Communes de la Haute Vallée de Che-
vreuse prévoit un projet de covoiturage à échelle intercom-
munale.

Prévoir la réalisati on d’un espace de stati onnement dans 
l’écart du Buisson.

Un emplacement réservé a été créé au Buisson afi n de 
créer une aire de retournement et des places de stati on-
nement.

Sécuriser les déplacements dans le bourg et les hameaux en 
limitant le stati onnement de véhicules sur les trott oirs et la 
voirie.

Afi n de limiter le stati onnement de véhicules sur la voirie et 
les trott oirs, l’arti cle 2.4 de toutes les zones prévoit que les 
« constructi ons individuelles hors opérati on d’ensemble, 
devra être prévu 1 place par tranche de 50 m² de surface 
commencé et  places au delà». Pour les opérati ons d’en-
semble à usage d’habitati on, devront être prévues 2 places 
par logement minimum.
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AXE 2 / CONSTRUIRE UN PROJET TERRITORIAL EN S’INSCRIVANT DANS LES 
SPÉCIFICITÉS ARCHITECTURALES ET URBAINES DES NOYAUX HISTORIQUES
AXE 2.1. ORGANISER LE DÉVELOPPEMENT DE LA COMMUNE À PARTIR DES NOYAUX 
HISTORIQUES DU BOURG, DE LA FERTÉ ET D’HERBOUVILLIERS

ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

CONFORTER LES TROIS POLARITÉS DE LA COMMUNE EN COHÉRENCE AVEC LEURS SPÉCIFICITÉS

La populati on communale est principalement réparti e dans 
le bourg et les hameaux d’Herbouvilliers et de La Ferté.

Le bourg joue le rôle de centralité du fait de la présence des 
services et équipements publics. Les hameaux de La Ferté 
et d’Herbouvilliers, enti tés bâti es historiques, présentent un 
potenti el de densifi cati on au sein de l’enveloppe urbaine.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
>  Promouvoir une urbanisati on endogène, dynamique, 
sobre et de qualité
> Développer une démarche innovante de densifi cati on 
des ti ssus urbains existants.

PERMETTRE UNE ÉVOLUTION MODÉRÉE DES AUTRES ESPACES URBANISÉS DE LA COMMUNE MAINTENANT LEUR 
CARACTÈRE OUVERT ET PAYSAGER

Plusieurs écarts sont historiquement implantés le long 
de la route de la Rimorière. Certains sont inscrits dans 
les enveloppes du PNR tel que le noyau historique de la 
Rimorière et celui de La Forge.

Néanmoins, au regard des règles de taille minimale du POS, 
certaines dents creuses ne peuvent aujourd’hui pas être 
urbanisées. Un des enjeux du PLU sera de permett re la 
densifi cati on de ces poches d’urbanisati on dans la limite des 
enveloppes urbaines du PNR.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
>  Maîtriser l’étalement urbain et le cantonner au sein des 
enveloppes identi fi ées au Plan de Parc

Le domaine de Talou accueille jusqu’à présent des acti vités 
de loisirs.
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AXE 2 / CONSTRUIRE UN PROJET TERRITORIAL EN S’INSCRIVANT DANS LES 
SPÉCIFICITÉS ARCHITECTURALES ET URBAINES DES NOYAUX HISTORIQUES
AXE 2.1. ORGANISER LE DÉVELOPPEMENT DE LA COMMUNE À PARTIR DES NOYAUX 
HISTORIQUES DU BOURG, DE LA FERTÉ ET D’HERBOUVILLIERS

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

CONFORTER LES TROIS POLARITÉS DE LA COMMUNE EN COHÉRENCE AVEC LEURS SPÉCIFICITÉS

Confi rmer le bourg comme carrefour structurant de la vie 
locale.

La zone UA correspond aux noyaux historiques du bourg, 
de La Ferté et d’Herbouvilliers. Elle est ainsi déclinée en 
trois sous-secteurs :
> UAb pour le bourg de Choisel, classement en «espace 
public ouvert à préserver» des espaces publics entourant 
les équipements communaux du bourg,
> UAf pour le hameau de La Ferté, le long de la route de la 
Grange aux Moines,
> UAh pour le hameau d’Herbouvilliers (classement en 1AU  
de la frange est du hameau).

La zone UA est desti née prioritairement à l’habitat ainsi 
qu’aux services, acti vités et équipements nécessaires 
au dynamisme de la commune. Elle doit pouvoir évoluer 
progressivement en s’appuyant sur la trame bâti e existante.

Permett re un renforcement du hameau de La Ferté qui 
préserve la cohérence patrimoniale de la rue principale 
en privilégiant un épaississement autour du chemin des 
Ruett es.

Favoriser un développement endogène d’Herbouvilliers 
contribuant à la qualifi cati on paysagère de ses franges et de 
l’entrée de la rue Frelon.

PERMETTRE UNE ÉVOLUTION MODÉRÉE DES AUTRES ESPACES URBANISÉS DE LA COMMUNE MAINTENANT LEUR 
CARACTÈRE OUVERT ET PAYSAGER

Éviter le développement de bâti s isolés.

Les secteurs bâti s isolés inscrits en dehors des enveloppes 
urbaines du PNR ont été classés en zone N, A ou Nh pour 
les secteurs du Buisson, de La Forge et de l’extension nord 
de la Rimorière. La zone Nh n’est pas desti née à être renfor-
cée, elle permet uniquement une évoluti on du bâti  existant 
(augmentati on de 50% de l’emprise au sol dans la limite de 
50 m², 40 m² supplémentaires sont autorisés pour la créa-
ti on d’annexes).

Permett re un renforcement ciblé le long de la route de la 
Rimorière, en cohérence avec les enveloppes urbaines 
défi nies par le plan de Parc. 

Un secteur de taille et de capacité limité Nh1 délimite le 
noyau historique de l’écart de la Rimorière. Le secteur 
peut accueillir de nouvelles constructi ons dans la limite de 
15% d’emprise au sol du terrain d’assiett e. Ces nouvelles 
constructi ons ne pourront être implantées que dans les 
polygones d’implantati on qui ont été délimités le long de la 
route de la Rimorière et du chemin des Marronniers.

Un autre secteur Nh1 a été délimité à l’entrée de l’écart de 
La Forge, sur une dent creuse qui ne pouvait être urbanisée 
avec les règles de taille minimale du POS, afi n de mener à 
terme l’urbanisati on de l’écart.

Accompagner l’évoluti on des sites en mutati on sur le 
territoire communal.

Une zone Nl, correspondant au domaine de Talou a été 
créée, elle permet le mainti en des acti vités de loisirs exis-
tantes sur le site.
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

PRÉVOIR UNE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE MODÉRÉE EN FAVORISANT L’ACCUEIL DE NOUVEAUX MÉNAGES

Choisel est touché par le vieillissement de sa popula-
ti on mais connaît depuis quelques années un renou-
vellement de celle-ci.  

Ambiti on du PNR :
>  Modérati on de la croissance démographique limitée à +0,55 % 
par an sur l’ensemble du territoire du parc

Le renouvellement de la populati on n’a cependant pas 
renversé la tendance au vieillissement de la popula-
ti on du fait de l’accueil de ménages en milieu de par-
cours résidenti el.
L’accueil de jeunes ménages est un enjeu majeur afi n 
de maintenir la populati on communale.
Le vieillissement de la populati on demande également 
d’adapter les producti ons de logements

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Développer une démarche innovante de densifi cati on des ti ssus 
urbains existants.
> Diversifi er l’off re en logements : peti t collecti f, locati f, social

PERMETTRE LA DIVERSIFICATION DU PARC DE LOGEMENT EN CONFORTANT LE BOURG ET LES HAMEAUX

Afi n de permett re l’accueil de jeunes ménages, il serait 
nécessaire de produire

Le SDRIF demande que le PLU permett e la créati on d’au moins 25 
logements au sein des espaces urbanisés à horizon 2030.

Dans le cadre du diagnosti c territorial, un inventaire 
des potenti els de densifi cati on  a été réalisé mett ant en 
lumière la présence de diff érents types de potenti els, 
dont plusieurs en dents creuses. Certains présentaient 
des sensibilités paysagères et environnementales peu 
propice à une densifi cati on.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Suivre les potenti alité foncières dans les ti ssus existants à 
l’échelle communale

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> S’engager pour des aménagements et des constructi ons respec-
tueux de la biodiversité et du paysage

AXE 2.2. ENCADRER LE DÉVELOPPEMENT DE LA COMMUNE AFIN DE PRÉSERVER UNE 
STRUCTURE URBAINE COHÉRENTE
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

PRÉVOIR UNE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE MODÉRÉE EN FAVORISANT L’ACCUEIL DE NOUVEAUX MÉNAGES

Maîtriser l’évoluti on de la populati on autour de 0,55% 
de croissance annuelle, en conformité avec le SDRIF et 
la charte du PNR.

Les élus ont fait le choix d’un scénario de développement 
prévoyant un croissance de 0,55% par an, nécessitant la créati on 
d’environ 20 logements à horizon 2030 et l’accueil d’environ 50 
habitants.

Permett re l’installati on de jeunes familles sur la 
commune à travers une off re foncière et immobilière 
adaptée.

Les faibles emprises au sol dans les zones UA (20% d’emprise au 
sol dans la bande principale et 15% dans la bande secondaire) et 
UC (15% d’emprise au sol), vont permett re la créati on d’une off re 
de logements diversifi ée (peti ts logements).

Par ailleurs, l’OAP du secteur de projet du Chemin de Bonnelles 
demande que 25% des logements produits soient produits en 
accession à la propriété.

Dans la zone UA et UC, l’arti cle 1.3 demande que tout programme 
supérieur à 3 logements ou 250 m² de surface de plancher 
comprenne 25% de logements sociaux et/ou intermédiaires.

Permett re une cohabitati on intergénérati onnelle en 
favorisant l’adaptati on des logements et des secteurs 
résidenti els.

PERMETTRE LA DIVERSIFICATION DU PARC DE LOGEMENT EN CONFORTANT LE BOURG ET LES HAMEAUX

Viser la créati on de 1 à 2 logements par an, soit un 
objecti f d’une vingtaine de nouveaux logements à 
horizon 2030.

Au total, au travers des secteurs de projets faisant l’objet d’une 
OAP secteur, ce sont entre 40 et 45 logements qui pourraient être 
créés. Cela est suertépérieur au besoin issus d'une croissance de 
0,55% par an. Cela comptabilise des secteurs dont l’urbanisa-
ti on n’est pas assurée, et qui ne sont pas soumis à une opérati on 
d’ensemble : OAP 2 du Chemin des Ruett es et OAP 5 du Coeur 
d’Herbouvilliers.

Favoriser la créati on de nouvelles maisons sur des 
espaces intersti ti els au sein des enveloppes urbaines, 
en prenant en compte les sensibilités paysagères et 
environnementales.

Les secteurs préférenti els de densifi cati on ont été classés en zone 
UA.  Dans la bande principale de la zone UA (bande de 30 mètres 
depuis la voie) l’emprise au sol est de 20%, tandis qu’elle a été 
fi xée à 15% dans la bande secondaire afi n de limiter l’imperméa-
bilisati on des fonds de jardins.

Encadrer la créati on de nouvelles maisons ou 
d’extensions sur des parcelles déjà bâti es dans les 
secteurs sensibles d’un point de vue paysager et 
patrimonial.

Les secteurs sensibles d’un point de vue paysager et patrimonial 
ont été classés en zone Nj comme cela est le cas pour les fonds 
de jardins des grandes propriétés en entrée sud de La Ferté, et à 
l’entrée sud du bourg. Seules les extensions et les annexes aux 
habitati ons sont autorisés dans la zone Nj. La zone Nj a été créée 
afi n de préserver les espaces jardinés et de préserver de l’urbani-
sati on les secteurs sensibles d’un point de vue environnemental, 
paysager et patrimonial.

Permett re la créati on de nouvelles maisons sur des 
parcelles déjà bâti es dans les espaces préférenti els 
de densifi cati on lorsque cela n’entrave pas la qualité 
patrimoniale et paysagère du site.

Les divisions parcellaires sont encadrées dans le PLU grâce à l’OAP 
cadre «Division parcellaire». Cett e OAP incite à la mutualisati on 
des accès en cas de division parcellaire grâce à une majorati on de 
5% de l’emprise au sol en cas de mutualisati on.

AXE 2.2. ENCADRER LE DÉVELOPPEMENT DE LA COMMUNE AFIN DE PRÉSERVER UNE 
STRUCTURE URBAINE COHÉRENTE
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

PERMETTRE L’ÉVOLUTION DES TISSUS HISTORIQUES ET DU BÂTI ANCIEN TOUT EN VEILLANT AU MAINTIEN DE SON 
INTÉGRITÉ PATRIMONIALE

Le bourg et les hameaux présentent des caractéristi ques 
architecturales et urbaines propres, parti cipant à leur 
identi té, représentati ves des diff érentes périodes 
de développement de la commune. Ainsi, le bourg 
compte l’ensemble bâti  de la Maison Forte, datant 
du XVIIIème siècle ainsi que de grandes propriétés 
témoignant du développement de la villégiature à la 
fi n du XIXème siècle.

Le hameau de La Ferté, développé le long de la route 
de la Grange aux Moines, est caractérisé par une 
succession d’anciens corps de ferme organisés sur 
deux rangs.

Le hameau d’Herbouvilliers est lui caractérisé par 
la présence de coeurs bâti  dense implantés aux 
carrefours des voies, composés de peti tes maisons 
mitoyennes implantées le long de la voie.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Soigner les franges urbaines, les entrées et coeurs de villages et  
les zones pavillonnaires.

Choisel est une commune d’origine médiévale mar-
quée par un patrimoine riche, qui se découvre au 
hasard des déambulati ons dans la commune. L’origine 
de ce patrimoine communal est variée : il est issue de 
la vie publique et religieuse, du passé agricole et rural 
de la commune, de la période de développement de 
la villégiature et de la présence du réseau hydrogra-
phique..Ce patrimoine est à préserver. 
La commune compte deux monuments historiques : 
l’église Saint-Jean-Bapti ste dans le bourg et le domaine 
et le château de Breteuil.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Préserver les patrimoines bâti s et étudier leurs éventuels pro-
longements contemporains

ACCOMPAGNER LES NOUVEAUX USAGES DES BÂTIS ANCIENS TELS QUE LES FERMES, TOUT EN PRENANT EN COMPTE 
LEUR DIMENSION PATRIMONIALE

La commune compte plusieurs fermes historiques 
implantées sur le plateau agricole. Certains bâti ments 
composant les corps de fermes sont à préserver au 
regard de leur caractère patrimonial, d’autres pour-
raient éventuellement changer de desti nati on.

Orientati ons du Plan Paysage et Biodiversité du PNR :
>  Mett re en valeur le patrimoine des domaines et des grandes 
fermes

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Favoriser la diversifi cati on des acti vités agricoles, les fi lières 
courtes, les démarches qualité et environnementales

AXE 2.3. PRÉSERVER LES CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES ET PATRIMONIALES 
CONSTITUTIVES DE L’IDENTITÉ COMMUNALE



Cittànova JUSTIFICATIONS DU PADD 
ET DES OAP

 57

 . C
om

m
une de C

hoisel . Plan Local d’U
rbanism

e .

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

PERMETTRE L’ÉVOLUTION DES TISSUS HISTORIQUES ET DU BÂTI ANCIEN TOUT EN VEILLANT AU MAINTIEN DE SON 
INTÉGRITÉ PATRIMONIALE

Mett re en place un règlement adapté afi n de respecter 
l’environnement architectural du bourg et des 
hameaux (volumes, matériaux, modes d’implantati on, 
respect de la charte du PNR…). Préserver le caractère 
des ensembles bâti s historiques tels que celui de la 
Maison Forte, du coeur d’Herbouvilliers ou de La Ferté.

Le règlement de la zone UA et de ses secteurs UAb, UAf et UAh 
prend en compte les caractéristi ques architecturales du ti ssu an-
cien. Dans la bande principale des secteurs UAb et UAf, les nou-
velles constructi ons devront observer un recul minimal de 6 m 
vis-à-vis de la voie afi n de préserver l’actuel front bâti  du bourg et 
de La Ferté alternant alignement et retrait par rapport à la voie. 
En revanche, dans le hameau d’Herbouvilliers, présentant une 
majorité de bâti  implanté le long de la voie conférant une impres-
sion de densité au hameau, il a été décidé de permett re l’implan-
tati on à l’alignement ou en retrait. Dans l’ensemble de la zone, les 
implantati ons en limite séparati ve sont autorisées.

L’interventi on du le bâti  ancien est encadré par des prescripti ons 
inscrites à l’arti cle 2.2 en termes de nature d’enduit, de mise en 
valeur des éléments architecturaux existants, de préservati on des 
volumes et des ouvertures, etc.

Par ailleurs, des mesures ont été prises afi n de limiter les ombres 
portées des nouvelles constructi ons. L’arti cle 2.2 demande de «li-
miter les surfaces d’ombres portées sur les fonds riverains lorsque 
le terrain d’implantati on permet des implantati ons alternati ves 
raisonnables».

Protéger les bâti ments les plus remarquables tout en 
donnant des usages d’évoluti on ou de reconversion 
adaptée.

Au ti tre de l’arti cle L151-19 du code de l’urbanisme, chacun de 
ces éléments patrimoniaux sont protégés. Il font par ailleurs 
l’objet d’une fi che intégrant des préconisati ons de préservati on 
au chapitre n°7 du ti tre V.

Veiller au mainti en de murs anciens et autres éléments 
architecturaux patrimoniaux par des dispositi ons 
intégrant les besoins d’évoluti on de l’espace bâti . 

Identi fi er et préserver les monuments historiques tel 
que le Château de Breteuil et les éléments de «peti t 
patrimoine» dispersés au sein des ti ssus urbanisés et 
agricoles.

ACCOMPAGNER LES NOUVEAUX USAGES DES BÂTIS ANCIENS TELS QUE LES FERMES, TOUT EN PRENANT EN COMPTE 
LEUR DIMENSION PATRIMONIALE

Permett re la reconversion des bâti ments agricoles 
inscrits dans les hameaux. Veiller à une reconversion 
respectueuse du bâti  ancien et adaptée aux 
caractéristi ques architecturales et paysagères.

Chaque ferme a fait l’objet d’une fi che fi gurant au chapitre n°8 
du  ti tre V, y sont fi gurés les bâti ments à préserver au ti tre du 
L151-19 ainsi que les bâti ments pouvant faire l’objet d’un change-
ment de desti nati on vers le logement ou l’hébergement hôtelier 
et touristi que au ti tre du L151-11 du code de l’urbanisme.  Des 
prescripti ons en termes de préservati on du bâti s et des éléments 
paysagers y sont précisées.

Préserver les bâti ments agricoles ainsi que les 
éléments paysagers associés les plus intéressants et 
accompagner leurs possibles évoluti ons qu’imposent 
les mutati ons technologiques et/ou les techniques 
agricoles ou d’élevage.

AXE 2.3. PRÉSERVER LES CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES ET PATRIMONIALES 
CONSTITUTIVES DE L’IDENTITÉ COMMUNALE
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ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT ET LA DIVERSIFICATION DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

La commune compte plusieurs arti sans au sein du 
bourg et des hameaux (notamment la ferme d’Her-
bouvilliers).

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Permett re une installati on pérenne et maîtrisée des acti vités 
dans les bâti ments existants, les ti ssus résidenti els, les centres 
bourgs et les villages

L’off re en hébergement touristi que est aujourd’hui 
réduite sur la commune.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Conforter le développement d’un tourisme et de loisirs durables 
adaptés à tous les publics

Au regard de la proximité des exploitati ons agricoles 
avec les enti tés bâti es ainsi que les grands axes 
de circulati on (RD906), le développement d’une 
agriculture de proximité serait opportun.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Favoriser la diversifi cati on des acti vités agricoles, les fi lières 
courtes, les démarches qualité et environnementales

Choisel connaît une proporti on non négligeable de 
personnes travaillant à domicile, notamment ceux des 
professions libérales.  Le développement du télétravail 
permett rait de limiter des besoins de déplacements 
automobile. Cela pourrait également générer des 
eff ets économiques induits : le développement des 
services de proximité, l’actualisati on d’une traditi on 
de maisons de «week-end»...

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Améliorer la desserte par les réseaux numériques et dévelop-
per l’accès aux nouvelles technologies

AXE 2.4. CONFORTER LES ÉLÉMENTS PARTICIPANT AU DYNAMISME COMMUNAL
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT ET LA DIVERSIFICATION DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Permett re l’installati on d’arti sans sur la commune 
et favoriser l’implantati on au sein du ti ssu bâti  
des acti vités de peti te échelle compati bles avec la 
proximité d’habitati ons.

Le règlement des zones UA et UC autorise les constructi ons à 
usage d’arti sanat et de commerce «à conditi on que soient prises 
les dispositi ons nécessaires pour limiter les risques et les nuisances 
à un niveau compati ble avec le voisinage» (arti cle 1.2).

Permett re le développement de l’off re en hébergement 
touristi que de la commune.

Le règlement des zones UA et UC autorise l’hébergement hôtelier 
et touristi que.

Au ti tre du L151-11, certains bâti ments agricoles composant 
les corps de fermes du plateau peuvent être reconverti s en 
hébergement hôtelier et touristi que.

Conforter les acti vités agricoles, notamment en 
permett ant le développement de l’agriculture de 
proximité.

Le règlement de la zone A n’empêche pas la créati on de bâti ments 
de type serre, nécessaires à l’acti vité maraîchère.

Prendre en compte dans l’aménagement le potenti el à 
venir des communicati ons numériques en facilitant le 
télétravail et le travail à domicile.

Le règlement de l’arti cle 3.2 de toutes les zones sti pule que «les 
constructi ons et aménagements devront permett re aux futures 
constructi ons qui y sont liées de bénéfi cier d’un raccordement aux 
infrastructures et réseaux de communicati ons électroniques».

AXE 2.4. CONFORTER LES ÉLÉMENTS PARTICIPANT AU DYNAMISME COMMUNAL
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AXE 3 /   AMORCER DES PROJETS RÉSIDENTIELS, ÉCONOMIQUES ET 
D’ESPACES PUBLICS CIBLÉS EN INVESTISSANT DES SITES STRATÉGIQUES

AXE 3.1. DÉVELOPPER DE NOUVEAUX POINTS D’INTENSITÉ URBAINE AU COEUR DES 
HAMEAUX

ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

PERMETTRE LA DENSIFICATION DE NOYAUX D’URBANISATION AFIN DE DÉVELOPPER UNE OFFRE EN LOGEMENT 
DIVERSIFIÉE AU SEIN DES ENVELOPPES URBAINES DES HAMEAUX

Grâce à l’analyse de capacité de densifi cati on, deux secteurs 
stratégiques ont été identi fi és à La Ferté et à Herbouvilliers.   
> La Ferté : secteur peu dense composé de fonds de jardins 
de part et d’autre du chemin des Ruett es pouvant être den-
sifi é
> Herbouvilliers : dent creuse en frange du hameau, straté-
gique au regard de sa localisati on en entrée de commune

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Suivre les potenti alités foncières dans les ti ssus existants 
à l’échelle communale
> Développer une démarche innovante de densifi cati on 
des ti ssus urbains existants

ENCADRER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN DES GRANDES PROPRIÉTÉS

La commune compte plusieurs secteurs peu denses dans le 
bourg et le hameau de La Ferté composés de grandes pro-
priétés. Ces secteurs ne sont pas desti nées à accueillir une 
densifi cati on au regard de leur caractère sensible (proximité 
de zone humide) ou patrimonial (maison de villégiature, 
propriété d’Ingrid Bergman, etc).

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> S'engager pour des aménagements et des constructi ons 
respectueux de la biodiversité et du paysage
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AXE 3 /   AMORCER DES PROJETS RÉSIDENTIELS, ÉCONOMIQUES ET 
D’ESPACES PUBLICS CIBLÉS EN INVESTISSANT DES SITES STRATÉGIQUES

AXE 3.1. DÉVELOPPER DE NOUVEAUX POINTS D’INTENSITÉ URBAINE AU COEUR DES 
HAMEAUX

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

PERMETTRE LA DENSIFICATION DE NOYAUX D’URBANISATION AFIN DE DÉVELOPPER UNE OFFRE EN LOGEMENT 
DIVERSIFIÉE AU SEIN DES ENVELOPPES URBAINES DES HAMEAUX

Prévoir la créati on d’une opérati on de quelques logements 
en frange du hameau d’Herbouvilliers en intégrant une 
requalifi cati on paysagère de l’entrée de la commune.

L’OAP 1 du chemin de Bonnelles encadre le développement 
du secteur de projet en entrée du hameau d’Herbouvilliers. 
Le site est desti né à accueillir entre 10 et 15 logements. Des 
orientati ons paysagères visent à assurer la transiti on avec 
les espaces agricoles et à qualifi er l’entrée de ville. Le site 
de projet est soumis à une opérati on d’ensemble.

Permett re la réalisati on d’une opérati on d’ensemble sur un 
secteur du chemin des Ruett es à proximité de la ferme de La 
Ferté, en préservant la frange boisée à l’arrière des parcelles.

Le site de projet, inscrit à cheval entre la zone UA et UC 
du  hameau de La Ferté, n’est pas soumis à une opérati on 
d’ensemble. Il vise à densifi er un secteurs de fonds de 
jardins et à encadrer l’urbanisati on de parcelles peu 
denses. Il est soumis à l’OAP 2 chemin des Ruett es. Le fonds 
des parcelles faiblement densifi ées au nord ont été classés 
en zone Nj afi n de les préserver.

ENCADRER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN DES GRANDES PROPRIÉTÉS

Anti ciper l’évoluti on des grandes propriétés en se réservant 
la possibilité d’une réfl exion d’ensemble afi n de préserver 
ces sites et d’assurer le mainti en des vues.

Les fonds de jardin des grandes propriétés inscrites à La 
Ferté et dans le bourg ont été classés en zone Nj. Par ail-
leurs, les propriétés historiques telles que le presbytère ont 
été identi fi ées au règlement graphique en tant que «cours 
et jardins patrimoniaux à préserver» au ti tre du L151-19 et 
du L151-23. L’emprise au sol admise y est limitée à 5% de la 
surface repérée sur l’unité foncière.
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AXE 3.2. ENCADRER LES POSSIBILITÉS DE MUTATION OU D’ÉVOLUTION DES PRINCIPAUX 
SITES ÉCONOMIQUES DE LA COMMUNE

ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

Le château de Breteuil est le site touristi que majeur de la 
commune, c’est un vecteur de notoriété pour le territoire. 
Inscrit au coeur de la commune, le domaine de Breteuil a 
une emprise majeure, s’étendant du bourg à La Ferté et à 
Herbouvilliers.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Conforter le développement d’un tourisme et de loisirs 
durables adaptés à tous les publics

L’acti vité de la scierie n’est pas voué à être pérenisé, l'acti vité 
n'étant aujourd'hui pas légale. Elle représente un marqueur 
visuel fort en entrée de bourg et consti tue un point de repère 
dans la commune. Au regard de sa localisati on en entrée 
du bourg et le long de la RD 906, ce site est stratégique et 
pourrait accueillir des acti vités diverses autour d’un projet 
de «lieu-étape».

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Accompagner le développement d’une économique 
sociale et solidaire et les services de proximité
> Maintenir et développer l’arti sanat, le commerce et les 
services de proximité

La pépinière Thuilleaux marque l’entrée ouest de la 
commune, du fait de l’ordonnancement des plantati ons. 
Les bâti ments d’exploitati on et les habitati ons sont situées 
stratégiquement le long de la RD 906, bénéfi ciant d’une 
forte visibilité.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Contribuer au dynamisme de la fi lière agricole
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AXE 3.2. ENCADRER LES POSSIBILITÉS DE MUTATION OU D’ÉVOLUTION DES PRINCIPAUX 
SITES ÉCONOMIQUES DE LA COMMUNE

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

Permett re une diversifi cati on touristi que du domaine de 
Breteuil tout en s’assurant de la préservati on patrimoniale 
du site.

Le domaine de Breteuil a été classé en secteur Np desti né à 
l’ensemble patrimonial du château de Breteuil. Un secteur 
de taille et de capacité limité Np1 a été délimité autour 
des bâti ments existants. Le règlement du sous-secteur Np1 
autorise une évoluti on limitée du bâti  dans la limite de 200 
m² d’emprise au sol cumulée. Les constructi ons ne devront 
pas dépasser une hauteur de 9 m au faîtage.

Par ailleurs, la reconversion des bâti ments existants vers les 
desti nati ons liées au tourisme et aux services est autorisée 
au ti tre de l’arti cle L151-11 du code de l’urbanisme.

Prévoir la reconversion de la scierie autour d’un projet 
de «lieu-étape» incluant par exemple une off re de vente 
directe, de restaurati on, d’hébergement et d’intermodalité 
prenant en compte la sensibilité paysagère du site.

Une zone UX dédiée au site de la scierie a été créée. Cett e 
zone est desti née à permett re la reconversion du site de 
la scierie, parti cipant ainsi à requalifi er l’entrée du bourg. 
L’arti cle 1.1 de la zone interdit les nouvelles constructi ons 
à desti nati on industrielle. Les nouvelles constructi ons 
devront s’implanter au sein du polygone d’implantati on.

Le site a été classé en zone urbaine afi n de pouvoir 
bénéfi cier du droit de préempti on et de la servitude de 
gel en att ente de projet : tout projet de constructi on devra 
parti ciper à un projet d’aménagement global qui devra 
obtenir l’aval du conseil municipal.

Par ailleurs, au ti tre de l’arti cle L151-10, la reconversion, 
l’extension et la créati on de constructi ons dédiées à 
l’hébergement touristi que et hôtelier, restaurati on, les 
équipements d’intérêt collecti f et services publics, les 
bureaux, les acti vité de services où s’eff ectue l’accueil 
d’une clientèle, les commerces de détail et l’arti sanat, 
ne sera autorisé que sous conditi on d’une remise en état 
su secteur, de la démoliti on ou de la réhabilitati on des 
bâti ments existants.

Anti ciper le devenir de la pépinière Thuilleaux en 
permett ant la reconversion du bâti  agricole vers des 
acti vités économiques à périmètre constant. Soutenir le 
développement d’une agriculture de proximité sur le site de 
la pépinière en privilégiant le mainti en d’acti vités agricoles 
sur le site.

La vocati on agricole de la pépinière a été conservée, elle a 
été classée en zone A, permett ant une diversifi cati on éco-
nomique du site autour de la vente directe ou autre.
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AXE 3.3. REQUALIFIER ET AMÉNAGER DES LIEUX PUBLICS STRUCTURANTS CONTRIBUANT À 
LA QUALITÉ DES ESPACES URBAINS DE LA COMMUNE

ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE DIAGNOSTIC ORIENTATIONS DES DOCUMENTS CADRES

AMÉNAGER UN PARC MUNICIPAL MULTIFONCTIONNEL AUTOUR DE LA MAIRIE

Le bourg de Choisel concentre les équipements et services 
de la commue : mairie, atelier municipal, maison des 
associati ons, le lavoir, etc. Depuis peu, des acti vités de loisirs 
sont proposées dans la maison des associati ons, redonnant 
à Choisel de l’animati on, perdue depuis la fermeture du café 
et de l’auberge au milieu du XXème siècle.

L’ensemble des espaces publics présents autour de la 
mairie, de l’église et du lavoir pourrait bénéfi cier d’un 
réaménagement afi n de conforter la centralité.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Favoriser l’inserti on et la qualité paysagère des bâti -
ments, des équipement et des jardins et la perméabilité 
écologique en espace urbanisés

REDONNER AU CARREFOUR PRINCIPAL DU BOURG UN ASPECT DE PLACE DE VILLAGE

Il est prévue le réaménagement de la place de l’Eglise.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Favoriser l’inserti on et la qualité paysagère des bâti -
ments, des équipement et des jardins et la perméabilité 
écologique en espace urbanisés

RETRAVAILLER LES ESPACES PUBLICS DE L’ENTRÉE EST DU BOURG

Plusieurs perspecti ves visuelles vers la mairie et l’église 
seront à préserver de l’enfrichement.

Objecti fs opérati onnels de la Charte du PNR :
> Protéger et restaurer les éléments remarquables du pay-
sage
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AXE 3.3. REQUALIFIER ET AMÉNAGER DES LIEUX PUBLICS STRUCTURANTS CONTRIBUANT À 
LA QUALITÉ DES ESPACES URBAINS DE LA COMMUNE

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

AMÉNAGER UN PARC MUNICIPAL MULTIFONCTIONNEL AUTOUR DE LA MAIRIE

Créer des espaces de détente et de loisirs autour de 
mairie.

Les espaces publics entourant l’église et la mairie ont été 
inscrits en zone UA du fait de leur caractère historique et 
central. 

Afi n de conserver les arbres aujourd’hui présents dans le 
parc de la mairie et de conserver le caractère ouvert de 
ces espaces publics, le secteur a été classé en «espaces 
publics ouverts à préserver» au ti tre du L151-23. De ce fait, 
des prescripti ons parti culières à ce secteur sont détaillées 
à l’arti cle 2.3 de la zone UA : «les espaces ont vocati on à 
garder un caractère essenti ellement non bâti  et majori-
tairement naturel. Ils pourront néanmoins accueillir des 
extensions des bâti ments publics existants et d’éventuelles 
autres constructi ons publiques de taille limitée. 
Ils peuvent également accueillir des aménagements et 
installati ons d’intérêt public en lien avec la vocati on et la 
valorisati on du site (exemple : chemin, banc, terrain sporti f, 
stati onnement, kiosque, etc…). 
Ces aménagements et constructi ons devront être conçus 
pour s’intégrer dans le contexte patrimonial et pour préser-
ver les éléments paysagers les plus intéressants.».

Préserver les arbres remarquables du parc de la mairie.

Veiller à l’accessibilité du site à tous les publics. Des places de stati onnement à desti nati on des personnes à 
mobilité réduite ont été créées sur le parking de la mairie.

REDONNER AU CARREFOUR PRINCIPAL DU BOURG UN ASPECT DE PLACE DE VILLAGE

Retravailler le foncti onnement et l’aspect du croisement 
en recherchant une cohérence patrimoniale avec les 
édifi ces qui l’entourent.

La commune prévoit de réaménager la place de l’église.
Inciter à travers l’aménagement à une conduite pacifi ée 
et à une bonne cohabitati on entre les diff érents 
usagers.

RETRAVAILLER LES ESPACES PUBLICS DE L’ENTRÉE EST DU BOURG

Ouvrir les paysages sur le clocher, le ruisseau, le lavoir 
et le château de Breteuil.

Le déclassement des EBC autour des étangs du bourg va 
permett re d’ouvrir les paysages sur les éléments patrimo-
niaux du bourg. Par ailleurs, des cônes de vue ont été iden-
ti fi és aux diff érentes entrées du bourg : à l’entrée sud du 
bourg le long de la route de la Grange aux Moines et au 
nord à l’intersecti on entre la rue du Lavoir et la route de la 
Rimorière.
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2. JUSTIFICATIONS DES OAP
Les Orientati ons d’Aménagement et de Programmati on sont un outi l d’urbanisme du PLU qui permet de décliner 
plus précisément les objecti fs du PADD sur des secteurs stratégiques du territoire. Elles permett ent en parti culier 
d’encadrer les futurs projets en défi nissant les grandes composantes des aménagements et les éléments à préserver 
ou à mett re en valeur à travers le projet.

Le contenu des OAP est principalement défi ni par l‘arti cle L.151-6 et L151-7 du code de l’urbanisme.

Arti cle L.151-6 : « Les orientati ons d’aménagement et de programmati on comprennent, en cohérence avec le projet 
d’aménagement et de développement durables, des dispositi ons portant sur l’aménagement, l’habitat, les trans-
ports et les déplacements.»

Arti cle L.151-7 : « Les orientati ons d’aménagement et de programmati on peuvent notamment :

1° Défi nir les acti ons et opérati ons nécessaires pour mett re en valeur l’environnement, notamment les conti nuités 
écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutt er contre l’insalubrité, permett re le renouvelle-
ment urbain et assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité foncti onnelle en prévoyant qu’en cas de réalisati on d’opérati ons d’aménagement, de construc-
ti on ou de réhabilitati on un pourcentage de ces opérati ons est desti né à la réalisati on de commerces.

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisati on des zones à urbaniser et de la réalisati on des 
équipements correspondants ;

4° Porter sur des quarti ers ou des secteurs à mett re en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristi ques des voies et espaces 
publics ;

6° Adapter la délimitati on des périmètres, en foncti on de la qualité de la desserte, où s’applique le plafonnement à 
proximité des transports prévu aux arti cles L.151-35 et L.151-36.»

La commune a fait le choix d’appliquer deux types d’Orientati ons d’Aménagement et de Programmati on :

* L’OAP Cadre, s’appliquant aux zones urbaines UA, UC et aux secteurs de taille et de capacité limités 
Nh1, créée afi n de pouvoir encadrer les divisions parcellaires ;

* Les OAP Secteur dédiées à certaines zones urbaines et Nh1 et aux zones à urbaniser à court terme.
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2.1 L’OAP CADRE «DIVISION PARCELLAIRE»

- Longues voies d’accès issues de divisions en drapeau rue Robert Frelon -

L’OAP Cadre «division parcellaire» concerne tous les secteurs inscrits en zone urbaine UA et UC ainsi que les secteurs 
de taille et de capacité limitées Nh1.

Elle a pour objecti f d’inciter à la mutualisati on des accès en cas de divisions parcellaires en second rang sur les ter-
rains voisins.

Une majorati on d’emprise au sol sera accordée si en cas de division en second rang, l’accès ou la voie créé donne 
accès à la fois à la parcelle faisant l’objet d’un projet de constructi on lié à la division et à au moins un des fonds rive-
rains. Cett e possibilité d’accès peut prendre la forme d’une voie ouverte à la circulati on, d’un accès aux copropriétés 
d’une servitude de passage, etc.

Cett e OAP cadre a été mise en place afi n d’évi-
ter les situati ons qui ont pu être observées 
rue Robert Frelon avec une succession de 
voies d’accès issues de plusieurs divisions par-
cellaire en drapeau, consommatrices d’espace 
et peu qualitati ves.

1

1

2

 Divisions parcellaires simul-
tanées : les deux propriétaires des 
parcelles concomitantes s’accordent 
pour créer un accès mutualisé aux 
deux parcelles divisées.

 La voie d’accès commune 
s’inscrit sur les deux parcelles. 

Le bonus d’emprise au sol s’applique 
aux deux parcelles détachées.

Deux cas de fi gures sont possibles : 

• Soit les propriétaires des parcelles concomitantes réalisent leur division parcellaires simultanément et s’ac-
cordent pour créer un accès mutualisé. Les deux propriétaires bénéfi cient d’une majorati on d’emprise au sol de 
5%.

 La voie d’accès commune  La voie d’accès commune 2

 Divisions parcellaires simul- Divisions parcellaires simul-1



 68

 . 
C

om
m

un
e 

de
 C

ho
is

el
 . 

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
is

m
e 

.

Deux cas de fi gures sont possibles : 

• Soit un propriétaire réalise une division parcellaire en second rang et rend accessible son accès pour une future 
division sur le fond riverain. Le premier propriétaire bénéfi cie ainsi d’une majorati on d’emprise au sol de 5%.

1

2

3

 Divisions parcellaires au coup 
par coup : le propriétaire divise sa 
parcelle et off re un droit de passage 
sur la voie d’accès créée. La voie 
d’accès commune s’inscrit sur  la 
parcelle divisée.

 Le bonus d’emprise au sol 
s’applique au propriétaire off rant un 
droit de passage.

 Le second propriétaire 
uti lisant ce droit de passage ne 
bénéfi ciera pas de bonus d’emprise 
au sol.

 Divisions parcellaires au coup  Divisions parcellaires au coup 1

 Le bonus d’emprise au sol  Le bonus d’emprise au sol 2

 Le second propriétaire  Le second propriétaire 3

2.2 LES OAP SECTEUR

Secteur 2Secteur 3

Secteur 1

Secteur 5

Secteur 4
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Cinq secteurs sont soumis à des Orientati ons d’Aménagement et de Programmati on :
* Secteur 1 : Chemin de Bonnelles : situé à l’entrée est du hameau d’Herbouvilliers
* Secteur 2 : Chemin des Ruett es : situé au coeur du hameau de La Ferté
* Secteur 3 : Entrée ouest de La Ferté : situé le long de la route de Bel-Air
* Secteur 4 : La Forge : situé le long de la route de la Rimorière
* Secteur 5 : Coeur d’Herbouvilliers

LÉGENDE COMMUNE A TOUTES LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION PAR SECTEUR

Les implantati ons des habitati ons sur les OAP ci-après, 
ne sont que des exemples, elles ne substi tuent en aucune 
façon aux projets réels qui pourraient y être réalisés et qui 
restent du choix des propriétaires en respect des règles et 
des orientati ons qui y sont associées.
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Secteur d’OAP 1 : Chemin de Bonnelles
Superfi cie du site : 5 700 m²
Densité : Environ 20 log/ha
Récepti vité du site : Entre 9 et 12 log. Échéancier prévisionnel :

0 3 6 9 ans

Le site concerné est localisé à l’entrée est du hameau d’Herbou-
villiers. Il est encadré au sud par la rue Robert Frelon, marquée 
par un développement pavillonnaire datant des années 70-80, et 
à l’est par le Chemin de Bonnelles, voie publique en impasse. Il 
devra faire l'objet d'une opérati on d'ensemble.

Le site occupe une situati on stratégique en entrée de commune, 
justi fi ant la réalisati on d’orientati ons d’aménagement et de pro-
grammati on. Il s’inscrit en frange de la plaine agricole de Limours. 
La qualifi cati on de cett e entrée est un des enjeux de l’opérati on 
d’ensemble.

La parti e nord du site est aujourd’hui boisée. La frange est bor-
dée par un alignement d’arbres qu’il conviendra de préserver afi n 
d’assurer l’intégrati on paysagère de l’opérati on.

Le secteur de projet est desti née à accueillir une dizaine de lo-
gements. Afi n de répondre à des objecti fs de diversifi cati on du 
parc de logements, 25% des logements devront être proposés en 
accession à la propriété.

La parti e sud du site de projet est desti née à ac-
cueillir une opérati on de logement plus dense, 
composée en deux ensembles de maisons 
mitoyennes ou logements collecti fs (environ 6 
logements). Le traitement d’un espace public 
au carrefour entre le chemin de Bonnelles et 
la rue Frelon parti cipera à qualifi er l’entrée de 
ville. L’orientati on des bâti ments, qui devront 
observer une variati on de hauteurs, permett ra 
de limiter l’impact visuel depuis la plaine. Des 
espaces de stati onnement seront prévues.

La parti e nord du site de projet, moins dense, 
sera composée de maisons mitoyennes orien-
tées parallèlement au chemin de Bonnelles 
(environ 5 logements).

La pointe nord du site devra être un espace de 
pleine terre permett ant de gérer les eaux de 
ruissellement à l’échelle de l’opérati on.

L’alignement d’arbres actuellement présents le 
long du chemin de Bonnelles sera conservé et 
prolongé le long de l’opérati on.

Exemple d’implantati on des 
constructi ons
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Le secteur situé au nord du chemin des Ruett es n’est pas desti né à accueillir une importante densifi cati on puisqu’il 
est repéré par le PNR comme un espace urbain diff us ou sensible. Par ailleurs, La parti e nord-est du site présentant 
un dénivelé, son potenti el de densifi cati on sera moindre. Les fonds de jardins au nord, classé en zone Nj devront être 
conservés en espace jardiné afi n d’assurer la transiti on avec les espaces agricoles et boisés. Les nouvelles construc-
ti ons individuelles devront s’aligner aux constructi ons existantes, en retrait de la voie. Cela permet de conserver un 
potenti el en division à l’avant mobilisable à long terme.

La parti e nord pourra accueillir environ 6 logements.

Secteur d’OAP 2 : Chemin des Ruett es
Superfi cie du site densifi able : 2 ha
Densité : 8 log/ha
Récepti vité du site : Env.  15 log.

Échéancier prévisionnel :
0 3 6 9 ans

Exemple d’implantati on des 
constructi ons

Le site concerné est localisé en frange du hameau de La Ferté, 
dans un secteur situé entre le ti ssu historique dense de la route 
de la Grange aux Moines et l’habitat diff us du chemin des Ruett es. 
Ce site est composé de fonds de jardins et de dents creuses. 

Il n’est pas soumis à la réalisati on d’une opérati on d’ensemble. Il 
est dépendant de l’initi ati ve des propriétaires privé. Le secteur 
d’OAP est desti né à accueillir une quinzaine de logements. Il de-
vra dans la mesure du possible favoriser la mixité sociale.

C’est un secteur ayant un potenti el en densifi cati on intéressant, 
du fait notamment de son inscripti on en zone urbaine, justi fi ant 
la mise en oeuvre d’orientati ons d’aménagement et de program-
mati on.

En revanche, la parti e sud, inscrite en zone 
UA dans le règlement graphique, est desti -
née à être plus fortement densifi é et pourra 
accueillir un nombre plus important de loge-
ments.

Les nouvelles constructi ons devront s’im-
planter afi n d’aménager de peti tes cours 
ouvertes sur le chemin des Ruett es, jouant le 
rôle d’espace public structurant à l’échelle du 
site de projet. 

La transiti on paysagère avec les habitati ons 
existantes devra être assurée.

Le mur en meulières faisant face à la ferme 
de La Ferté devra être conservé.
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Secteur d’OAP 3 : Entrée ouest de La Ferté
Superfi cie du site : 2000 m²
Densité : 15 log/ha
Récepti vité du site : 2-3 log. Échéancier prévisionnel :

0 3 6 9 ans

Le site est localisé à l’entrée ouest de La Ferté, en frange du pla-
teau agricole. Il est bordé au sud par la route du Bel Air. Il est 
att esté par le PNR que les deux parcelles ne présentent pas de 
caractère humide avéré mais  qu’elles sont caractéristi ques des 
prairies argileuses.

Le site est stratégique du fait de sa situati on en entrée de hameau, 
justi fi ant le mise en oeuvre d’orientati ons d’aménagement et de 
programmati on. Les traitements paysagers en frange de l’opéra-
ti on devront permett re une qualifi cati on de la lisière avec l’espace 
agricole.

Le secteur de projet est desti né à accueillir entre 2 et 3 logements. 
Il est inscrit dans l’enveloppe urbaine du plan de parc mais est 
identi fi é comme espace urbain diff us ou sensible.

Les constructi ons, préférenti ellement mitoyennes, devront prendre la forme d'une longère. Elles devront être im-
plantées perpendiculairement à la route de Bel-Air afi n d’éviter la visibilité des pignons depuis la plaine agricole. 
Le traitement paysager sur les limites nord et ouest du site du projet ne devront pas être opaques. Des arbres de 
hauts jets seront implantés devant les maisons afi n de créer des ruptures verti cales att énuant ainsi la visibilité des 
constructi ons depuis le plateau.

Le poirier présent au nord su site devra être préservé, il témoigne du passé rural du territoire.

Les maisons  s’implanteront en retrait de la 
limite séparati ve ouest, permett ant la créati on 
d’un espace public jardiné au sud-ouest du site 
de projet. Au sein de cet espace public sera créé 
un aménagement gérant la rétenti on des eaux 
pluviales. 

Cet espace public jouera également le rôle d’es-
pace de retournement pour les véhicules. 

Exemple d’implantati on des 
constructi ons
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L’accès sera si possible mutualisé avec la propriété riveraine nord. La limite avec la route de la Rimorière devra être 
traitée par un fi ltre paysager afi n de ne pas obstruer les vues dans le vallon et sur le coteau.

Secteur d’OAP 4 : La Forge
Superfi cie du site : 2400 m²
Densité : 13 log/ha
Récepti vité du site : 2-3 log.

Échéancier prévisionnel :
0 3 6 9 ans

Le site est localisé à l’extrémité nord de la commune, dans l’écart 
de La Forge, dans le vallon de l’Ecosse Bouton. Sa localisati on, dans 
un secteur sensible d’un point de vue paysager, justi fi e la mise en 
oeuvre d’orientati ons d’aménagement et de programmati on.

Cett e dent creuse, inconstructi ble selon les règles du POS en vi-
gueur, est localisée en frange du domaine de Talou. Elle est enca-
drée au nord et à l’est pas des maisons individuelles.

Le secteur de projet est desti né à accueillir environ 3 logements. 
Il est inscrit dans l’enveloppe urbaine du plan de parc mais est 
identi fi é comme espace urbain diff us ou sensible.

Exemple d’implantati on des 
constructi ons
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Secteur d’OAP 5 : Le coeur d’Herbouvilliers
Superfi cie du site : 3 ha
Phasage : 2 phases autonomes
Récepti vité : Env. 10 log. Échéancier prévisionnel :

0 3 6 9 ans

Le site concerné s’inscrit au coeur du hameau d’Herbouvilliers. Il 
est composé de fonds de jardins, pour beaucoup enclavés, appar-
tenant à de multi ples propriétaires. L’objecti f de ces orientati ons 
d’aménagement et de programmati on est d’anti ciper l’urbanisa-
ti on future de ce secteur afi n que la mise en oeuvre d’un projet 
individuel n’entrave pas l’aménagement et la densifi cati on du site 
dans son enti er. Ce site n’est pas soumis à la réalisati on d’une opé-
rati on d’ensemble. L’aménagement de ce secteur de projet est tri-
butaire de l’initi ati ve privée.

Deux phases complémentaires présentant une autonomie fonc-
ti onnement ont été défi nies, leur aménagement pourra ne pas 
être concomitant mais la réalisati on de l’une n’entravera pas celle 
de la seconde.

Deux phases indépendantes foncti onnellement ont été défi nies. Elle permett ent un aménagement autonome d’un 
secteur ou de l’autre en foncti on de l’initi ati ve des propriétaires.

Ce secteur est dépendant de la mutualisati on d’un ou 
plusieurs accès en drapeau créés dans les années 80. La 
mutualisati on permett rai un élargissement de la voie, et 
la créati on d'une poche de stati onnement à l’entrée de 
la voie.

Cett e nouvelle voie permett ra de désenclaver les par-
celles au nord et de créer environ 5 maisons en division 
parcellaire.

Ce secteur s’appuie sur la créati on d’une voie nord-
sud  desservant les fonds de jardin. Une connexion 
avec la voie créée via le secteur 1 permett ra de créer 
une boucle.  Un tronçon de voie est-ouest permett ra 
de désenclaver des fond de parcelle. Pour des raisons 
de sécurité, cett e voie de débouche par sur la route 
des Sablières mais une voie douce viendra connecter le 
secteur de projet avec la route des Sablières.

// Secteur 1 // // Secteur 2 //
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Les nouvelles constructi ons devront s’implanter de manière à bénéfi cier de la meilleure orientati on vis-à-vis du 
soleil.

A ti tre d’exemple, un aménagement est proposé afi n d’illustrer ce que pourrait devenir ce coeur d’îlot s’il venait à 
s’urbaniser suivant les principes de l’OAP.

// Exemple d’aménagement possible de l’ensemble du secteur //

Places de stati onnement

VoirieVoirie
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PARTIE III
motifs de delimitation des zones
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PARTIE III
motifs de delimitation des zones
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1. LA DÉNOMINATION ET LA 
DÉLIMITATION DES ZONES

Les dispositi ons réglementaires du PLU traduites dans le règlement écrit et les documents graphiques ont été 
élaborées, d’une part, pour répondre aux objecti fs en termes d’aménagement et d’urbanisme présentés dans le 
PADD, d’autre part pour répondre dans leur organisati on et leur contenu aux exigences du Code de l’Urbanisme.

L’étude approfondie du ti ssu urbain, de l’environnement naturel et paysager et une analyse des espaces intersti ti els 
vacants a été déterminante dans le choix d’urbanisati on. La commune a souhaité permett re un développement 
mesuré du territoire, en facilitant l’accès notamment aux jeunes ménages.  Pour cela, un des objecti fs du PLU est de 
diversifi er autant que possible le parc de logements tout en préservant les qualités paysagères et patrimoniales du 
territoire.

La délimitati on des diff érentes zones relève d’une volonté de clarté, et de prise en compte des diff érentes formes 
urbaines et occupati ons du sol sur le territoire communal.
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1.1 LES ZONES URBAINES

La zone UA correspond aux trois noyaux historiques de la commune. Trois secteurs ont été défi nis car présentant 
des caractéristi ques architecturales et patrimoniales disti nctes : 

• UAb : ti ssu historique du bourg
• UAf : ti ssu historique de La Ferté
• UAh : ti ssu historique d’Herbouvilliers

La zone UA est prioritairement desti née à une vocati on résidenti elle et aux acti vités compati bles et complémen-
taires de cett e vocati on. Les règles associées à la zone UA ont pour objecti f de permett re l’évoluti on progressive et 
diversifi ée du bourg et des hameaux tout en préservant leurs caractéristi ques architecturales, urbaines et patrimo-
niales propres.
La créati on de trois secteurs se justi fi e par les dif-
férences typologiques des ti ssus composant ces 
noyaux historiques. Le noyau historique du bourg 
est caractérisé par la présence de l’ensemble de 
la Maison Forte, présentant un alignement à la 
voie et aux limites séparati ves, ainsi que par la 
présence de grandes propriétés implantées en 
retrait des limites. 

Le noyau historique de La Ferté est lui caractérisé 
par un développement du bâti  le long de la voie, 
à l’alignement ou en retrait, en second rang. 

Le secteur UAh intègre le ti ssu historique dense 
caractérisé par un alignement aux voies mais 
également le ti ssu plus récent le long de la rue 
Frelon afi n que celui-ci puisse bénéfi cier d’une 
densifi cati on, en conti nuité des deux secteurs de 
projets encadrés par l’OAP 1 et l’OAP 5.

- Zone UAb du bourg - - Zone UAb de La Ferté - 

- Zone UAh d’Herbouvilliers - 
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La zone UC correspond aux extensions pavillonnaires de la commune. La zone UC est prioritairement desti née à 
une vocati on résidenti elle et aux acti vités compati bles et complémentaires de cett e vocati on principale. Les règles 
associées à la zone UC ont pour objecti f de permett re un renforcement modéré du ti ssu bâti  afi n tout en préservant 
leurs caractéristi ques paysagères.

La zone UC du bourg intègre des parcelles fai-
blement bâti es de type pavillonnaire et de type 
villa développées de part et d’autre de la rue des 
Sources et le long de la RD906 ainsi qu’en entrée 
nord du bourg. Les habitati ons sont principale-
ment implantées en milieu de parcelle.

Le zone UC de La Ferté intègre un ti ssu diff us 
composé de grandes propriétés à l’entrée sud 
du hameau et d’un ti ssu de type pavillonnaire le 
long du chemin des Ruett es. Les habitati ons sont 
principalement implantées en milieu de parcelle.

La zone UC d’Herbouvilliers s’étend au nord du 
hameau, le long du chemin de Bonnelles et de la 
route des Sablières. C’est un ti ssu diff us en frange 
d’espace boisé. Le ti ssu développé le long de la 
route de la Magnanerie,  composé majoritaire-
ment de maisons pavillonnaires, a été classé en 
zone UC car, au regard de sa situati on en frange 
d’espace agricole, il est desti né à n’être densifi é 
que modérément.

- Zone UC du bourg - - Zone UC de La Ferté - 

- Zone UC d’Herbouvilliers - 
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La zone UX correspond au site de la scierie, localisée à l’entrée nord du bourg, entre la RD906 et la rue de la Mai-
son Forte. La zone a vocati on à permett re une reconversion de l’acti vité existante vers les acti vités économiques 
terti aires. La zone était classée en zone naturelle au POS. Il a été fait le choix de créer une zone urbaine spécifi que 
au site de la scierie afi n de pouvoir bénéfi cier du droit de préempti on urbain, le secteur n’étant pas soumis au droit 
de préempti on au ti tre des ENS. L'acti vité de scierie n'est aujourd'hui plus légale.

- Zone UX à l’entrée nord du bourg - 

Par ailleurs, son inscripti on en zone urbaine per-
met d’uti liser la servitude de gel en att ente de 
projet au ti tre de l’arti cle L151-41 qui ne s’ap-
plique qu’aux zones urbaines. Cett e servitude 
permett ra à la collecti vité de s’assurer de la mise 
en oeuvre d’un projet conforme à l’orientati on 
du PADD : «prévoir la reconversion de la scierie 
autour d’un projet de «lieu-étape» incluant par 
exemple une off re de vente directe, de restaura-
ti on, d’hébergement et d’intermodalité prenant 
en compte la sensibilité paysagère du site». Pour 
une durée de 5 ans, tout projet sur la zone devra 
faire l’objet d’un projet d’aménagement global et 
obtenir l’approbati on de la commune.

Afi n d’assurer la reconversion du site, le règle-
ment précise que les constructi ons à desti na-
ti on de l’industrie et d’entrepôt ne sont pas 
autorisées dans la zone. Seules les desti nati ons 
et sous-desti nati ons suivantes sont autorisées : 
l’hébergement touristi que et hôtelier, la restau-
rati on, les équipements d’intérêt collecti f et les 
services publics, les bureaux, les acti vités de ser-
vices où s’eff ectue l’accueil d’une clientèle et les 
commerces de détail et l’arti sanat. 
Afi n d’assurer la remise en état du site, le règlement précise que la reconversion, l’extension et la créati on de nou-
veaux bâti ments est soumise à une remise en état global de la zone ou à une réhabilitati on des bâti ments existants 
au ti tre de l’arti cle L151-10 du code de l’urbanisme. L’enjeu est de requalifi er l’entrée dans le bourg.

Les zones urbaines sont considérées 
comme des sites urbains consti tués.

Récapitulati f des zones
Zone UA 18,18 ha
Zone UC 13,99 ha
Zone UX 0,33 ha
TOTAL U 32,50 ha
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La zone 1AU correspond à un secteur non urbanisé desti né à l’accueil de nouvelles constructi ons sous la forme 
d’un aménagement d’ensemble visant à s’intégrer dans un contexte bâti  récent à dominante pavillonnaire. La zone 
1AU est prioritairement desti née à une vocati on résidenti elle et aux acti vités compati bles et complémentaires de 
cett e vocati on principale. Les règles associées à la zone 1AU sont similaires à celles de la zone UC. Elles ont pour 
objecti f d’encadrer le renforcement du ti ssu bâti . Les secteurs en zone 1AU font l’objet d’Orientati ons d’Aménage-
ment et de Programmati on qui viennent compléter ces règles.

- Zones 1AU à Herbouvilliers - 

- Zone 1AU à La Ferté - 

Deux secteurs 1AU ont été délimités à Herbou-
villiers, le long de la rue Robert Frelon, encadrés 
par les OAP secteur 1 et 5.

Le secteur à urbaniser encadré par l’OAP 5 est 
composé de fonds de parcelles enclavées. Il a été 
classé en zone à urbaniser à court-moyen termes 
afi n de conditi onner l’urbanisati on du secteur à 
la réalisati on des équipements nécessaires tel 
que la voie et les réseaux et ce afi n que tous les 
propriétaires supportent la réalisati on de la voi-
rie.

Un secteur 1AU composé de parcelles non bâti es 
et non culti vées en frange du hameau a été déli-
mité.

Un secteur 1AU a été créé à l’entrée ouest de La 
Ferté, encadré par l’OAP 3.

L’urbanisati on des zones à urbaniser permett ra 
en grande parti e à répondre aux objecti fs en lo-
gements défi nis dans le PADD.

1.2 LES ZONES À URBANISER

Récapitulati f des zones
Zone 1AU 1,43 ha
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- Zone agricole - 

1.3 LA ZONE AGRICOLE

La zone A est une zone agricole. La valeur agronomique et biologique des sols la caractérise.

Cett e zone est à protéger en raison du potenti el agronomique, biologique ou écologique des terres agricoles. Elle 
est desti née aux seules constructi ons et installati ons nécessaires à l’exploitati on agricole et aux services publics ou 
d’intérêt collecti f. Elle peut permett re sous conditi ons la diversifi cati on de l’acti vité des exploitati ons agricoles et 
l’extension de habitati ons existantes.

Ont été classées en zone A des terres agricoles non concernées par l’urbanisati on ainsi que des habitati ons isolées. 
Dans la zone agricole sont autorisées les constructi ons et installati ons liées et nécessaires aux exploitati ons agri-
coles. Sont également autorisés l’aménagement et l’extension mesurée des habitati ons existantes dans la limite 
d’une augmentati on de l’emprise au sol de 30% et dans la limite de 30 m², ainsi que la créati on de locaux annexes à 
l’habitati on dans la limite de 20 m² d’emprise au sol cumulée par unité foncière.
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Un secteur Ap desti né aux prairies du plateau a été créé afi n de protéger les qualités écologiques et paysagères 
de ces espaces. Ces espaces ont été identi fi és par le PNR en tant que Zones d’Intérêt Ecologique à Conforter (ZIEC). 
Au sein du secteur Ap, «les constructi ons agricoles nouvelles sont interdites à moins d’être nécessaires à un projet 
agricole de pérennisati on et de mise en valeur de l’intérêt écologique des milieux naturels du secteur».

Trois secteurs Ap ont été délimités :

Récapitulati f des zones
Zone A 635,90 ha
dont Ap 25,52 ha

- Secteur Ap entre Bel-Air et La Ferté - 

- Secteur Ap dans le Bois de Houlbran - - Secteur Ap ente le domaine de Breteuil et Herbouvilliers - 

Les prairies de Bel-Air et de La Ferté, bien que 
n’hébergeant à priori aucune espèce à fort enjeu 
patrimonial, consti tuent des espaces naturels 
ouverts de lisière entre grande culture et coteaux 
boisés. Elles hébergent de nombreuses espèces 
végétales qui permett ent à de nombreuses es-
pèces animales spécialisées de se maintenir. Le 
périmètre de ces deux secteurs Ap s’appuie sur 
celui des ZIEC.

La prairie de Houlbran, clairière ouverte au sein 
du Bois, identi fi é par le SAGE en tant que prairie 
humide. La délimitati on de ce secteur Ap s’ap-
puie sur le périmètre de la prairie humide iden-
ti fi ée par le SAGE Orge-Yvett e ainsi que sur des 
observati ons aériennes.
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La zone N est une zone naturelle et foresti ère, comprenant les secteurs du territoire communal équipés ou non, à 
protéger en raison, soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthéti que, historique ou écologique, soit de l’existence d’une acti vité foresti ère, soit de leur caractère 
d’espace naturel.

Cett e zone est découpée en plusieurs secteurs :

• Un secteur Nv, correspondant aux espaces naturels en fond de vallée.

• Un secteur Nf, correspondant aux espaces naturels des coteaux.

• Un secteur Nh qui correspond aux noyaux anciens des écarts et leurs développements plus récents.

• Un sous-secteur de taille et capacité d’accueil limitées Nh1, permett ant un renforcement modéré du bâti  
au sein des enveloppes urbaines.

• Un secteur Nj qui correspond à des espaces de jardins et à des constructi ons situées en retrait de la zone 
urbanisée

• Un secteur Nl qui correspond au site de loisirs du domaine de Talou

• Un secteur Np qui correspond à l’ensemble patrimonial du Château de Breteuil et son parc

• Un sous-secteur de taille et capacité d’accueil limitées Np1 permett ant une évoluti on modérée du bâti  
au sein du secteur Np.

Dans l’ensemble de la zone N, 
l’aménagement et l’extension 
mesurée des habitati ons exis-
tantes ainsi que la créati on de 
locaux annexes sont autorisés.

- Secteurs 
de la zone 
naturelle - 

1.4 LA ZONE NATURELLE
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Le secteur Nf est desti né aux espaces naturels à dominante boisée des coteaux. Les espaces boisés inscrits entre le 
domaine de Breteuil, le bourg, Herbouvilliers et La Ferté ont été inscrits en secteur Nf ainsi que le parc de Dampierre 
et le Bois de Tartelet et de Méridon. Une conti nuité boisée sépare les trois enti tés principales de la commune.

Au sein du secteur Nf sont autorisés les constructi ons  les constructi ons et installati ons nécessaires et liées à l’exploi-
tati on foresti ère à conditi on d’être compati bles avec la proximité des habitati ons existantes.

Dans le secteur Nf, l’extension et l’aménagement des habitati ons existantes est limitée à une augmentati on maxi-
male de l’emprise au sol de 30% dans la limite de 30 m², plus 20 m² d’emprise au sol cumulées pour la créati on de 
locaux annexes. 

- Secteur Nf à l’échelle de la commune - 
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Le secteur Nv est desti né aux espaces naturels de fond de vallée de l’Ecosse Bouton et de l’Herbouvilliers. Il est 
principalement composé de milieux humides (forêt humide, mégaphorbiaie et plan d’eau). Le périmètre de la zone 
s’appuie en parti e sur la délimitati on des zones humides identi fi ées par le SAGE et le PNR. Le secteur intègre les 
pourtours des étangs du domaine de Breteuil situés à proximité du bourg ont été intégrés dans le secteur Nv afi n de 
limiter le risque d’enfrichement. En eff et, dans la zone Nv, sont autorisées les constructi ons et installati ons liées à 
l’exploitati on foresti ère mais aussi agricole afi n de permett re l’entreti en du vallon par l’agriculture.

Dans le secteur Nv, l’extension et l’aménagement des habitati ons existantes est limitée à une augmentati on maxi-
male de l’emprise au sol de 30% dans la limite de 30 m², plus 20 m² d’emprise au sol cumulées pour la créati on de 
locaux annexes. 

- Secteur Nf à l’échelle de la commune - 
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Le secteur Nh correspond aux noyaux anciens des écarts et leurs développements plus récents. Contrairement aux 
habitati ons inscrites dans la zone A, Nv ou Nf, celles inscrites dans le secteur Nh peuvent bénéfi cier d’une augmen-
tati on maximale de l’emprise au sol de 50% dans la limite de 50 m², plus 40 m² d’emprise au sol cumulée pour les 
locaux annexes à l’habitati on.

Plusieurs secteurs ont été classés en Nh :

L’écart du Buisson, classé en zone N au POS, a été 
classé en zone Nh afi n de permett re une évoluti on 
mesurée des habitati ons existantes. Aucune nouvelle 
habitati on ne pourra cependant être créée dans le 
secteur. Sa délimitati on se cale sur le parcellaire.

Deux parcelles dans le hameau d’Herbouvilliers ont 
été classé en secteur Nh. Les habitati ons existantes 
sont inscrites sur des terrains boisés. Elles ne sont 
donc pas desti nées à être densifi ées. Néanmoins, le 
classement en zone Nh leur permet une évoluti on 
modérée.

- Secteur Nh au Buisson - - Secteur Nh à Herbouvilliers - 
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Dans le secteur Nh1, secteur de taille et de capacité limités, les constructi ons nouvelles sont autorisés. L’emprise 
au sol est limitée à 15% du terrain d’assiett e de la constructi ons. 

Le noyau historique de La Rimorière a été classé en 
zone Nh1, en conformité avec l’enveloppe urbaine du 
PNR. 

Le périmètre du secteur Nh1 a été délimité en pre-
nant en compte la délimitati on des zones humides 
identi fi ées par le SAGE. 

Les parcelles au nord du noyau historique le long de 
la route de la Rimorière ont été inscrites en zone Nh. 
Elles ne sont pas comprises dans l'enveloppe urbaine 
du PNR.

L’écart historique de La Forge a été classé en zone Nh. 
Son emprise a été légèrement étendue par rapport à 
celle du POS afi n d’intégrer l’ensemble parcelles bâ-
ti es longeant le chemin de Saint-Forget. Néanmoins, 
aucune nouvelle habitati on ne pourra être créée dans 
le secteur.

Seule la dent creuse à l’entrée nord de l’écart a été 
classée en zone Nh1. Son urbanisati on permett ra 
d’achever le développement de l’écart. Elle est enca-
dré par l’OAP secteur 4.

- Secteurs Nh et Nh1 à La Rimorière - - Secteurs Nh et Nh1 à La Forge - 

Les secteurs Nh et Nh1 localisés le long de la route de la Rimorière sont considérés comme des sites urbains consti -
tués. 
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Le secteur Nj correspond à des espaces de jardins et à des constructi ons situées en retrait de la zone urbanisée. 
Contrairement aux habitati ons inscrites dans la zone A, Nv ou Nf, celles inscrites dans le secteur Nh peuvent béné-
fi cier d’une augmentati on maximale de l’emprise au sol de 50% dans la limite de 50 m², plus 40 m² d’emprise au 
sol cumulée pour les locaux annexes à l’habitati on. Le règlement du secteur Nj est identi que à celui du secteur Nh. 
Ils ont néanmoins été diff érenciés afi n de permett re la disti ncti on entre des espaces de fond de jardin et d’autres 
composant de des écarts.

Ont été classés en zone Nj des secteurs à dominante jardinée présentant un caractère sensible ou paysager dont la 
densifi cati on ne serait pas opportune.

- Secteur Nj à La Ferté - 

- Secteur Nj dans le bourg - 

Dans le bourg, le coeur d’îlot inscrit entre la RD906, la 
rue des Source et la rue de la Maison Forte a été classé 
en zone Nj afi n de préserver ce coeur jardiné. 

Les fonds de jardins des deux grandes propriétés issue de 
l’époque du développement de la villégiature faisant face 
au presbytère ont été classé en zone Nj afi n de préserver 
leur caractéristi ques patrimoniales mais aussi en raison 
de la présence d’une zone humide le long de l’Ecosse 
Bouton. 

Les fonds  de jardins  donnant sur le chemin des Ruett es 
ainsi que la propriété en entrée sud du bourg à proximité 
du cimeti ère  ont été classés en zone Nj afi n de préser-
ver ces espaces peu denses et inscrits en limite de massif 
boisé de plus de 100 ha.

A La Ferté, les fonds de jardins des propriétés situées le 
long du chemin des Ruett es ont été classés en zone Nj car 
limitrophes d’espaces agricoles et boisés. 

Les fonds de jardins des grandes propriétés à l’entrée 
nord du hameau ont également été classés en zone Nj du 
fait de leur caractère boisé. 

Les fonds jardinés des grandes propriétés de l’entrée sud 
du hameaux ont également été préservés afi n de limiter 
les divisions parcellaires sur des secteurs limitrophes de 
massifs boisés de plus de 100 ha.
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A Herbouvilliers, le potager inscrit en limite de 
massif boisé localisé en limite de massif boisé 
a été inscrit en zone Nj afi n de préserver son 
caractère jardiné.  

Les fonds de jardins longeant le chemin rural 
de Choisel à Herbouvilliers ont également été 
préservés de nouvelles constructi ons au regard 
de leur caractère boisé.

Les espaces jardinés situés à l’arrière de l’abreu-
voir ont été préservés. Ces fonds de parcelles 
classés en zone Nj permett ent également de 
limiter les nouvelles constructi ons à proximité 
des canalisati ons de drainage.

- Secteur Nj à Herbouvilliers - 
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Le secteur Nl correspond au site de loisirs du do-
maine de Talou. Les desti nati ons autorisées corres-
pondent aux acti vités aujourd’hui en place sur le 
domaine. Ainsi, l’aménagement des constructi ons 
existantes sans changement de desti nati on est 
autorisé. Le site n’est pas inscrit dans l’enveloppe 
urbaine du PNR. La limite nord du secteur s’appuie 
sur le périmètre de la zone humide identi fi ée par le 
SAGE.

Le secteur Np correspond à l’ensemble patrimo-
nial du château de Breteuil et son parc. Un secteur 
de taille et de capacité limités Np1 permet une évo-
luti on modérée du bâti  au sein du secteur Np.

Le secteur Np a été délimité en s’appuyant sur les 
limites parcellaires du domaine.

La délimitati on des STECAL Np1 s’appuie sur les 
bâti ments existants en intégrant une marge afi n de 
permett re la créati on d’extension, de bâti ments an-
nexes ou de nouveaux bâti ments à proximité immé-
diate des bâti ments existants.

La reconversion des bâti ments repérés vers l’hé-
bergement touristi que et hôtelier, la restaurati on, 
les bureaux, les acti vités de services où s’eff ectue 
l’accueil d’une clientèle, les salles d’art et de spec-
tacle et les autres équipements recevant du public 
est autorisée afi n de permett re une diversifi cati on 
économique du site patrimonial, en accord avec le 
PADD

Le règlement du secteur Np1 limite l’emprise au sol 
à 200 m² cumulée et limite la hauteur des nouvelles 
constructi ons à 9 m au faîtage.

- Secteur Nl le long de la route de la Rimorière - 

- Secteurs Np et Np1 du domaine de Breteuil - 

Récapitulati f des zones
Secteur Nf 165,57 ha
Secteur Nv 33,13 ha
Secteur Nh 4,83 ha
Secteur Nh1 1,66 ha
Secteur Nj 7,57 ha
Secteur Nl 1,61 ha
Secteur Np 11,50 ha
Secteur Np1 1,17 ha
TOTAL N 227,03 ha
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2. LES ÉVOLUTIONS DU 
DOCUMENT GRAPHIQUE

2.1 LES ZONES URBAINES

Les zones urbaines correspondent à l’ensemble des secteurs déjà urbanisés à vocati on d’habitat, d’acti vités, d’équi-
pements ou de loisirs où les équipements existants ou en cours de réalisati on ont une capacité suffi  sante pour 
répondre aux besoins des constructi ons futures.

Dans le POS approuvé le 8 novembre 1979  et modifi é le 24 septembre 2010, ont été recensées :

• Une zone urbaine UG correspondant aux centres anciens du Bourg, de La Ferté et d’Herbouvilliers ;

•  Une zone NE, zone naturelle non équipée pouvant recevoir une urbanisati on diff use, correspondant aux 
extensions pavillonnaires récentes d’Herbouvilliers, du bourg et de La Ferté et aux écarts de La Forge et 
de La Rimorière.

Dans le présent PLU, 3 zones urbaines ont été délimitées :

• Une zone urbaine UA, correspondant aux noyaux historique du Bourg, de La Ferté et d’Herbouvilliers ;

• Une zone urbaine UC, correspondant aux extensions diff uses récente principalement composé d’habitat 
de type pavillonnaire, desti née à faire l’objet d’un renforcement modéré ;

• Une zone urbaine UX, correspondant au site de la scierie dans le bourg, permett ant la reconversion de 
l’acti vité existante.
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> Permett re la densifi cati on des noyaux historiques en prenant en compte leurs caractéristi ques propres 
et assurer une cohérence entre le document graphique et la réalité du terrain

- Zone UG du POS dans le bourg - Extrait du POS - - Zone UAb du PLU dans le bourg - Extrait du PLU -

La délimitati on du secteur UAb a légèrement évoluée par rapport à la zone UG du POS afi n d’avoir une meilleure 
cohérence entre la réalité du terrain et le document graphique. Le secteur UAb intègre désormais les parcelles bâti es 
faisant face à l’ensemble bâti  de la Maison Forte.

Le secteur UAb a été réduit par rapport au niveau du POS au niveau des deux grandes propriétés de villégiature. Les 
fonds  de jardins ont été classés en zone Nj car sensible d’un point de vue patrimonial mais aussi environnemental 
car concerné par la présence d’une zone humide en frange du cours d’eau de l’Ecosse Bouton.

L’ensemble des parcelles composant le parc de la mairie a été intégré dans la zone UAb, engendrant le déclassement 
d’espaces boisé classé et de zone naturelle. Cela déclassement se justi fi e par le caractère non boisé de ce secteur, 
seulement quelques arbres étant implantés en fond de parcelles. Par ailleurs, le classement en zone urbaine de 
ce secteur n’aura pas un impact signifi cati f puisqu’il est par ailleurs identi fi é en tant «qu’espace public ouvert à 
préserver». De ce fait, il est précisé à l’arti cle 2.3 du règlement de la zone UA que cet espace «a vocati on à garder 
un caractère essenti ellement non bâti  et majoritairement naturel. Ils pourront néanmoins accueillir des extensions 
des bâti ments publics existants et d’éventuelles autres constructi ons publiques de taille limitée. Ils peuvent égale-
ment accueillir des aménagements et installati ons d’intérêt public en lien avec la vocati on et la valorisati on du site 
(exemple : chemin, banc, terrain sporti f, stati onnement, kiosque, etc…). Ces aménagements et constructi ons devront 
être conçus pour s’intégrer dans le contexte patrimonial et pour préserver les éléments paysagers les plus intéres-
sants.» Le secteur est inscrit dans le périmètre de protecti on de l’église et en site classé, encadrant les éventuels 
projets sur le site.

Contrairement au POS, le PLU disti ngue les zones urbaines du bourg, d’Herbouvilliers et de La Ferté par un indice de 
la zone UA : UAb pour le bourg, UAh pour Herbouvilliers et UAf pour La Ferté. Des règles spécifi ques sont aff ectées 
à ces secteurs de la zone A afi n de mieux s’adapter à la nature du ti ssu urbain de ces enti tés bâti es (règles d’implan-
tati on par rapport à la voie notamment : arti cle 2.1 du règlement de la zone).
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- Zone UG du POS à La Ferté - Extrait du POS -

- Zone UG du POS à Herbouvilliers - Extrait du POS -

- Zone UAf du PLU à La Ferté - Extrait du PLU -

- Zone UAh du PLU à Herbouvilliers - Extrait du PLU -

Le secteur UAf a légèrement été étendu par rapport au secteur UG à La Ferté. En eff et, le secteur intègre désormais 
l’ensemble des parcelles dont le bâti  donne sur la route de la Grange aux Moines mais présentant également une 
limite sur le chemin des Ruett es. Ce classement a pour objecti f de permett re la densifi cati on de ce secteur straté-
gique de coeur d’îlot (secteur d’OAP 2). Par ailleurs, la ferme de La Ferté a également été basculée en zone UA afi n 
de permett re  son évoluti on et son éventuelle reconversion. Les fonds de jardins boisés  au nord du hameau ont été 
basculés en zone Nj.

A Herbouvilliers, le secteur UAh a été réduit au sud et étendue à l’est du hameau par rapport au POS. Les habitati ons 
pavillonnaires inscrites le long de la rue Robert Frelon ont été intégrés dans la zone UA afi n de permett re à ce secteur 
situé à proximité du site de projet encadré par l’OAP 1, de connaître une densifi cati on.

Le secteur sud a été basculé en zone UC, desti né recevoir une densifi cati on modérée. Ce classement s’explique par 
son inscripti on entre les espaces agricoles, peu propice à une forte densifi cati on.

Les secteurs d’habitati on diff use inscrits dans les boisements ont été basculés en zone Nh. D’autres parcelles non 
urbanisées inscrites dans le massif boisé de plus de 100 ha ont été déclassées en zone Nf (nord-ouest du hameau).
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> Encadrer le développement des secteurs diff us du bourg et des hameaux

- Zone NE du POS dans le bourg - Extrait du POS - - Zone UC du PLU dans le bourg - Extrait du PLU -

La délimitati on de la zone UC, desti née à faire l’objet d’un renforcement et correspondant aux extensions diff uses 
récente principalement composées d’habitat de type pavillonnaire, a légèrement évoluée par rapport à la zone NE 
du POS. Ont été soustrait de cett e zone plusieurs secteurs qui ont été basculés en zone naturelle Nj, espace jardiné 
ne pouvant accueillir que des extensions aux habitati ons existantes et des annexes.

Cela concerne notamment le coeur d’îlot inscrit entre la RD906, la rue des Sources et la rue de la Maison Forte et le 
secteur composé de fonds de jardins et d’une grande propriété situé entre le chemin des Ruett es et la route de la 
Grange aux Moines qui présente un caractère boisé.
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A La Ferté, la zone UC a été réduite par rapport à la zone NE du POS du fait de l’inscripti on de certains secteurs en 
zone UA mais également du fait du déclassement d’autres en zone naturelle Nj. Cela concerne les fonds de jardins 
des grandes propriétés à l’entrée sud de La Ferté, en contact avec le massif boisé, mais aussi le fonds des parcelles 
du chemin des Ruett es en contact avec les espaces agricoles et le massif boisé.

A Herbouvilliers, le périmètre de la zone UC diff ère de celle de la zone NE. Comme cela a été évoqué précédemment, 
le secteur développé le long de la route de la Magnannerie au sud du hameau a été classé en zone UC. Par ailleurs, 
seule la parti e nord-ouest du hameau est désormais inscrite en zone UC. En eff et, le coeur d’îlot du ti ssu pavillon-
naire développé le long de la rue Frelon a été inscrit en zone 1AU ainsi que la frange est du hameau. 

- Zone UG du POS à La Ferté - Extrait du POS - - Zone UC du PLU à La Ferté - Extrait du PLU -

- Zone UG du POS à Herbouvilliers - Extrait du POS - - Zone UC du PLU à Herbouvilliers - Extrait du PLU -
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Le site de la scierie était classé au POS en zone naturelle ND. Néanmoins, ce secteur ne revêt pas de caractère natu-
rel puisqu’il accueille aujourd’hui une scierie. Il a été fait le choix de basculer ce secteur en zone urbaine UX afi n de 
bénéfi cier du droit de préempti on urbain et de la servitude de gel en att ente de projet. Les nouvelles constructi ons 
ne pourront s’implanter que dans les polygones d’implantati on, à savoir sur la parti e sud de la parcelle, à proximité 
de la constructi ons actuelle.

> Permett re la reconversion de la scierie

- Zone NE du POS dans le bourg - Extrait du POS - - Zone UC du PLU dans le bourg - Extrait du PLU -
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2.2 LES ZONES À URBANISER

Trois secteurs en zone à urbaniser 1AU ont été délimités dans le règlement graphique. Ils étaient auparavant classés 
en zone NE du POS. Deux sont localisés à Herbouvilliers.

La zone à urbaniser en entrée ouest de La Ferté est inscrite dans l’enveloppe urbaine du PNR. Elle était classée en 
zone NE dans le POS.

- Zone NE du POS à Herbouvilliers - Extrait du POS - - Zone 1AU du PLU à Herbouvilliers - Extrait du PLU -

- Zone NE du POS à La Ferté - Extrait du POS - - Zone 1AU du PLU à La Ferté - Extrait du PLU -
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2.3 LA ZONE AGRICOLE

La pointe ouest de la commune, auparavant inscrite en zone ND a été basculée en zone agricole, en cohérence 
avec son caractère agricole. Par ailleurs, le secteur de prairie localisée en limite d’espace boisé a été classé en zone 
Ap, dans laquelle seules les constructi ons agricoles nécessaires à un projet agricole de pérennisati on et de mise en 
valeur de l’intérêt écologique des milieux naturels sont autorisées.

La prairie localisée entre le domaine de Breteuil et Herbouvilliers, auparavant classé en zone ND et NC, a été classé 
en zone Ap.

- Zone ND du POS à Bel Air - Extrait du POS -

- Zone ND du POS à Herbouvilliers - Extrait du POS -

- Zone Ap du PLU à Bel Air - Extrait du PLU -

- Zone Ap du PLU à Herbouvilliers - Extrait du PLU -

> Préservati on des espaces de prairie
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- Zone ND du POS à Houlbran- Extrait du POS - - Zone Ap du PLU à Houlbran - Extrait du PLU -

La prairie humide au sein du Bois de Houlbran a été classée en zone Ap. Le Bois de Houlbran ainsi que tous les autres 
boisement isolés au sein du plateau agricole, qui étaient classés au POS en Espace Boisé Classé, le sont aussi dans 
le PLU.
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2.4 LA ZONE NATURELLE

> Diff érencier les espaces naturels boisés et les espaces naturels du fond de vallée

> Cohérence entre le règlement graphique et la réalité du terrain

- Zone ND du POS - Extrait du POS - - Zone Nv et Nf du PLU - Extrait du PLU -

Le PLU s’est att aché à diff érencier les espaces naturels à dominante boisée, localisés sur le coteau, et les espaces 
naturels à dominante humide du fond de vallée, touchés par l’enfrichement. Cett e disti ncti on permet notamment 
de lutt er contre l’enfrichement des espaces du fond de vallée en autorisant les constructi ons à usage agricole en 
zone Nv, afi n de permett re l’entreti en du vallon par l’agriculture.

La pointe nord du hameau d’Herbouvilliers, située au dessus du chemin de Bonnelles, était classée en zone urbani-
sable NE au POS. Elle est désormais classée en zone Nf, en cohérence avec sa nature boisée.

- Zone NE du POS à Herbouvilliers - Extrait du POS - - Zone Nf du PLU à Herbouvilliers - Extrait du PLU -
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> Limiter l’urbanisati on dans les espaces jardinés

> Permett re une évoluti on mesurée des écarts tout en préservant les espaces naturels le long de la route 
de la Rimorière

Comme cela a été vu en comparant le plan de zonage des hameaux et du bourg du POS et du projet de PLU, plusieurs 
secteurs de fonds de jardins ont été classés en zone Nj afi n de limiter l’urbanisati on dans ces secteurs qui ne peuvent 
accueillir que des extensions aux habitati ons existantes et des annexes. Ces secteurs étaient classés au POS en zone 
UG ou NE

Le noyau historique de la Rimorière était classé en zone NE au POS, autorisant la créati on de nouvelles habitati ons 
sous réserve d’une COS de 0,10, et d’un terrain égal ou supérieur à 3000 m² en cas de division. Certains terrains 
n’étaient donc pas constructi bles.

La zone NE a été basculée en zone Nh1, secteur pouvant faire l’objet d’un renforcement modéré. Les nouvelles 
constructi ons devront néanmoins s’implanter dans les polygones d’implantati on, à savoir le long de la route de la 
Rimorière et en conti nuité du bâti  historique. Par rapport à la délimitati on de la zone NE, la zone Nh1 n’intègre pas 
les fonds de parcelles à proximité de la zone humide liée à la présence de l’Ecosse Bouton.

D’autre part, les habitati ons diff uses inscrites le long de la route de la Rimorière en conti nuité de l’écart ont été ins-
crites en zone Nh, leur permett ant une évoluti on mesurée (extensions et annexes uniquement). Elles étaient aupa-
ravant classé en zone ND, leur autorisant également une évoluti on mesurée (25% d’emprise au sol de la constructi on 
existante).

- Zone NE du POS à la Rimorière - Extrait du POS - - Zone Nh et Nh1 du PLU à la Rimorière - Extrait du PLU -
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- Zone NE du POS à la Braquerie- Extrait du POS -

- Zone ND du POS au Buisson - Extrait du POS -

- Zone Nh et Nh1 du PLU à la Braquerie - Extrait du PLU -

- Zone ND du PLU au Buisson - Extrait du PLU -

L’écart de La Forge, auparavant classé en zone NE, a été inscrit en zone Nh. Son périmètre a été étendue aux habi-
tati ons présentes le long du chemin de Saint-Forget. Contrairement à la zone NE, le secteur Nh de La Forge ne peut 
accueillir de nouvelles habitati ons. Cependant, afi n de compléter l’urbanisati on de l’écart, un STECAL Nh1 a été créé  
au sud de l’écart. Cett e parcelle n’était pas constructi ble avec le règlement de la zone NE. Son urbanisati on sera 
encadrée par l’OAP 4.

L’écart du Buisson a été classé en zone Nh. Les constructi ons pourront ainsi observer qu'une évoluti on modérée.
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- Zone NE du POS à la Braquerie - Extrait du POS - - Zone Nh et Nh1 du PLU à la Braquerie - Extrait du PLU -

Le domaine de Talou était classé au POS en zone ND. Le projet de PLU prévoit de classer le site de loisirs en zone Nl, 
dédiée à l’acti vité en place. Sont uniquement autorisés dans la zone les aménagements des constructi ons existantes 
sans changement de desti nati on.

Le domaine du château de Breteuil fait l’objet d’un classement spécifi que en Np et Np1 afi n de permett re une évolu-
ti on modérée du bâti  au sein du secteur Np1. Dans le secteur Np et Np1 sont par ailleurs autorisés les changements 
de desti nati ons pour les bâti ments repérés au règlement graphique au ti tre du L151-11 du code de l’urbanisme.

> Le mainti en de l’acti vité du site de loisirs de Talou

> Permett re une diversifi cati on des acti vités du domaine de Breteuil

- Zone ND du POS au domaine de Breteuil - Extrait du POS - - Zone Np du PLU au domaine du Breteuil - Extrait du PLU -
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2.5 TABLEAU DES SURFACES

POS surface (ha) Projet de PLU surface (ha) Diff érence POS / Projet 
de PLU

UG 20,13 UA 18,18 -1,95
NE 27,36 UC 13,99 -13,37

UX 0,33 +0,33
1AU 1,43 +1,43

Total Zones 
Urbaines 

POS
47,49

Total Zones 
Urbaines Projet 

de PLU
33,93 -13,56

NC 588,49 A 635,89 +47,40
dont Ap 25,52

ND 260,87
Nf 165,56

-62,18
Nv 33,13

Nh et Nh1 6,49 +6,49
Nj 7,57 +7,57
Nl 1,61 +1,61

Np et Np1 12,67 +12,67
Total Zones 
Naturelles 

POS
849,38

Total Zones 
Naturelles 

Projet de PLU
862,92 +13,56

TOTAUX POS 896,85 TOTAUX PLU 896,85
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3. LES AUTRES ÉLÉMENTS 
GRAPHIQUES

3.1 LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

N° DESTINATION SURFACE DESTINATAIRE

1 Élargissement du Chemin des Ruett es 380 m² Commune

2
Prolongement du Chemin des Ruett es 

pour l'aménagement d'une liaison douce 
entre le bourg et La Ferté

2490 m² Commune

3 Agrandissement du carrefour entre la RD 
906 et la rue de la Maison Forte 320 m² Commune

4 Créati on d’un passage entre le lavoir et le 
parking de l’église 140 m² Commune

5           Espace réservé supprimé 
(délibération 2019/06/09   ‐‐‐‐‐‐‐                      ‐‐‐‐‐‐‐‐

6 Créati on d’un espace de stati onnement au 
Buisson 250 m² Commune

L’inscripti on d’un emplacement réservé au PLU permet 
d’éviter qu’un terrain, desti né à servir d’emprise à 
un équipement public, fasse l’objet d’une uti lisati on 
incompati ble avec sa desti nati on future.

A noter que les propriétaires d’un emplacement 
réservé inscrit dans le PLU peut, dès que le plan 
est rendu public, ou que sa révision est applicable, 
mett re la collecti vité ou le service public en 
demeure d’acquérir on terrain qu’il soit bâti  ou non, 
conformément aux dispositi ons de l’arti cle L221-3 du 
Code de l’Urbanisme. Ces emplacements réservés 
permett ent de prendre les dispositi ons nécessaires à 
la mise en oeuvre du projet de PLU.  

Le POS en vigueur comprenait un emplacement réser-
vé au lieu dit de la Croix-Rompue», d’une superfi cie 
de 1773 m², à desti nati on équipement public.

Le projet de PLU prévoie 6 emplacements réservés au ti tre du L151-41.
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> Localisati on des emplacements réservés

- Emplacements n°1 desti né à l’élargissement du Chemin des Ruett es - - Emplacements n°2 desti né au prolongement du Chemin des Ruett es  
pour l'aménagement d'une liaison douce entre le bourg et La Ferté -

- Emplacements n°4 desti né à la créati on d’un passage entre le lavoir 
et la parking de l’église -

- Emplacements n°6 desti né à la créati on d’une aire de stati onnement 
à l’écart du Buisson -

- Emplacements n°3 desti né à l’agrandissement du carrefour entre la 
RD906 et la rue de la Maison Forte --
    du 18 juin 2019

Michelle - Laurent
Zone de texte
                    Espace réservé n˚5 supprimé par                 délibération 2019/06/09 du 18 juin 2019



Cittànova MOTIFS DE DELIMITATION 
DES ZONES

 109

 . C
om

m
une de C

hoisel . Plan Local d’U
rbanism

e .

- Espaces publics ouverts à préserver au ti tre du L151-23  -

3.2 LES ESPACES PUBLICS OUVERTS À PRÉSERVER

Afi n de préserver le caractère ouvert et paysager des espaces publics présents dans le coeur du bourg et encadrant 
les principaux équipements de la commune, «les espaces publics ouverts à préserver au ti tre du L151-23» ont été 
identi fi és au règlement graphique. Des règles parti culières sont spécifi ées à l’arti cle 2.3 de la zone UA.

En accord avec l’axe 3.3 du PADD «Requalifi er et aménager des lieux publics structurants contribuant à la qualité des 
espaces urbains de la commune», la place de l’Eglise, le cimeti ère, le parc de la mairie et le parking de l’église ont été 
classés en tant «qu’espaces publics ouverts à préserver».

L’arti cle 2.3 de la zone UA précise qu’ils «correspondent aux espaces ouverts associés aux équipements communaux 
et sont inclus en site classé ou inscrit et dans le périmètre de protecti on de l’église. Ils ont vocati on à garder un 
caractère essenti ellement non bâti  et majoritairement naturel. Ils pourront néanmoins accueillir des extensions des 
bâti ments publics existants et d’éventuelles autres constructi ons publiques de taille limitée.

Ils peuvent également accueillir des aménagements et installati ons d’intérêt public en lien avec la vocati on et la 
valorisati on du site (exemple : chemin, banc, terrain sporti f, stati onnement, kiosque, etc…). 

Ces aménagements et constructi ons devront être conçus pour s’intégrer dans le contexte patrimonial et pour préser-
ver les éléments paysagers les plus intéressants.»

Le parc de la mairie étant inscrit en site classé, aucune nouvelle constructi on n’est autorisée. La sensibilité du site 
est prise en compte.
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3.3 LES ÉLÉMENTS PARTICIPANT À LA TRAME VERTE

3.3.1. Les cônes de vue à préserver

- Les cônes de vue à préserver au ti tre du L151-23 dans la vallée de l’Ecosse 
Bouton -

Plusieurs cônes de vues ont été identi fi és dans le 
règlement graphique au ti tre du L151-23. Ces cônes 
de vue ont pour objecti f de préserver les dégage-
ments visuels présents sur la commune, notam-
ment sur les éléments patrimoniaux majeurs de la 
commune tels que l’église mais également sur des 
espaces ouverts tels que les prairies et zones hu-
mides du fond de vallée de l’Ecosse Bouton.

L’arti cle 2.2 des zones concernées précisent qu’à 
l’intérieur des cônes de vue à préserver au ti tre du 
L151-23 «la transformati on ou la démoliti on d’élé-
ments existants du site pourront être refusées si 
elles conduisent à altérer signifi cati vement son ca-
ractère ouvert et paysager. Les nouvelles construc-
ti ons devront prendre en compte la percepti on de-
puis l’origine du point de vue, en parti culier les vues 
en surplomb, à travers un traitement adéquat des 
façades et toitures. Les éventuels aménagements 
et plantati ons devront être conçus pour préserver 
le caractère ouvert et l’intérêt paysager de ces es-
paces. Ils pourront être refusés si leur impact pay-
sager n’est pas justi fi é au regard de leur nécessité».
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3.3.2. Les arbres, haies et alignement d’arbres protégés

- Alignements d’arbres et arbres isolés protégés au ti tre du L151-23 -

- Haies de charmes dans la plaine agricole -

- Poiriers isolés à proximité de la ferme de la Fillolière -

Les arbres isolés, alignements d’arbres et haies identi fi ées dans l’état initi al de l’environnement car parti cipant à la 
trame arborée de la commune ont été identi fi ées au règlement graphique au ti tre du L151-23 du code de l’urba-
nisme. A ce ti tre, l’arti cle 2.3 des zones concernées précise :

«Les arbres, haies et alignements d’arbres protégés repérés sur le document graphiques au ti tre de l’arti cle L 151-23 
du CU doivent être conservés, à l’excepti on des cas suivants :

• L’abatt age d’un arbre repéré est autorisé si son état phytosanitaire représente un risque pour la sécurité des biens 
et des personnes, à conditi on qu’il soit remplacé par un plant de même essence.

• La réducti on parti elle d’une haie ou d’un alignement est autorisée pour la créati on d’un accès indispensable à une 
parcelle ou l’aménagement d’un carrefour existant, à conditi on que cett e interventi on soit la plus limitée possible 
dans son ampleur et que le projet soit étudié pour prendre en compte les enjeux patrimoniaux et paysagers du site. 

Tout aménagement, modifi cati on du sol ou constructi on à moins de 5 mètres de ces éléments doit faire l’objet à 
minima d’une déclarati on préalable. Ils pourront être refusés s’ils sont de nature à mett re en péril la pérennité de 
l’élément. Les opérati ons courantes d’entreti en ne sont pas concernées».
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3.3.3. Frange paysagère du plateau à conforter

- Frange paysagère du plateau à conforter -

Afi n d’assurer la qualité des lisières entres espaces urbanisés et espaces agricoles du plateau, des limites parcellaires 
ont été identi fi ées en tant que «frange paysagère du plateau à conforter» au règlement graphique.

La lisière avec les espaces agricoles à Herbouvilliers, la frange est à proximité du chemin des Ruett es et la lisière à 
l’entrée sud du hameau de La Ferté ont été identi fi és en tant que tel.

L’arti cle 2.3 des zones UA, UC, A et N précise que : «l’ensemble de l’espace situé à moins de 5 mètres des limites 
séparati ves repérées comme frange paysagère du plateau à conforter sur le document graphique doit être traités 
comme espace vert de pleine terre. Dans le cas d’une constructi on ou d’une extension de plus de 15 m² sur l’enti té 
foncière, il devra faire l’objet d’un traitement paysager sous la forme d’une haie tel que défi nie au chapitre 6 du ti tre 
V du présent règlement».
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3.3.4. Les cours et jardins patrimoniaux à préserver 
au titre du L151-23 et du L151-19

-  Cours et jardins patrimoniaux à préserver au ti tre du L151-23 et du L151-19 dans 
le bourg -

-  Cours et jardins patrimoniaux à préserver au ti tre du L151-23 et du L151-19 à 
Herbouvilliers -

Les cours des ensembles bâti s tel que celui de 
la Maison Forte et les fermes d’Herbouvilliers, 
de la Fillolière ou de La Ferté ainsi que les jar-
dins de certaines propriétés patrimoniales tel 
que le presbytère ont été préservées du fait 
de leur caractère patrimonial et paysager au 
ti tre du L151-19 et L151-23 du code de l’urba-
nisme.

Par ailleurs, les pourtours du lavoir dans le 
bourg (périmètre de 10 mètres) et ceux de 
l’abreuvoir à Herbouvilliers (périmètre de 5 
mètres en raison du caractère plus dense du 
ti ssu) ont également été préservés à ce ti tre.

Au sein de ces espaces, il est spécifi é à l’ar-
ti cle 2.3 que «les constructi ons situées sur ou 
à proximité des cours et jardins patrimoniaux 
à préserver doivent se conformer aux pres-
cripti ons de la fi che du bâti ment patrimonial 
auquel ils sont associés.

L’emprise au sol admissible au sein des cours 
et jardins patrimoniaux à préserver est limitée 
à 5 % de la surface repérée de cett e manière 
sur l’unité foncière, même si le règlement de 
zone permet une emprise au sol supérieure.

 Les éventuelles constructi ons, extensions de 
constructi ons existantes et aménagements 
devront être conçus pour permett re la conser-
vati on des végétaux les plus intéressants d’un 
point de vue biologique, environnemental et 
paysager, arbres de haut jet en parti culier».
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3.3.5. Les Espaces Boisés Classés

L’arti cle L130-1 du Code de l’Urbanisme indique que le PLU peut «classer comme espaces boisés, les bois, forêts, 
parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non du régime foresti er, enclos ou non, att enant ou non 
à des habitati ons. Ce classement peut s’appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des 
plantati ons d’alignements. Le classement interdit tout changement d’aff ectati on ou tout mode d’occupati on du sol 
de nature à compromett re la conservati on, la protecti on ou la créati on des boisements».

Les EBC du POS ont pour la plupart été conservés au projet de PLU. Néanmoins, la conservati on de certains allant à 
l’encontre du mainti en des espaces ouverts, comme cela est prescrit par le PNR, plusieurs n’ont pas été conservés. 
Au total ce sont 201 ha d’espaces boisés classés qui ont été inscrits au PLU. 9,3 ha d'EBC inscrit au POS ont été déclas-
sés et 3,7 ha d'EBC ont été nouvellement créés.

-  EBC classés dans  l’ensemble de la commune dans le projet de PLU  -
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3.3.5. Les Espaces Boisés Classés Les EBC présents au POS dans la vallée de 
l’Ecosse Bouton, autour des étangs du do-
maine de Breteuil et autour du château ont été 
déclassés en accord avec le plan biodiversité et 
paysage du PNR (déclinaison communale).

L’EBC inscrit sur le parc de la mairie a été sup-
primé au regard du caractère non boisé de ce 
secteur. Seuls quelques arbres sont présents et 
ne présentent pas de caractère excepti onnel.

Le secteur de prairie humide inscrit au sein du 
Bois de Houlbran a été déclassé, comme pré-
conisé par le PNR (PAC du PNR Milieux naturels 
et TVB).

D’autre part, le site de la carrière équestre, 
auparavant en EBC, a également été déclassé, 
au regard de son caractère non boisé et afi n de 
permett re à l’exploitant de maintenir son acti -
vité équestre. 

Le pourtour des bâti ments composant le corps 
de ferme a été déclassé. En revanche, un ali-
gnement d’arbres le long de la voie sera à pré-
server au ti tre du L151-23 afi n de conserver le 
caractère fermé du Bois.

-  EBC déclassés dans la vallée de l’Ecosse Bouton  -

-  EBC déclassés dans le Bois de Houlbran  -

EBC déclassés

EBC déclassés
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-  EBC ajouté au PLU  -

-  EBC ajouté au PLU  -

-  EBC ajouté au PLU  -

-  Extrait du POS  -

-  Extrait du POS  -

-  Extrait du POS  -

EBC ajoutés

Un EBC a été créé à l’entrée du chemin des Ruett es et sur la frange ouest du chemin afi n de préserver son caractère 
boisé.

En cohérence avec la réalité du terrain, des boisements inscrits en conti nuité du massif de plus de 100 ha ont été 
classés en EBC. Par ailleurs, les pourtours non boisés du château de Breteuil, espaces non boisés,  ont été déclassés.

EBC ajoutés

EBC ajoutés

EBC déclassés
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3.4 LA PRISE EN COMPTE DU MASSIF BOISÉ DE PLUS DE 
100 HA
Le SDRIF rappelle que «les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des sites urbains consti tués, 
à l’exclusion des bâti ments à desti nati on agricole, toute nouvelle urbanisati on ne peut être implantée qu’à une dis-
tance d’au moins 50 mètres des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares».

A Choisel, le PLU traduit cett e dispositi on comme suit.

DÉLIMITATION DU MASSIF BOISÉ DE PLUS DE 100HA ET DE LA BANDE DE 50 MÈTRES DE LA LISIÈRE

La délimitati on du massif a été défi nie à parti r des éléments fournis par les services de l’Etat, et a été précisé afi n 
de protéger l’intégrité des grands espaces naturels demandée par le SDRIF, lorsque ceux-ci étaient eff ecti vement 
boisés. Le massif boisé de plus de 100 ha s’appuie sur le tracé des Espaces Boisés Classés.

Les secteurs où il est souhaitable de lutt er contre les dynamiques d’enfrichement, identi fi és notamment par la 
Charte du Parc et par le Plan de Paysage et de Biodiversité réalisé par le PNR, n’ont pas été inclus dans la délimita-
ti on du massif, tels que la vallée de l’Ecosse Bouton et les pourtours du château de Breteuil qui ont fait l’objet d’un 
déclassement d’EBC. Les routes ont également étaient exclues.

Le document graphique du règlement fi gure à ti tre informati f la limite du massif et la bande de 50 mètres de lisières 
à préserver.

DÉFINITION DES SITES URBAINS CONSTITUÉS 

Le règlement écrit défi nit comme suit les Sites Urbains Consti tués (SUC) :

- Les zones Agricoles (A) et Naturelles (N) sont considérés comme en dehors des sites urbains consti tués. L’interdic-
ti on de toute nouvelle urbanisati on s’y applique et le règlement n’y autorise que des bâti ments agricoles ou qui ne 
sont pas consti tuti fs d’une nouvelle urbanisati on (extension mesurée notamment).

 - Seuls les secteurs Nh et Nh1 situés le long de la Route de la Rimorière sont considérés comme des sites urbains 
consti tués au regard de leur caractère historique, de leur inscripti on dans les enveloppes urbaines du PNR et de leur 
caractère déconnecté du massif de plus de 100 ha, la route de la Rimorière en consti tuant la rupture. L’interdicti on 
de toute nouvelle urbanisati on ne s’y applique pas. Néanmoins, le règlement n’autorise les nouvelles constructi ons 
que dans le secteur Nh1.

- Les zones Urbaines (U) sont des zones déjà urbanisés de manière signifi cati ves et sont donc considérés comme des 
sites urbains consti tués. L’interdicti on de toute nouvelle urbanisati on ne s’y applique pas.
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- Délimitati on du massif de plus de 100 ha et de la bande de 50 m de la lisière du massif boisé  -
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- Éléments de la trame bleue préservés au règlement graphique au ti tre du L151-23  -

3.5 LES ÉLÉMENTS PARTICIPANT À LA TRAME BLEUE
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> Protecti on des abords des cours d’eau

La commune de Choisel bénéfi cie d’un réseau hydrographique riche, du fait de la présence de trois cours d’eau : le 
ruisseau de la Prédecelle traversant d’est en ouest le plateau agricole et prenant sa source sur les terres de la ferme 
du même nom, le ruisseau d’Herbouvilliers et celui d’Ecosse Bouton. Les abords de ces trois cours d’eau repérés au 
règlement graphique sont protégés au ti tre du L151-23. L’arti cle 2.3 des zones concernées précise :

« Les constructi ons et aménagements conduisant à une arti fi cialisati on du sol devront respecter les zones humides 
d’expansion de crue repérées sur le règlement graphique (cf. deux paragraphes précédents) et dans tous les cas 
observer un recul minimal de 5 mètres par rapport aux cours d’eau et espaces en eau identi fi és sur le document 
graphique. 
Cett e règle ne s’applique pas pour :
• Les quais et aux berges maçonnées, ainsi que pour les constructi ons nouvelles séparées du cours d’eau ou de 
l’espace en eau par une route ou un espace déjà imperméabilisé.
• Les équipements et aménagements publics ou d’intérêt collecti f.»

> Protecti on des mares, mouillères, étangs et zones hummides 

A parti r des données du SAGE Orge-Yvett e et du PNR, le règlement graphique identi fi e les zones humides prioritaires 
d’intérêt majeur. Ces zones humides sont principalement localisées le long de l’Ecosse Bouton. Certaines mouillères 
dispersées sur la plateau agricole sont également considérées comme des zones humides prioritaires d’intérêt 
majeur.

Outre les zones humides prioritaires, le projet de PLU protège également les autres zones humides, elles aussi 
identi fées par le SAGE Orge-Yvett e. Ces zones humides sont des forêts humides, comme cela est le cas dans le fond de 
vallée de l’Ecosse Bouton, des prairies humides comme cela est le cas dans le bois de Houlbran, de mégaphorbiaies, 
ou encore de mouillères. D’autres mouillères et plans d’eau qui n’étaient pas identi fi ées par le SAGE ont été repérées 
sur le règlement graphique en tant que «mare, mouillère ou étang à préserver au ti tre du L151-23». Ces zones 
humides ont été repérées grâce à des observati ons de terrains, par photo aérienne et grâce au cadastre. 

Ces zones humides sont préservées de la manière suivante :

« Tout ouvrage portant att einte à la zone humide, et à son alimentati on en eau est proscrit. L’occupati on du sol ne peut être que 
naturelle. Ainsi, sont interdits : 
- Tous travaux, toute occupati on et uti lisati on du sol, ainsi que tout aménagement suscepti ble de compromett re 
l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides
- Les aff ouillements, exhaussements
- La créati on de plans d’eau arti fi ciels, le pompage
- Le drainage, le remblaiement, les dépôts divers ou le comblement
- Le défrichement des landes
- L’imperméabilisati on des sols
- La plantati on de boisements suscepti bles de remett re en cause les parti cularités écologiques de la zone
Les mares et étangs identi fi és au plan de zonage en tant qu’éléments naturels à préserver ne peuvent être détruits (par 
comblement, remblaiement, drainage…). Toute modifi cati on de leur alimentati on en eau est interdite.
Aucune imperméabilisati on ou arti fi cialisati on du sol n’est autorisée dans un rayon de 5 à 10 mètres des mares et zones humides 
situées dans l’espace urbain consti tué et de 10 mètres des mares et zones humides situées en dehors de l’espace urbain consti tué, 
à l’excepti on de celles nécessaires à la gesti on et la mise en valeur écologique de ces milieux.
En revanche, sont autorisés :
- Les travaux de restaurati on et de réhabilitati on des zones humides visant une reconquête de leurs foncti ons naturelles 
(dessouchage, abatt age, débroussaillage, élagage, modelés de terrain par terrassement et évacuati on hors site, créati on de 
mares par terrassement en déblais, plantati on d’espèces locales…) sous réserve d’un plan de gesti on.
- Les aménagements légers nécessaires à la gesti on ou à l’ouverture au public de ces milieux, à conditi on que leur 
localisati on et leur aspect ne portent pas att einte à la préservati on des milieux et que les aménagements soient conçus de 
manières à permett re un retour du site à l’état naturel (cheminements piétonniers, cyclables réalisés en matériaux perméables 
et non polluants, etc..).
La dégradati on de zones humides, lorsqu’elle ne peut être évitée, fera l’objet de compensati ons compati bles avec les modalités 
défi nies par le SAGE et en proporti on de leurs intérêts écologique et hydraulique, afi n de rechercher une équivalence patrimoniale 
et foncti onnelle."
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> Le bâti  patrimonial et les éléments de patrimoine à préserver au ti tre du L151-19

Le document graphique du règlement du PLU fait apparaître le «bâti  patrimonial à préserver au ti tre du L151-19» et 
les «éléments de peti t patrimoine à préserver au ti tre du L151-19».

> Les murs anciens à préserver au ti tre du L151-19

Les murs anciens identi fi és sont en meulières et présentent un caractère historique.

Bâti  patrimonial à 
préserver au ti tre du 
L151-9

Élément de peti t 
patrimoine à 
préserver au ti tre du 
L151-9

Mur ancien à 
préserver au ti tre du 
L151-9

3.6 LA PRÉSERVATION DES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX

- Éléments patrimoniaux préservés au règlement graphique au ti tre du L151-19 -
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Les éléments de peti t patrimoine et les 
bâti s patrimoniaux identi fi és font chacun 
l’objet d’une fi che descripti ve intégrant 
des observati ons et des prescripti ons 
parti culières.

Ces fi ches sont présentes au Chapitre n°7 
du ti tre V du règlement écrit.

Au total, ce sont 30 bâti ments et 
éléments de peti t patrimoine qui ont été 
répertoriés. Un fi che relati ve aux murs 
anciens et une autre relati ve aux fontaines 
à eau ont également été réalisées.

- Fiche patrimoine présente au chapitre n°7 du ti tre V du règlement écrit -
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L’arti cle L151-11 du code de l’urbanisme que «dans les zones agricoles, naturelles ou foresti ères, le règlement peut  
désigner les bâti ments qui peuvent faire l’objet d’un changement de desti nati on, dès lors que ce changement de 
desti nati on ne compromet pas l’acti vité agricole ou la qualité paysagère du site.»

> Bâti ment au sein de la zone agricole pouvant changer de desti nati on

A Choisel, plusieurs bâti ments composant les corps des fermes du plateau agricole ont été identi fi és au règlement 
graphique comme bâti ment pouvant changer de desti nati on.

Le règlement de la zone A précise que le changement de desti nati on peut s’eff ectuer vers les desti nati ons autorisées 
dans les fi ches associées au chapitre 8 du ti tre V du règlement et sous réserve de ne pas compromett re l’intérêt 
architectural et patrimonial du bâti ment.

- Fiche ferme présente au chapitre n°8 du ti tre V du règlement écrit -

3.7 LE CHANGEMENT DE DESTINATION EN ZONE 
NATURELLE ET AGRICOLE

En eff et, les fermes du plateau et du 
hameau d’Herbouvilliers et de La 
Ferté font chacune l’objet d’une fi che 
descripti ve, s’appuyant sur celles du PNR, 
précisant les changements de desti nati on 
autorisées et les préconisati ons en 
termes de préservati on patrimoniales.

Les bâti ments composant les fermes 
du hameau d'Herbouvilliers et de La 
Ferté pourront changer de desti nati ons 
vers celles autorisées dans la zone dans 
laquelle elles s'inscrivent.

Certains bâti ments des fermes de la 
Fillolière et de la Prédecelle ont été 
identi fi és au ti tre du L151-11 comme 
pouvant changer de desti nati on vers le 
logement et une acti vité de type gite. 
Certains de ces bâti ments identf iés sont 
déjà occupés en tant que logement de 
ti ers. Les bâti ments pouvant changer vers 
une acti vité de gîte ont une faible emprise 
et leur reconversion n'engendrera pas 
une menace pour le milieu agricole.
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3.8 LES CHEMINS ET SENTES À PRÉSERVER OU CRÉER

> Bâti ment au sein de la zone naturelle pouvant changer de desti nati on

Les bâti ments du château de Breteuil ont été identi fi és comme pouvant faire l’objet d’un changement de desti nati on. 
Le règlement du secteur Np1, dans lesquels sont inscrits ces bâti ments, précise que la reconversion des bâti ments 
repérés vers les desti nati ons et sous desti nati ons suivantes sont autorisés : hébergement hôtelier et touristi que, 
restaurati on, bureau, acti vité de services où s’eff ectue l’accueil d’une clientèle, salle d’art et de spectacle et autres 
équipements recevant du public.

Ces changements de desti nati on permett ent la diversifi cati on économique du site touristi que et patrimonial de 
Breteuil.

La commune a choisi d’uti liser l’arti cle L151-38 du code de l’urbanisme pour faire fi gurer sur le document graphique 
deux tracés de chemins et sentes. Le premier vise à identi fi er les «chemins et sentes à conserver, prolonger ou créer 
au ti tre du L151-38». A ce ti tre les chemins ruraux permett ant de relier les diff érentes enti tés bâti es et de découvrir 
le territoire ont été répertoriées. 

Afi n de permett re l’entreti en des boisements, les chemins ruraux pouvant supporter les camion porte-engins et 
porte-grumes de fort tonnage ont été identi fi és.

- Localisati on des chemins et sentes à préserver, prolonger ou créer au ti tre du L151-38 -
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3.9 LES NUISANCES SONORES

La commune de Chosel est traversée par la RD906. Selon l’arrêté du 10 octobre 2000 relati f au classement acousti que 
des infrastructures de transports terrestre, la voie est classée en catégorie 3. Une bande de protecti on liée au bruit 
de 100 m de part et d’autre de la voie est représentée au règlement graphique.

- Périmètre de nuisance sonores le long de la RD906 -
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3.10 LES RISQUES NATURELS

Choisel est concerné par l'arrêté du 2 novembre 1992 portant délimitati on du périmètre des zones à risque 
d'inondati on des cours d'eau non domaniaux. Cependant, la carte annexée à cet arrêté n'identi fi a aucune zone 
inondable sur la commune.

En revanche, lors de l’épisode d’intempéries ayant eu lieu fi n mai 2016, des inondati ons ont été observées sur la 
commune :

• 4 inondati ons légères de caves (Impasse des Tilleuls, Chemin de Bonnelles, Le Buisson et Rue des Sources)
• 1 inondati on de sous-sol avec rampe pour voiture (Rue Frelon)
• 1 inondati on de maison ( Le Buisson)

A ce ti tre l'arti cle 1.1 et 1.2 de l'ensemble des zones précise : Sont autorisées " les caves, garages et autres 
constructi ons en sous-sol sous réserve de la prise en compte du risque d’inondati on."

Par ailleurs,  la commune est concernée par le risque retrait-gonfl ement des argiles dont l’aléa varie de faible à 
moyen. Le risque d’aléa retrait-gonfl ement des argiles fragilise les fondati ons et la stabilité des constructi ons. Les 
implantati ons historiques des hameaux de La Ferté, d’Herbouvilliers et du château de Breteuil sont inscrites en 
secteur d’aléa moyen. Le bourg de Choisel n’est pas touché par cet aléa. L'aléa est détaillé dans l'état initi al de 
l'environnement. Le chapitre 9 du ti tre V du règlement détaille les recommandati ons pour les constructi ons sur un 
sol sensible à cet aléa.
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1. OBJECTIFS POURSUIVIS PAR 
LE RÈGLEMENT

1.1 LA PRISE EN COMPTE DE L’ÉVOLUTION DE LA LÉGISLATION

Le projet du territoire de la commune de Choisel, exprimé dans le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) se traduit au travers du plan de zonage, des Orientati ons d’Aménagement et de Programmati on et 
du règlement écrit. Les règles mises en oeuvre dans ce dernier document doivent permett re de décliner les principes 
d’urbanisme et d’aménagement à l’échelle de l’ensemble du territoire et à l’échelle de la parcelle.

Le règlement écrit a été rédigé pour répondre aux objecti fs suivants décrits ci-après.

Fin 2015, une évoluti on de la législati on a considérablement impacté la rédacti on du règlement écrit. En eff et, 
l’ordonnance du 23 septembre 2015 relati ve à la parti e législati ve du livre 1er du code de l’urbanisme et le décret 
du 28 décembre 2015 relati f à la parti e réglementaire du livre 1er du code de l’urbanisme et à la modernisati on 
du contenu du plan local d’urbanisme, ont engendré une refonte de l’architecture du règlement et une nouvelle 
codifi cati on du code de l’urbanisme.

L’arti cle 12 du décret précédemment cité permet aux PLU en phase de révision au 31 décembre 2015 de se référer 
aux nouvelles dispositi ons du code de l’urbanisme.

Au regard de l’avancée de la procédure d’élaborati on du PLU au  1er janvier 2016, le PADD ayant été débatt us en 
conseil municipal, le conseil municipal de Choisel a décidé de délibérer pour opter pour les nouvelles dispositi ons 
du code de l’urbanisme telles qu’issues de l’ordonnance du 23 septembre 2015 et des décrets découlant afi n que le 
document d’urbanisme soit en phase avec la nouvelle architecture du règlement. La délibérati on du 29 mars 2016 
relati ve à l’applicati on des dispositi fs issus de la recodifi cati on du code de l’urbanisme va dans ce sens.

L’objecti f de réforme du code de l’urbanisme est de redonner du sens et de la lisibilité aux projets d’aménagement, 
de sécuriser certaines prati ques innovantes, d’enrichir la palett e d’outi ls à la dispositi ons des collecti vités et de créer 
de nouvelles dispositi ons notamment pour répondre aux enjeux de mixité sociale et de lutt e contre l’étalement 
urbain.
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> La nouvelle architecture du règlement
Le règlement se décomposait auparavant en 16 arti cles dont seulement 2 étaient obligatoires (arti cle 6 et 7). La loi 
ALUR supprimait l’uti lisati on de deux de ces arti cles (arti cle 5 et 14). Ainsi les caractéristi ques des terrains (surface 
minimale des terrains notamment) et le coeffi  cient d’occupati on du sol ne sont plus réglementés.

Les arti cles sont désormais réparti s au sein de trois secti ons : usages des sols et desti nati ons des constructi ons, 
caractéristi ques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère et équipements et réseaux.

Le règlement d’une zone est aujourd’hui décomposé en 9 arti cles.

Un arti cle dédié à la mixité foncti onnelle et sociale a été créé.

> Les desti nati ons des constructi ons
La défi niti on des desti nati ons a également évoluée.  Auparavant, le règlement pouvait interdire ou soumett re à 
conditi on certaines desti nati ons de constructi ons, en foncti on de 9 catégories édictées à l’arti cle R-123-9.

Ce sont désormais 5 grandes desti nati ons de constructi ons qui nécessitent un suivi par les services instructeurs en 
cas de changement de desti nati on et 20 sous-desti nati ons. Le changement de sous-desti nati on au sein d’une même 
desti nati on n’est pas soumis à autorisati on d’urbanisme.

L’arti cle 1.1 du règlement des zones du PLU, défi nissant les occupati ons et uti lisati ons du sol interdites a été traduit 
sous la forme d’un tableau précisant pour chaque desti nati on et sous-desti nati ons si elles sont interdites, autorisées 
sous conditi ons défi nies ultérieurement, ou autorisées sans conditi on. Il a été fait le choix dans le règlement de 
Choisel d’associer l’arti cle 1.1 et 1.2 pour plus de clarté.
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1.2 ILLUSTRATION DES RÈGLES D’IMPLANTATION 
APPLICABLES
Afi n de faciliter la compréhension des règles d’implantati on dans les zones desti nées à accueillir de l’habitat, des 
schémas explicati fs ont été intégrés dans le corps du règlement, à ti tre informati f, à l’arti cle 2.1 des zones UA et UC.

ZONE UA ZONE UC

- Schéma explicati f des règles d’implantati on dans la bande princi-
pale dans les secteurs UAb et UAf -

- Schéma explicati f des règles d’implantati on dans la zone UC -

- Schéma explicati f des règles d’implantati on dans la bande secon-
daire dans l’ensemble de la zone UA -

-Schéma explicati f des règles d’implantati on dans la bande princi-
pale dans le secteur UAh -

1.3 INTÉGRER LA DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE
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1.3 INTÉGRER LA DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE

Règles imposées en mati ère de plantati on

A l’arti cle 2.3 du règlement écrit, des obligati ons sont imposées en mati ère de plantati ons comme :

«Les plantati ons existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantati ons équivalentes, à moins que 
ce remplacement ne soit pas perti nent d’un point de vue écologique ou paysager (essences exoti ques ou invasives, 
inadaptati on au milieu, fermeture d’une fenêtre paysagère, etc.).

Toute suppression d’arbre de haute ti ge devra être argumentée et soumise à l’approbati on du service environnement 
communal.

Les nouvelles plantati ons seront choisies parmi la liste d’essences recommandées par le Parc fi gurant au chapitre 4 
du ti tre V du présent règlement. La plantati on de haies monospécifi ques par exemple de type thuya et de bambou 
est interdite.

L’introducti on d’essences reconnues ou présumées invasives, dont la liste fi gure au chapitre 5 du ti tre V  du présent 
règlement, est interdite».

Règles imposées en mati ère de protecti on des éléments et secteurs paysagers et des espaces et secteurs contri-
buant aux conti nuités écologiques au ti tre du L151-23.

A l’arti cle 2.3 du règlement écrit des zones concernées, des dispositi ons relati ves aux arbres, haies et alignements 
d'arbres, aux cours et jardins patrimoniaux à préserver, aux franges paysagères du plateau à conforter,  aux  mares 
et zones humides et aux abords des cours d’eau ont été défi nies.

Règles imposées en mati ère d’espace de pleine terre

A l’arti cle 2.3 du règlement écrit des zones UA, UC, UX, 1AU, Nh, Nh1 et Nj il est spécifi é que les constructi ons nou-
velles devront justi fi er qu’un minimum de 50% de la surface du terrain d’assiett e de la constructi on est traité en 
espace vert de pleine terre.

Par ailleurs, pour les parcelles identi fi ées comme en «frange paysagère du plateau à conforter : «L’ensemble de 
l’espace situé à moins de 5 mètres des limites séparati ves repérées comme frange paysagère du plateau à conforter 
sur le document graphique doit être traités comme espace vert de pleine terre.»

Règles imposées en mati ère de choix énergéti ques et de développement durable

En mati ère de choix énergéti ques, des dispositi ons parti culières sont édictées aux arti cles 3.2 et 2.2 notamment.

A l’arti cle 3.2, relati f à la desserte par les réseaux :

«Il est recommandé l’uti lisati on des énergies renouvelables pour l’approvisionnement énergéti que des constructi ons 
neuves, en foncti on des caractéristi ques de ces constructi ons, et sous réserve de la protecti on des sites et des pay-
sages.»

L’arti cle 2.2 précise que : 

«Les constructi ons nouvelles, extensions, réhabilitati ons prendront en compte les objecti fs du développement 
durable et de préservati on de l’environnement. Le chapitre n°3 du ti tre V du présent règlement détaille les préconi-
sati ons environnementales qui peuvent être mises en œuvre dans les constructi ons, travaux, installati ons et aména-
gements.»

A l’arti cle 2.1 des zones UA, UC, A et N, il est autorisé une implantati on ou une hauteur diff érentes à celles permises 
dans la zone pour « Permett re l’extension d’une constructi on existante à la date d’approbati on du PLU afi n d’amélio-
rer ses performances énergéti ques.»

Règles imposées en mati ère de gesti on des eaux

L’arti cle 3.2 de l’ensemble des zones précise que : «Les techniques desti nées à favoriser la gesti on des eaux de pluie 
à la parcelle, telles que le stockage, l’infi ltrati on, ou la réuti lisati on pour des usages domesti ques doivent être systé-
mati quement mises en place, sauf en cas d’impossibilité technico-économique.»
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1.4 LA PRÉSERVATION DES CARACTÉRISTIQUES 
ARCHITECTURALES DU BOURG ET DES HAMEAUX

1.5 FAVORISER LA MIXITÉ SOCIALE

1.6 PERMETTRE L’ÉVOLUTION DU BÂTI AGRICOLE

L’arti cle 2.1 du règlement des zones urbaines a pour objecti f principal de préserver les caractéristi ques architectu-
rales du bourg et des hameaux d’Herbouvilliers et de La Ferté, et de prendre en compte les enjeux énergéti ques et 
environnementaux introduits par le Grenelle II.

L’interdicti on d’emploi de certains matériaux permet de préserver une homogénéité des façades du bâti  du bourg 
et des hameaux.

L’implantati on, les volumes et les façades des constructi ons nouvelles et des extensions permett ent d’intégrer les 
constructi ons à l’environnement bâti  existant. Une référence au Guide des couleurs et des matériaux du bâti  édité 
par le PNR est faite dans le règlement.

Les toitures terrasses sont autorisées sous conditi ons, notamment d’être végétalisées.

L’interventi on sur le bâti  ancien est encadré pour éviter toute dégradati on ou tout aménagement non adéquat avec 
l’existant. Le patrimoine remarquable a été identi fi é au règlement graphique. Des fi ches spécifi ques sont associées 
au chapitre n°7 du ti tre V du règlement, avec des préconisati ons spécifi ques.

Le traitement des clôtures a été réglementé afi n de ne pas impacter l’environnement bâti , naturel et paysager du 
territoire.

Un des enjeux du projet de territoire est de permett re l’accueil de jeunes familles sur la commune, notamment à 
travers une off re foncière et immobilière adaptée (Axe 2.2 du PADD).

A ce ti tre, en zones UA et UC, l’arti cle 1.3 relati f à la mixité foncti onnelle et sociale spécifi e que «pour tout pro-
gramme de logements supérieur à 3 logements ou 250 m² de surface de plancher, 25% au moins du programme 
sera aff ecté à des logements sociaux et/ou à des logements intermédiaires». Par ailleurs, «les programmes de loge-
ments comportant des logements sociaux bénéfi cient d’une majorati on d’emprise au sol égale à la proporti on du 
programme aff ectée à ces catégories de logement, dans la limite de 50 % maximum.» 

D’autre part, l’OAP 1 du secteur du Chemin de Bonnelles spécifi e que «25% des logements devront être en accession 
à la propriété».

Certains bâti ments agricoles des corps de ferme du plateau agricole ont été répertoriés au ti tre de l’arti cle L151-11 
du code de l’urbanisme. Certains changements de desti nati on sont autorisés Les desti nati ons autorisées sont spéci-
fi ées dans les fi ches présentes au chapitre n°8 du ti tre V du règlement. 

1.7 LA PROTECTION DES LISIÈRES DES MASSIFS BOISÉS
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1.7 LA PROTECTION DES LISIÈRES DES MASSIFS BOISÉS

L’arti cle 1.1 et 1.2 des zones A et N précise : « A l’intérieur de la bande de 50 mètres de protecti on des lisières des 
massifs boisés de plus de 100 hectares, toute nouvelle constructi on est interdite, à l’excepti on des cas prévus ci-
après.», «A l’intérieur de la bande de 50 mètres de protecti on des lisières des massifs boisés de plus de 100 ha et en 
dehors des sites urbains consti tués, sont également autorisés sous réserve de ne pas compromett re l’acti vité agricole 
ou foresti ère ou la qualité paysagère du site, l’aménagement et l’extension mesurée des habitati ons existantes sans 
agrandissement vers le massif ainsi que la créati on de locaux annexes à l’habitati on et de piscine enterrée dans les 
limites et les conditi ons défi nies à l’arti cle 2.1.».

Par ailleurs, dans le secteur Nh1, y compris à l’intérieur de la bande de 50 mètre des lisières des massifs de plus de 
100 ha, qui est considéré comme un site urbain consti tué, «les constructi ons à usage d’habitati on au sein des poly-
gones d’implantati on défi nis sur le document graphique et dans les conditi ons et limites défi nies à l’arti cle 2.1» sont 
autorisées.
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2. JUSTIFICATIONS DES RÈGLES 
APPLICABLES

2.1 LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL

> Les zones urbaines

UA UC UX
Habitati on

Logement v v v*
Hébergement v v x

Commerce et acti vité de Service
Arti sanat et commerce de détail v* v* v*

Restaurati on v v v*
Commerce de Gros x x v*

Acti vités de services (accueil de 
clientèle)

v v v*

Hébergement hôtelier et touristi que v v v*
Cinéma x x x

Equipement d’intérêt collecti f et 
services publics

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrati ons publiques 

et assimilés

v v x

Locaux techniques et industriels des 
administrati ons publiques et assimilés

v v v*

Établissement d’enseignement v v v*
Établissement de santé et d’acti on 

sociale
v v v*

Salle d’art et de spectacle v v v*
Équipements sporti fs v v v*

Autres équipements recevant du 
public

v v v*

Exploitati on agricole et foresti ère
Exploitati on agricole x x x

Exploitati on foresti ère x x x
Acti vités des secteurs secondaires 

et terti aires
Industrie x x x
Entrepôt x x x

Bureau v v v*
Centre de congrès et des expositi ons x x x

v*
v²v
x

Autorisé
Autorisé sous condition

Autorisé pour changement 
de destination / extension

Interdit

Dans les zones UA et UC, l’objecti f est de préserver une 
mixité des foncti ons urbaines, tout en prévenant des 
impacts en termes de nuisances et de confl it d’usage. 
Sont interdites toutes constructi ons engendrant des 
nuisances incompati bles avec l’environnement urbain 
existant ou projeté. Les industries et les entrepôts sont 
interdits dans ces zones pour éviter la dégradati on du 
cadre de vie à dominante résidenti elle. Les constructi ons 
desti nées à l’acti vité arti sanale et au commerce de 
détail sont autorisées à conditi on que soient prises «les 
dispositi ons nécessaires pour limiter les risques et les 
nuisances à un niveau compati ble avec le voisinage».

Dans la zone UX, zone dédiée à la scierie, l’objecti f est 
de permett re la reconversion de l’acti vité de scierie 
vers des acti vités terti aires, tout en assurant la remise 
en état du site. Il est précisé que «la zone fait l’objet 
d’une servitude de gel en att ente de projet au ti tre de 
l’arti cle L151-41. Pour une durée de 5 ans maximum, 
toutes constructi ons ou installati ons d’une superfi cie 
supérieure à 1 m² pourra être interdite si elle ne fait 
pas l’objet d’un projet d’aménagement global et si elle 
n’obti ent pas l’approbati on du conseil municipal.»

Afi n d’assurer la reconversion du site, il est précisé 
que : «Sous conditi on d’une remise en état global de 
la zone, de la démoliti on ou de la réhabilitati on des 
bâti ments existants au ti tre de l’arti cle L151-10 : la 
reconversion, l’extension et la créati on de constructi ons 
au sein du périmètre constructi ble identi fi é vers une 
plusieurs desti nati ons et sous-desti nati ons suivantes 
: hébergement touristi que et hôtelier, restaurati on, 
équipements d’intérêt collecti f et services publics, 
bureau, acti vité de services où s’eff ectue l’accueil 
d’une clientèle, commerces de détail et arti sanat. Les 
constructi ons à desti nati on de logement sont limitées à 
1 par unité foncière.»
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> La zone à urbaniser

1AU
Habitati on

Logement v
Hébergement v

Commerce et acti vité de Service
Arti sanat et commerce de détail v*

Restaurati on v
Commerce de Gros x

Acti vités de services (accueil de 
clientèle)

v

Hébergement hôtelier et touristi que v
Cinéma x

Equipement d’intérêt collecti f et 
services publics

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrati ons publiques 

et assimilés

v

Locaux techniques et industriels des 
administrati ons publiques et assimilés

v

Établissement d’enseignement v
Établissement de santé et d’acti on 

sociale
v

Salle d’art et de spectacle v
Équipements sporti fs v

Autres équipements recevant du 
public

v

Exploitati on agricole et foresti ère
Exploitati on agricole x

Exploitati on foresti ère x
Acti vités des secteurs secondaires 

et terti aires
Industrie x
Entrepôt x

Bureau v
Centre de congrès et des expositi ons x

v*
v²v
x

Autorisé
Autorisé sous condition

Autorisé pour changement 
de destination / extension

Interdit

Dans la zone 1AU, l’objecti f est de préserver une mixité des foncti ons 
urbaines, tout en prévenant des impacts en termes de nuisances et 
de confl it d’usage. Les règles sont les mêmes que pour les zones UA 
et UC.

Afi n d’assurer la cohérence de l’aménagement des zones 1AU, il est 
précisé que «l’urbanisati on de la zone et les constructi ons nouvelles 
ne sont autorisées que sous réserve de faire l’objet d’un projet 
d’aménagement d’ensemble. Cependant, lorsque cela est prévue 
par les OAP, l’urbanisati on de la zone et les constructi ons nouvelles 
sont autorisées au fur et à mesure de la réalisati on des équipements 
nécessaires (voie et réseaux notamment)».
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> La zone agricole
Dans l’ensemble de la zone agricole, en raison des évoluti ons 
législati ves et notamment de la loi ALUR, sont autorisés : «Sous 
réserve de ne pas compromett re l’acti vité agricole ou la qualité 
paysagère du site, l’aménagement et l’extension mesurée des 
habitati ons existantes ainsi que la créati on de locaux annexes à 
l’habitati on et de piscine enterrée dans les limites et les conditi ons 
défi nies à l’arti cle 2.1.»

Il est précisé qu’à l’intérieur de la bande de 50 mètres de protecti on 
des lisières des massifs de plus de 100 ha et en dehors des sites 
urbains consti tués sont également autorisés «l’aménagement et 
l’extension mesurée des habitati ons existantes sans agrandissement 
vers le massif ainsi que la créati on de locaux annexes à l’habitati on 
et de piscine enterrée dans les limites et les conditi ons défi nies à 
l’arti cle 2.1.»

Au sein de la zone A sont autorisées les constructi ons et 
installati ons liées et nécessaires aux exploitati ons agricoles aux 
conditi ons suivantes :

«• qu’elles correspondent au minimum à une exploitati on 
répondant aux critères de l’Acti vité Minimale d’Assujetti  ssement ;

• qu’elles soient implantées à proximité de bâti ments agricoles 
existants et sur l’exploitati on ;

• que soient mises en œuvre toutes les dispositi ons uti les pour les 
rendre compati bles avec les milieux environnants et en limiter les 
nuisances.

• Dans le cas d’un logement de foncti on, qu’il soit implanté à 
proximité immédiate du lieu de producti on qui justi fi e sa nécessité 
et qu’il soit conçu pour foncti onner durablement avec les bâti ments 
d’exploitati on auxquels il est lié.»

Au sein du secteur Ap desti née aux prairies en frange du plateau, 
«les constructi ons agricoles nouvelles sont interdites à moins 
d’être nécessaires à un projet agricole de pérennisati on et de mise 
en valeur de l’intérêt écologique des milieux naturels du secteur».

Afi n de permett re l’évoluti on du bâti  agricole, il est également spécifi é que sont autorisés «les changements de 
desti nati on et l’aménagement des constructi ons repérées sur le règlement graphique au ti tre du L151-11 du CU, vers 
les desti nati ons autorisées dans la fi che associée au chapitre 8 du ti tre V du présent règlement, et sous réserve de ne 
pas compromett re l’intérêt architectural et patrimonial du bâti ment.»

A
Habitati on

Logement v* / v²
Hébergement x

Commerce et acti vité de Service
Arti sanat et commerce de détail x

Restaurati on x
Commerce de Gros x

Acti vités de services (accueil de 
clientèle)

x

Hébergement hôtelier et touristi que v²
Cinéma x

Equipement d’intérêt collecti f et 
services publics

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrati ons publiques 

et assimilés

x

Locaux techniques et industriels des 
administrati ons publiques et assimilés

v*

Établissement d’enseignement x
Établissement de santé et d’acti on 

sociale
x

Salle d’art et de spectacle x
Équipements sporti fs x

Autres équipements recevant du 
public

x

Exploitati on agricole et foresti ère
Exploitati on agricole v*

Exploitati on foresti ère x
Acti vités des secteurs secondaires 

et terti aires
Industrie x
Entrepôt x

Bureau x
Centre de congrès et des expositi ons x

v²
x

Autorisé
Autorisé sous condition

Autorisé pour changement 
de destination / extension

Interdit
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> Les zones naturelles

Nv Nf
Nh/

Nh1/
Nj

Np/
Np1 Nl

Habitati on
Logement v* v* v*/v² v* v*

Hébergement x x x v² v*
Commerce et acti vité de Service

Arti sanat et commerce de détail x x x v*/v² x
Restaurati on x x x v*/v² v*

Commerce de Gros x x x x x
Acti vités de services (accueil de 

clientèle)
x x x v*/v² x

Hébergement hôtelier et touristi que x x x v*/v² x
Cinéma x x x x x

Equipement d’intérêt collecti f et 
services publics

Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrati ons publiques 

et assimilés

x x x v*/v² x

Locaux techniques et industriels des 
administrati ons publiques et assimilés

v* v* v* v* v*

Établissement d’enseignement x x x x x
Établissement de santé et d’acti on 

sociale
x x x x x

Salle d’art et de spectacle x x x v*/v² x
Équipements sporti fs x x x v*/v² v*

Autres équipements recevant du 
public

x x x v*/v² v*

Exploitati on agricole et foresti ère
Exploitati on agricole v* x x x x

Exploitati on foresti ère v* v* x x x
Acti vités des secteurs secondaires 

et terti aires
Industrie x x x x x
Entrepôt x x x x x

Bureau x x x v*/v² x
Centre de congrès et des expositi ons x x x v*/v² x

v*
v²v
x

Autorisé
Autorisé sous condition

Autorisé pour changement 
de destination / extension

Interdit

Dans l’ensemble de la zone 
naturelle et foresti ère, l’objecti f est 
de conserver le caractère naturel 
de la zone en conditi onnant toutes 
les uti lisati ons et occupati ons du 
sol.
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En raison des évoluti ons législati ves, notamment de la loi ALUR, dans l’ensemble de la zone N, sont autorisés :

« 1) Sous réserve de ne pas compromett re l’acti vité agricole, foresti ère, culturelle, touristi que ou la qualité paysagère 
du site, l’aménagement et l’extension mesurée des habitati ons existantes ainsi que la créati on de locaux annexes à 
l’habitati on et de piscine enterrée dans les limites et les conditi ons défi nies à l’arti cle 2.1.

2) A l’intérieur de la bande de 50 mètres de protecti on des lisières des massifs boisés de plus de 100 ha et en dehors 
des sites urbains consti tués, sont également autorisés sous réserve de ne pas compromett re l’acti vité agricole ou 
foresti ère ou la qualité paysagère du site, l’aménagement et l’extension mesurée des habitati ons existantes sans 
agrandissement vers le massif ainsi que la créati on de locaux annexes à l’habitati on et de piscine enterrée dans les 
limites et les conditi ons défi nies à l’arti cle 2.1.

3) Les constructi ons et installati ons nécessaires à des équipements collecti fs (exemple : électricité, assainissement, 
eau potable, eaux pluviales,…), y compris à l’intérieur de la bande de 50 mètres de protecti on des lisières des massifs 
boisés de plus de 100 ha, dès lors qu’elles ne sont pas incompati bles avec les l’exercice d’une acti vité agricole ou 
foresti ère et qu’elles ne portent pas att einte aux à la sauvegarde des paysages et des milieux naturels.»

La zone naturelle et foresti ère comprend plusieurs secteurs dans lesquelles des desti nati ons parti culières sont 
autorisées. Seuls les secteurs Np1 (Château de Bretueil) et  Nh1 (le long de la route de la Rimorière) sont considérés 
comme des STECAL au regard de leur caractère isolé au sein de la zone agricole ou naturelle.

Dans les secteurs Nv et Nf sont autorisés «les constructi ons et installati ons, y compris les installati ons classées, 
nécessaires et liées à l’exploitati on foresti ère, à conditi on d’être le cas échéant compati bles avec la proximité des 
habitati ons existantes. Les changements de desti nati on sont interdits.»

A la diff érence de la zone Nf, la zone Nv autorise les constructi ons et installati ons liées et nécessaires aux  exploitati ons 
agricoles aux conditi ons suivantes : «qu’elles soient nécessaires à un projet agricole de pérennisati on et de mise en 
valeur de l’intérêt écologique des milieux naturels du secteur et que soient mises en œuvre toutes les dispositi ons 
uti les pour les rendre compati bles avec les milieux environnants et en limiter les nuisances.». Cett e dispositi on 
permet d’entretenir le vallon de l’Ecosse Bouton par l’agriculture, afi n de limiter l’enfrichement.

Dans les secteurs Np et Np1, afi n de permett re la diversifi cati on touristi que du domaine de Breteuil, sont autorisés 
« Sous réserve d’un parfaite intégrati on paysagère et architecturale :
• L’aménagement et la restaurati on des bâti ments anciens et la reconversion des bâti ments repérés au ti tre de l’arti cle 
L151-11 vers les desti nati ons et sous-desti nati ons suivantes : hébergement touristi que et hôtelier, restaurati on, 
bureau, acti vité de services, logement de foncti on où s’eff ectue l’accueil d’une clientèle, salle d’art et de spectacle et 
autres équipements recevant du public ;
• Les aménagements et installati ons liées aux acti vités existantes autorisées dans la zone.»

Dans le secteur Np1 uniquement, STECAL, sont autorisés : «Sous réserve de ne pas porter att einte à la qualité des 
sites et des milieux :
• L’aménagement des constructi ons existantes sans changement de desti nati on ;
• Les installati ons et aménagements liées et nécessaires au foncti onnement de l’acti vité en place (exemple : 
stati onnement, terrain de sport, etc…) ».

Dans le secteur Nl, dédié au site de loisirs de Talou sont autorisés uniquement l’aménagement des constructi ons 
existantes : « Sous réserve de ne pas porter att einte à la qualité des sites et des milieux :
• L’aménagement des constructi ons existantes ;
• Les installati ons et aménagements liées et nécessaires au foncti onnement de l’acti vité d'accueil et de loisirs.
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Dans les secteurs Nh, Nh1 et Nj est autorisé «L’aménagement et l’extension mesurée des habitati ons existantes ainsi 
que la créati on de locaux annexes à l’habitati on et de piscine enterrée dans les limites et les conditi ons défi nies à 
l’arti cle 2.1.»

Dans le secteur Nh1 uniquement, STECAL, sont autorisées «Les constructi ons à usage d’habitati on au sein des 
polygones d’implantati on défi nis sur le document graphique et dans les conditi ons et limites défi nies à l’arti cle 2.1» 
afi n de permett re un développement mesuré des dents creuses inscrite dans l’écart de la Rimorière et de La Forge. 

2.2 LES AUTRES MESURES DU RÈGLEMENT
> L’arti cle 1.3 - Mixité foncti onnelle et sociale

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
L’arti cle 1.3, introduit par la réforme du code de l’urbanisme, n’est pas réglementé pour toutes les zones (UA et UC 
uniquement). Il permet de :

» Défi nir des règles permett ant d’imposer une mixité des desti nati ons ou sous-desti nati ons  au sein d’une construc-
ti on ;

» Défi nir, pour certaines desti nati ons et sous-desti nati ons, des majorati ons de constructi bilité qu’il détermine en 
référence à l’emprise au sol et la hauteur;

Art. 1.3 | Mixité sociale et foncti onnelle
Dans les zones UA et UC uniquement :

«Dispositi ons relati ves à la mixité sociale :

Pour tout programme de logements supérieur à 
3 logements ou 250 m² de surface de plancher, 
25% au moins du programme sera aff ecté à des 
logements sociaux (au sens de l’arti cle L 302-5 
du Code de la Constructi on et de l’habitat) et/
ou à des logements intermédiaires (au sens de 
l’arti cle L302-16 du Code de la Constructi on et 
de l’habitat)

Les programmes de logements comportant des 
logements sociaux (au sens de l’arti cle L 302-5 
du Code de la Constructi on et de l’habitat) et/
ou à des logements intermédiaires (au sens de 
l’arti cle L302-16 du Code de la Constructi on 
et de l’habitat) bénéfi cient d’une majorati on 
d’emprise au sol égale à la proporti on du pro-
gramme aff ectée à ces catégories de logement, 
dans la limite de 50 % maximum.»

 ▪ Encourager la mixité sociale et encadrer le développement 
dans le bourg et les hameaux.
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> L’arti cle 2.2. - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
La rédacti on de l’arti cle 2.2 répond à plusieurs objecti fs majeurs : 
 ▪ Insérer de manière harmonieuse les nouvelles constructi ons au ti ssu bâti  ancien du bourg et des hameaux,
 ▪ Traiter de manière qualitati ve les abords des constructi ons pour préserver l’environnement bâti , paysager et 

naturel existant,
 ▪ Encadrer les réhabilitati ons/rénovati ons des bâti ments patrimoniaux,
 ▪ Intégrer les dispositi fs liés aux nouvelles technologies et à l’exploitati on des énergies renouvelables.

Il a également été rédigé dans le but de favoriser le dialogue entre le péti ti onnaire et le service instructeur des 
autorisati ons d’urbanisme.

Art. 2.2 | Dispositi ons générales

Dans l'ensemble des zones :

«Les constructi ons et installati ons (incluant les éoliennes, panneaux solaires et 
photovoltaïques, etc), par leur situati on, leur volume, leurs dimensions ou leur 
aspect extérieur, ne devront pas porter att einte au caractère ou à l’intérêt des 
lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conser-
vati on des perspecti ves monumentales. Elles doivent être conçues de manière 
à s’insérer dans leur environnement quel que soit le vocabulaire architectural 
uti lisé.

En raison de leur caractère parti culier, les équipements d’intérêt collecti f et ser-
vices publics ne sont tenus de respecter que le premier alinéa ci-dessus du pré-
sent arti cle. 

A l’intérieur des cônes de vue à préserver au ti tre du L151-23 la transforma-
ti on ou la démoliti on d’éléments existants du site pourront être refusées si elles 
conduisent à altérer signifi cati vement son caractère ouvert et paysager. Les nou-
velles constructi ons devront prendre en compte la percepti on depuis l’origine du 
point de vue, en parti culier les vues en surplomb, à travers un traitement adéquat 
des façades et toitures. Les éventuels aménagements et plantati ons devront être 
conçus pour préserver le caractère ouvert et l’intérêt paysager de ces espaces. Ils 
pourront être refusés si leur impact paysager n’est pas justi fi é au regard de leur 
nécessité.»

 ▪ Respecter les codes archi-
tecturaux existants

 ▪ Favoriser l’inserti on des 
nouvelles constructi ons 
dans l’environnement bâti  
existant

 ▪ Préserver les cônes de 
vues

Art. 2.2 | 1 - Implantati ons, volumes, façades des constructi ons nouvelles et des extensions

"Les constructi ons doivent s’adapter au relief du terrain. Tout bouleversement du 
relief naturel est interdit.

Les volumes sont simples, adaptés à la parcelle et respectent l’échelle des 
constructi ons environnantes. Les constructi ons annexes doivent former, avec 
le bâti ment principal, une unité architecturale. Afi n d’éviter l’implantati on de 
masses compactes, la conti nuité de volume sera à moduler par des décroche-
ments ou des annexes de volume et de hauteur diff érents, en parti culier pour les 
constructi ons à toitures terrasses.

Les abris de jardins devront être implantés de manière à limiter la percepti bilité 
depuis l’espace public.

Les nouvelles constructi ons devront notamment être conçues pour limiter les 
surfaces d’ombres portées sur les fonds riverains lorsque le terrain d’implantati on 
permet des implantati ons alternati ves raisonnables. Elles doivent être conçues 
de manière à s’intégrer dans leur environnement quel que soit leur caractère 
architectural."

 ▪ Assurer la qualité architec-
turale et patrimoniale en 
accord avec les caractéris-
ti ques communales

 ▪ Limiter la percepti bilité 
des abris de jardins depuis 
l’espace public

 ▪ Limiter les ombres portées 
en cas de constructi ons 
limitrophes.
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.2 | 1 - Implantati ons, volumes, façades des constructi ons nouvelles et des extensions

Dans l'ensemble des zones :
«L’unité d’aspect des constructi ons doit être recherchée par un traitement coor-
donnée de toutes les façades y compris celles des annexes accolées ou proches 
du bâti ment principal. De plus : 
• La maçonnerie ne comprendra pas de décors abondants ;
• La couleur des matériaux apparents se rapprochera des couleurs des construc-
ti ons existantes ;
• Les enduits blancs et vifs sont interdits ;
• Les balcons seront d’une largeur maximale de 2 m par rapport à la façade et 
d’une surface maximale de 15 m². Ils ne pourront être situés à une hauteur de 
plus de 3 mètres du sol naturel. Ils ne devront pas off rir de vue intrusive sur les 
parcelles voisines construites ou constructi bles. Ils seront prohibés sur la façade 
donnant sur l’espace public.
• Les balcons en saillie sont interdits.
• Les édicules, containers à déchets, citernes de récupérati on des eaux pluviales 
et autres ouvrages techniques doivent être prévus dès la concepti on pour les 
constructi ons neuves et être intégrés de manière sati sfaisante. Leur percepti bi-
lité depuis l’espace public devra être réduite. 
• Les liners de piscine seront de couleur gris ou sable
• Les terrasses ne pourront excéder une hauteur de 60 cm par rapport au sol.

Le choix de l’aspect et des teintes employés doivent s’harmoniser avec l’environ-
nement et devront être choisis dans le Guide des couleurs et des matériaux du 
bâti  édité par le Parc naturel régional et annexé au présent règlement.»

 ▪ Assurer une cohérence 
architecturale et une 
inserti on qualitati ve des 
constructi ons nouvelles

 ▪ Limiter la percepti bilité 
des nouvelles construc-
ti ons

 ▪ Harmoniser les construc-
ti ons nouvelles avec leur 
environnement bâti 

Art. 2.2 | 2 - Toitures des constructi ons nouvelles et des extensions

Dans l'ensemble des zones :
"La pente des toitures sera comprise entre 35° et 45° et ne devra pas déborder 
sur les pignons au-delà de 15 cm. Des pentes plus faibles ou des toitures terrasses 
peuvent être autorisées pour les bâti ments annexes et volumes secondaires, en 
parti culier lorsqu’ils sont peu percepti bles depuis l’espace public. S’il existe des 
baies donnant sur les toits terrasses, leurs hauteurs d’allège devront être supé-
rieures à 1 mètre.
La couverture des constructi ons des habitati ons et des bâti ments annexes doit 
respecter l’aspect dominant des couvertures existantes dans l’environnement 
immédiat et les enjeux de cohérence patrimoniale au sein des noyaux historiques 
du bourg et des hameaux.
Les tuiles seront en terre cuite plate de type « peti t moule » ou d’aspect similaire, 
de densité  comprise entre 60 et 70 unités/m² environ ou inférieur si l’aspect est 
identi que. Le choix des tuiles et de leur couleur devra dans la mesure du pos-
sible s’harmoniser avec les constructi ons avoisinantes. Le recours à l’ardoise sera 
excepti onnel et devra être justi fi é.
Pour les pentes inférieures à 35°, l’uti lisati on de revêtements d’apparences va-
riées est autorisée sous réserve d’être en harmonie avec les toitures environ-
nantes.
Les percements en toiture seront consti tués soit par des lucarnes de type tra-
diti onnel (en capucine, à bâti ère) soit par des châssis vitrés posés et encastrés 
dans la couverture et situés de préférence sur le pan de toit opposé à la rue. Si la 
fenêtre de toit est disposée sur rue, ses dimensions maximales devront être de 
80 x 100 cm.
Les lucarnes à contre-pente (chien assis) sont interdites.
Le faîtage principal sera parallèle à la longueur de bâti ment et la toiture à deux 
pentes."

 ▪ Autoriser les couvertures 
métalliques si elles s’in-
tègrent dans leur environ-
nement
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.2 | 2 - Toitures des constructi ons nouvelles et des extensions

Dans l'ensemble des zones :

«Lorsqu’elles sont compati bles avec la sensibilité du cadre bâti  et patrimonial de 
la constructi on, les types de toiture suivantes sont également admises :

• Les toitures terrasses, ainsi que d’autres formes contemporaines pour des rai-
sons architecturales, si leur surface n’excède pas 50 % de la surface au sol du 
bâti ment à construire, devront être végétalisées. Pour le calcul, les surfaces des 
annexes, car-port et bâti ment non desti né à l’habitati on sont exclues.

• D’autres formes de toitures pour les constructi ons présentant une architecture 
innovante qui prend en compte les critères de développement durable et de qua-
lité environnementale. 

• La parti e extérieure visible des conduits de fumée métallique devra être peinte 
et la couleur en accord avec celle des tuiles.

La pose de capteurs solaires sera favorisée lorsqu’elle est compati ble avec la 
sensibilité patrimoniale du cadre bâti  et paysager du site. Ceux-ci ainsi que les 
antennes paraboliques et les éoliennes devront être implantées le plus discrète-
ment possible, de préférence à l’arrière des bâti ments et localisés de la manière 
la plus harmonieuse possible. Il est rappelé que leurs installati ons sont soumises 
à autorisati on. Leurs styles et leurs couleurs devront être choisis de manière à 
ce qu’ils s’intègrent au mieux au fond sur lequel ils se détachent. Les capteurs 
solaires devront s’intégrer dans la compositi on générale du bâti ment sur lequel 
ils sont implantés : rythme et positi ons des ouvertures, proporti ons, etc. Dans 
le cas de bâti ments neufs ou présentant un intérêt architectural signifi cati f, ils 
devront être intégrés dans le rampant de la toiture.»

 ▪ Autoriser les toitures ter-
rasses mais seulement si 
elles sont végétalisées

 ▪ Encadrer la pose des cap-
teurs solaires afi n d’assu-
rer leur intégrati on paysa-
gère

Art. 2.2 |  Implantati ons, volumes, façades et toitures des constructi ons agricoles et foresti ères

Il est précisé en zone A et N, pour les constructi ons agricoles et foresti ères

«Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les 
constructi ons doivent être intégrées de manière harmonieuse dans le paysage 
dans lequel elles sont situées. L’implantati on des constructi ons ti endra compte 
de préférence, de l’orientati on des haies, chemins, limites d’exploitati on, aligne-
ments plantés et autres constructi ons implantées dans l’environnement proche.

L’ensemble d’une même constructi on (façades et toitures) doit être traité avec 
le même soin et présenter une harmonie d’ensemble. Elle devra présenter une 
simplicité des volumes.

Les teintes et tonalités uti lisées sur les constructi ons devront être choisies dans 
la rubrique « Bâti ments agricoles » du Guide des couleurs et des matériaux du 
bâti  édité par le Parc naturel régional et annexé au présent règlement. Les teintes 
sombres seront préférées en lisière de forêt et les teintes claires dans la plaine 
céréalière.

Les abris pour chevaux, dont la surface d’emprise est adapté à la capacité d’ac-
cueil justi fi ée par la superfi cie du terrain et le cheptel, et autres édicules seront 
conçus comme des constructi ons légères et démontables en bois, ouverte sur au 
moins un côté, sans fondati ons (pose sur plots), à même la terre sans plancher 
ni dalle coulée.

 ▪ Assurer l’intégrati on pay-
sagère des bâti ments agri-
coles en milieu agricole et 
naturel
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.2 | 3 - Interventi ons sur le bâti  ancien

Dans l'ensemble des zones :

«Les travaux ou modifi cati ons portant sur les bâti ments repérés comme à pro-
téger au ti tre de l’arti cle L151-19 du Code de l’Urbanisme doivent respecter les 
prescripti ons défi nies dans le chapitre 7 du ti tre V du présent règlement.

Les travaux de restaurati on, de réhabilitati on et/ou d’entreti en portant sur le bâti  
ancien doivent être exécutés suivant les techniques adaptées au traitement des 
édifi ces traditi onnels et au savoir-faire de leur époque de créati on. 

En cas d’interventi ons sur le bâti  ancien, les travaux devront tendre à une sau-
vegarde et mise en valeur des éléments d’intérêt architectural existants (détails 
architecturaux, mise en œuvre traditi onnelle, couverture caractéristi que, etc.), 
et à une recherche d’adéquati on avec le type architectural caractérisant l’édifi ce.

Les types d’enduits (lissés, gratt és, à pierre vue, etc.) ou les traitements de fa-
çades caractéristi ques (rocaillage) seront en parti culier conservés lorsqu’ils cor-
respondent à la typologie de l’édifi ce.

Les surélévati ons et les extensions sont autorisées sous réserve d’un traitement 
architectural soigné dans la limite des règles énoncées à l’arti cle 2.1.

Les vérandas et sas d’entrée sont autorisés sous réserve d’une bonne intégrati on 
dans la compositi on de la façade.

La suppression ou la condamnati on maçonnée d’une ouverture, la créati on de 
lucarnes ou de châssis de toit, ainsi que les nouveaux percements sont autorisés 
sous réserve d’être cohérents avec les caractéristi ques typologiques du bâti ment 
et ne pas rompre la logique de compositi on et les rapports pleins/vides de la fa-
çade/de la toiture dans la limite des règles énoncées à l’arti cle 2.1. Les menuise-
ries devront être choisies en cohérence avec les menuiseries existantes (couleur, 
mati ère, proporti ons, aspect extérieur).»

 ▪ Encadrer les interven-
ti ons sur le bâti  d’intérêt 
patrimonial afi n d’assurer 
la préservati ons des élé-
ments les plus intéressants

Art. 2.2 | 4 - Performances énergéti ques

Dans l'ensemble des zones :

«Les constructi ons nouvelles, extensions et réhabilitati ons prendront en compte 
les objecti fs du développement durable et de préservati on de l’environnement.

Le chapitre 3 du ti tre V du présent règlement détaille les préconisati ons environ-
nementales qui peuvent être mises en œuvre dans les constructi ons, travaux, 
installati ons et aménagements.

Dans le cas d’une opérati on de reconversion d’un bâti ment en logement ou de 
transformati on d’un bâti ment à usage d’habitati on conduisant à la créati on de 
plusieurs logements, le projet devra respecter un niveau de performances éner-
géti ques minimales correspondant au label de haute performance énergéti que 
en vigueur (exemple du HPE rénovati on 2009 : consommati on équivalent énergie 
primaire fi xée à 150 kWh/m²/an, modulée selon la zone climati que et l’alti tude).

 ▪ Intégrer les dispositi fs liés 
aux nouvelles technolo-
gies et à l’exploitati on des 
énergies renouvelables à 
l’environnement bâti   et 
paysager existant.

 ▪ Exiger des rénovati ons de 
qualité et éviter des pro-
jets importants sans auto-
risati on d’urbanisme.
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.2 | 5 - Clôtures, portail/porti llon et porte de garage

Dans l'ensemble des zones :

"Les clôtures, ainsi que leurs portails et porti llons, devront toujours être en har-
monie avec le bâti  qu’elles accompagnent, ainsi qu’avec le paysage environnant. 
Il est prescrit dans ce qui suit plusieurs types de clôtures, adaptés en règle géné-
rale à leur situati on. Néanmoins, le choix dans ces diff érents traitements pourra 
être limité lorsque des caractéristi ques parti culières du site du projet ou la sen-
sibilité environnementale ou patrimoniale du cadre bâti  et paysager le justi fi e. 
A l’inverse, d’autres types de traitement pourront être autorisés lorsqu’ils sont 
justi fi és et moti vées en termes d’harmonie avec le paysage environnant et en 
termes de conti nuité avec le bâti  que la clôture accompagne.

Dans tous les cas :

• La hauteur totale des clôtures de tout type est limitée à 2 mètres par rapport 
au sol. En cas de terrain surélevé par rapport au niveau de la rue, la hauteur 
maximale sera limitée à 1,80 m par rapport au niveau du terrain naturel au sein 
de la propriété.

• L’emploi en clôture de matériaux hétéroclites ou disparates est interdit.

• L’emploi de plaques de béton est limité à 0,25 mètre de hauteur.

• Les fi niti ons blanches sont interdites.

• Les portails et porti llons doivent être ajourés à plus de 50% de leur surface. Ils 
ne peuvent dépasser 2 mètres de haut par rapport au niveau du sol. Les portails 
devront avoir une largeur minimale de 3 mètres.

• Les accessoires blancs sont interdits (boite aux lett res, portails, clôture…).

• Lesportes de garages ne doivent pas comporter d'éléments vitrés.

Les clôtures et murs anciens repérés au ti tre du L151-19 doivent être conservés. 
Toute interventi on d’entreti en se fera dans le respect des méthodes traditi on-
nelles et de leurs caractéristi ques existantes : pierres et mati ères uti lisées, type 
d’appareillage, type de montage, etc. Le percement d’un nouvel accès et l’élar-
gissement d’un accès existant dans les clôtures et les murs anciens sont limités 
à une interventi on par enti té foncière existante à la date d’approbati on du PLU. 
Des excepti ons pourront néanmoins être ponctuellement autorisées dans des 
circonstances parti culières, liées notamment à des enjeux de sécurité civile et de 
mise aux normes d’accessibilité. Dans tous les cas, le nouvel accès devra avoir un 
traitement architectural de qualité et cohérent avec les caractéristi ques du mur 
/ de la clôture."

 ▪ Limiter la hauteur des clô-
tures afi n de ne pas créer 
de front minéral ou végé-
tal trop important.

 ▪ Prendre ne compte les ter-
rains surélevé

 ▪ Assurer la préservati on 
des murs anciens repérés 
au règlement graphique
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.2 | 5 - Clôtures, portail/porti llon et porte de garage

Dans l'ensemble des zones à l'excepti on des zones A et N :

En limite sur la voie publique, les types de traitements suivants sont autorisés :

• Muret enduit ou réalisé en pierre de pays (meulière), d’une hauteur maximale 
d’un mètre par rapport à la rue. Dans le cas d’un terrain surélevé par rapport au 
niveau de la rue, une hauteur supérieure pourra être admise dans la limite de 20 
cm au-dessus du mur de soutènement. Ce muret peut être un mur-bahut, sur-
monté d’un ouvrage à claire-voie non plein, d’un barreaudage simple, de lisses 
peintes ou en matériau teinté dans la masse. Il peut être doublé d’une haie arbus-
ti ve composée d’essences recommandées par le PNR (Cf. chapitre 4 du ti tre V). La 
hauteur des végétaux devra respecter la réglementati on en vigueur. 
• Clôture « vivante » : végétaux tressés ou palissés, etc.
• Aucune clôture.
• En limite de la RD906, seront également autorisés  sur l'emprise de la propriété 
les murs anti -bruit d’une hauteur maximale de 2 mètres. Ils seront doublés d’une 
haie vive de hautes ti ges côté voirie sur la parcelle afi n de ne pas rendre le mur 
visible depuis la voie publique. (dans la zone UC et UX uniquement)

En limite séparati ve avec une autre propriété bâti e ou desti née à l’être, les types 
de traitements suivants sont autorisés :

• Mur plein maçonné enduit ou bien réalisé en pierre de pays (meulière), d’une 
hauteur maximale de 2 mètres par rapport au sol, doublé ou non d’une haie 
arbusti ve composée au minimum de 3 essences recommandées par le PNR (Cf. 
chapitre 4 du ti tre V), sur une longueur maximale correspondante à la moiti é de 
la longueur mitoyenne totale.
• Muret enduit ou réalisé en pierre de pays (meulière), d’une hauteur maximale 
de 1 mètre par rapport au sol. Ce muret peut être un mur-bahut, surmonté d’un 
ouvrage à claire-voie non plein, d’un barreaudage simple, de lisses peintes ou en 
matériau teinté dans la masse, ou d’un grillage de couleur sombre. Il peut être 
doublé d’une haie arbusti ve composée d’essences recommandées par le PNR (Cf. 
chapitre 4 du ti tre V),  
• Haies arbusti ves composées d’essences recommandées par le PNR doublées ou 
non d’un grillage de couleur sombre
• Panneaux en bois tressés et clôtures en échalas de châtaignier non jointi fs à 
claire-voie, brut non vernissé ou aux couleurs préconisées par le PNR.
• Clôture « vivante » : végétaux tressés ou palissés, etc.
• Aucune clôture.

En limite séparati ve avec un espace agricole ou naturel, les types de traitements 
suivants sont autorisés :
• Haie arbusti ve composée d’un minimum de 6 essences recommandées par le 
PNR (Cf. chapitre 4 du ti tre V), doublées ou non d’un grillage de couleur sombre, 
qui devra alors comprendre suffi  samment de perméabilité pour laisser passer la 
peti te faune. 
• Clôture en échalas de châtaignier
• Clôture « vivante » : végétaux tressés ou palissés, etc.
• Panneau de bois ajouré non vernissé
• Aucune clôture.

Pour les limites séparati ves concernées par la frange paysagère du plateau repé-
rée sur le document graphique, les clôtures devront se conformer aux prescrip-
ti ons associées dans l’arti cle suivant."

 ▪ Permett re dans le cas de 
terrain surélevé des murs 
d’une hauteur supérieure

 ▪ Permett re le long de la RD 
906, route bruyante clas-
sée de catégorie 3, l’amé-
nagement de mur anti -
bruit

 ▪ En limite séparati ve, limi-
ter la créati on de mur 
plein sur toute la longueur 
de la limite

 ▪ Assurer un traitement 
paysager des limites com-
munes avec un espace 
agricole ou naturel
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.2 | 5 - Clôtures, portail/porti llon et porte de garage

Dans les zones A et N uniquement :

Les types de traitements suivants sont autorisés, sous réserve d’être nécessaire 
et justi fi ée par la nature des constructi ons ou de l’acti vité présente sur l’unité 
foncière et à conditi on de ne pas compromett re la connecti vité écologique des 
zones naturelles et agricoles :
• Haie arbusti ve composée d’un minimum de 6 essences recommandées par le 
PNR (Cf. chapitre 4 du ti tre V), doublées ou non d’un grillage de couleur sombre, 
qui devra alors comprendre suffi  samment de perméabilité pour laisser passer la 
peti te faune. 
• Clôture en échalas de châtaignier
• Clôture « vivante » : végétaux tressés ou palissés, etc.
• Aucune clôture. 
• A proximité du bâti  ancien, pour assurer une conti nuité bâti e, sont en plus 
autorisés les murs pleins réalisés en pierre de pays (meulière), d’une hauteur 
maximale de 2 mètres, ainsi que les murets réalisés en pierre de pays (meulière), 
d’une hauteur maximale de 1 mètre par rapport au sol. 
• Muret enduit ou réalisé en pierre de pays (meulière), d’une hauteur maximale 
d’un mètre par rapport à la rue. Dans le cas d’un terrain surélevé par rapport au 
niveau de la rue, une hauteur supérieure pourra être admise dans la limite de 20 
cm au dessus du mur de soutènement. Ce muret peut être un mur-bahut, sur-
monté d’un ouvrage à claire-voie non plein, d’un barreaudage simple, de lisses 
peintes ou en matériau teinté dans la masse. Il peut être doublé d’une haie arbus-
ti ve composée d’essences recommandées par le PNR (Cf. chapitre 4 du ti tre V). La 
hauteur des végétaux devra respecter la réglementati on en vigueur. 

 ▪ Encadrer les clôtures en 
milieu agricole et naturel 
afi n de ne pas compro-
mett re les connecti vités 
écologiques
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> L’arti cle 2.3 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
La rédacti on de l’arti cle 2.3 permet le mainti en ou la réalisati on d’espaces libres et de plantati ons

Art. 2.3 | 1 - Obligati ons en mati ère de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables 

Dans les zones UA, UC, UX, 1AU, Nh, Nh1 et Nj :

«Les constructi ons nouvelles devront justi fi er qu’un minimum de 50 % de la sur-
face du terrain d’assiett e de la constructi on est traité en espace vert de pleine 
terre. Pour les unités foncières existantes à la date d’approbati on du PLU et ac-
cueillant une constructi on principale, un pourcentage inférieur pourra être admis 
pour permett re l’extension et/ou la créati on de locaux annexes dans la limite de 
30 m² en deçà des 50 % demandés par la règle générale. 

 ▪ Limiter l’imperméabilisa-
ti on du sol et le ruisselle-
ment

 ▪ Parti ciper à la rétenti on 
des eaux pluviales

 ▪ Amoindrir la charge hy-
drologique dans le réseau 
d’assainissement

Art. 2.3 | 2 - Obligati ons en mati ère d’espaces libres et de plantati ons
Dans l'ensemble des zones :

«A toute demande de permis de construire ou d’aménager, le péti ti onnaire devra 
préciser sur le plan masse l’emplacement des arbres, mares, haies et des autres 
éléments paysagers existants, en précisant les éléments concernés et ceux qui 
seront abatt us / détruits / modifi és dans le cadre du projet. 

Les plantati ons existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plan-
tati ons équivalentes, à moins que ce remplacement ne soit pas perti nent d’un 
point de vue écologique ou paysager (essences exoti ques ou invasives, inadapta-
ti on au milieu, fermeture d’une fenêtre paysagère, etc.).

Toute suppression d’arbre de haute ti ge devra etre argumentée et soumise à l’ap-
probati on du service environnement communal. 

Les nouvelles plantati ons seront choisies parmi la liste d’essences recommandées 
par le PNR recommandées par le Parc fi gurant au chapitre 4 du ti tre V du présent 
règlement. La plantati on de haies monospécifi ques par exemple de type thuya et 
de bambou est interdite.

L’introducti on d’essences reconnues ou présumées invasives, dont la liste fi gure 
au chapitre 5 du ti tre V du présent règlement, est interdite.»

 ▪ Adapter le projet de 
constructi on à l’environne-
ment et non l’inverse

 ▪ Lutt er contre les espèces 
non endogènes peu qua-
litati ves d’un point de vue 
paysager et environne-
mental

 ▪ Lutt er contre les espèces 
invasives, afi n de préserver 
les essences endogènes.

Art. 2.3 | 3 - Éléments et secteurs paysagers protégés au ti tre du L151-23 du Code de l’urbanisme
Arbres, haies et alignements d’arbres protégés

«Les arbres, haies et alignements d’arbres protégés repérés sur le document gra-
phiques au ti tre de l’arti cle L 151-23 du CU doivent être conservés, à l’excepti on 
des cas suivants :

• L’abatt age d’un arbre repéré est autorisé si son état phytosanitaire représente 
un risque pour la sécurité des biens et des personnes, à conditi on qu’il soit rem-
placé par un plant d’une essence recommandée par le PNR.

• La réducti on parti elle d’une haie ou d’un alignement est autorisée pour la créa-
ti on d’un accès indispensable à une parcelle ou l’aménagement d’un carrefour 
existant, à conditi on que cett e interventi on soit la plus limitée possible dans son 
ampleur et que le projet soit étudié pour prendre en compte les enjeux patrimo-
niaux et paysagers du site. 

Tout aménagement, modifi cati on du sol ou constructi on à moins de 5 mètres de 
ces éléments doit faire l’objet a minima d’une déclarati on préalable. Ils pourront 
être refusés s’ils sont de nature à mett re en péril la pérennité de l’élément. Les 
opérati ons courantes d’entreti en ne sont pas concernées.»

 ▪ Veiller à préservati on des 
éléments végétaux remar-
quables parti cipant à la 
trame verte
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.3 | 3 - Éléments et secteurs paysagers protégés au ti tre du L151-23 du CU

Espaces publics ouverts à préserver (dans la zone UA uniquement)
Ils correspondent aux espaces ouverts associés aux équipements communaux et 
sont inclus en site classé ou inscrit et dans le périmètre de protecti on de l’église. 
Ils ont vocati on à garder un caractère essenti ellement non bâti  et majoritaire-
ment naturel. Ils pourront néanmoins accueillir des extensions des bâti ments 
publics existants et d’éventuelles autres constructi ons publiques de taille limitée.
Ils peuvent également accueillir des aménagements et installati ons d’intérêt pu-
blic en lien avec la vocati on et la valorisati on du site (exemple : chemin, banc, 
terrain sporti f, stati onnement, kiosque, etc…). 
Ces aménagements et constructi ons devront être conçus pour s’intégrer dans le 
contexte patrimonial et pour préserver les éléments paysagers les plus intéres-
sants.
Cours et jardins patrimoniaux à préserver
Les constructi ons situées sur ou à proximité des cours et jardins patrimoniaux à 
préserver doivent se conformer aux prescripti ons de la fi che du bâti ment patri-
monial auquel ils sont associés.
L’emprise au sol admissible au sein des cours et jardins patrimoniaux à préserver 
est limitée à 5% de la surface repérée de cett e manière sur l’unité foncière, même 
si le règlement de zone permet une emprise au sol supérieure.
Les éventuelles constructi ons, extensions de constructi ons existantes et aména-
gements devront être conçus pour permett re la conservati on des végétaux les 
plus intéressants d’un point de vue biologique, environnemental et paysager, 
arbres de haut jet en parti culier.
Frange paysagère du plateau à conforter
L’ensemble de l’espace situé à moins de 10 mètres des limites séparati ves repé-
rées comme frange paysagère du plateau à conforter sur le document graphique 
doit être traités comme espace vert de pleine terre. Dans le cas d’une construc-
ti on ou d’une extension de plus de 15 m² sur l’enti té foncière, il devra faire l’objet 
d’un traitement paysager sous la forme d’une haie tel que défi nie au chapitre 6 
du ti tre V du présent règlement.

 ▪ Préservati on des espaces 
publics autour de la mairie 
et de l’église.

 ▪ Permett re l’aménagement 
de ces espaces publics 
tout en prenant en compte 
la sensibilité paysagère et 
patrimoniale de ces es-
paces classés en site inscrit 
ou classé

 ▪ Préserver les cours des 
fermes et les jardins patri-
moniaux des propriétés de 
villégiature et du presby-
tère ainsi que les abords 
des éléments patrimo-
niaux que sont le lavoir et 
l'abreuvoir

 ▪ Assurer la qualité des 
lisières entre les espaces 
agricoles et urbanisés.

Art. 2.3 | 4 - Espaces et secteurs contribuant aux conti nuités écologiques protégés au ti tre du L151-23 du CU
Mares mouillères, étangs et zones humides

Les zones humides ainsi que les mares, les mouillères et les étangs sont repérés 
sur le document graphique sur la base des connaissances du SAGE Orge-Yvett e et 
du PNR de la Haute-Vallée de Chevreuse et sur des observati ons de terrain et par 
photographies aériennes.
Tout ouvrage portant att einte à la zone humide, et à son alimentati on en eau est 
proscrit. L’occupati on du sol ne peut être que naturelle. Ainsi, sont interdits : 
- Tous travaux, toute occupati on et uti lisati on du sol, ainsi que tout amé-
nagement suscepti ble de compromett re l’existence, la qualité hydraulique et bio-
logique des zones humides
- Les aff ouillements, exhaussements
- La créati on de plans d’eau arti fi ciels, le pompage
- Le drainage, le remblaiement, les dépôts divers ou le comblement
-             Le défrichement des landes
-             L’imperméabilisati on des sols
- La plantati on de boisements suscepti bles de remett re en cause les parti -
cularités écologiques de la zone.
Les mares et étangs identi fi és au plan de zonage en tant qu’éléments naturels à 
préserver ne peuvent être détruits (par comblement, remblaiement, drainage…). 
Toute modifi cati on de leur alimentati on en eau est interdite.
Aucune imperméabilisati on ou arti fi cialisati on du sol n’est autorisée dans un 
rayon de 5 à 10 mètres des mares et zones humides situées dans l’espace urbain 
consti tué et de 10 mètres des mares et zones humides situées en dehors de l’es-
pace urbain consti tué, à l’excepti on de celles nécessaires à la gesti on et la mise 
en valeur écologique de ces milieux.

 ▪ Protecti on stricte des 
zones humides d’intérêt 
majeur identi fi ées par le 
SAGE, le PNR, le SIAVHY et 
par photo-interprétati on. 
Pour rappel, le projet de 
PLU doit être compati ble 
avec le SDAGE, le SAGE et 
le PNR.
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
En revanche, sont autorisés :
- Les travaux de restaurati on et de réhabilitati on des zones humides visant 
une reconquête de leurs foncti ons naturelles (dessouchage, abatt age, débrous-
saillage, élagage, modelés de terrain par terrassement et évacuati on hors site, 
créati on de mares par terrassement en déblais, plantati on d’espèces locales…) 
sous réserve d’un plan de gesti on.
- Les aménagements légers nécessaires à la gesti on ou à l’ouverture au 
public de ces milieux, à conditi on que leur localisati on et leur aspect ne portent 
pas att einte à la préservati on des milieux et que les aménagements soient conçus 
de manières à permett re un retour du site à l’état naturel (cheminements piéton-
niers, cyclables réalisés en matériaux perméables et non polluants, etc..).
La dégradati on de zones humides, lorsqu’elle ne peut être évitée, fera l’objet de 
compensati ons compati bles avec les modalités défi nies par le SAGE et en propor-
ti on de leurs intérêts écologique et hydraulique, afi n de rechercher une équiva-
lence patrimoniale et foncti onnelle.
Protecti on des abords de cours d’eau
Les constructi ons et aménagements conduisant à une arti fi cialisati on du sol de-
vront respecter les zones humides repérées sur le règlement graphique (cf. deux 
paragraphes précédents) et dans tous les cas observer un recul minimal de 5 
mètres par rapport aux cours d’eau et espaces en eau identi fi és sur le document 
graphique. 
Cett e règle ne s’applique pas pour :
• Les quais et aux berges maçonnées, ainsi que pour les constructi ons nou-
velles séparées du cours d’eau ou de l’espace en eau par une route ou un espace 
déjà imperméabilisé.
• Les équipements et aménagements publics ou d’intérêt collecti f.

Art. 2.3 | 4 - Espaces et secteurs contribuant aux conti nuités écologiques protégés au ti tre du L151-23 du CU

Protecti on des abords de cours d’eau
Les constructi ons et aménagements conduisant à une arti fi cialisati on du sol de-
vront respecter les zones humides d’expansion de crue repérées sur le règlement 
graphique (cf. deux paragraphes précédents) et dans tous les cas observer un 
recul minimal de 5 mètres par rapport aux cours d’eau et espaces en eau identi -
fi és sur le document graphique. 
Cett e règle ne s’applique pas pour :
• Les quais et aux berges maçonnées, ainsi que pour les constructi ons nouvelles 
séparées du cours d’eau ou de l’espace en eau par une route ou un espace déjà 
imperméabilisé.
• Les équipements et aménagements publics ou d’intérêt collecti f.

 ▪ Protecti on des abords des 
cours d’eau

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
La rédacti on de l’arti cle 2.4 répond aux objecti fs suivants :
» Défi nir les obligati ons de stati onnement
» Imposer la créati on de stati onnement privés
» Encadrer le stati onnement des cycles dès que celui des automobiles l’est.

Art. 2.4 | Dispositi ons générales
Dans l'ensemble des zones :

Le stati onnement des véhicules de toute nature, correspondant aux besoins des 
installati ons et constructi ons autorisées dans la zone, doit être assuré en dehors 
des voies publiques ou privées, par la réalisati on d'aires de stati onnement dé-
diées sur le terrain propre à l'opérati on, sans être inférieures à une place par 
tranche de 50m2 de surface de plancher commencée (ex : 70m2 � 2 places).

Elles seront conservées pendant toute l’existence des installati ons et construc-
ti ons aff érentes.»

 ▪ Réduire l’occupati on du 
domaine public par le sta-
ti onnement résidenti el

> L’arti cle 2.4. - Stati onnement
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.4 | 1 - Stati onnement automobile

La superfi cie à prendre en compte pour le stati onnement d’un véhicule motori-
sée est de l’ordre de 25 m², y compris les accès.

Le chapitre n°2 du ti tre V du présent règlement fi xe les normes applicables. Les 
obligati ons pour le logement (hors logement social) les règles suivantes :

Pour les zones UA, UC, 1AU et N uniquement : «Pour les constructi ons indivi-
duelles à usage d’habitati on hors opérati on d’ensemble (un seul logement par 
demande d’autorisati on), il sera prévu 1 place par tranche de 50 m² de surface de 
plancher commencée (ex : 70 m² > 2 places).

Pour les opérati ons d’ensemble à usage d’habitati on, groupes d’habitati ons, 
constructi ons collecti ves à usage d’habitati ons, il sera prévu :

• 2 places par logement

ou

• 1 place par tranche commencée de 50 m² de surface de plancher plus 1 place 
supplémentaire. Le nombre de places créées ne peut être inférieur à 2 par loge-
ment.»

 ▪ Assurer un nombre de 
places de stati onnement 
suffi  sant pour les habita-
ti ons afi n de limiter le sta-
ti onnement sur la voirie 
ou les trott oirs

 ▪ Règle adaptée pour les pe-
ti ts logements et les plus 
grands

Art. 2.4 | 2 - Stati onnement des cycles

Dans l'ensemble des zones :

"La possibilité de stati onnement des cycles sera prévue. Les projets portant sur 
un ensemble d’habitati ons équipé de places de stati onnement individuelles cou-
vertes ou d’accès sécurisé ou sur un bâti ment à usage terti aire consti tuant prin-
cipalement un lieu de travail et équipé de places de stati onnement desti nées 
aux salariés devront permett re le stati onnement sécurisé des vélos, à raison d’un 
minimum de 2 emplacements pour 50 m² de surface de plancher. "

 ▪ Prévoir la créati on de sta-
ti onnement pour les cycles

Art. 2.4 | 3 - Dispositi ons parti culières

Dans l'ensemble des zones :

Interventi ons sur le bâti  existant

"Pour les travaux de réhabilitati on, de changement d’aff ectati on et d’extension 
d’une constructi on existante à la date d’approbati on du PLU, le nombre de places 
exigé résulte de la diff érence entre :

• le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU pour la desti nati on de la 
constructi on avant l’opérati on ;

• et le nombre de places qui serait exigé sur la base du PLU pour la desti nati on de 
la constructi on après l’opérati on.

Toutefois pour les constructi ons à desti nati on d’habitat, toute place couverte doit 
être maintenue ou resti tuée dans le respect de la norme."

Impossibilité de réaliser les places de stati onnement

"En cas d’impossibilité de réaliser tout ou parti e des places de stati onnement 
nécessaires sur le terrain, le porteur de projet peut être tenu quitt e des obliga-
ti ons dans les conditi ons fi xées par l’arti cle L151-33 du code de l’urbanisme. Dans 
le cas de la réalisati on de places sur un terrain privé autre que celui de l’opéra-
ti on, celui-ci ne devra pas être distant de plus de 150 mètres des constructi ons 
auxquelles elles sont ratt achées. "

 ▪ Assurer le mainti en d’un 
nombre de places de sta-
ti onnement suffi  sant en 
cas d’interventi on sur le 
bâti  existant
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> L’arti cle 3.1. -Desserte par les voies publiques ou privées

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS

La rédacti on de l’arti cle 3.1 répond aux objecti fs suivants :
» Prévoir une voirie suffi  sante pour desservir les occupati ons et uti lisati ons admises
» Permett re une accès aux voies respectant toutes les mesures de sécurité (services publics...)

Art. 3.1 | 1 - Accès

Pour être constructi ble un terrain doit avoir un accès direct à une voie publique 
ou privée. La créati on d’un nouvel accès donnant sur un chemin et sente à conser-
ver, prolonger ou créer au ti tre de l’arti cle 151-38 est interdite.

Toutes dispositi ons permett ant une bonne visibilité et assurant la sécurité des 
usagers des voies publiques et celle des personnes uti lisant les accès créés 
doivent être prises en compte pour le débouché des véhicules sur voie publique 
ou privée : positi on, confi gurati on, nombre, etc.  

La créati on d’accès est limité à un accès supplémentaire par enti té foncière exis-
tante à la date d’approbati on du PLU sauf lorsque les Orientati ons d’Aménage-
ment et de Programmati on précisent le contraire.

La créati on d’un nouvel accès pourra également être interdit ou soumis à des 
prescripti ons parti culières dans l’intérêt de la sécurité :

• Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructi ons peuvent 
n’être autorisées que sous réserve que l’accès soit établi sur la voie où la gêne 
pour la circulati on sera la moindre.

• Un projet pourra être refusé lorsque l’augmentati on des entrées et sorti es qu’il 
engendre sur la voie qui le dessert est incompati ble avec la fréquentati on ou la 
confi gurati on de celle-ci.

• Lorsque la localisati on du projet ne permet pas d’assurer la lutt e contre l’incen-
die et l’accès aux moyens de secours.

 ▪ Assurer le non enclave-
ment des terrains

 ▪ Préserver l’usage «doux» 
des chemins ruraux et des 
sentes

 ▪ Adapter les accès et voies 
au caractère des zones 
urbaines, agricoles et na-
turelles, tout en mainte-
nant un niveau de sécurité 
adapté.

 ▪ Assurer la sécurité des 
usagers des voies du do-
maine public

Art. 3.1 | 2 - Voie de circulati on
Les terrains doivent être desservis par des voies répondant à l’importance et à la 
desti nati on de la constructi on ou de l’ensemble des constructi ons qui y sont édi-
fi és et dont l’édifi cati on est demandée. A ce ti tre, les caractéristi ques des voies 
créés doivent répondre aux critères d’accessibilité de la défense incendie et pro-
tecti on civile, sans être inférieur à 4 mètres de large. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules 
puissent aisément faire demi-tour, notamment le cas échéant les véhicules de 
lutt e contre l’incendie et d’enlèvement des ordures ménagères 

 ▪ Permett re une accessi-
bilité aisée pour tous les 
modes de déplacements, 
y compris pour les services 
du SDIS.

 ▪ Assurer une fl uidité des 
fl ux existants et futurs

Art. 3.1 | 3 - Collecte des déchets ménagers

Les voies créées ou modifi ées devront permett re le cas échéant l’accès des véhi-
cules de collecte aux points de dépôts d’ordures ménagères liés aux construc-
ti ons. Les locaux et emplacements desti nés au stockage des déchets devront être 
dimensionnés pour permett re le tri et faciliter la collecte des déchets. Leur inté-
grati on paysagère et architecturale devra être soignée.

 ▪ Préserver la qualité du 
cadre bâti  paysager et fa-
voriser la prati que du tri 
des déchets.
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS

L’arti cle 4 permet de préciser les modalités de raccordement des occupati ons et uti lisati ons du sol admises aux 
réseaux publics (eau potable, assainissement, eaux pluviales, électricité).

Art. 3.2 | 1 - Conditi ons de desserte par les réseaux publics

Alimentati on en eau potable

Dans l’ensemble des zones à l’excepti ons des zones A et N : «Toute constructi on 
ou installati on nouvelle qui, par sa desti nati on, implique une uti lisati on d’eau po-
table, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collecti f 
sous pression présentant des caractéristi ques suffi  santes. Le raccordement est 
également obligatoire en cas d’aménagement, de changement d’aff ectati on ou 
d’extension d’une constructi on existante de nature à augmenter les besoins en 
eau potable.»

Dans les zones A et N : «Le raccordement est obligatoire en cas de changement 
d’aff ectati on. En l’absence de réseau public de distributi on d’eau potable sous 
pression, l’alimentati on en eau peut être réalisée par des captages, forages ou 
puits parti culiers. Ces ouvrages devront être autorisés et déclarés en mairie.»

Assainissement - Eaux usées

Dans l’ensemble des zones : «Les constructi ons devront se conformer au règle-
ment d’assainissement en vigueur, annexé au PLU.

Dans les secteurs desservis par l’assainissement collecti f, le branchement par des 
canalisati ons souterraines à un réseau collecti f d’assainissement est obligatoire 
pour toutes constructi ons ou installati ons engendrant des eaux usées.»

Dans les zones A et N : «En l’absence d’un tel réseau, toutes les eaux usées 
doivent être dirigées sur des dispositi fs autonomes de traitement et d’évacuati on 
conformes aux normes en vigueur.»

Réseau électrique

Dans l’ensemble des zones : «Toute constructi on ou installati on nouvelle néces-
sitant l’uti lisati on d’électricité sera obligatoirement raccordée au réseau public. 
Les réseaux électriques de distributi on seront réalisés en souterrain ou de telle 
façon qu’on ne puisse les voir. 

Il est recommandé le recours aux énergies renouvelables pour l’approvisionne-
ment énergéti que des constructi ons neuves, en foncti on des caractéristi ques de 
ces constructi ons, et sous réserve de la préservati on et de la protecti on des sites 
et des paysages.»

 ▪ Assurer les conditi ons 
sanitaires d'approvision-
nement en eau potable et 
d'épurati on des eaux

 ▪ Limiter l'impact des ré-
seaux électriques dans le 
paysage urbain

 ▪ Permett re le développe-
ment des énergies renou-
velables dans un objecti f 
de développement du-
rable, d'économie de la 
ressource énergéti que et 
du respect du Grenelle de 
l'environnement

> L’arti cle 3.2. - Desserte par les réseaux
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Art. 3.2 | 2 - Assainissement - Eaux pluviales

Les constructi ons devront se conformer au règlement d’assainissement en vi-
gueur, annexé au PLU.

Les techniques desti nées à favoriser la gesti on des eaux de pluie à la parcelle, 
telles que le stockage, l’infi ltrati on, ou la réuti lisati on pour des usages domes-
ti ques, sont à privilégiées, sauf en cas d’impossibilité technico-économique.

L’excès de ruissellement doit alors être rejeté dans un réseau collecti f spécifi que 
apte à recueillir les eaux pluviales lorsqu’il existe. Le respect en sorti e d’unité fon-
cière d’un débit de fuite maximal de 1litre/seconde/hectare (pluie d’occurrence 
cinquantennale) fi xé par le SAGE Orge/Yvett e devra être garanti  à l’occasion de 
toute constructi on, installati on ou aménagement. 

En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffi  sant, les aménagements néces-
saires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la 
limitati on des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du pro-
priétaire qui doit réaliser les dispositi fs adaptés à l’opérati on et au terrain sans 
altérer les terrains voisins.

L’évacuati on des eaux ménagères, de piscines et efl luents non traités est interdite 
dans les fossés et les égouts pluviales.

 ▪ Se conformer au SDAGE et 
au SAGE en limitant les re-
jets dans le milieu naturel

Art. 3.2 | 3 - Infrastructures et réseaux de communicati ons électroniques

Les constructi ons, travaux, installati ons et aménagements réalisés dans la zone 
devront permett re aux futures constructi ons qui y sont liées de bénéfi cier d’un 
raccordement aux infrastructures et réseaux de communicati ons électroniques 
existants à proximité.

Lorsque qu’une nouvelle voie est créée, il sera laissé en att ente des fourreaux 
permett ant un raccordement ultérieur aux infrastructures et réseaux de commu-
nicati ons électroniques.

 ▪ Aménager le réseau à la 
venue du haut débit
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2.3 LES RÈGLES DE VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATIONS DES 
CONSTRUCTIONS

Grâce à la nouvelle architecture du règlement, tous les arti cles relati fs à la volumétrie et aux implantati ons des 
constructi ons sont regroupées dans un seul et même arti cle, l'arti cle 2.1.

Les règles des deux zones urbaines desti nées à accueillir de nouvelles habitati ons, la zone UA et UC sont illustrées 
par des schéma explicati fs présentés à ti tre informati f.

Les règles relati ves à chaque zone sont présentées ci-après.
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Art. 2.1 | 1 - Règles de gabarit

a) Principes d’implantati on

Les constructi ons doivent s’implanter :
• Soit dans une bande d’implantati on dite « principale », comprise entre 0 et 
30 mètres à parti r de l’alignement des voies et emprises publiques existantes. 

• Soit au-delà de 30 mètres à parti r de l’alignement des voies et emprises pu-
bliques existantes dans la bande d’implantati on dite « secondaire »,

Dans le cas des secteurs d’OAP, les voies et emprises publiques créées ou modi-
fi ées dans le cadre du projet sont prises en compte pour déterminer la bande 
d’implantati on principale.

Les parcelles composant les corps de fermes inscrits en zone UA et faisant l’ob-
jet d’une fi che au ti tre du L151-11 et du L151-19 (Cf chapitre n°8 du ti tre V) 
sont considérées comme faisant parti e de la bande principale.

b) Règles de hauteur

La hauteur des constructi ons est mesurée à parti r du sol naturel initi al de la 
propriété, avant les éventuels travaux de terrassement et d'exhaussement né-
cessaires à la réalisati on des travaux, jusqu'à l'égout de toiture (ou l'acrotère 
pour les toits-terrasse), cheminées et autres superstructures de la constructi on 
ne sont pas pris en compte. La hauteur maximale s’applique en revanche aux 
autres structures d’initi ati ve privée comme les éoliennes. 

Les abris de jardins ne devront pas dépasser une hauteur de plus 3 mètres au 
faîtage. La hauteur des annexes au faîtage ne devra pas dépasser 5 mètres.

A l’intérieur de la bande principale

La hauteur maximale des constructi ons ne pourra pas excéder : 
• 5,5 mètres à l'égout de toiture
• 5,5 mètres à l’acrotère des toits terrasses
• 9 mètres au faîtage. 

A l’intérieur de la bande secondaire

La hauteur maximale des constructi ons ne pourra pas excéder : 
• 4,5 mètres à l'égout de toiture ;
• 4,5 mètres à l’acrotère pour les toits terrasses ;
• 7 mètres au faîtage.

En cas d’implantati on en limite séparati ve, la hauteur maximale de la parti e de 
la constructi on inscrite dans la bande comprise entre la limite séparati ve et 5 
mètres sera de :
• 3,5 mètres à l’égout de toiture ;
• 3,5 mètres à l’acrotère des toits terrasses ;
• 7 mètres au faîtage.

Dispositi ons parti culières:

Une hauteur diff érente de celles permises dans les précédents alinéas sont 
autorisées : 
• Dans le cas d’un terrain d’assiett e en pente, il sera permis un dépassement 
pour une parti e de la constructi on à conditi on que la hauteur maximale soit 
respectée au niveau de la parti e médiane de la constructi on (moiti é de la 
panne faîti ère pour la plupart des constructi ons).
• La hauteur maximale de la constructi on par rapport à la rue (mesurée au 
point le plus haut de la ou des limites sur rue) ne pourra excéder de plus de 2 
mètres les hauteurs maximales par rapport au terrain naturel défi nies ci-des-
sus.

 ▪ La bande d'implantati on 
principale est desti née à ac-
cueillir une plus importante 
densifi cati on, en cohérence 
avec le ti ssu bâti  existant de 
la zone.

 ▪ En cas de reconversion, les 
fermes d'Herbouvilliers et 
de La Ferté pourront béné-
fi cier d'une plus importante 
emprise au sol.

 ▪ La hauteur à l'égout a été 
réglementée afi n d'éviter la 
créati on de façades incohé-
rentes avec le ti ssu ancien

 ▪ Conserver la hauteur 
moyenne des constructi ons 
à usage d'habitati on recon-
trées dans la zone

 ▪ Permett re la réalisati on de 
bâti ment sur 2 niveaux (R+C 
ou R+1)

 ▪

 ▪ Éviter la présence de bâti s 
trop imposants dans les 
fonds de jardins.

 ▪ Limiter les ombres portées

 ▪ Assurer une conti nuité archi-
tecturale entre des construc-
ti ons conti guës

 ▪ Encadrer la hauteur des 
constructi ons en cas de ter-
rains en pente

> Zone UA
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.1 | 1 - Règles de gabarit

c) Règles de densité

L’emprise au sol est limitée à 15% de la surface de l’unité foncière.

Pour les parcelles issues de division parcellaire répondant aux prescripti ons 
de l’OAP cadre « Division parcellaire », un bonus d’emprise au sol de 5% est 
accordé.

Lorsque sur une unité foncière bâti e depuis plus de 5 ans, l’emprise au sol sup-
plémentaire autorisée est inférieure à 30 m², il sera autorisé pour permett re 
l’extension d’une constructi on principale et/ou la créati on de locaux annexes 
une majorati on d’emprise au sol de 30 m² maximum. Cett e possibilité est uti li-
sable une seule fois à parti r de la date de la date d’approbati on du PLU. 

Dans le sous-secteur UAb uniquement, un bonus d’emprise au sol de 5% sera 
accordé pour les constructi ons à vocati on d’hébergement ou de commerce et 
de 10% pour la restaurati on.

A l’intérieur de la bande principale 

Une emprise au sol supplémentaire égale à 5% de la surface de l’unité foncière 
comprise dans la bande principale est uti lisable.

A l’intérieur de la bande secondaire

L’emprise au sol dans la bande secondaire est limitée à 15% de la surface de 
l’unité foncière comprise dans la bande secondaire (20% avec le bonus relati f à 
l’OAP cadre “Divisions parcellaires”.

 ▪ Encourager la mutualisati on 
des accès en cas de division 
parcellaire  en second rang.

 ▪ Assurer aux constructi ons at-
teignant déjà le seuil de den-
sité une marge d'évoluti on

 ▪ Favoriser l'implantati on dans 
la bande principale en cohé-
rence avec les caractéris-
ti que du ti ssu ancien

Art. 2.1 | 2 - Implantati on par rapport aux voies et emprises publiques

A l’intérieur de la bande principale

Dans le sous-secteur UAh, les constructi ons nouvelles doivent s’implanter à 
l’alignement des voies publiques existantes, à modifi er ou à créer ou en ob-
servant un retrait de 6 mètres minimum. Les extensions devront observer un 
retrait minimum de 3 mètres vis-à-vis des voies et emprises publiques.

Dans les sous-secteurs UAb et UAf, les constructi ons nouvelles doivent s’im-
planter avec un retrait de 6 mètres minimum par rapport aux voies et emprises 
publiques.

Dispositi ons parti culières

Lorsque la parcelle est bordée par plusieurs voies publiques :

• une des limites est choisie comme limite de référence ;

• les autres limites sont considérées au choix comme des limites sur l’emprise 
publique ou des limites séparati ves ;

Les limites donnant sur une voie départementale sont toujours considérées 
comme limite sur l’emprise publique.

 ▪ Implanter les constructi ons 
de manière à respecter la 
trame urbaine existante

 ▪ Implantati on à l'alignement 
possible à Herbouvilliers afi n 
de maintenir le caractère 
dense du hameau et d'assu-
rer des conti nuités de façade  
avec l'existant.

 ▪ Implantati on en retrait de 
la voie dans le bourg et à La 
Ferté afi n de ne pas dénatu-
rer le front bâti  existant.

 ▪ Cett e dispositi on précise 
l'applicati on de la règle pour 
les parcelles d'angle notam-
ment.
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.1 | 3 - Implantati on par rapport aux limites séparati ves

En cas d’implantati on en retrait par rapport à une limite séparati ve, la distance 
à respecter sera d’au moins 4 mètres. Dans le cas de constructi ons présentant 
des ouvertures off rant des vues droites vers la limite, il sera observé un recul 
minimal de 6 mètres mesuré à parti r de l’ouverture. Cett e règle ne s’applique 
pas pour les ouvertures d’une surface inférieure à 0,2 m² situées à moins de 3 
mètres du sol.

L’implantati on en retrait est obligatoire par rapport aux limites séparati ves 
repérées comme frange paysagère du plateau sur le document graphique. 
Les constructi ons devront y observer une marge de reculement d’au moins 5 
mètres.

A l’intérieur de la bande principale

Les constructi ons nouvelles devront s’implanter soit sur une seule limite sépa-
rati ve, soit en observant un retrait. 

Cependant, pour des parcelles dont la façade est inférieure à 10 mètres, si un 
porche traversant d’une largeur de 3 mètres minimum est prévu, la construc-
ti on peut être conti nue d’une limite séparati ve à une autre.

A l’intérieur de la bande secondaire

Les constructi ons et annexes peuvent s’implanter sur les limites séparati ves ou 
en retrait. 

Le linéaire de façade implanté en limite séparati ve ne pourra excéder 10 mètres. 

Dispositi ons parti culières

Une implantati on diff érente de celles permises dans les précédents alinéas est 
autorisées pour : 
• Etendre une constructi on existante dans le même alignement que celle-ci. 
• Implanter une constructi on nouvelle dans le même alignement qu’une 
constructi on existante sur la propriété ou une des parcelles voisines, à condi-
ti on que celle-ci soit cohérente avec les caractéristi ques patrimoniales du sec-
teur ;
• Permett re la conservati on d’un élément patrimonial ou paysager, en parti cu-
lier lorsqu’il est repéré sur le document graphique du règlement règlement (au 
ti tre du L151-19 ou du L151-23 du Code de l’Urbanisme).
• Permett re l’extension d’une constructi on existante à la date d’approbati on du 
PLU afi n d’améliorer ses performances énergéti ques. Les débords sur la voie 
publique sont interdits.

 ▪ Ne pas impacter les commo-
dités du voisinage en limitant 
les vis-à-vis

 ▪ Protéger les lisières entre 
espaces agricoles et espaces 
urbanisés

 ▪ Maintenir une forte densité 
dans le ti ssu ancien en pre-
mier rang tout en conservant 
un accès direct sur la parcelle

 ▪ Permett re l'urbanisati on de 
parcelles étroites tout en 
assurant le non enclavement 
du terrain

 ▪ Permett re la mitoyenneté  
tout en la limitant des murs 
aveugles d'une ampleur dis-
proporti onnée sur les fonds 
riverains

 ▪ Assurer une conti nuité archi-
tecturale entre des construc-
ti ons conti guës

 ▪ Encourager l'améliorati on 
des performances énergé-
ti ques

Art. 2.1 | 4 - Implantati on sur une même propriété

La distance d’une constructi on nouvelle par rapport à une constructi on exis-
tante ou édifi ée concomitamment sur la même propriété doit être soit jumelé 
soit au moins égale à 8 mètres en l’absence de vue réciproque. Cett e règle ne 
s’applique pas aux locaux annexes à l’habitati on ni aux piscines enterrées. Dans 
le cas de constructi ons présentant des ouvertures à l’étage off rant des vues 
vers la constructi on existante, il sera observé un recul de 12 mètres mesurés à 
parti r de la façade.

 ▪ Limiter les vis-à-vis et les 
ombres portées
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- SCHÉMA EXPLICATIF DES RÈGLES D’IMPLANTATION DANS LA BANDE PRINCIPALE DANS LES 
SECTEURS UAb ET UAf -

- SCHÉMA EXPLICATIF DES RÈGLES D’IMPLANTATION DANS LA BANDE SECONDAIRE DANS 
L’ENSEMBLE DE LA ZONE UA -

-SCHÉMA EXPLICATIF DES RÈGLES D’IMPLANTATION DANS LA BANDE PRINCIPALE DANS LE 
SECTEUR UAh -
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.1 | 1 - Règle générale

Implantati ons par rapport aux voies et emprises publiques et aux limites sépa-
rati ves
Les constructi ons doivent s’implanter avec un retrait de 6 mètres minimum par 
rapport aux voies et emprises publiques.

Les constructi ons peuvent s’implanter en retrait par rapport à une limite sépa-
rati ve et sur une seule des limites séparati ves.

En cas d’implantati on en retrait par rapport à une limite séparati ve, la distance 
à respecter sera d’au moins 4 mètres. Dans le cas de constructi ons présentant 
des ouvertures off rant des vues droites vers la limite, il sera observé un recul 
minimal de 6 mètres mesuré à parti r de l’ouverture. Cett e règle ne s’applique 
pas pour les ouvertures d’une surface inférieure à 0,2 m² situées à moins de 3 
mètres du sol.

L’implantati on en retrait est obligatoire par rapport aux limites séparati ves 
repérés comme frange paysagère du plateau sur le document graphique. 
Les constructi ons devront y observer une marge de reculement d’au moins 5 
mètres.

La distance d’une constructi on nouvelle par rapport à une constructi on exis-
tante ou édifi ée concomitamment sur la même propriété doit être soit jumelé 
soit au moins égale à 8 mètres en l’absence de vue réciproque. Cett e règle 
ne s’applique pas aux locaux annexes à l’habitati on ni aux piscines enterrées. 
Dans le cas de constructi ons présentant des ouvertures vers la constructi on 
existante, il sera observé un recul de 12 mètres mesurés à parti r de la façade.

Emprise au sol
L’emprise au sol est limitée à 15% de la surface totale du terrain d’assiett e de 
la constructi on. Pour les parcelles issues de division parcellaire répondant aux 
prescripti ons de l’OAP cadre « Division parcellaire », cett e emprise au sol pour-
ra être majorée de 5%.

Hauteurs de constructi ons
La hauteur des constructi ons est mesurée à parti r du sol naturel initi al de la 
propriété, avant les éventuels travaux de terrassement et d'exhaussement né-
cessaires à la réalisati on des travaux, jusqu'à l'égout de toiture (ou l'acrotère 
pour les toits-terrasse), et au point le plus haut de la constructi on (faîtage). Les 
ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures de la constructi on 
ne sont pas pris en compte. La hauteur maximale s’applique en revanche aux 
autres structures d’initi ati ve privée comme les éoliennes. 

La hauteur maximale des constructi ons ne pourra pas excéder : 
• 5,5 mètres à l'égout de toiture ;
• 5,5 mètres à acrotère des toits terrasses ;
• 9 mètres au faîtage.

En cas d’implantati on en limite séparati ve, la hauteur maximale de la parti e 
des constructi ons inscrite dans la bande comprise entre la limite séparati ve et 
5 mètres sera de :
• 3,5 mètres à l’égout de toiture 
• 3,5 mètres à l’acrotère des toits terrasses
• 7 mètres au faîtage
Les abris de jardins ne devront pas dépasser une hauteur de plus 3 mètres au 
faîtage. La hauteur des annexes au faîtage ne devra pas dépasser 5 mètres.

 ▪  Le recul de 6 mètres corres-
pond à l'implantati on de la 
majorité des bâti ments exis-
tants dans la zone. Il permet 
de conserver ce rapport du 
bâti  à la rue.

 ▪ Préserver les spécifi cités ur-
baines de ce ti ssu lâche.

 ▪ Permett re la mitoyenneté 
dans un secteur où elle est 
aujourd'hui peu présente.

 ▪ Ne pas impacter les commo-
dités du voisinage en limitant 
les vis-à-vis

 ▪ Protéger les lisières entre 
espaces agricoles et espaces 
urbanisés

 ▪ Limiter les vis-à-vis et les 
ombres portées

 ▪ Permett re une densifi cati on 
des ti ssus pavillonnaires et 
peu denses tout en garanti s-
sant le mainti en des caracté-
risti ques de ce ti ssu.

 ▪ Encourager la mutualisati on 
des accès en cas de division 
parcellaire en second rang.

 ▪ Conserver la hauteur 
moyenne des constructi ons 
à usage d'habitati on rencon-
trées dans la zone

 ▪ Permett re la réalisati on de 
bâti ment sur 2 niveaux (R+C 
ou R+1)

 ▪ Limiter les ombres portées
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- SCHÉMA EXPLICATIF DES RÈGLES D’IMPLANTATION DANS LA ZONE UC -

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.1 | Dispositi ons alternati ves communes à l’ensemble des zones

"Les équipements d’intérêt collecti f et services publics ne sont pas concernés par 
les limitati ons des précédents alinéas."

Une implantati on ou une hauteur diff érente de celles permises dans les précé-
dents alinéas sont autorisées pour : 

• Étendre une constructi on existante ou implanter une constructi on nouvelle 
dans la conti nuité d’une constructi on existante sur la propriété ou un des fonds 
riverain ; Pour les constructi ons intégrées dans un corps de ferme, il pourra no-
tamment être autorisé une hauteur diff érente pour assurer une bonne intégra-
ti on au sein de l’ensemble bâti .

• Permett re la conservati on d’un élément patrimonial ou paysager, en parti culier 
lorsqu’il est repéré sur le document graphique du règlement (au ti tre du L151-19 
ou du L151-23 du Code de l’Urbanisme)

• Permett re l’extension d’une constructi on existante à la date d’approbati on du 
PLU afi n d’améliorer ses performances énergéti ques. Les débords sur la voie pu-
blique sont interdits.

• Dans le cas d’un terrain d’assiett e en pente, il sera permis un dépassement pour 
une parti e de la constructi on à conditi on que la hauteur maximale soit respectée 
au niveau de la parti e médiane de la constructi on (moiti é de la panne faîti ère 
pour la plupart des constructi ons).

• La hauteur maximale de la constructi on par rapport à la rue (mesurée au point 
le plus haut de la ou des limites sur rue) ne pourra excéder de plus de 2 mètres les 
hauteurs maximales par rapport au terrain naturel défi nies ci-dessus.

Lorsque la parcelle est bordée par plusieurs voies publiques :

• Une des limites est choisie comme limite de référence ;

• Les autres limites sont considérées au choix comme des limites sur l’emprise 
publique ou des limites séparati ves ;

Les limites donnant sur une voie départementale sont toujours considérées 
comme limite sur l’emprise publique."

 ▪ Donner plus de permissi-
vité aux projets d'initi ati ve 
publique ou nécessitant 
des rénovati ons énergé-
ti ques

 ▪ Assurer une conti nuité 
architecturale entre des 
constructi ons conti guës

 ▪ Permett re une amélio-
rati on des performances 
énergéti ques du bâti  an-
cien

 ▪ Encadrer la hauteur des 
constructi ons en cas de 
terrain en pente
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.1 | 1 - Règle générale

La hauteur des constructi ons, mesurée depuis le terrain naturel initi al de la 
propriété, hors aff ouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 7 mètres 
au faîtage, 3 mètres pour les abris de jardins et 5 mètres au faîtage pour les 
annexes.

L’emprise au sol est limitée 15 % du terrain d’assiett e de la constructi on.

Les constructi ons doivent être édifi ées au sein des polygones défi nis au docu-
ment graphique.

 ▪ Limiter la percepti bilité des 
futures constructi on dans ce 
secteur en entrée de bourg 
et aujourd'hui peu dense

 ▪ Permett re la réalisati on de 
nouvelles constructi ons tout 
en maintenant son caractère 
paysager

 ▪ Limiter l'imperméabilisa-
ti on du sol en contraignant 
l'emprise dans lesquelles 
les nouvelles constructi ons 
pourront s'implanter

Art. 2.1 | 2 - Dispositi ons alternati ves

Les équipements d’intérêt collecti f et services publics ne sont pas concernés 
par les limitati ons des précédents alinéas.

Une implantati on ou une hauteur diff érente de celles permises dans les précé-
dents alinéas sont autorisées pour : 

• Permett re la conservati on d’un élément patrimonial ou paysager, en parti -
culier lorsqu’il est repéré sur le document graphique du règlement (au ti tre du 
L151-19 ou du L151-23 du Code de l’Urbanisme)

 ▪ Donner de la permissivité au 
projets d'initi ati ve publique

Polygone d'implantati on

- Polygone d'implantati on au sein du sein UX -
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> Zone 1AU

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.1 | 1 - Règle générale

Les constructi ons doivent respecter les principes d’implantati ons défi nis par 
les Orientati ons d’Aménagements et de Programmati on (OAP). 

Vis-à-vis des propriétés riveraines de la zone AU et sauf menti on contraire pré-
cisée par les OAP, les constructi ons devront respecter un retrait minimal de 4 
mètres ou de 6 mètres à parti r de la façade dans le cas de constructi ons pré-
sentant des ouveutures vers la limite. 

Ailleurs au sein de la zone AU, l’implantati on des constructi ons sera conçue 
pour permett re un bon ensoleillement du bâti  et des jardins, une gesti on effi  -
cace des vis-à-vis et de l’inti mité des espaces privées, une harmonie des formes 
urbaines et la qualifi cati on architecturale des espaces publics et communs.

Au sein des secteurs défi nis par les OAP comme “Espaces desti nés à la créati on 
de logements majoritairement sous la forme de logements individuels grou-
pés”, la hauteur maximale des constructi ons ne pourra excéder :
• 5,5 mètres à l'égout de toiture ;
• 5,5 mètres à l’acrotère pour les toits-terrasses ;
• 9 mètres au faîtage.

Dans le reste de la zone 1AU, la hauteur maximale des constructi ons ne pourra 
pas excéder :
• 4 mètres à l'égout de toiture ;
• 4 mètres à l’acrotère pour les toits-terrasses ;
• 7 mètres au faîtage.

Dans tous les cas, lorsque les OAP donnent des orientati ons relati ves aux hau-
teurs, les constructi ons concernées devront les mett re en œuvre même si elles 
conduisent à des hauteurs inférieures à celles autorisées dans la zone.

La hauteur au faîtage ne devra pas dépasser 3 mètres pour les abris de jardin 
et 5,5 mètres pour les annexes.

L’emprise au sol est limitée à 20% de la surface totale du terrain sur laquelle 
porte l’aménagement.

 ▪ Assurer le respect des OAP

 ▪ Assurer une transiti on har-
monieuse avec les parcelles 
riveraines

 ▪ Limiter les vis-à-vis et les 
ombres portées

 ▪ Opti miser les performances 
énergéti ques des construc-
ti ons

 ▪ Permett re des hauteurs de 
constructi ons plus impor-
tantes dans le secteur de 
projet de Chemin de Bon-
nelles à Herbouvilliers, des-
ti nés à accueillir des loge-
ments plus denses en entrée 
sud d'opérati on

 ▪ Des hauteurs moins impor-
tantes sur les autres secteurs 
afi n de limiter l'impact paysa-
ger des nouvelles construc-
ti ons

 ▪ Une emprise au sol permet-
tant de répondre aux objec-
ti fs en logements du PADD.

Art. 2.1 | 2 - Dispositi ons alternati ves

Les équipements d’intérêt collecti f et services publics ne sont pas concernés 
par les limitati ons des précédents alinéas.

Une implantati on ou une hauteur diff érente de celles permises dans les précé-
dents alinéas sont autorisées pour : 

• Permett re la conservati on d’un élément patrimonial ou paysager, en 
parti culier lorsqu’il est repéré sur le document graphique du règlement (au 
ti tre du L151-19 ou du L151-23 du Code de l’Urbanisme)

 ▪ Donner de la permissivité au 
projets d'initi ati ve publique
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.1 | 1 - Règle générale

 Les constructi ons doivent être édifi ées à une distance minimale de 20 mètres 
des routes départementales, 10 mètres des autres voies publiques et 5 mètres 
des voies privées dans l’ensemble de la zone A.

Pour les constructi ons à usage agricole

Les constructi ons doivent être édifi ées, à une distance égale à la moiti é de la 
hauteur du bâti ment sans pouvoir être inférieure à 4 mètres de la limite.

Toutefois, tout point des bâti ments doit être à une distance des limites des 
zones urbaines et à urbaniser d’au moins 20 mètres. Les installati ons classées 
pour la protecti on de l’environnement devront respecter la réglementati on en 
vigueur.

La hauteur des constructi ons, mesurée depuis le terrain naturel initi al de la 
propriété, hors aff ouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 12 mètres 
au faîtage

Pour les constructi ons à usage d’habitati on

Les constructi ons et ses annexes peuvent s’implanter en retrait par rapport à 
une limite séparati ve et sur une seule des limites séparati ves. En cas d’implan-
tati on en retrait par rapport à une limite séparati ve, la distance à respecter sera 
d’au moins 8 mètres. Dans le cas de constructi ons présentant des ouvertures 
off rant des vues droites vers la limite, il sera également observé un recul de 12 
mètres mesurés à parti r de l’ouverture. Cett e règle ne s’applique pas pour les 
ouvertures d’une surface inférieure à 0,20 m² situées à moins de 3 mètres du 
sol.

L’emprise au sol est limitée à une augmentati on maximale de 30 % et de 30 m² 
par rapport à l’emprise au sol existante à la date d’approbati on du PLU, plus 
20 m² d’emprise au sol cumulées par unité foncière pour la créati on de locaux 
annexes à l’habitati on et de piscine enterrée, à conditi on qu’ils soient liées et 
à moins de 20 mètres d’une habitati on existante sur la même unité foncière.

La hauteur des constructi ons, mesurée depuis le terrain naturel initi al de la 
propriété, hors aff ouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 9 mètres 
au faîtagepour les constructi ons principales et 5 mètres pour les annexes à 
l’habitati on et les toits terrasses. Les abris de jardins ne devront pas dépasser 
une hauteur de plus 3 mètres au faîtage.

La distance d’une constructi on nouvelle par rapport à une constructi on exis-
tante ou édifi ée concomitamment sur la même propriété doit être soit jumelé 
soit au moins égale à 8 mètres en l’absence de vue réciproque. Cett e règle ne 
s’applique pas aux locaux annexes à l’habitati on ni aux piscines enterrées. Dans 
le cas de constructi ons présentant des ouvertures off rant des vues droites vers 
la constructi on existante, il sera observé un recul de 12 mètres mesurés à parti r 
de la façade.

 ▪ Maintenir les caractéris-
ti ques rurales des exploita-
ti ons et prendre en compte la 
présence des réseaux viaires 
structurants du territoire

 ▪ Limiter les nuisances poten-
ti elles générées par l’acti vité 
agricole

 ▪ Limiter la dispersion du bâti  
agricole au sein de l'exploita-
ti on

 ▪ Être en accord avec l’environ-
nement bâti  et naturel exis-
tant

 ▪ Limiter les vis-à-vis

 ▪ Permett re l’extension des 
habitati ons existantes et la 
créati on d’annexes tout en 
interdisant une urbanisati on 
nouvelle

 ▪ Limiter la percepti bilité des 
habitati ons en milieu agri-
cole

 ▪ Limiter les vis-à-vis
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.1 | 2 - Dispositi ons alternati ves

Les équipements d’intérêt collecti f et services publics ne sont pas concernés 
par les limitati ons des précédents alinéas.

Une implantati on ou une hauteur diff érente de celles permises dans les précé-
dents alinéas sont autorisées pour : 

• Etendre une constructi on existante ou implanter une constructi on nouvelle 
dans la conti nuité d’une constructi on existante sur la propriété ou un des fonds 
riverain ; Pour les constructi ons intégrées dans un corps de ferme, il pourra 
notamment être autorisé une hauteur diff érente pour assurer une bonne inté-
grati on au sein de l’ensemble bâti .

• Permett re la conservati on d’un élément patrimonial ou paysager, en parti -
culier lorsqu’il est repéré sur le document graphique du règlement (au ti tre du 
L151-19 ou du L151-23 du Code de l’Urbanisme)

• Permett re l’extension d’une constructi on existante à la date d’approbati on 
du PLU afi n d’améliorer ses performances énergéti ques.Les débords sur la voie 
publique sont interdits.

• Dans le cas d’un terrain d’assiett e en pente, il sera permis un dépassement 
pour une parti e de la constructi on à conditi on que la hauteur maximale soit 
respectée au niveau de la parti e médiane de la constructi on (moiti é de la 
panne faîti ère pour la plupart des constructi ons).

• La hauteur maximale de la constructi on par rapport à la rue (mesurée au 
point le plus haut de la ou des limites sur rue) ne pourra excéder de plus de 2 
mètres les hauteurs maximales par rapport au terrain naturel défi nies ci-des-
sus.

Lorsque la parcelle est bordée par plusieurs voies publiques :

• une des limites est choisie comme limite de référence ;

• les autres limites sont considérées au choix comme des limites sur l’emprise 
publique ou des limites séparati ves ;

Les limites donnant sur une voie départementale sont toujours considérées 
comme limite sur l’emprise publique.

 ▪ Donner plus de permissi-
vité aux projets d'initi ati ve 
publique ou nécessitant des 
rénovati ons énergéti ques

 ▪ Assurer une conti nuité archi-
tecturale entre des construc-
ti ons conti guës

 ▪ Permett re une améliorati on 
des performances énergé-
ti ques du bâti  ancien

 ▪ Encadrer la hauteur des 
constructi ons en cas de ter-
rain en pente
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.1 | 1 - Règle générale

Les constructi ons doivent être édifi ées à une distance minimale de 5 mètres 
des voies publiques et 3 mètres des voies privées dans l’ensemble de la zone 
N ; 

Pour les constructi ons à usage agricole et foresti er

Les constructi ons doivent être édifi ées, à une distance égale à la moiti é de 
la hauteur du bâti ment sans pouvoir être inférieure à 4 mètres de la limite, 
à l’excepti on des constructi ons d’une hauteur égale ou inférieure à 3 mètres 
à l’égout du toit ou à l’acrotère ou à 5,5 mètres au faîtage, pour lesquelles 
l’implantati on en limite séparati ve est également possible.

Toutefois, tout point des bâti ments doit être à une distance des limites des 
zones urbaines et à urbaniser d’au moins 20 mètres. Les installati ons classées 
pour la protecti on de l’environnement devront respecter la réglementati on en 
vigueur.

La hauteur des constructi ons, mesurée depuis le terrain naturel initi al de la 
propriété, hors aff ouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 12 mètres 
au faîtage

Pour les autres constructi ons 

Les constructi ons peuvent s’implanter en retrait par rapport à une limite sépa-
rati ve et sur une seule des limites séparati ves. En cas d’implantati on en retrait 
par rapport à une limite séparati ve, la distance à respecter sera d’au moins 8 
mètres. Dans le cas de constructi ons présentant des ouvertures à l’étage of-
frant des vues vers la limite, il sera également observé un recul de 12 mètres 
mesurés à parti r de l’ouverture.

La hauteur des constructi ons, mesurée depuis le terrain naturel initi al de la 
propriété, hors aff ouillement ou exhaussement, ne doit pas excéder 9 mètres 
au faîtage pour les constructi ons principales et 5 mètres pour les annexes à 
l’habitati on. 

La distance d’une constructi on nouvelle par rapport à une constructi on exis-
tante ou édifi ée concomitamment sur la même propriété doit être soit jumelé 
soit au moins égale à 8 mètres en l’absence de vue réciproque. Cett e règle ne 
s’applique pas aux locaux annexes à l’habitati on ni aux piscines enterrées. Dans 
le cas de constructi ons présentant des ouvertures off rant des vues droites vers 
la constructi on existante, il sera observé un recul de 12 mètres mesurés à parti r 
de la façade. 

Dans l’ensemble de la zone N à l’excepti on des secteurs Nj, Nh, Nh1 et Np1, 
l’emprise au sol est limitée à une augmentati on maximale de 30 % et de 30 m² 
par rapport à l’emprise au sol existante à la date d’approbati on du PLU, plus 
20 m² d’emprise au sol cumulées par unité foncière pour la créati on de locaux 
annexes à l’habitati on et de piscine enterrée, à conditi on qu’ils soient liées et 
à moins de 20 mètres d’une habitati on existante sur la même unité foncière.

 ▪ Limiter les nuisances poten-
ti elles générées par l’acti vité 
agricole

 ▪ Limiter la dispersion du bâti  
agricole au sein de l'exploita-
ti on

 ▪ Être en accord avec l’environ-
nement bâti  et naturel exis-
tant

 ▪ Limiter les vis-à-vis

 ▪ Limiter la percepti bilité des 
habitati ons en milieu agri-
cole

 ▪ Limiter les vis-à-vis

 ▪ Permett re l’extension des 
habitati ons existantes et la 
créati on d’annexes tout en 
interdisant une constructi on 
nouvelle



 168

 . 
C

om
m

un
e 

de
 C

ho
is

el
 . 

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
is

m
e 

.

> Zone N

DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.1 | 1 - Règle générale

Dans les secteurs Nj et Nh, l’emprise au sol est limitée à une augmentati on 
maximale de 50 % et de 50 m² par rapport à l’emprise au sol existante à la 
date d’approbati on du PLU, plus 40 m² d’emprise au sol cumulées par unité 
foncière pour la créati on de locaux annexes à l’habitati on et de piscine enter-
rée, à conditi on qu’ils soient liées à une habitati on existante sur la même unité 
foncière.

Dans le secteur Nh1, l’emprise au sol est limitée 15 % du terrain d’assiett e de 
la constructi on. Les constructi ons principales doivent être édifi ées au sein des 
polygones défi nis au document graphique. Les locaux annexes et les piscines 
enterrées peuvent être implantées en dehors, dans la limite de 40 m² d’emprise 
au sol cumulée par unité foncière à parti r de la date d’approbati on du PLU.

Dans le secteur Np1, l’emprise au sol est limitée à 500 m² cumulée. Les 
constructi ons ne devront pas dépasser une hauteur de 9 m au faîtage. Il sera 
permis une hauteur supérieure afi n d’assurer une intégrati on architecturale 
opti male de la constructi on.

 ▪ Permett re une marge d'évo-
luti on plus importante pour 
les espaces jardinés des 
zones urbaines (Nj) et des 
écarts historiques tels que 
celui du Buisson ou de La 
Forge

 ▪ Permett re la constructi on de 
nouvelles habitati ons le long 
de la route de la Rimorière 
afi n d'achever l'urbanisati on 
de ces écarts historiques.

 ▪ Assurer la bonne intégrati on 
des nouvelles constructi ons 
et la cohérence avec le ti ssu 
urbain existant grâce au po-
lygone d'implantati on.

 ▪ Prévoir une marge d'évolu-
ti on afi n d'assurer la diversi-
fi cati on des acti vités touris-
ti ques au sein du domaine 
de Breteuil.
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DISPOSITIONS JUSTIFICATIONS
Art. 2.1 | 2 - Dispositi ons alternati ves

Les équipements d’intérêt collecti f et services publics ne sont pas concernés 
par les limitati ons des précédents alinéas.

Une implantati on ou une hauteur diff érente de celles permises dans les précé-
dents alinéas sont autorisées pour : 

• Etendre une constructi on existante ou implanter une constructi on nouvelle 
dans la conti nuité d’une constructi on existante sur la propriété ou un des fonds 
riverain ; Pour les constructi ons intégrées dans un corps de ferme, il pourra 
notamment être autorisé une hauteur diff érente pour assurer une bonne inté-
grati on au sein de l’ensemble bâti .

• Permett re la conservati on d’un élément patrimonial ou paysager, en parti -
culier lorsqu’il est repéré sur le document graphique du règlement (au ti tre du 
L151-19 ou du L151-23 du Code de l’Urbanisme)

• Permett re l’extension d’une constructi on existante à la date d’approbati on 
du PLU afi n d’améliorer ses performances énergéti ques.Les débords sur la voie 
publique sont interdits.

• Dans le cas d’un terrain d’assiett e en pente, il sera permis un dépassement 
pour une parti e de la constructi on à conditi on que la hauteur maximale soit 
respectée au niveau de la parti e médiane de la constructi on (moiti é de la 
panne faîti ère pour la plupart des constructi ons).

• La hauteur maximale de la constructi on par rapport à la rue (mesurée au 
point le plus haut de la ou des limites sur rue) ne pourra excéder de plus de 2 
mètres les hauteurs maximales par rapport au terrain naturel défi nies ci-des-
sus.

Lorsque la parcelle est bordée par plusieurs voies publiques :

• une des limites est choisie comme limite de référence ;

• les autres limites sont considérées au choix comme des limites sur l’emprise 
publique ou des limites séparati ves ;

Les limites donnant sur une voie départementale sont toujours considérées 
comme limite sur l’emprise publique.

 ▪ Donner plus de permissi-
vité aux projets d'initi ati ve 
publique ou nécessitant des 
rénovati ons énergéti ques

 ▪ Assurer une conti nuité archi-
tecturale entre des construc-
ti ons conti guës

 ▪ Permett re une améliorati on 
des performances énergé-
ti ques du bâti  ancien

 ▪ Encadrer la hauteur des 
constructi ons en cas de ter-
rain en pente
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PARTIE V
analyse des incidences du plu sur 

l'environnement
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PARTIE V
analyse des incidences du plu sur 

l'environnement
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Conformément à l’arti cle R151-3 du Code de l’Urbanisme, le rapport de présentati on du PLU «expose les 
conséquences éventuelles de l’adopti on du plan sur la protecti on des zones revêtant une importance parti culière pour 
l’environnement», «explique les choix retenus au regard notamment des objecti fs de protecti on de l’environnement 
établis au niveau internati onal, communautaire ou nati onal, ainsi que les raisons qui justi fi ent le choix opéré au regard 
des soluti ons de substi tuti on raisonnables tenant compte des objecti fs et du champ d’applicati on géographique du 
plan» et «Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s’il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en œuvre du plan sur l’environnement»

Le diagnosti c a traité, au travers de l’état initi al de l’environnement, toutes les thémati ques liées à l’environnement 
et a mis en exergue les atouts, faiblesses et les besoins du territoire. L’ensemble des enjeux environnementaux, 
paysagers et agricoles ont été identi fi és et ciblés dans le document lors de cett e étape. 

Le PADD a été élaboré dans le souci constant de construire un projet cohérent avec ces enjeux et d’éviter les incidences 
des futurs projets sur l’environnement. Le projet communal traduit une volonté d’équilibre où le développement est 
respectueux du cadre de vie et de la qualité des milieux. Ses orientati ons ont été traduites dans le règlement écrit, 
le plan de zonage et les OAP et diff érents outi ls ont été mis en œuvre dans ces documents pour écarter, réduire et/
ou compenser les éventuelles incidences des projets d’aménagement sur l’environnement. 

C’est d’abord à travers la méthodologie d’élaborati on du document qu'à pu être écarté dans un premier temps les 
incidences des projets sur l’environnement afi n d’éviter les secteurs sensibles et d’éviter la mise en place de mesures 
compensatoires ou de réducti on. En eff et, c’est par un affi  chage permanent des objecti fs du PADD et la traducti on 
cartographique des enjeux environnementaux (lorsque cela étaient possible) dans les séances de travail avec les 
élus que le choix des secteurs de projet s’est «naturellement» porté  en priorité sur les espaces les moins impactant. 

Il convient de recenser les eff ets du développement sur l’environnement en mett ant en parallèle les eff ets positi fs et 
négati fs et d’énoncer les mesures compensatoires éventuelles prises dans le projet de PLU.

Les incidences du PLU sur l’environnement ont été évaluées sur diff érentes thémati ques :
  - La topographie et la géologie
  - Les paysages et milieux naturels
  - Le paysage urbain et le cadre de vie
  - La gesti on de l’eau
  - L’énergie et la qualité de l’air
  - La gesti on des déchets
  - Les risques technologiques et naturels

1. MÉTHODE UTILISÉE
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Le socle topographique et géologique est à l'origine des diff érentes enti tés paysagères. Le sol plateau agricole, 
étendue plane générant des dégagements visuels importants, est majoritairement composé de limons. Le coteau 
boisé, entaillé par l'Ecosse Bouton et l'Herbouvilliers, présente une topographie marquée à l'origine d'une végétati on 
riche et variée. Le sol du coteau et des versants est principalement consti tué d'argiles à meulière, de sables et de 
Grès de Fontainebleau. Cett e enti té accueille les hameaux d'Herbouvilliers et de La Ferté. Le fonds de vallée est 
lui principalement composé d'alluvions. La nature du sol explique la présence d'un aléa de retrait-gonfl ement des 
argiles, allant de faible à moyen. Les implantati ons historiques des hameaux de La Ferté, d’Herbouvilliers et du 
château de Breteuil sont inscrites en secteur d’aléa moyen. Le bourg de Choisel n’est pas touché par cet aléa. 

2. PRISE EN COMPTE DE 
L'ENVIRONNEMENT

2.1 INCIDENCES SUR LA TOPOGRAPHIE ET LA GÉOLOGIE

INCIDENCES POTENTIELLES MESURES PRISES POUR EVITER RÉDUIRE OU COMPENSER 
LES ÉVENTUELLES INCIDENCES NÉGATIVES

LA 
TOPOGRAPHIE

Le PLU n’a pas d’eff ets notables 
sur la topographie du territoire 
communal, les secteurs 
densifi ables et les zones à urbaniser 
étant localisées sur des secteurs 
relati vement plans, à l'excepti on 
du secteur de projet du chemin des 
Ruett es, dont la parti e nord-est est 
inscrite sur un terrain en pente

L’arti cle 2.2 du règlement écrit des zones UA, UB, UH, 1AU, 1AUZE, N et 
A indique que «les constructi ons doivent s’adapter au relief du terrain. 
Tout bouleversement important du relief naturel est interdit». 

L'OAP 2 du secteur du Chemin des Ruett es précise que "la parti e nord-
est du site présentant un dénivelé, son potenti el de densifi cati on sera 
moindre".

LA GÉOLOGIE

La créati on d’aff ouillements, 
d'exhaussement ou de remblais 
pourraient perturber la géologie 
du sol. Néanmoins, le PLU limite les 
modifi cati ons des sols et sous-sol  
au travers son règlement écrit. 

L’arti cle 1.2 du règlement écrit du PLU autorise les aff ouillements 
et exhaussements de sol seulement "sous réserve de ne pas porter 
att einte au milieu environnant, ainsi qu’aux paysages naturels" et " 
s’ils sont directement liés aux travaux des constructi ons autorisées ou 
à l’aménagement paysager des espaces non construits accompagnant 
la constructi on, ou nécessaire pour la recherche archéologique".
En zone A et N, "Sous réserve de ne pas porter att einte au milieu 
environnant, ainsi qu’aux paysages naturels, les aff ouillements et 
exhaussements du sol à conditi on qu’ils soient liés et nécessaires à une 
occupati on ou uti lisati on du sol autorisée dans la zone".

Par ailleurs, au sein des zones humides "toutes les constructi ons y sont 
interdites, ainsi que les aff ouillements et les exhaussements du sol."

L’HYDROGRA-
PHIE

Plusieurs cours d'eau traversent 
le territoire (Ecosse Bouton, 
Herbouvilliers et la Prédecelle). 
Ils sont potenti ellement soumis 
à des polluti ons (rejets des eaux 
usées dans le milieu récepteur) du 
fait de l'urbanisati on autorisé en 
densifi cati on et en frange d'espace 
urbanisé et de l'imperméabilisati on 
des sols induit.

Le règlement impose une bande inconstructi ble au abords des 
cours d’eau dans l’arti cle 2.3 : «les constructi ons et aménagements 
conduisant à une arti fi cialisati on du sol sol devront respecter les zones 
humides repérées sur le règlement graphique et dans tous les cas 
observer un recul minimal de 5 mètres par rapport aux cours d’eau et 
espaces en eau identi fi és sur le document graphique. ». 

Les abords des zones humides identi fi ées au règlement graphique sont 
également préservés. Aucune imperméabilisati on ou arti fi cialisati on 
du sol n'est autorisée dans un rayon de 10 m pour les mares et zones 
humides prioritaires d'intérêt majeur et dans un rayon de 5 m pour les 
autres zones humides.

Par ailleurs, la délimitati on de secteurs Nj dans le bourg a pour objecti f 
de préserver les abords de l'Ecosse Bouton
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2.2 INCIDENCES SUR LES PAYSAGES ET MILIEUX NATURELS

4 principales enti tés paysagères ont été identi fi ées lors du diagnosti c territorial : le plateau agricole au sein duquel 
sont dispersées les fermes, des boisements et un réseau de mouillères ; les prairies en frange d'espace agricole et 
d'espace boisé ; les coteaux boisés en bordure desquels se sont implantés La Ferté et Herbouvilliers ; et le fonds 
de vallée concerné par un phénomène d'enfrichement. La commune est ainsi riche d'un patrimoine écologique 
remarquable, notamment du fait de la présence d'un réseau hydrographique se matérialisant sous diff érentes 
formes (cours d'eau, forêt humides, prairies humides, mouillères, etc) mais également en raison d'une trame 
arborée composé de boisements, haies, arbres isolés, etc. A ce ti tre plusieurs secteurs ont été répertoriées en tant 
que ZNIEFF (1 ZNIEFF de type II et 4 ZNIEFF de type I). Plusieurs de ces ZNIEFF sont également identi fi ées par le PNR 
en tant ZIEC ou SBR.

INCIDENCES POTENTIELLES MESURES PRISES POUR EVITER RÉDUIRE OU COMPENSER 
LES ÉVENTUELLES INCIDENCES NÉGATIVES

LE PAYSAGE

La densifi cati on des secteurs 
urbanisés et l'urbanisati on de 
secteurs en frange d'espace 
paysager ainsi que la valorisati on 
de secteur inscrit au sein 
d'espaces naturels pourraient 
potenti ellement impacter la 
qualité des paysages présents sur 
la commune.

Néanmoins, la préservati on et la 
mise en valeur des paysages est 
un enjeu majeur du PLU (Axe 1 
du PADD :"Maintenir et mett re 
en valeur un environnement 
remarquable en protégeant un 
socle naturel, agricole et paysager 
diversifi é".

L'arti cle 2.2 de toutes les zones a été écrit afi n d'assurer l'intégrati on 
paysagère des futures constructi ons : " Les constructi ons et installati ons 
(incluant les éoliennes, panneaux solaires et photovoltaïques, etc), par 
leur situati on, leur volume, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, 
ne devront pas porter att einte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à 
la conservati on des perspecti ves monumentales. Elles doivent être 
conçues de manière à s’insérer dans leur environnement quel que soit 
le vocabulaire architectural uti lisé."

Les principaux dégagements visuels ont été préservés en tant que 
cône de vue au ti tre du L151-23.

Par ailleurs, les OAP secteur tendent à favoriser l’inserti on paysagère 
des opérati ons lorsqu’elles se trouvent en frange d’espace agricoles 
par le biais de traitement végétal entre l’espace urbanisé et les espaces 
agricoles et naturels.

LES ESPACES 
NATURELS 
PROTÉGÉS

Les espaces naturels protégés 
pourraient être menacés dans leur 
foncti onnement par la constructi on 
de bâti  au sein de ces espaces. 
Néanmoins, ils ont tous été inscrits 
en  zone naturelle, en EBC ou 
identi fi é en tant que zone humide.
A ce ti tre, le PLU n'a pas d'infl uences 
sur ces espaces, il tant à accroître 
leur protecti on.

Seuls les secteurs Nh1 le long de la 
route de la Rimorière sont inscrits 
en ZNIEFF de type 1 "Vallée de 
l'Yvett e amont et ses affl  uents".

L'urbanisati on des secteurs Nh1 situés le long de la route de la Rimorière 
est encadrée : les nouvelles constructi ons devront s'implanter dans les 
polygones d'implantati on identi fi és au règlement graphique limitant 
l'urbanisati on de ces secteurs. Par ailleurs, le secteur Nh1 de La Forge 
est encadré par l'OAP secteur 4.

Les espaces prairiaux, identi fi és en tant que ZIEC et auparavant classé 
en zone ND ou NC du POS, font l'objet dans le PLU d'un classement 
spécifi que en Ap, les constructi ons agricoles nouvelles y sont interdites 
à moins d'être nécessaires à un projet agricole de pérennisati on et de 
mise en valeur de l'intérêt écologique des milieux naturels du secteur.

Les SBR et les ZIEC du vallon de la Grange aux Moines, du ravin 
foresti er d'Herbouvilliers et les zones humides du ru d'Ecosse Bouton 
ont été classés en zone Nv ou Nf, en EBC ou en tant que zone humide 
prioritaire d'intérêt majeur.

Bien que la zone urbaine UA ai été agrandie au niveau du parc de 
la Mairie en site classé afi n d'intégrer l'ensemble des parcelles 
et qu'un déclassement d'EBC ai été réalisé, il est spécifi é grâce à 
l'inscripti on de ce secteur en "espace public ouvert à préserver" que 
le parc devra "garder un caractère essenti ellement non bâti " et que les 
"aménagements et constructi ons devront être conçus pour s'intégrer 
dans le contexte patrimonial et pour préserver les éléments paysagers 
les plus intéressants".
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INCIDENCES POTENTIELLES MESURES PRISES POUR EVITER RÉDUIRE OU COMPENSER 
LES ÉVENTUELLES INCIDENCES NÉGATIVES

LES ESPACES 
BOISÉS

Le espaces boisés, enti té 
importante sur le territoire 
commune, pourraient être 
menacés par le projet de PLU. Les 
EBC représentent 201 ha.

Ce sont au total 9,3 ha d'EBC qui 
ont été déclassés, principalement 
autour du château de Breteuil et 
des étangs localisés à proximité du 
bourg, dans le fond de vallée de 
l'Ecosse Bouton et pour la prairie 
humide du bois de Houlbran. 

Néanmoins, 3,7 ha de nouveaux 
EBC ont été créés dans le cadre 
du PLU. Ces nouveaux EBC sont 
localisés dans le centre-bourg, 
entre Breteuil et Herbouvilliers et 
en frange du plateau agricole.

Les déclassements d'EBC opérés dans le cadre du PLU s'inscrivent dans 
une logique de lutt e contre l'enfrichement et de mainti en des espaces 
ouverts. Ils concernent des secteurs ne présentant pas de boisements 
remarquables. Ce sont des secteurs stratégiques pour le mainti en de 
conti nuité de la trame herbacée.

Afi n de permett re l'entreti en des espaces boisés, les chemins et sentes  
adaptés à la circulati on des camions porte-engins et porte grume de 
fort tonnage ont été identi fi és au règlement graphique.

Les massifs boisés de plus de 100 ha ont été identi fi és sur le document 
graphique. La délimitati on du massif s'appuie sur celle des EBC. Les 
lisières des massifs boisés de plus de 100 ha  ont été protégés au 
travers du règlement et la bande de protecti on de 50 m en dehors des 
sites urbains consti tués fi gure sur le document graphique.

L'arti cle 1.1 et 1.2 des zones A et N précise : " A l’intérieur de la bande 
de 50 mètres de protecti on des lisières des massifs boisés de plus de 
100 hectares, toute nouvelle constructi on est interdite, à l’excepti on 
des cas prévus ci-après. (...) A l’intérieur de la bande de 50 mètres de 
protecti on des lisières des massifs boisés de plus de 100 ha et en dehors 
des sites urbains consti tués, sont également autorisés sous réserve de 
ne pas compromett re l’acti vité agricole ou la qualité paysagère du site, 
l’aménagement et l’extension mesurée des habitati ons existantes sans 
agrandissement vers le massif ainsi que la créati on de locaux annexes 
à l’habitati on et de piscine enterrée dans les limites et les conditi ons 
défi nies à l’arti cle 2.1."

L'ESPACE 
AGRICOLE

Bien que trois secteurs de projets 
soit inscrits en frange d'espaces 
agricoles, ils sont tous inscrits 
au sein des enveloppes urbaines 
du PNR et du POS. Ces secteurs 
de projet (OAP 1  du Chemin de 
Bonnelles à Herbouvilliers en zone 
1AU, OAP 3 de l'entrée ouest de La 
Ferté en zone 1AU et OAP 4 à La 
Forge en zone Np1) sont localisés 
sur des délaissés urbains ou des 
terrains ne pouvant être urbanisé 
au regard des règles du POS (taille 
minimale de terrain).

Ainsi la foncti onnalité des espaces 
agricoles n'est pas menacée. Ces 
esapces ont été protégés.

Le projet de PLU permet de préserver les terres agricole par le biais 
d'une densifi cati on du ti ssu urbain existant limitant au maximum la 
consommati on d'espace et de leur classement en zone agricole A et 
Ap. Grâce à la créati on de la zone Ap, la protecti on des espaces de 
prairies est accrue.

Les outi ls mis en place dans le cadre du PLU pour permett re le 
changement de desti nati on de certains bâti ments composant les corps 
de fermes du plateau ont été choisis de manière à ne pas entraver les 
acti vités agricoles en place.

LES ZONES 
HUMIDES

La commune est concernée par la 
présence de nombreuses zones 
humides qu'il est tenu de préserver. 
Un des enjeux majeur du PLU est 
de préserver ces zones humides.

Le règlement graphique identi fi e trois types de zones humides : les 
"zones humides prioritaires" d'intérêt majeur identi fi ées par le SAGE 
et le PNR, les "autres mares et zones humides" identi fi és par le SAGE 
et les "mares, mouillères ou étangs" qui ont été identi fi és par la 
commune. L'identi fi cati on de ces trois types de zones humides permet 
une protecti on complète de ces milieux. La majorité des mouillères du 
plateau agricole ont ainsi été identi fi ées.

Aucune imperméabilisati on ou arti fi cialisati on du sol n'est autorisée 
dans un rayon de 10 m pour les mares et zones humides prioritaires 
d'intérêt majeur et dans un rayon de 5 m pour les autres zones 
humides.
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2.3 INCIDENCES SUR LE PAYSAGE URBAIN ET LE 
CADRE DE VIE
La commune bénéfi cie d'un cadre patrimonial et paysager riche parti cipant à l'att racti vité de la commune.  Choisel est 
une commune d’origine médiévale marquée par un patrimoine riche, qui se découvre au hasard des déambulati ons 
dans la commune. L’origine de ce patrimoine communal est varié : il est issue de la vie publique et religieuse, du 
passé agricole et rural de la commune, de la période de développement de la villégiature et de la présence du réseau 
hydrographique. 

Un des enjeux majeurs du PLU est de trouver un équilibre entre le mainti en du cadre de vie de qualité de la commune 
et un développement urbain et démographique modéré permett ant l'accueil d'une populati on intergénérati onnelle.

INCIDENCES POTENTIELLES MESURES PRISES POUR EVITER RÉDUIRE OU COMPENSER 
LES ÉVENTUELLES INCIDENCES NÉGATIVES

TYPOLOGIE 
URBAINE 
LOCALE

Le projet de PLU, par la densifi cati on 
des espaces urbanisés et 
l'urbanisati on en frange de certains 
secteurs de projet, pourrait 
engendrer une dégradati on de la 
qualité du paysage urbain et du 
cadre de vie par une mauvaise 
intégrati on des projets bâti s 
notamment.

Néanmoins, un des objecti s majeur 
du PADD est de " préserver les 
caractéristi ques architecturales 
et patrimoniales consti tuti ves de 
l'identi té communale" (Axe 2.3).

Les arti cles 2.1 et 2.2 du règlement de chaque zone sont adaptés au 
bâti  et aux formes urbaines existantes. En ce sens, il a été fait le choix 
de diff érencier les règles aff ectées aux zones UAb, UAf et UAh afi n 
d'assurer d'intégrati on harmonieuse des nouvelles constructi ons au 
sein de la trame bâti e. 

A ti tre d'exemple, le hameau d'Herbouvilliers présentant un bâti  
dense, en limite de voie et de limite séparati ve, l'arti cle 2.1 de ce 
secteur autorise les implantati ons à l'alignement de la voie et des 
limites séparati ve ou en retrait. En revanche, dans les secteur UAf et 
UAb, il a été fait le choix de demander une implantati on en retrait de 
la voie afi n d'assurer le mainti en du front bâti  existant. Par ailleurs, 
en zone UA,  il a été défi nie une "bande principale" et une "bande 
secondaire" afi n de favoriser les nouvelles constructi ons en premier 
rang (emprise au sol plus importante).

Par ailleurs, l'arti cle 2.2 de l'ensemble des zones précise : 
- "Les constructi ons et installati ons (incluant les éoliennes, panneaux 
solaires et photovoltaïques, etc), par leur situati on, leur volume, leurs 
dimensions ou leur aspect extérieur, ne devront pas porter att einte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu’à la conservati on des perspecti ves 
monumentales. Elles doivent être conçues de manière à s’insérer dans 
leur environnement quel que soit le vocabulaire architectural uti lisé".

- "Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, 
les couleurs, les constructi ons doivent être intégrées de manière 
harmonieuse dans le paysage dans lequel elles sont situées. 
L’implantati on des constructi ons ti endra compte de préférence, de 
l’orientati on des haies, chemins, limites d’exploitati on, alignements 
plantés et autres constructi ons implantées dans l’environnement 
proche".

D'autre part, le PLU s'emploie à préserver le patrimoine bâti  
remarquable et les éléments de peti t patrimoine. Un inventaire a 
été réalisé et est reporté au règlement graphique. Ces éléments sont 
préservés au ti tre du L151-19 et font l'objet d'une fi che descripti ve au 
chapitre 7 du ti tre V du règlement.
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INCIDENCES POTENTIELLES MESURES PRISES POUR EVITER RÉDUIRE OU COMPENSER 
LES ÉVENTUELLES INCIDENCES NÉGATIVES

SECTEURS DE 
PROJET

Le projet de PLU va générer 
l'urbanisati on de secteur non bâti   
ou peu denses modifi ant le cadre 
de vie urbain.
Cependant, les OAP encadre 
l'aménagement de ces secteurs, 
limitant les impacts sur le cadre de 
vie.

Les secteurs de projets sont encadrés par des OAP secteur. L'OAP 1 du 
chemin de Bonnelles prévoit la créati on d'un espace public en entrée 
d'opérati on visant à qualifi er l'entrée de ville. Il est également demandé 
que soit conservé et prolongé l'alignement d'arbres présent le long 
du chemin. Afi n de minimiser la visibilité des nouvelles constructi ons 
depuis le plateau agricole, il est demandé que les constructi ons 
observent des variati ons de hauteurs. Les constructi ons les plus denses 
localisées au sud du secteur seront implantés perpendiculairement au 
chemin afi n de limiter l'impact visuel depuis le plateau.

L'OAP 2 du chemin des Ruett es prévoit une densifi cati on importante au 
sud, secteur en contact avec le bâti  dense implanté le long de la route 
de la Grange aux Moines. En revanche, le secteur situé à l'ouest du 
chemin, aujourd'hui peu urbanisés accueillera une faible densifi cati on 
en raison du dénivelé et de sa situati on en frange d'espace boisé et 
agricole. Les transiti ons paysagères avec le bâti  existant devra être 
harmonieux afi n de limiter les ombres portées notamment.

L'OAP 3 du secteur en entrée ouest de La Ferté prévoie que les 
constructi ons s'implantent perpendiculaire à la voie afi n de limiter la 
visibilité des pignons depuis la route de Bel Air. Il est également prescrit 
la plantati on d'arbres de haut jet devant les constructi ons afi n de créer 
des ruptures verti cales depuis le plateau. Il est également demandé 
que soit réalisé une transiti on végétale entre espaces urbanisés et 
agricoles.

L'OAP 4 du secteur de La Forge demande que les constructi ons 
s'implantent autour d'une cour commune. Le traitement des limites 
sur la voie et les limites séparati ves ne devra pas être opaque afi n de 
conserver les vues sur le fond de vallée.

Le secteur d'OAP 5 du coeur d'Herbouvilliers est soumis à l'initi ati ve 
privée. L'OAP encadre sa densifi cati on.

D'autre part, une OAP Cadre "Division parcellaire" a été créée afi n de 
favoriser la mutualisati on des accès  en cas de division en second rang. 
Un bonus d'emprise au sol de 5% est accordé en cas de mutualisati on 
d'accès. Cett e mesure va permett re de limiter la multi plicati on des 
accès en cas de division comme cela a pu être observé rue Robert 
Frelon.

DÉPLACE-
MENTS ET 

NUISANCES 
SONORES

Les projets prévus dans le cadre du 
PLU ont des incidences limitées en 
termes de nuisances sonores liées 
à l'augmentati on du trafi c routi er.

Le règlement graphique fi gure les secteurs situées au voisinage des 
infrastructures de transport terrestres aff ectés par le bruit (RD906) où 
les constructi ons à usage d'habitati on doivent respecter les normes 
d'isolement acousti que.

Un des enjeux du PLU est de favoriser le développement des modes 
doux. A ce ti tre, tous les chemins ruraux et sentes ont été identi fi és 
au règlement graphique au ti tre du L151-38 et seront ainsi préservés. 
L'emplacement réservé n°2, desti né au prologement du chemin des 
Ruett es, permett ra de créer une liaison douce entre le bourg et La 
Ferté.

Afi n de limiter le stati onnement sur la voirie et le trott oir, problémati que 
identi fi ée à Herbouvilliers et La Ferté notamment, il est demandé 
: "pour les constructi ons individuelles à usage d’habitati on hors 
opérati on d’ensemble (un seul logement par demande d’autorisati on), 
il sera prévu 1 place par tranche de 50 m² de surface de plancher 
commencée (ex : 70 m² > 2 places)". Par ailleurs, un emplacement 
réservé desti né à la créati on de places de stati onnement a été créé 
au Buisson.
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2.4 INCIDENCES SUR LA GESTION DE L'EAU

INCIDENCES POTENTIELLES MESURES PRISES POUR EVITER RÉDUIRE OU COMPENSER 
LES ÉVENTUELLES INCIDENCES NÉGATIVES

GESTION DE 
L'EAU

L'urbanisati on nouvelle prévue 
dans le cadre du PLU peut avoir 
des incidences sur la qualité 
de l'eau (polluti on des eaux de 
ruissellement, augmentati on des 
rejets des eaux usées,...)

Plusieurs dispositi ons ont été prises dans les diff érentes pièces du PLU 
pour limiter les impacts de cett e nouvelle urbanisati on sur la qualité 
des eaux.

L'arti cle 3.2 de l'ensemble des zones précise : " L’excès de ruissellement 
doit alors être rejeté dans un réseau collecti f spécifi que apte à 
recueillir les eaux pluviales lorsqu'il existe. Le respect en sorti e d’unité 
foncière d’un débit de fuite maximal de 1litre/seconde/hectare 
(pluie d’occurrence cinquantennale) fi xé par le SAGE Orge/Yvett e 
devra être garanti  à l’occasion de toute constructi on, installati on ou 
aménagement."

Pour préserver la qualité des eaux de l'Ecosse Bouton et de 
l'Herbouvilliers, leurs abords ont été protégés à l'arti cle 2.3 "les 
constructi ons et aménagement conduisant à une arti fi cialisati on du sol 
devront observer un recul minimal de 5 mètres par rapport aux cours 
d'eau et espaces en eau identi fi és sur le règlement graphique".

SURFACES 
IMPERMÉA-

BILISÉES

L'urbanisati on mesurée prévue 
dans le cadre du PLU implique 
l'implantati on de nouvelles 
constructi ons dans les hameaux 
d'Herbouvilliers et de La Ferté 
notamment. Cela engendrera une 
légère augmentati on des surfaces 
imperméabilisées, notamment en 
frange d'Herbouvilliers, les autres 
secteurs étant réduit ou inscrits au 
sein de la trame bâti e.

L'arti cle 2.3 des zones UA, UC, UX, 1AU, Nh, Nh1 et Nj limitent 
l'imperméabilisati on des sols en imposant un minimum de surface 
devant être traité en espace vert de pleine terre (50%).

L'OAP 1 du chemin de Bonnelles prévoit au nord du secteur de projet 
un espace dédié à gérer le ruissellement à l'échelle de l'opérati on. 
L'OAP 3 de l'entrée ouest de La Ferté demande également qu'un 
espace paysager desti né à la rétenti on des eaux pluviales soit réalisé.

EAU POTABLE

L'accueil d'une nouvelle populati on, 
entre 40 et 60 nouveaux habitants 
à horizon 2030, implique une 
augmentati on des besoins en eau 
potable plus importants.

Le développement choisi par la commune est en accord avec les 
capacités actuelles.

ASSAINISSE-
MENT

Le développement de l'urbanisati on 
entraînera une augmentati on des 
rejets d'eaux usées, nécessitant 
une capacité de traitement 
suffi  sante.
L'ensemble des secteurs de projets 
(classés en zone 1AU et Nh1) sont 
desservis par l'assainissement 
collecti f.

Le traitement des eaux usées est majoritairement assuré par le SIAAP, 
en charge de la stati on d'épurati on de Valenton (3 600 000 EH avec une 
charge maximale en entrée de 2 628 883 EH en 2014). Les hypothèses 
de développement prévoient entre 40 et 60 habitants supplémentaires 
à horizon 2030.

En zone A, non desservie par l'assainissement collecti f et dans laquelle 
certains bâti ments ont été identi fi és comme pouvant changer de 
desti nati on, il est précisé : en l'absence de réseau d'assainissement 
collecti f "toutes les eaux usées doivent être dirigées sur les dispositi fs 
autonomes de traitement et d'évacuati on conformes aux normes en 
vigueur. L'évacuati on des eaux ménagères, de piscines et effl  uents non 
traités dans les fossés et les égouts pluviaux est interdite".
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2.5 INCIDENCES SUR L'ÉNERGIE ET LA QUALITÉ DE L'AIR

INCIDENCES POTENTIELLES MESURES PRISES POUR EVITER RÉDUIRE OU COMPENSER 
LES ÉVENTUELLES INCIDENCES NÉGATIVES

ÉCONOMIE 
D'ÉNERGIE  

ET ÉNERGIES 
RENOUVE-

LABLES

L'augmentati on de la populati on 
implique une hausse de la 
consommati on énergéti que.

Le PLU encourage l'uti lisati on de systèmes de producti on d'énergie 
renouvelables chez les parti culiers à conditi on que ceux-ci intègrent 
à l'environnement bâti , paysager et naturel existant. L'arti cle 3.2 du 
règlement écrit indique qu'il "est recommandé le recours aux énergies 
renouvelables pour l’approvisionnement énergéti que des constructi ons 
neuves, en foncti on des caractéristi ques de ces constructi ons, et sous 
réserve de la préservati on et de la protecti on des sites et des paysages". 

Par ailleurs, l'arti cle 2.2 met en lien  uti lisati on des énergies 
renouvelables et préservati on du patrimoine bâti  et paysager. Ainsi, 
"la pose de capteurs solaires sera favorisée lorsqu’elle est compati ble 
avec la sensibilité patrimoniale du cadre bâti  et paysager du site. Ceux-
ci ainsi que les antennes paraboliques et les éoliennes, devront être 
implantées le plus discrètement possible, de préférence à l’arrière des 
bâti ments et localisés de la manière la plus harmonieuse possible. Il est 
rappelé que leurs installati ons sont soumises à autorisati on. Leurs styles 
et leurs couleurs devront être choisis de manière à ce qu’ils s’intègrent 
au mieux au fond sur lequel ils se détachent. Les capteurs solaires 
devront s’intégrer dans la compositi on générale du bâti ment sur lequel 
ils sont implantés : rythme et positi ons des ouvertures, proporti ons, etc. 
Dans le cas de bâti ments neufs ou présentant un intérêt architectural 
signifi cati f, ils devront être intégrés dans le rampant de la toiture."

Un nouvel arti cle du PLU introduit par la nouvelle architecture du 
règlement intègre des mesures visant les performances énergéti ques 
et environnementales : " Les constructi ons nouvelles, extensions et 
réhabilitati ons prendront en compte les objecti fs du développement 
durable et de préservati on de l'environnement.
Le chapitre 3 du ti tre V du présent règlement détaille les préconisati ons 
environnementales qui peuvent être mises en œuvre dans les 
constructi ons, travaux, installati ons et aménagements.
Dans le cas d’une opérati on de reconversion d’un bâti ment en logement 
ou de transformati on d’un bâti ment à usage d’habitati on conduisant 
à la créati on de plusieurs logements, le projet devra respecter un 
niveau de performances énergéti ques minimales correspondant au 
label de haute performance énergéti que en vigueur (exemple du HPE 
rénovati on 2009 : consommati on équivalent énergie primaire fi xée à 
150 kWh/m²/an, modulée selon la zone climati que et l’alti tude)". 

Les nouvelles constructi ons peuvent également déroger à certaines 
règles d'implantati on pour permett re l'améliorati on des performances 
énergéti ques du bâti .

LES DÉPLACE-
MENTS

L'accueil d'une nouvelle 
populati on prévue dans le cadre 
du PLU entraîne également une 
augmentati on des déplacements, 
engendrant des gaz à eff et de serre.

Le PADD prévoit l'aménagement d'une aire de covoiturage. Sa créati on 
relève de la communauté de communes. Le PLU encourage également 
le développement des mobilités douces par l'améliorati on des liaisons 
piétonnes entre les diff érentes enti tés urbaines. L'ensemble des 
chemins ruraux sont protégés et identi fi és au règlement graphique au 
ti tre du L151-38. L'emplacement réservé n°2 est desti né à créer une 
liaison piétonne entre le bourg et La Ferté en prolongeant le chemin 
des Ruett es. Ces dispositi ons ont pour but d'inciter les déplacements 
doux entre le bourg et les hameaux et ainsi de réduire les déplacements 
motorisés sur de courtes distances.
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2.6 INCIDENCES SUR LA GESTION DES DÉCHETS

2.7 RISQUES TECHNOLOGIQUES ET NATURELS

INCIDENCES POTENTIELLES MESURES PRISES POUR EVITER RÉDUIRE OU COMPENSER 
LES ÉVENTUELLES INCIDENCES NÉGATIVES

GESTION DES 
DÉCHETS

Les secteurs de projets sont tous 
inscrits dans le ti ssu urbain existant 
ou en frange. Ce développement 
n'engendre pas une modifi cati on 
des tournées de ramassage.

La gesti on adaptée des déchets parti cipe à la préservati on des 
ressources naturelles. 

L'arti cle 3.1 du règlement indique que "les voies créées ou modifi ées 
devront permett re le cas échéant l’accès des véhicules de collecte 
aux points de dépôts d’ordures ménagères liés aux constructi ons. Les 
locaux et emplacements desti nés au stockage des déchets devront être 
dimensionnés pour permett re le tri et faciliter la collecte des déchets. 
Leur intégrati on paysagère et architecturale devra être soignée."

INCIDENCES POTENTIELLES MESURES PRISES POUR EVITER RÉDUIRE OU COMPENSER 
LES ÉVENTUELLES INCIDENCES NÉGATIVES

RISQUE 
INONDATION

Aucune zone inondable n'est 
répertoriée sur la commune. 
Néanmoins, lors des intempéries 
ayant eu lieu fi n mai 2016 en Ile-
de-France, plusieurs inondati ons 
de caves notamment ont été 
observés.

Afi n de limiter les risques d'inondati on pour les constructi ons en sous-
sol le règlement précise dans toutes les zones que les caves, garages et 
autres constructi ons en sous-sol sont autorisés sous réserve de la prise 
en compte du risque d’inondati on.

RETRAIT-
GONFLE-

MENT DES 
ARGILES

La commune est concerné par 
un aléa retrait-gonfl ement des 
argiles allant de faible à moyen, 
concernant principalement le 
hameau d'Herbouvilliers et de La 
Ferté.

L'aléa est détaillé dans l'état initi al de l'environnement. Le chapitre 
9 du ti tre V du règlement détaille les recommandati ons pour les 
constructi ons sur un sol sensible à cet aléa.
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PARTIE VI
indicateurs pour l'evaluation des 

resultats de l'application du plan
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AXE 1 / MAINTENIR ET METTRE EN VALEUR UN ENVIRONNEMENT 
REMARQUABLE EN PROTÉGEANT UN SOCLE NATURE, AGRICOLE ET 

PAYSAGER DIVERSIFIÉ
AXE 1.1. ENTRE PLATEAU AGRICOLE ET VALLON BOISÉS, UNE DIVERSITÉ DE PAYSAGES À 
VALORISER

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD INDICATEURS POSSIBLES

MAINTENIR LE SOCLE AGRICOLE SUPPORT D’UNE ACTIVITÉ PRODUCTRICE MAINTENANT LES PAYSAGES DE PLATEAU

Faciliter l’évoluti on des acti vités agricoles en place 
grâce une gesti on foncti onnelle, paysagère et 
patrimoniale des fermes existantes.

Indicateur : Nombre de bâti ments agricoles créés
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Préserver les espaces agricoles actuellement culti vés.
Indicateur : Suivre l'évoluti on de la surface agricole culti vée
Producteur : Commune / PNR
Périodicité : 3 ans

Préserver les éléments support de biodiversité tels que 
les mares, mouillères, arbres isolés, remises et haies à 
travers des dispositi ons réglementaires adaptées à un 
espace agricole producti f.

Indicateur : S'assurer de leur mainti en (inventaire bi-annuel)
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan bi-annuel

Protéger les espaces naturels remarquables tel que le 
Bois de Houlbran et le réseau de mouillères identi fi ées 
par le PNR.

Indicateur : Évoluti on des boisements / Nombre de mares créées
Producteur : Commune / PNR
Périodicité : 3 ans

Veiller à la qualité des transiti ons entre espace bâti  et 
espace agricole.

Indicateur : Suivre l'évoluti on des lisières avec les espaces agri-
coles
Producteur : Commune / PNR
Périodicité : Bilan annuel

PROTÉGER LES PRAIRIES EN FRANGE D’ESPACES AGRICOLES ET URBANISÉS

Préserver de l’enfrichement et de l’urbanisati on les 
espaces prairiaux en frange d’espaces agricoles et 
urbanisés.

Indicateur : Nombre de permis dans les secteurs Ap
Producteur : Commune 
Périodicité : Bilan annuel

Permett re sur ces secteurs le développement d’une 
agriculture de proximité.

Indicateur : Nombre de permis desti nés au maraîchage ou vente 
directe
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Favoriser le mainti en d’une ceinture jardinée sur les 
pourtours et à l’intérieur des espaces urbanisés.

Indicateur : Respect du règlement (espace de pleine terre)
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Le code de l’urbanisme impose désormais à la commune de suivre et d’évaluer l’applicati on du Plan Local d’Urba-
nisme. Il rappelle, conformément à l’arti cle L153-27 que «neuf ans au plus après la délibérati on portant approbati on 
du plan local d'urbanisme, ou la dernière délibérati on portant révision complète de ce plan, ou la délibérati on ayant 
décidé son mainti en en vigueur en applicati on du présent arti cle, l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopérati on intercommunale ou le conseil municipal procède à une analyse des résultats de l'applicati on du plan, 
au regard des objecti fs visés à l'arti cle L. 101-2 et, le cas échéant, aux arti cles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des 
transports. ».

Les indicateurs de suivi ont été élaborés afi n de permett re à la commune d’évaluer les résultats des objecti fs fi xés 
dans le PLU.
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD INDICATEURS POSSIBLES

PRÉSERVER LES COTEAUX EN TANT QU’ESPACE NATUREL REMARQUABLE

Protéger les réservoirs de biodiversité et les boisements 
remarquables identi fi és par le PNR (ZNIEFF, ZIEC, SBR…).

Indicateur : Évoluti on des boisements
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Préserver les lisières foresti ères au contact des espaces 
urbanisés, notamment au niveau d’Herbouvilliers et de La 
Ferté.

Indicateur : Evoluti on des modes d'occupati on du sol des 
espaces de lisières
Producteur : Etat / Commune
Périodicité : Bilan annuel

Limiter l’enfrichement des espaces boisés parti cipant à la 
fermeture paysagère des coteaux.

Indicateur : Évoluti on de la surface des boisements
Producteur : Etat / Commune
Périodicité : Bilan annuel

Veiller à ne pas supprimer d’accès aux massifs boisés en 
identi fi ant un réseau de chemins adaptés à la circulati on des 
camions porte-engins et porte-grume de fort tonnage.

Indicateur : Entreti en des chemins identi fi és
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

PROTÉGER LES FONDS DE VALLÉES DE L’ENFRICHEMENT

Maintenir les ouvertures paysagères au sein des espaces 
jardinés en limitant l’enfrichement.

Indicateur : Évoluti on des boisements
Producteur : Etat / Commune / PNR
Périodicité : Bilan annuel

Favoriser le mainti en des espaces ouverts, notamment les 
prairies, en fond de vallon.

Indicateur : Exploitati on des terrains du fond de vallée
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Rechercher une réappropriati on des étangs et de l’Ecosse 
Bouton en limitant le développement de la végétati on 
rivulaire et en maintenant une porosité visuelle.

Indicateur : Évoluti on des abords des étangs et des cours 
d'eau
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

ENCADRER L’ÉVOLUTION DES ESPACES JARDINÉS, ESPACES DE LOISIRS MAJEURS DE LA COMMUNE

Assurer une frange paysagère lors de constructi on en limite 
d’espaces agricoles ou boisés.

Indicateur : Réalisati on des prescripti ons des OAP
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Encadrer et accompagner le traitement des limites 
séparati ves (clôtures et plantati ons), en parti culier 
lorsqu’elles sont au contact des milieux agricoles ou naturels. 
Limiter le développement des murs en front de rue.

Indicateur : Suivre l'évoluti on du traitement des limites
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Favoriser le traitement qualitati f et paysager des entrées de 
ville à travers un règlement adapté.

Indicateur : Réalisati on des prescripti ons des OAP
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Préserver les arbres remarquables de la commune.

Indicateur : Mainti en des arbres (nombre d'arbres abatt us 
ou endommagés)
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel
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AXE 1.2. AUX PORTES DE L’AGGLOMÉRATION PARISIENNE, UN SOCLE NATUREL ET AGRICOLE 
A MÉNAGER

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD INDICATEURS POSSIBLES

LIMITER LA CONSOMMATION D’ESPACE NATUREL, AGRICOLE ET FORESTIER

Modérer la consommati on d’espace agricole, naturel et 
foresti er en limitant à 5% l’extension des espaces urbanisés 
de la commune à horizon 2030.

Indicateur : Aménagement des secteurs de projet en frange 
d'espace urbanisé
Producteur : Commune
Périodicité : 3 ans

Maintenir des coupures d’urbanisati on en transversal de la 
vallée en favorisant des aménagements paysagers.

Indicateur : Évoluti on des espaces boisés entre les enti tés 
bâti es
Producteur : Commune
Périodicité : 3 ans

FAVORISER UN URBANISME PEU CONSOMMATEUR D’ESPACE AGRICOLE, NATUREL ET FORESTIER OPTIMISANT LA 
GESTION DES RESSOURCES

Veiller à une uti lisati on opti misée des espaces de projets 
tout en préservant des formes cohérentes et des espaces de 
respirati on.

Indicateur : Réalisati on des aménagements prévus
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Permett re un urbanisme novateur en termes de performances 
énergéti ques tout en respectant les caractéristi ques de 
l’environnement bâti .

Indicateur : Nombre de permis posés pour l'installati on de 
systèmes de producti on d'énergies renouvelables
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Limiter l’imperméabilisati on des sols et garanti r la gesti on 
des eaux de pluie à la parcelle à travers le règlement.

Indicateur : S'assurer du mainti en des espaces verts de 
pleine terre
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel
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AXE 1.3. DES CONTINUITÉS TERRITORIALES, SUPPORT DE LIENS ENTRE LES DIFFÉRENTES 
ENTITÉS PAYSAGÈRES, À CONFORTER

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD INDICATEURS POSSIBLES

RECONNECTER LES ESPACES BOISÉS

Maintenir les conti nuités entre les espaces ouverts et 
préserver la trame verte herbacée de la commune.

Indicateur : Évoluti on des espaces boisés
Producteur : Commune / PNR
Périodicité : Bilan annuel

Favoriser la connecti vité de la trame arborée en maintenant 
les haies et les autres espaces relais tel que le bois de 
Houlbran et le bois de la Culott e.

Indicateur : Mainti en des éléments paysagers repérés
Producteur : Commune
Périodicité : 3 ans

METTRE EN VALEUR LE RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE MARQUANT CHAQUE ENTITÉ PAYSAGÈRE DE LA COMMUNE

Préserver le cours d’eau de l’Ecosse Bouton, le ru 
d’Herbouvilliers et celui de la Prédecelle ainsi que leurs 
abords tout en limitant l’enfrichement.

Indicateur : Évoluti on des abords des cours d'eau
Producteur : Commune / PNR
Périodicité : Bilan annuel

Mett re en place une protecti on stricte pour les milieux 
humides les plus remarquables.

Indicateur : Taux de restaurati on des zones humides dégra-
dées
Producteur : PNR / SAGE
Périodicité : 3 ans

Mett re en valeur le patrimoine bâti  associé tel que le lavoir du 
bourg, la fontaine Saint-Paul et  l’abreuvoir d’Herbouvilliers.

Indicateur : Réalisati on de travaux d'entreti en
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Redéfi nir les contours des espaces bâti s pour mieux prendre 
en compte les zones humides et assurer une transiti on 
harmonieuse avec ces milieux sensibles.

Indicateur : Nombre de permis à proximité de zones hu-
mides
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

MAINTENIR ET FAVORISER LES PERCEPTIONS PROCHES ET LOINTAINES DU PAYSAGE

Maintenir et recréer les ouvertures paysagères et percées 
visuelles.

Indicateur : Mainti en des cônes de vue et évoluti on des boi-
sements
Producteur : Commune / PNR
Périodicité : 3 ans

Préserver et régénérer les vues qualitati ves vers le grand 
paysage et les éléments patrimoniaux de la commune.

Réfl échir dans l’aménagement et l’intégrati on architecturale 
et paysagère à plusieurs échelles de percepti on notamment 
en termes d’implantati on, de gabarit et de couleurs.

Indicateur : Nombres de permis apportant des soluti ons 
innovantes en termes d'inserti on paysagères
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD INDICATEURS POSSIBLES

FACILITER LES DÉPLACEMENTS ENTRE LES DIFFÉRENTES ENTITÉS URBAINES

Permett re les déplacements doux entre le hameau de La 
Ferté et le bourg par la reconnexion des deux tronçons du 
Chemin des Ruett es. Indicateur : Réalisati on de l'aménagement

Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuelMett re en place des iti néraires cyclables et pédestres 

entre le bourg et les hameaux ainsi qu’avec les communes 
limitrophes.

Mett re en valeur les chemins et senti ers ruraux  au sein 
des boisements et du plateau agricole sans entraver la 
préservati on des espaces naturels.

Indicateur : Nombre de chemins réhabilités ou créés
Producteur : Commune
Périodicité : 3 ans

Tenter de limiter les déplacements pendulaires par 
l’aménagement d’une aire de covoiturage.

Indicateur : Réalisati on de l'aménagement
Producteur : Commune / Conseil Départemental
Périodicité : Bilan PLU

Prévoir la réalisati on d’un espace de stati onnement dans 
l’écart du Buisson.

Indicateur : Acquisiti on de l'ER desti né à l'aire de stati on-
nement
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan PLU

Sécuriser les déplacements dans le bourg et les hameaux en 
limitant le stati onnement de véhicules sur les trott oirs et la 
voirie.

Indicateur : Mainti en des stati onnement sur la voie et les 
trott oirs
Producteur : Commune
Périodicité : 3 ans
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AXE 2 / CONSTRUIRE UN PROJET TERRITORIAL EN S’INSCRIVANT DANS LES 
SPÉCIFICITÉS ARCHITECTURALES ET URBAINES DES NOYAUX HISTORIQUES
AXE 2.1. ORGANISER LE DÉVELOPPEMENT DE LA COMMUNE À PARTIR DES NOYAUX 
HISTORIQUES DU BOURG, DE LA FERTÉ ET D’HERBOUVILLIERS

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD INDICATEURS POSSIBLES

CONFORTER LES TROIS POLARITÉS DE LA COMMUNE EN COHÉRENCE AVEC LEURS SPÉCIFICITÉS

Confi rmer le bourg comme carrefour structurant de la vie 
locale.

Indicateur : Réalisati on des aménagements visant à quali-
fi er le centre-bourg
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Permett re un renforcement du hameau de La Ferté qui 
préserve la cohérence patrimoniale de la rue principale 
en privilégiant un épaississement autour du Chemin des 
Ruett es.

Indicateur : Nombre de permis dans le secteur de projet
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Favoriser un développement endogène d’Herbouvilliers 
contribuant à la qualifi cati on paysagère de ses franges et de 
l’entrée de la rue Frelon.

Indicateur : Réalisati on de l'aménagement
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

PERMETTRE UNE ÉVOLUTION MODÉRÉE DES AUTRES ESPACES URBANISÉS DE LA COMMUNE MAINTENANT LEUR 
CARACTÈRE OUVERT ET PAYSAGER

Éviter le développement de bâti s isolés.
Indicateur : Nombre de permis en zone A et N
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Permett re un renforcement ciblé le long de la route de la 
Rimorière, en cohérence avec les enveloppes urbaines 
défi nies par le plan de Parc. 

Indicateur : Nombre de permis dans les secteur Nh1
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Accompagner l’évoluti on des sites en mutati on sur le 
territoire communal.

Indicateur : Evoluti on du site de Talou
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD INDICATEURS POSSIBLES

PRÉVOIR UNE CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE MODÉRÉE EN FAVORISANT L’ACCUEIL DE NOUVEAUX MÉNAGES

Maîtriser l’évoluti on de la populati on autour de 0,55% 
de croissance annuelle, en conformité avec le SDRIF et 
la charte du PNR.

Indicateur : Nombre de nouveaux habitants par an
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Permett re l’installati on de jeunes familles sur la 
commune à travers une off re foncière et immobilière 
adaptée.

Indicateur : Nombre de logements sociaux/intermédiaire/acces-
sion à la propriété créés par an
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Permett re une cohabitati on intergénérati onnelle en 
favorisant l’adaptati on des logements et des secteurs 
résidenti els.

Indicateur : Nombre de logements créés sur une propriété déjà 
bâti e, sans division
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

PERMETTRE LA DIVERSIFICATION DU PARC DE LOGEMENT EN CONFORTANT LE BOURG ET LES HAMEAUX

Viser la créati on de 1 à 2 logements par an, soit un 
objecti f d’une vingtaine de nouveaux logements à 
horizon 2030.

Indicateur : Nombre de logements créés par an
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Favoriser la créati on de nouvelles maisons sur des 
espaces intersti ti els au sein des enveloppes urbaines, 
en prenant en compte les sensibilités paysagères et 
environnementales.

Indicateur : Nombre de logements créés sur des dents creuses
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Encadrer la créati on de nouvelles maisons ou 
d’extensions sur des parcelles déjà bâti es dans les 
secteurs sensibles d’un point de vue paysager et 
patrimonial.

Indicateur : Nombre de projets réalisés issus de divisions parcel-
laires
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Permett re la créati on de nouvelles maisons sur des 
parcelles déjà bâti es dans les espaces préférenti els 
de densifi cati on lorsque cela n’entrave pas la qualité 
patrimoniale et paysagère du site.

Indicateur : Nombre de logements créés au sein des espaces pré-
férenti els de densifi cati on du PNR
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

AXE 2.2. ENCADRER LE DÉVELOPPEMENT DE LA COMMUNE AFIN DE PRÉSERVER UNE 
STRUCTURE URBAINE COHÉRENTE
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD INDICATEURS POSSIBLES

PERMETTRE L’ÉVOLUTION DES TISSUS HISTORIQUES ET DU BÂTI ANCIEN TOUT EN VEILLANT AU MAINTIEN DE SON 
INTÉGRITÉ PATRIMONIALE

Mett re en place un règlement adapté afi n de respecter 
l’environnement architectural du bourg et des 
hameaux (volumes, matériaux, modes d’implantati on, 
respect de la charte du PNR…). Préserver le caractère 
des ensembles bâti s historiques tels que celui de la 
Maison Forte, du coeur d’Herbouvilliers ou de La Ferté.

Indicateur : Évoluti on des bâti ments repérés au ti tre du L151-19
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Protéger les bâti ments les plus remarquables tout en 
donnant des usages d’évoluti on ou de reconversion 
adaptée.

Veiller au mainti en de murs anciens et autres éléments 
architecturaux patrimoniaux par des dispositi ons 
intégrant les besoins d’évoluti on de l’espace bâti . Indicateur : Mainti en des éléments patrimoniaux repérés au ti tre 

du L151-19
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Identi fi er et préserver les monuments historiques tel 
que le Château de Breteuil et les éléments de «peti t 
patrimoine» dispersés au sein des ti ssus urbanisés et 
agricoles.

ACCOMPAGNER LES NOUVEAUX USAGES DES BÂTIS ANCIENS TELS QUE LES FERMES, TOUT EN PRENANT EN COMPTE 
LEUR DIMENSION PATRIMONIALE

Permett re la reconversion des bâti ments agricoles 
inscrits dans les hameaux. Veiller à une reconversion 
respectueuse du bâti  ancien et adaptée aux 
caractéristi ques architecturales et paysagères.

Indicateur : Nombre de permis délivré pour la restaurati on des 
fermes des hameaux
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Préserver les bâti ments agricoles ainsi que les 
éléments paysagers associés les plus intéressants et 
accompagner leurs possibles évoluti ons qu’imposent 
les mutati ons technologiques et/ou les techniques 
agricoles ou d’élevage.

Indicateur : Nombre de permis délivré pour la reconversion du 
bâti  agricole des fermes du plateau
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

AXE 2.3. PRÉSERVER LES CARACTÉRISTIQUES ARCHITECTURALES ET PATRIMONIALES 
CONSTITUTIVES DE L’IDENTITÉ COMMUNALE
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LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD INDICATEURS POSSIBLES

FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT ET LA DIVERSIFICATION DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Permett re l’installati on d’arti sans sur la commune 
et favoriser l’implantati on au sein du ti ssu bâti  
des acti vités de peti te échelle compati bles avec la 
proximité d’habitati ons.

Indicateur : Nombre d'arti sans implantés sur la commune
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Permett re le développement de l’off re en hébergement 
touristi que de la commune.

Indicateur : Nombre de permis desti nés aux hébergements hôte-
liers et touristi ques
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Conforter les acti vités agricoles, notamment en 
permett ant le développement de l’agriculture de 
proximité.

Indicateur : Installati on d'un local de vente directe, développe-
ment du maraîchage
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Prendre en compte dans l’aménagement le potenti el à 
venir des communicati ons numériques en facilitant le 
télétravail et le travail à domicile.

Indicateur : Raccordement au réseau haut débit
Producteur :  Commune
Périodicité : Bilan annuel

AXE 2.4. CONFORTER LES ÉLÉMENTS PARTICIPANT AU DYNAMISME COMMUNAL
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AXE 3 /   AMORCER DES PROJETS RÉSIDENTIELS, ÉCONOMIQUES ET 
D’ESPACES PUBLICS CIBLÉS EN INVESTISSANT DES SITES STRATÉGIQUES

AXE 3.1. DÉVELOPPER DE NOUVEAUX POINTS D’INTENSITÉ URBAINE AU COEUR DES 
HAMEAUX

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD INDICATEURS POSSIBLES

PERMETTRE LA DENSIFICATION DE NOYAUX D’URBANISATION AFIN DE DÉVELOPPER UNE OFFRE EN LOGEMENT 
DIVERSIFIÉE AU SEIN DES ENVELOPPES URBAINES DES HAMEAUX

Prévoir la créati on d’une opérati on de quelques logements 
en frange du hameau d’Herbouvilliers en intégrant une 
requalifi cati on paysagère de l’entrée de la commune.

Indicateur : Réalisati on de l'aménagement
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Permett re la réalisati on d’une opérati on d’ensemble sur un 
secteur du chemin des Ruett es à proximité de la ferme de La 
Ferté, en préservant la frange boisée à l’arrière des parcelles.

Indicateur : Réalisati on de l'aménagement
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

ENCADRER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN DES GRANDES PROPRIÉTÉS

Anti ciper l’évoluti on des grandes propriétés en se réservant 
la possibilité d’une réfl exion d’ensemble afi n de préserver 
ces sites et d’assurer le mainti en des vues.

Indicateur : Mainti en des grandes propriétés du bourg et 
de La Ferté
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

AXE 3.2. ENCADRER LES POSSIBILITÉS DE MUTATION OU D’ÉVOLUTION DES PRINCIPAUX 
SITES ÉCONOMIQUES DE LA COMMUNE

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD TRADUCTION GRAPHIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

Permett re une diversifi cati on touristi que du domaine de 
Breteuil tout en s’assurant de la préservati on patrimoniale 
du site.

Indicateur : Nombre de permis de construire desti nés à la 
diversifi cati on économique
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Prévoir la reconversion de la scierie autour d’un projet 
de «lieu-étape» incluant par exemple une off re de vente 
directe, de restaurati on, d’hébergement et d’intermodalité 
prenant en compte la sensibilité paysagère du site.

Indicateur : Réalisati on de l'aménagement
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Anti ciper le devenir de la pépinière Thuilleaux en 
permett ant la reconversion du bâti  agricole vers des 
acti vités économiques à périmètre constant. Soutenir le 
développement d’une agriculture de proximité sur le site de 
la pépinière en privilégiant le mainti en d’acti vités agricoles 
sur le site.

Indicateur : Nombre de permis desti nés aux acti vités agri-
coles
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel
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AXE 3.3. REQUALIFIER ET AMÉNAGER DES LIEUX PUBLICS STRUCTURANTS CONTRIBUANT À 
LA QUALITÉ DES ESPACES URBAINS DE LA COMMUNE

LES CHOIX RETENUS DANS LE PADD INDICATEURS POSSIBLES

AMÉNAGER UN PARC MUNICIPAL MULTIFONCTIONNEL AUTOUR DE LA MAIRIE

Créer des espaces de détente et de loisirs autour de 
mairie.

Indicateur : Réalisati on de l'aménagement
Producteur : Commune
Périodicité : Bilan annuel

Préserver les arbres remarquables du parc de la mairie.

Indicateur : Mainti en des arbres repérés du parc de la mai-
rie
Producteur : Commune
Périodicité :  Bilan annuel

Veiller à l’accessibilité du site à tous les publics.
Indicateur : Réalisati on d'aménagements adaptés au PMR
Producteur :  Commune
Périodicité : Bilan annuel

REDONNER AU CARREFOUR PRINCIPAL DU BOURG UN ASPECT DE PLACE DE VILLAGE

Retravailler le foncti onnement et l’aspect du croisement 
en recherchant une cohérence patrimoniale avec les 
édifi ces qui l’entourent. Indicateur : Réalisati on de l'aménagement

Producteur : Commune 
Périodicité : Bilan annuelInciter à travers l’aménagement à une conduite pacifi ée 

et à une bonne cohabitati on entre les diff érents 
usagers.

RETRAVAILLER LES ESPACES PUBLICS DE L’ENTRÉE EST DU BOURG

Ouvrir les paysages sur le clocher, le ruisseau, le lavoir 
et le château de Breteuil.

Indicateur : Réalisati on de défrichement
Producteur : Commune / PNR
Périodicité : Bilan annuel




